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LES INTERETS
PRE S EN S

ET LES
PRETENTIONS

DES
PUISSANCES DE L^EUROPE.
4. 4. ^ ^b. •0-^-$-^-$--$.^^^^^^^4j..4j,

LIVRE QUATRIEME,
Qui contient les Intérêts de Prétentions

des Princes de l'Empire.

CHAPITRE I.

Des Intérêts , Droits 3c Prétentions de
la Maifon de Lorraine.

§. I.

Des Intérêts de la Ma}[on de Lorraine.

'HisToiREdes derniers lîécles ^
fufEt pour décider des inter(^ts mLVok
du Duc de Lorraine. Sqs Etats j^e lor.

font (ituez de manière qu^ils
'^'''''^'

font a la merci de la Cour de France
,

Tome, XJÎL A toutes
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D. .A toutes les fois que f"",^^'^^^""^^';^.^:

M.MSOS ^,„aent qu elle s'y étabiifle , qu e U.

ÎL'b!' s'en empare ,
qu'elle les fequeftre ,

qi^el-

*
le y mette fes Troupes en garnilon & en

quartier d'hiver ou autrement. Une cei-

taine difporition qui le trouva , on ne

fait fouvent pourquoi , dans e Con-

feil d'un Prince , lui fait quelquefois

époufer unparti ,
qui s'il n'eft pas con-

traire à fes vrais intérêts, ne s y accor-

de pas tout-à-fait. Il femble qu'une m-

finité deraifons vouloient que la Mai-

fon de Lorraine fut totqours intime,

nient unie avec celle de France. La 1l-

tuation de fes Etats ouverts de tous co-

ez , vouloit qu elle évitât d'être enbut-

te à toutes les entreprifes d'un voifin

trop puilTant. Les prétentions oe a

Maifon de Lorraine à la Gouronne de

France, vouloientqu'elle ne fe houil-

lât Das avec une Nation à laquelle elle

fe croit en droit de commander quel-

oueiour. Quoiqu'il en fort ,
laMaifon

3e Lorraine s'eft jettée abfc>^ument dans

le parti de celle d'Autriche i
ce qui a

Jxxé plufieurs defagrémensauxprede-

celTeurs du dernierer Duc. Celui qui

'egne aujourd'hui, & dont toute iLu-

Se a conçu de f. grandes efpeMnces ,

s'eft trouvé engagé dans le Syfeme de

fes ancêtres. Il paioît deftme a ccHit -
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nuei-.PAugafte Maifon d'Autriche , il de la
^empereur régnant * ne laKîè point ^^^^^^

aiiéritier mâle. Ainfi il n^elt plus le Z'^T
maitre de s'unir d^interét avec la Fran-
ce, & celle-ci ne le recherche pas , bien- "^jf^
loin delà il pourroit arriver qu'un jour
elle proFiteroir d'une occa/ion favora-.
ble d'exccuter le projet qui avoit été
i-orme lous le Régne àt Louis XIII. d'u-
nir à la Couronne ces Duchez qui lui
conviennent fi bien , fi d'autres Puif-
lances n'avoient intérêt de l'empêcher,
& peut-être elt-ce la jufte crainte de fe
voir un jour trairez comme las Ducs
de Bretagne

, de Normandie & de Bour-
gogne, qui a infpiréaux derniers Ducs
de Lorraine de rechercher la protediou
de l'Empereur ^ de l'Empire

j ainfi les
Ducs de Lorraine liront d'autres amis à
ménager

, encore n empêcheront - ils
pas que ces Etats ne foient occupez
par la France toutes les fois qu'elle au-
ra la guerre avec l'Empire , fauf à les
évacuer a la paix. C'eft ce qu'on a vu
pendant la dernière guerre , & ce que
nous voyons encore aujourd'hui; & il
efl: certain que la France , ne fouffrira
jamais que le Duc ait dans Tes Etats une
ieule Ville forte

, qui puilTe empêcher
qu'elle y fade entrer les Troupes, tou-
tes les fois qu'elle le jugera à propos.

A 2 Corn-
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DE lA Comme nous ne traitons que des Inte-

^E^LoR- ^^^^ préfens , nous ne porterons pas les

RAiN£. yeux fur l'avenir 5 qui paroît nous offrir

un Duc de Lorraine lur le Trône Impé-
rial y puifqu'on ignore quelle difpofî-

tion on feroit alors par rapport aux

Duchez de Lorraine & de Bar.

§. 2.

Trétentlon de laMal[on de Lorraine fur la

Comté de Sarvverden,

CEtte Com.té eft fîtuée aux deux co-

^
tez de la Sare^ de manière qu'elfe

yréten- confîne d'un côté à l'Alface 8c de l'autre
'^^^^' à laLorraine : Elle eft finon toute , pour-

tant pour la plus grande partie;, un Fief

del'Evêché de Mets. Henri ^ le dernier

Comte deSarwerden , étant mort vers

l'an 1 397. fans lailler d'autres héritiers

légitimes qu'un feul frère nommé Frede^

r/V Archevêque de Cologne , 8c une fœur
nommée Walpurge époufe du Comte
Frcderk de Meurs ; Rudophe de Canen ^

JEvêquedeMers, eut deflèindefe mettre

en pofîèlTion de cette Comté , comme
d'un Fief ouvert. Mais ce Frédéric Ar*
chevêque de Cologne & fa fœur s'y op-

pofèrenr , prétendant que cette Comté
étoit un Fief féminin , & en prirent

jofîeflion. VEyêqiic Rudvlphe leslaifla

c. faire j
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faire, &fe rint tranquille jufqu^à ce que de ia

l'Archevêque renonça en faveur de Fre-
^^^^or-

clerk le jeune , Comte de Meurs , fils

d'une lœur. Alors pour empêcher que
cette renonciation eût ion effet, l'Evê-

que fit une alliance avec le Duc Charles

de Lorraine , & le Duc Robert de Bar

,

contre l'Archevêque de Cologne & le

Comte de Meurs ^ foutenant qu'il fe

trouvoit dans les Archives de l'Evéché >

que les Fiefs fituez vers l'Alface , au-

delà de la Sare , étoient des Fiefs mat
culins , retournans à l'Evêque , à la

mort duValTal fans héritiers mâles. Tou-
tefois le Comte Frédéric de Meurs ne
voulant pas fe laiiTer chailer, fe deffen-

dit vaillamment. L'Evêque Rudolphs

mourut fur ces entrefaites , &: Frédéric

obtint l'invefliture de l'Evêque Conrad.

(o\i fuccellèur : C'eft ainfi que cetteCom-
té vint dans la Maifon de Meurs.

. Frédéric céda eîifuite cette Comté ,

en vertu de la difpofition paternelle ,

par laquelle Sarwerden fut légué au ca-

det 5& la Comté de Meurs à l'aîné , fba

freveJean , à la pofterité duquel elle refta

jufqu'en i ^ly.quQjean-'Jacques yderniçr

Comte de Meurs mourut. Il ne reftoit

de cette famille que Catherine fille du
frère de Ton père , mariée au Comte
Jean-Lo'uls de Naffau-Sarbruckj & de

A ^ cette
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cette manière cette Comté palTa tou-

te entière dans la famille de NafTau-

Sarburck ; car elle en polTedoir déjà

,

dès 1511. la moitié , qui étoit la part

de (on père > pendant que Jean-Jac-

ques vécut. Mais Jean , Cardinal de Lor-
raine 6c Evêque de Mets , n'en fut nul-

lement content ,& renouvellant les an--

ciennes prétentions , fous prétexte que
les Fiefs de Mets , de l'autre côté de la

Sare vers l'Alface ou l'A kmagncjjétoient

mafculins , & ne pouvoient par confe-

quent paflèr ni aux femmes ni aux étran-

gers ,* non feulemxnt il refuia l'invefti-

ture à Ciitherine , mais même il confé-

ra en 1527. à Ton propre frère yAntolni

Duc de Lorraine 5 la Comté deSarwer-
den, De-làrerulrerent de grands démê-
lez, jufqu'à ce qu'enfin ceux deNalTaa
obtinrent contre l'Evêque de Mets un
Mandement de non offendendo fuh pœna

fratliz pacis , Se l'Empereur Cuaries K".

remit toute cette affaire à la Chambre
Impériale le 12. 06lobre 1530. Ceux
de Lorraine au contraire la traitèrent de-

vant le Tribunal fuprême ou Pares G/-

riài de l'Evêché de Mets ^ refidant dans

la Ville de With , ôc en obtinrent une

Sentence favorable contre ceux de Naf-
fau; cependant ceux-ci en appellerentà

la Chambre Impériale de Spire. Quoi-;

eus



DES Puiss. DE l'Europe. Ch.L 7

fl\xcJeavA\\sà.c Catherine ^ redé feiil des de fa

quacre qu'elle avoir eus , eût reçu pen- Maisont

aantleremsdeceproccs 1 inveihtureae r^ine.
la Comié de Sarwerdcn des Eveques
de Mecs en 155 1. 15)7. <3<: 1560. Sa

mort arrivée en 1574. donna lieu à de

nouveaux diiférends , parceque ne laif-

fant pas dlieriders il avoir fait un
reltarnenr avec le confentement des Etats

du pays 5 par lequel il léguoir cette Com-
té avec Ces autres biens à Tes contins,

les leur cédant même avant fa mort.

Ce qui obligea les Comtes de Najf/iu à

demander en 1574. à l'Empereur Ala-

x'm l'en IL un Mandement de non of-

fendendo , & en attendant le prgcès fuc

pou (Te des deux cotez devant la Clir.m-

brc Impériale de Spire {a)-. F.aifons

Les Ducs de Lorraine alléguèrent dcsDm;^

pour fôutenir leur droit ( ^ )

.

L Q|ie la Comté de Sarvvcrden étoic

unFefma^culin effeSbif
5 qui devoir par

confêquent retourner à l'Evêclié de
Mets, après l'extincftion de la ligue mas-
culine des Comtes de Sarwerden. Ce-

A 4 la

( .t ) Tout ce qu'on vient de rapporter de l'ori-

gine de cette prétention cil tiré d'une dédufticii

intitulée j B>:richt , v-vie es mit der dijferenz. Z-i-^ifi

chen Lothrin^sn und N^jfxH-SditrurHelt^n hefhxjfen.

Goeddci Co:;/iL in T. IV. CoH(il. Mctrpurg. Conf. 37.
». i';. Bufg'r-ld. ddlnP^vMn.Pdc.ra.rt.X. Difc.^Z. §. s*

(b ) E»*crhard, Juin. Conj'U.voL i. Conf. 41. pcrcod

de Loi-

raing«k
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riE lA la fe prouvoit i. Quod fi feudnm reg^-

DE^LoR
^'^' ^* Quod in duhïo prafumatur feudum

îiAiNE. MafcuUnum. 3. Qu'il n%oit pas fait

la moindre mention dans les Lettres

Féodales de la qualité héréditaire , puif-

qu'on ne s'y étoit pas même fervi une
feule fois du terme d'héritier : Qu'au
contraire il s'y trouvoit , que cette Com-
té avoit été donnée en Fief par le cha-

pitre 5 aux Comtes & à leurs héritiers

Féodeaux i Item y en plein Fief , Item y

en véritable manière Féodale , &c. 4.

Que le Comte Jean y ou comme d'au-

tres le nomment , Henri de Sarwerden

,

s'étoit avoué lui-même hominem lîgïum

• de l'Evêque de Mets y dans le revers

Féodal , où il déclare qu'il tenoit la

Comté de lui%/>où llegemsnt, 5.Qiie

dans l'inveftitiire donnée au Comte
Fn'der'ic de Meurs en 141 8. cette réfer-

ve avoit été exprefTemcnt inférée par l'E-

vêque : En cas que lui y ou [es fucceffeurs

audit F cfy decedajfent fans laiffer d'au-

tres h/rJtiers du Fief y nous & notre Cha^

fitre de Adets y nous refervons le Droit &
Coutume que nous & nos Succejfeurs Eve-
ques de Mets pouvons & devons alors

avoir. 6. Que ce qui étoit fitué au-de-

là de la Sare vers l'Allemagne y étoit fans

contredit 5 Fief mafculin, la rivière de

Sare ayant été autrefois la marque des

limi-
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limites entre la France 3c TAllemagne. de la

Or queperfonnen'ignoroit que les Fiefs
^^'l^^^

Allemands n'écoient pas héréditaires, raine.

7. Que les Comtes de Najfau avoienc

eux- mêmes reconnu la Comté de Sar-

werden pour Fiefmafcuiin , ayant avan-

cé dans le 34. Art. de leurs écrits de dé-

fenfe préfentée à la Chambre de Juftice

en 1572. contre quelques-uns de la No-
blefiè 5 favoir Henri éc Jacques de Gciff-

poltzheim , en propres termes, nonobftant

que les Fiefs de la Comté de ISarvverden

fo'ent pour la plupart félon leur effence &
nature , des Fiefs mafcullns , &c.

1 1. Que Catherine femme du Comte
Jean-Louis de NalTau avoit été exclue

par les frères de fon père Nicolas &c Ja-

ques 5 une fois pour toutes , comme
aufîipar fon pereJ^^î«-J</(///fj^ainfiqu'elle

n'avoit plus eu de droit à la fucceiïîon

,

fer Text. 1. F, 6. §. i.

m. Que fi Ton vouloir même acor-

der que c'eft un Fief féminin , & que la

poftérité de Catherine eût droit de fucce-

der yJean le dernier de cette ligne , n'au-

roit cependant pas eu le pouvoir de

tranfporter la Comté à Tes cou fins qui

ne defcendoient pas du premier ac-

quéreur , ôc dont il n'a été fait aucune

mention dans Pinvefliture; par confë-

,

quent la Comté feroit dévolue au Cha-

A 5 pitre
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De ia pitre, pour le moins après la mort de

Jean.

I V. Qii'après l'extinélion de la ligne

mafculine des Comtes de Meurs ôc Sar-

werden , Antoine Duc de Lorraine

ayant été invefti de ce Comté par Jean
Lvêquede Mets en 1417. Tes iucceflèurs

étoient obligez de maintenir cet Ade
de leur prédccedeur.

V. Que les Pares Cura avoient pro-

noncé en faveur des Ducs de Lorraine.

Raifoas Le S raifons des Comtes de Nallau fu-

rtnt(f).

L (^e tour ce que la Conité de Sar-

\verden comprend , n'ett pas de Mets,

mais feulement la ville Se Château de
^Sarwerden , la Métérie & Maifon à
Weiberfweil & la ville de Bockenheim
avec fes dépendances : Qiie pour la

Comté en elle-même , elle a été de tout

tems le patrÛTioine des Comtes de Sar-

"werdcn ; qu'ainli on prétendoit injui^

tement de comprendre toute la Comté
dans la dénomination de Fiefde Mets :

Que la vérité conçoit en ce que i »

les Evêques n'avoient pofTedé ancienne-

ment de avant le tems de Henri lOlfe^.

leur , aucuns biens temporels , 6c que:

touc

(* ) Dans les Ccnf. Gotâdeî citez ci-delTus , Ôc'

éans Kloch. RtUt. CamemU z6,
'

-
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tout ce qu'ils poilèdoient aujourd'hui de'ia

leur avoit été donné ou offert comme ^^^^or-
Fiefs par des Princes & Seigneurs pouf- raine.

Tez par la fuperdirion dans la faufle idée

d'obtenir par-là le falut de leurs âmes :

Qiiclamême chofè éroic arrivée, félon

toutes les apparences , à l'égard des trois

portions mentionnées ci-delîiis , de la

Comté de Sarwerden, que les Comtes
auroient oiTertes à l'Evêque par le mê-
me motif, vu que l'on trouvoit dans les

vieux Regiftres des Tournois, que des

Comtes de Sarwerden avoient déjà af-

fifté aux Tournois vers l'année 938, ain-

fi long-tems auparavant que les Evê-

ques euflent eu un tel pouvoir : Qu'on
ne pouvoit pas même prouver que les

Evêques de Mets eulïent eu quelque

droit dans cette Comté avant l'année

ii6r. qu'ils donnèrent la première in-

veftiture. Cette conjon-flure eil d'au-

tant plus probable , que dans les an-

ciennes Lettres Féodales il ne fe trouve

nulle part que les Comtes de Sarv^er-

dcn avoient reçu lefdires Places en

FieFdes Evêques ; mais qu'ils les avoient

en Fief des Evêques. 1. Que dès qu*il

yauroit doute la chofe ne pouvoit être

tenue pour Féodale; mais au contraire

pour un bien allodiil. 3. Qi.ie dans

aucune des Lettres ou revers Féodaux ,

A 6 il
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De la il n'a été fait mention de la Comté de
Maison Sarwerclcn 5 mais feulement de ces

RAINE, trois parties. 4. Qiie la Comte etoïc

immédiatement fujette à l'Empire ^ com-
me on le pouvoit voir par les Regiftres

de l'Empire de 143 1. 1467. 1489. ÔC

ï yii . & comme le proiivoit le droit de

Péage fur le grand chemin & d'autres

femblables marques j d'où l'on pouvoir

conclure qu'elle n'étoic pas entieremenc

un Fief des Evêques de Mets. 5. Que
la ville & Château de Saint Laurent ,

- fituée dans la Comté de Sarwerden ,

avoit été donnée en préfent avec ks
dépendances , par les Comtes de Sar-

werden 3 aux Archevêques de Trêves,

qui la leur ont rendu à titre de Fief

6. Qiie comme après la mort du Com-
te fJenri de Sarwerden ^ arrivée en 1 278.

il s'éleva des difputes entre les enfans

A'Elifahetb Se Agnes fille de Louis, Com-
te de Sarwerden ,& femme à'Eberhard

Maréchal de Hunnebourg , par rapport

à cette Comté, l'affaire fut enfin accom-
modée de manière qu'Elizabcth & les

enfans eurent la Comté de Sarwerden

,

& le Maréchal Eberhard les deux places

Hirfchland& Reinbach , avec leurs dé-

pendances; & celui-ci & fa femme re-

noncèrent en échange à toute pré-

tention fur Sarwerden. Tout cela n'au-

rojt
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rolt pas pu fe faire fi toute la Comté de la

eut été un Fief. 7. Que Henri de Flec-
'^p^LoiT-

kenftein avoit vendu tout fon héritage raine.

en 1317. avec le confentement de fa

femme Ellfabeth , à Frédéric Comte Sar-

werden, pour la lommede 400. livres

Tournois jetant un héritage qui luiap-

partenoit & à Tes fucceffeurs , comme
venant de Tayeul de fa femme , Henri

Comte de Sarwerden.

1 1. Que les trois places , favoir la

ville & Château de Sarwerden, Boc-

kenhim &Weiber{weil , marquées dans
les Lettres <3c revers Féodaux , ne pou-
voient paiTer pour des Fiefs mafculins

;

mais bien féminins héréditaires , par

conféquent , pailants aux femmes , donc
on prouveroic fans peine la quaHté

héréditaire, i. Puifque non feulement

les Fi. 1 s de Mets 3 mais même de la Lor-
raine , étoit de même nature que tous

les autres , fîtuez aux environs & dans
les Provinces voifines , de France , des

Pays-Bas , de Limbourg , Liège , Colo-
gne , Munfter, Juliers éc Cleves , d<:c,

1. QLie côtoient des Fiefs offerts ,

comme il eftdit ci- defius, dans le/quels

la préiomprion. ctoit pour les filles. 5.

Qtwd in dubio fendu anfeatitur Hxredi^

taria fœmifiea, 4. Qiie Walpurgc
fœur
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De lA fccar du Comte /ft?w.W de Sarwerden ,&
j^EhoK-

f^^^^^^e du Comte de Meurs , Frédéric

RAINE, i'aîné avoit fuccedé dans ia Comté eii

1395. après la mort de fon frère, f.

Qu'autrement il n'auroit pis été nécef-

faire de s''accommoder avec Eberbard

Maréchald de Hunnebourg. 6. Qu'il

n'auroit pas été befoin non-plus que le

Comte Nicolas de Meurs & Sarwerden

eut fait renoncer JI^!,'î;;t? ia fille ^ en fa-

veur de fes coufins , à fon mariage avec

le Comte 7^;? ?î de Daun \ le Comte Jcan^

Lowsde Naflau-Sarbruck auroit enco-

re mioins eu beioin de racheter d'elle

dans la fuite , ce Droit réfervé ^ dans le

tems que Jean-Jacques le dernier de cet-

te ligne mafculine mourut. 7. Qu'à
l'égard des Fiefs del'Eglife , les femmes
n'en étoient jamais exclues , félon le

commun proverbe Allemand : Krmnftab

Schleujr niemand auSyC'e'à-k-àke^ la Crof-

fe n'exclut verfonne,

III. Qiîe le Comte Jc?/îw de Nafîàu-

Sarbruck avoir reçu l'inveiliture de Sar-

v/erden des Evêques de Mets en 1 55 1.

155-7. & 1560.

IV. Que les Comtes de NafTàu avoient

été ju fqu'à préfènt dans la poiïéilionnoa
interrompue.

Les Comtes de N^Jjuu-Sarbruckvé--

pon-
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pondirent aux raifons alléguées par les de la

Ducs de Lorraine (:/): ^

^

^-^^
Aa I. Que coure la Comté n'étoit pas rainf:.

Fief de Mecs, & que les trois Endroits
j^ç^nf^

mentionnez ci-deiïiis n ecoient pas des aux Rai-

Fiefs inafculins ; ce qui avoir été prouvé ^^-^^ des

f > • r \\ > ' y \~, Ducs ac
lansqueies rauons alléguées de i autre , Lcrrame
ayent tait voir le contraire; puifque i.

quand même ce feroic un f-uduin régale

( ce qui pourtant eil: très -douteux , par-

ceque ce n^efl: pas toute la Comté qui

eli: Fief , mais feulement trois endroits

qui en font partie ) les femmes n'en fe-

roient pourtant pas exclues , puifque

dans l'Evéché de Mets il fuSt qu'ils

(oient adminil-trez par des hornmes. i

.

Injure commun' la. préfompticnpourroit

être dans un cas douteux en faveur du
Fief ma (eu lin; mais Morlbus Germània:,

&: principalement fous la jurifdidion

de la Lorraine &c de Mets, la préfomp-

rion edpour le contraire , parceque tous

les Fiefs y font régulièrement hérédi-»

taires. 3. Qiie la manière de parler

alléguée , en plein Eef, en F'itrfAdSjhd'my

ne marquoit pas dans la Lorraine t<^

dans i'Evédié de Mets, un Fief pro-

.
pre-

[â) Voyez ConfîL GosMUi. dans le vol. 4. ConfiL

JiUr[}iiyg. Conf. 37. ajoutez Sprtngcr, Siat. irnft,

/irt^. 1453.
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DE tA prement mafculin, parcequc;, comme
Maison ^ ^ç^ déjà dit, les femiies y fuccedenc

RAINÉ, tians tous les Fiers -, i^c l on pourroit

prouver par des exemples lans nombre,

que les femmes ont fuccedé lans le

moindre empêchement , nonobftant des

formules fembkblcs ii'érées dans les

Lettres Féodales • Qiie l'on trouvoit mê-
me ces mêmes termes exprimez dans

pluiieurs Lettres Féodales données à des

femxmes. 4 Que le mot Ligiè ou Llege^

mevt ne marquoit autre dans le revers

allégué 5 qu'une obligation envers l'Evê-

que
j
quoique félon les fentimens de plu-

iieurs Do6teurs , les femmes puilïènt de

même fucceder In feudïs L'ig'ùs. 5. Que
la claufe réiervatoire inférée par l'Evê-

que de Mets dans la Lettre Féodale du
Comte Frédéric de Meurs , ne prouvoit

rien : Premièrement puifqu'on ne pro-

duifoit que Exempli de cette Lettre, &
que le Comte Frédéric s'étoit de même
réfervé fon droit à lui & à fes héritiers en
inférant dans le revers Féodal : Et mol

en tout de même ;» je me rcferve pour moi

& mes héritiers tel droit qui nous y poiir^

TA appartenir en Jnftice^ &c. D'où. l'on

peut conclure qu'ils n'étoient pas d'ac-

cord , (Se qu'ils ne purent s'accommoder,

que de cette manière fur la nature & La

qualité de ce Fief. 6. La différence des

Fiefs
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Fiefs de Mets fîtuez au-delà & en-deçà i>e i^a

de la Sare , n'eft pas allez prouvée , puif- J^e^lor-

que les Inftrumens que Ton produit , raine.

ou ont été dreiïèz par les Evêques mê-
mes:) 6c par conféquent ne peuvent rien

prouver dans leur Caufe > ou ce ne font

que Exempta exemplorum qui ne méri-

tent aucune foi. On ne donne non-plus

aucune raiibn pourquoi d'un côté de la

rivière on doit fe conduire autrement

que de l'autre. Il ne s'en trouve même
rien dans les Statuts & Coutumes de

Mets &c de Lorraine , & vingt témoins

dépoferoient le contraire. 7. Ce qu'on

allègue touchant ceux de Geillpoltzeim

ne préjudicie en rien aux Comtes de

NalFau ; car le Fief pour lequel ils eu-

rent des di (putes avec ledit Gentilhom-

me, n'étoit pas un Fief de Mets, au
contraire c'étoit un de ceux de Sarwer-
den que les Comtes leur avoienc accor-

dé de leurs Biens allodiiiux, lui ayant

pu donner telle qualité qu'il leur con-

venoit ; ôc quand même on convien-

droit que cette Portion étoit un Arriere-

Fief des Evêques de Mets , on n'en fau-

roit pourtant argumenter par rapport

à tome la Comté , parcequ'un Arriere-

Fief peut être donné à toutes autres con-
ditions que le Fief Principal.

Au II. Qiie la Règle : fa-m'jia f^mel

exciiîfit
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Deia excluft fempsr manet exclufî , îie icroi?
jviAiioN ^g valeur , Texcluiioîi étant donnée
t>E LOR- ^

. . ^ j ,

RAINE, ^f' prGximitatem gradus comme en ces

cas; quoique même on ne pût foutenk

que Cut her'ne eut été exclue par Jaccjoes ,

frerc de foîi père , à caufe qu'elle eût

fiiccédé en mêm.e tems que lui , & cela

avec connoifiance & du confentement

des Evêques & du Chapitre de Mets.

Au llï. La ceilion & donation fait;:

par le Comte Jean de Naiîàu à ioncou-

(în, eft tout-à-fait valable;, & il étoic

du devoir desEvêques de la rcconnoitre

pour telle 5 &: lui donner l'Invefiiture;

car à l'égard de la Comté en elle-mê-

me , elle étoit ainil qu^on l'a déjà prou-

vé , le Bien propre des Comtes -, ainfi

il étoît en leur pouvoir d'en difpofer à

leur gré par rapport aux trois Portions

Féodales; lavoir, la Ville& le Château

de Sarwerden , Bockenheim & Wei-
bersweiler, celles-ci étoicnt fuivant U
Coutume des autres Fiefs de Lorraine

,

de Mets Se de la France, héréditaires&
aliénables, ne devenant jamais ouverts

pour le Seigneur dired , félon la dépo-

fîon de divers témoins. A quoi on peut

ajouter les Pacia GemlliTia , en ufage

dans laMaifon de Nalïàu , & confirmez

parles Em.pereurs , en vertu defquels rien

ne peut-être aliéné hors de la famille.

Au
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Au ÏV. L'Inveftiture accordée au Duc de t&

Antoine de Lorraine n'eft abfolurnent j^^^lor

d'aucune valeur, étant faite, i. D'un raine.

Bien appartenant à un ^MDiQJure allodl''.

1. Des Fiefs qui n'étoient pas encore

ouverts, & (3). itms le conièntement

du Chapitre , dans les Archives duquel

,

on n'en trouvoit rien ; enforte que les

iiiccefïèurs dans l'Evêché, n'écoicnt pas

obligez de maintenir ilnveftiturc don-

née à la Maifon de Lorraine par l'Evé-

que Jean , au contraire il leur ccoit libre

d'en in^-eftir la Ccmteflè de Nadau

,

fans que les Ducs de Lorraine euilènc

pu intenter pour cela une A-flion contre

les Comtes de Nallau, puifquils n'a-

voient pu obtenir ni un droit réel ni

poilèdîon pendant la vie du Seigneur

dircvft qui les en avoit invertis.

Au V. Les Pares Curldi n'étoient pas

des Juges légitimes &: convenables \ c'efl:

pourquoi les Comtes de NalÏÏiu ne les

reconnurent pas , ayant appelle au con-

traire de leur Sentence à la Chambre Im-
périale.

Les Ducs de Lorraine répondirent i^^P^î-

aux Argumens des Comtes de NafTàu ^^^^.^ ^l^

(e). Loriainc

Au L Qiie toute la Comté étoit u:-i

Fief

{() E/cr!iard, Jiin. d. l. Covf, 41. voL ï.
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De la Fief de Mets , & non les trois endroits

^E^LoR-
"pétitionnez j ce qu'on pouvoit prouver,

RAINE. I. puifque le Comte Jean de Sarwer-
den avoiioit par Ton revers de Pinvefli-

ture donnée en 1161. qu'il avoit reçu

en Fief des Evêques de Mets , Sarwer-
den Se tout ce qui en dépend. 2. Que
dans diverfes autres Lettres Féodales,

Revers ôc Documens , il n'étoit fait que
Simplement mention de la Comté de

Sarwerden avec Tes dépendances. 3.

Qiie fans aucune difficulté , au moins la

plus grande partie de la Comté , étoit

Fief de Mets. 4. Qiie les Habitans &
les Voifins ont de tout tems été perfua-

dez que toute la Comté éroit un Fief

de Mets , & que les Places nommées

,

favoir Sarwerden & Bockenlieim en

étoient les plus confîd érables, comme
il conftoit p?a- la dépofition des témoins.

5". Qiie la Comté prenant le nom de

laVille Se CKâreau deSarwerden^il s'en-

fuivoir qu'elle en devoit être une dépen-

dance. Le contraire n'a pas été prouvé,

puifque du côté de NafTau on alléguoic

feulement: i. Qu'il ne faifoit rien à

l'Affaire fi la Comté de Sarwerden avoit

été un Bien propre des anciens Comtes
de Na(Tàu,ou non , puifqu'il fufHfoic

que les Comtes l'euiTent offert en Fiefen

aux Evêques dz Mets 5
quoique le Com-

te
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XQ Jean de Sarwerden, de Pînveftiture de la

duquel on a la première connoiilànce ,
^^'^om

eut avoué dans Tes Revers Féodaux , raine.'

que déjà Tes ancêtres & prédéccfièurs

av oient eu llnveiliture de Sarwerden
du Chapitre de Mets. 2. Qu'ici il n'y

avoit rien de douteux , comme les rai-

fons alléguées le prouvoient. 3. Quoi-
qu'il ne fut pas fait mention de la Com-
té dans les Lettres & Revers d'Invefti-

ture 3 il ruffifoit que Tes principales

Places& leurs dépendances fuifent nom-
mées : Que fous elles toute la Comté
étoit comprife , principalement puif-

qu'on s'écoit fervi des mots François la

Cour de Sarwerden ; ce qui s'entend or-

dinairement dans le Droit Féodal , pro

Jur'ifdîctione & unlverfttate honorum. 4.

Qu'il étoit encore douteux (i la Comté
étoit un Fief de l'Empire , la cliofe n''é-

tant pas alTez prouvée par la Matricule

de l'Empire alléguée ; car quoiqu'il y
y fût marqué , Le Comte de Jlteurs doit

envoyer autant d'hommes , cela ne peut

s'entendre que de la Comté de Meurs
feule 5 n'y étant pas fait mention de la

Comté de Sarwerden que par le titre

que les Comtes de Meurs portoient eu

même tems j & il eft remarquer que ni

par-là , ni par aucun Regiftre ou Do-
cument , on ne pourroit prouver que les

Comtes
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Dr ia Comtes de Sarv/erdeneuiient Clé tenus
Maison

^^^^^ Comtes de l'Empire, aulTi long-

uAiNE. tems qu'ils ne poilederent que cette

Comté. 5. Les Biens que les Comtes

de Sarwerden ont eu en Fief de TAr-

chevêque de Trêves êc d'autres, n'ont

jamais été regardez comme dépendans

de la Comté, & plulieurs Documens
prouvent que ces Fiefs en étoient abib-

lument^diftincts. 6. La tranfadlion fai-

te avec Everbdrd Maréchal de Hunne-
bourg , montre au contraire clairement:)

que toute la Comté doit avoir été un
Fief de Mets , & que les Comtes de Sar-

werden n'ont pas eu beaucoup de Biens

Allodiaux; autrement le Maréchal Ever-

hard ne fe fut pas contenté de deux Vil-

lages feulement. 7. De même Henri de

Fleikenftein n'auroit apurement pas

vendu toute fa prétention pour 400. li-

vres tournois, dont deux font un Flo-

rin , s'il n'eût pas été informé que tout

étoit Fief.

Au IL Les Argumens alléguez ne prou-

vent nullement que la Comté de Sar-

werden foit un Fief féminin ou héré-

ditaire. Car I. le cas pofé que les Fiefs

de Mets & de Lorraine fuilènt de la

même nature , il falloir pourtant faire

premièrement une différence entre ceux

Jùtuez au-deçà ôc ceux au-delà de la

Sare

,
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S ire 5 cHilî qu'il a déjà été dit ; & en- ^^ ^-^

i-t c u ' \} j 3 Maison
luire 11 ne railoit i entendre que de ceux ^^ r^^^_

qui , non feulement écoient reconnus rainl.

pour FicFs de PEvêque , mais qui eu

même tems croient auili lu jets à la Jurif^

diction de la Régence du Prince de Mets;

ces Fiefs au contraire dont on eft en dil-

putC:, font tenus de la Maifon de Naf-
îau même , comme Fiefs de l'Empire ,

outre qu'ils font effeûivement fituez

hors des limites de la Lorraine &c de

Mets : eniorre qu'ils ne pourroient pas

avoir la qualité de Fiefs de Mets. L'Ar-

gument du voilinage de Cologne &c

d'autres Fiefs ne conclut rien , Cum a

fepardtis maie fiât iilat'o. 2. Qiie la pré-

emption n'eft pas toujours pour les

filles in feiidh oblatls j les femmes étant

exclues dans beaucoup de ces Fiefs

^

puifqu'il ne dépend p?.s toujours des

Valfaux feuls, cc qu'il faut que le Sei^

gneur dire6t veuille bien admettre les

femmes au Fief, ou non. 3. De jure

feudMi ccmm^'ni l'on préfumoit ni dtthio

pour les Fiefs mafculins & nullement

pour les féminins
;
per Text, i . F. i . §. i

.

& 1. F, 36. 4. A l'égard de la fuccef-

fion de Walpurge , ce n'eft qu'un ieul

Adte qui ne prouve rien ,
principale-

ment l'Evêque Rudolphe ayant refuie

i'invclliture au Comte FrédéricdcMcurSy

fils
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r»E lA fils de Walpurge, & Fait une Alliance
Maison

contre lui , vouknc retirer à luilaCom-DE LOR- , o • •\ \ 1
' J

RAiN£. te; OC quoiqu'il en eut donné depuis

llnveftiture, cela ne s'eft pourtant pas

fait par devoir^ mais plutôt par Pinter-

ceflion de Tes amis; enforteque la Com-
té ieroit à conddérer, en la perfonnede
Frédéric^ comme un nouveau Fief. 5.

L'accord fait entre Everhard Maréchal

de Hunneborg & Henri de Fleckenf-

tein, n'eut pour fujet^ que la dot ap-

partenante à leurs femm.es , car autre-

ment deux Villages ou 400. livres tour-

nois^ n'entreroient pas en comparai-

fbn y ainfi qu'il a déjà été remarqué ,

avec toute la Comté. 6. La Renon-
ciation de /<?^??«^5 fille du Comte Ni-
colas de Meurs , n'a été prouvée que
par un témoin; ainfî elle ne l'a pas été.

7. Le proverbe Allemand allégué, La
Croffe n'exclut performe y ne peut s'enten-

dre des Fiefs , voulant fimplement di-

re, que l'Eglife n'excluoitperfonne, ou
bien il faudroit l'entendre de l'exclu-

fîon des petits Fiefs, ou qu'il étoit plus

ai(e d'obtenir des Evéques & des Pré-

lats la fuccefïion des femmes dans les

Fiefs , que des Seigneurs temporels.

Cependant l'on ne pourroit pas l'accep-

ter univerfellement, puiiqu'il y a plu-

iieurs Evêques qui poflèdent des Fiefs

Mafculins. Au
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Au III. L'inveftiture du ComteJc^an de la

de Naiïàu., ne peut donner aucun droit ^^^^q^,
à ceux de fa Maifon^ ni caufer aucun raine,

préjudice aux Lorrains , d'autant qu'el-

le a été obtenue Sub-& Obreprice ,

qu'on a inféré dans les Lettres d'in-

veftiture la claufe expreflè , Saivo jure

tertli j ôc que les Ducs de Lorraine en

ont été inveftis avant Jea??,

Après que le Procès eut duré jufqu'en Suite de

1619. devant la Chambre Impériale, ^1^^^^^^'

il fut dit par Sentence le 7. Juillet :

» Qiie la Ville & le Château Sarwer-
»> den 5 la Ville de Bockenheim Ôc la

»* métairie VVeibersweiler , iituée dans

» la Comté de ce nom , comme Fief

»' malculin relevant de l'Evêché de
" Mets 5 appartenan-t aux Impetrans ,

w favoir aux Ducs de Lorraine , leur

«j feroient reftitnez par les Intimez

,

»> Comte de Na(ïau-Sarbruck j avec

« toutes leurs Dépendances , & l'uiu-

M fruit dont ils avoient joiii pendant

» le Procès , ôc dont ils joliilToient ac-

y» tuellement , les Impetrans étant dé-

f» boutez de toutes les autres deman-
»» des, ôcc, " En vertu de cette déci-

fîon, le Duc de Lorraine, François If.

prit polTeilion à mains Armées, non
feulement des Places fpécifiées dans la

Sentence , mais aiiilî d'autres endroits

Tome XI IL B de
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De là de la Comte de Sarwerden, dans k-

DE^^Lor» ^"^1^^ ^^
^'f^'^

nonobftaiit la reviiîon

RAiN£. de ce Procès (/) ^ que les Comtes de
Nafïau-Sarbruck avoient obtenue.

Tout refta fur ce pied jufqu'à la paix

de Weftphalie , où cette affaire fut auilî

mife fur le tapis , & il y fut ftatué ( ^ )

,

que la Comté de Sarwerden feroit ret-

tituée aux Comtes de Naffau ;, fauf le

droit d'un chacun. Les Comtes de
Naffau infiflerent fur la reftitution de
ces Places Se de quelques autres ;. tant

jrrivativement, qu'en 165-3. à la Diète

de Ratifbonne ( /; ) ; mais le Duc de
Lorraine la refufa jufqu'à ce que l'Em-

pire 3 qui n"'avoit pas voulu confentir

qu'il fût compris dans la paix, lui eût

payé pour fatisfa<i5lion des dommages
foufferts pendant la guerre, la fomme

d'un

(/) On peut confulter deux Ecrits publiez fur

cette affaire ; le premier par le Duc de Lorraine

François II. intitulé , Narratio brenjis ç^ vera. eorum

quA aeciderunt in adeunda po(fe(f:one Comitatâs Sar»

werdani nomine Sereniff. Duc. Loth. Frarxifci II,

1630. Le fécond qui eft la Réfutation du précè-

dent , 'Notdt & Conjidercitioves Jpologeticti Comitum

Vrtlhelmi-LvJovici ^ Jocmnis-Ernefti-Cajtmiri , & Ot"

rortis fratrum.

( g } Art. IV. §. Comitibus Najfov.

( h) Londorp, T- VI. A^. Tuhl. L. s- c. 77. &
îr. VII. L. 7. c. Z02. «. 3 5' OÙ Ton trouve ces Me»
iiiOires.
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d'un Million d'Ecus (0* NafTau-Sar- Dn t\

bruck préfenta là-deffus en 1655. ^ ^^
^î^^son

Diète des Dépurations à Francfort , un kaine.

Mémoire où il foUicitoit des Etats de
TEmpire , l'exécution de cette claufe

de la paix, afin qu'il pût joiiir de ce

qui lui appartenoit [\^j. Ceux-ci cru-

rent qu'après les Délibérations finies ,

ils obtiendroient à l'amiable du Duc
de Lorraine , la reftitution demandée
en lui payant une certaine fomme de

la part de l'Empire y leco fatîsfxd:îon'.s\

ce qui vaudroit mieux que d'en venir

à la force & aux exécutions Militaires

qui coûtent beaucoup 5c font fouvent

dangereufes, L'Empereur fit effective*

ment traiter de cette affaire pour lui &
au nom des Etats , & promettre au
Duc de Lorraine une fomme d'argent

de la part de l'Em.pire {i)\ mais il fe

giiifa tant d'incidens dans la Négocia-
tion de ces Traitez à l'amiable , que la

conclufion en fut retardée; en{brte que
le Comte de Nalfau-Sarbruck préfenta

de nouveau un Mémoire à la Diète de
Ratifbonne en 1 664. pour prefler cette

reftitution [m). Ces démarches nepro-
B 1 dui-

( 1) Ibid. T. VI. p. îi^.&T. VII. p. 75.

(K.) Ihid. T. VIL L. ". c. 202. ». 3 S.

(l ) Ibid. T. IX. A3. Publ. L. 10. c. 162.
(m) Gaftei d« Srat, Puh, Enrof. e. 31. §. 48^
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De la duirent rien, jufqu'à ce qu'il fc fk en-

M^LoR- ^^^ ^^^ ^^^^ Parties
:,
par la Médiation

RAINE, de quelques Députez de l'Empire , une

convention ^J intérim y en vertu de la-

quelle il fut ftatué;, que 5 jufqu'à la ^n
de la revi/ion^ la Lorraine garderoir

les Fiefs de Mets , favoir Sarwerden

,

Bochenheim & Weibersweiler; & le

_ refte appartenant à la Comté dé Sar-

werden feroit reftitué avec le Bailliage

d'Herbitzheim & le Château de Hom-
^ bourg , au Comte de Nafî?.u 5 bien en-

tendu néanmoins qu'il feroit permis à

ceux de Lorraine d'y tenir Garniibn à

leurs propres frais, auili long-tems que

rargent promis par l'Empire feroit

^ payé ; {n) ce qui fut exécuté par des

Commillàires défigncz par les Etats de

l'Empire {0), L'affaire efl: reftée depuis

ce tems-la dans la même fîtuation fans

avoir changé de rien.

(») Ibid. d. l. p. ses. Imhof , l^ot. Proe. L. $. c»

€. §. 7.

(0) Imhof , i./. Lunig, R. A. P. S. Cont. 2. fous

Lorraine p. 334. & plufîcurs Ecrits fur cette ma-
tière qui fe trouvent dans Londorp , Tom. VL /».

199. & dans Gaftel p. /. />. S61.

i. l
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§. 3.

Prétention des Ducs de Lorraine a U Sou^

verainetefur la Comté de f^inf-

t'tngen ou Fcneftrange,

LA Maifon de Lorraine prétend la

Souveraineté (lir la Comté de Fe-

neftrange à caufe qu'elle eft fituée dans

leur Duché ( ^). Les vVildgraves & les

Rhingraves leur repondent, pour main-
tenir leur immediateté de PEmpire. i.

Que cette Comté étoit une Seigneurie

Franche des quatre Maréchauffees. 1,

Ql^elle étoit appellée aux Diètes de
TEmpire & à celles des Cercles. 3.

Que dans cette Comté on appelloit à
la Chambre Impériale de l'Empire {b).

{a) Sprenger I,itf<rr«. Stdt. îmf. p. 6s9- Londorp
T. VIL AR-- Pub. L. 6. c. 194. ou fe trouve le Mé-
moire pré fente à la Di-'te de Ratisbonnc par les

Rhingraves Se Wildgraves en 1653.

(Jf) Sprenger <i. /.

De la
Maison
DE Lor-
raine. -

$.4.
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De lA
Maison
-DEtOR- ^* 4»

11AIK£*

Pxâennon des Ducs de Lorraine fur ta

Duché de Gueldres& la Com-
te de Zuîphen,

ON a rapporté amplement ci-def-

fus pag, 160, & fu'iv, à<^ quelle

manière ces Pays vinrent à Arnaud
d'Egmond , & pourquoi fbn fils Adol-
phe^ après en avoir été déshérité, par-

vint pourtant à les pollèder. Cet Adol-

phe eut deux enfans , un fils nommé
Charles & une fille nommé Philippine :

Celle-ci fut mariée au Duc de Lorraine.

Comme Charles n'eut pas d'enfans , &
que l'Empereur Charles V. s'étoit, en
ce cas , afîùré la fucceîTîon par une con-
vention faite avec le même Duc Char^

les en 1528. {a) ceux de Gueldres,

qui n^aimoient pas d.^'avoîr pour leur

Seigneur ni l'Empereur ni leDuc deLor-
raine , croyant qu'ils /croient en dan-
ger de leur liberté fous le premier , &
que l'autre, à caufe de la diftance des

Pays , ne leroit pas allez en état de les

protéger contre l'Empereur, nommè-
rent

(«) Voyez ci-deflus Tome III- p. 173. les préten-

tions du Roi de Pruile fur ces mêmes Provinces*
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rent même pendant la vie de leur Duc de ia

Charles, le Dac G'iUUnme de Juliers & ^''\'''^

de Cleves , (
qui y avoit encore un an- raine.

cien droit ) {b) pour leur Seigneur fu-

tur. Ils promirent pourtant au Duc de

Lorraine de lui donner une autre fatif^

fadtion par rapport à Ton droit (f ).

L^Empereur fut choqué de ce procé-

dé j & pour en empêcher l'effet d'autant

plus facilement , il fut refolu de faire

avoir Gueldres à François fils à'Anto'ne

Duc de Lorraine , Se pour cette effet

il lui fit époufer la Ducheflfe Douairiè-

re de Milan, fille de fa fœur {d).

Néanmoins le Duc GuilUmns de Cle-

ves fut mis en poirellion de quelques

Places de Gueldres , & déclaré dans le

Teftament de Charles de Gueldres pour

fuccedèur {e)\ cependant avec ordre

aux Etats de donner une autre fatisfac-

tion au Duc de Lorraine , fils de fa

fœur (/).

Comme le Duc Cnarles de Gueldres

mourut fur ces entrefaites en 1538. le

Duc de Lorraine, comme plus proche

parent, crut de lui fucceder,6c prit le

B 4 Titre

(b) Jjhi fuprk.

(c) Pontanus L. XI. Hiff-, Gueldr. p. 787.
(d) Ibid. d. t. p. 808.

(e) Aiit. Hijh. Belçr. ad ann. T538. />. jp.

(/) Pontanus d. l. p. 79 s*
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DE LA Titre & les Armes de Gueldres & Zut-

?ELoT-P^^e^ (^) : Cependant le Duc 6'///7/«-«-

RAiN£. ?ne de Cleves le prévint , fe mit en poi^

fefïion & fe lit rendre l'Hommage. Les
Etats de Gueldres en firent leurs excu-

fès > alléguant qu^ls avoient été forcez

parce que Charles avoit tâché , contre

leurs privilèges , de les mettre fous une
domination étrangère j ce qui les avoit

obligez d'avoir recours au Duc de Cle-
ves, à qui ils avoient déjà prêté ferment

de fidélité (/;). Les cliangemens qui

font arrivez enfuite dans la Gueldres &
Zutphen font rapportez ci-delfus dans

les prétentions du Roi de PrufTe fur la

Gueldres. Cependant la Maifon de

Lorraine n'a pas encore abandonné
cette prétention , & non feulemei:it le

Duc François en fit une mention expref-

fe dans le Mémoire ( / ) qu'il préfenta

en 164 T. à la Diète de Ratilbonne
lorfqu'il demanda le reftitution des

Duchez de Lorraine Ôc de Bar; mais

même les Ducs de Lorraine continuent

à Ce fervir des Armes de Gueldres &
de Zutphen (kj*

(g) Spener, Hifi. i^Jîgn. L. i. c. 58. §. 10.

{h) Ponranus , ibid. p. 811.

( i) Il eft dans Londorp , Tom. V. AB. Pub. L. 7.

c, 63.

(kj Spener, c. /. L. i. c. 58, §. 10.
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§. 5.

Prétention de la Ma,'^on de Lorraine fur

la Couronne de France.

LEs Ducs de Lorraine font remon-
ter cette prétention jLifqu'à Ai/ro-

vée 5 premier Roi des Francs , & à l'Em-

pereur Charlemagne. Ce fut par- là que
les Ducs de Guife tâchèrent d'enlever

le fceptre aux Rois de France Henri IIL
& Henri If^. Ce fut aufTî pour l'amour

d'eux que Franço's Rofaire fit impri-

mer la Généalogie des Ducs de Lorrai-

ne & de Bar , dans laquelle il foutient,

que les Prédecelîeurs des Ducs de Lor-

raine ont été privez de la France ,

Royaume dont ils étoient héritiers non
feulement par Hugues C ipet Se Tes fuc-

cefTeurs , mais même par Mérovée (^ );

& pour appuyer cette prétention , ils

allèguent {h ^.

T. Qiie les Ducs de la Mofclle ont la

même origine , que les Rois des

Francs.

B f IL
(rt) Limnx. T. IV. Aààit. ai L. %. Jur. Puùl. c.

II. ^. 887. Francif. Irenicus ad Burgoldenf.Parr. II,

fag. 82.

(b Fr. Rofnr. Summa Lotharin^, & Barri Du-
cum, lÀXQXiX. (t. L

De ia
Mauoîh
D. Lor-
rains,
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34 Les Intérêts Prèsens
De lA I L Q^'Alberlc Duc de la Mofelle >-

îl^'îlT. fi^s de C/of/Zi?;! Roi des Francs, a été

privé de ce Royaume par Mérovée,

m. Que Bonna^ femme du Duc
Charles de Lorraine, defcendoit en li-

gne directe de Clodlon,

IV. Que ce Charles avoit outre cela

un droit fur la France Occidentale ou
k France d'aprefent , qui devoit lui

écheoir après la mort de Garlemagne ,

comme à un de fes defcendans s'il n^ea

eut été privé par Hugues Capet que
les Francs élurent pour leur Roi (c) ^

Ce qui ne put porter préjudice aux

droits des defcendans de Charles,

V. Qu'à la vérité la ligne m.afculinc

^e Charles étoit éteinte par la miort de
fou fils Othoriy mais que cet Ct' on avoic

adopté avant ia mort Godefroi Comte
d'Ardenne, à qui l'Empereur Henri le

Saint dcHinal'inveftituredes Pays d'O-

thon,,

V L La pofterité de ce Godefroi étant

«teinte par îa mort de Godefroi le Bof-

fj y (on droit paifa;, par ^adoption dit

Comte Eufiache de Boulogne ;, aux Dues
de Lorraine d'aprefent,

VIL

(cj Voyez dans le Tome 111. pag. ipz.&futv. des

iBieEers > ks ^rùentàns des Âoù de rtance Jwr
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V

I

I. Qn'EuJlache même defcendoit Dn ik

de Charlemagne tant du côte paternel
p^^^lor-.

que du côté maternel. raine.

VIII. Que la Maifon de Lorraine y
avoit outre cela acquis un droit par le

mariage d'/;^k//^j, fille du Roi Charles

le Hardi , avec le Duc René d'Anjou ,

parce que Joieme fille de René avoic .

été mariée avec Frédéric Comte de
Vaudemont , portant ainfi tous Ces

droits dans la Maifon de Lorraine.

Les François repondent à toutes ces Reponfc

preuves (rf),
^c=jj ,,

Au I. Qu'on ne peut prouver par Francs^

auam Hiftorien digne de foi , que les

Ducs de la Mofelle ont eu la même
origine que les Rois de France.

Au IL Qu'on ne trouve pas dans

l'Hiftoire qa'^lberic Duc de la Mo-
felle fut fils deClodion, & qu'il fut pri-

vé par M^rovée du Royaume des Francs.

Les Auteurs citez par Ro faire n'ea

font pas mention ; au contraire quel-

ques-uns témoignent que Mérovfe
étoit fils de Clodîon, Mais quand mê-
me on accorderoit que cet ALberic étoic

B 6 un
{d) Il faut confuher dans le Tom. I. du BecutiS

d«s chofes avenues fouj l» Ligue p. 66. ^ fuiv. un DiJ~
cours fur le droit prétendu par cettx de Guife fur la

Couronne de France. Les Lettres du Caïd, d'OUaC

JL 7. E(. ijn./». HO.I. Liiiuia;. d. L
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T>T: i\ un fils de Clodlm , il faudroir recoa-
Maison

Y^Q^l^^Q que ce n'étoit qu'un cadec.pii:-

RAiN£. ce que de 1 aveu même de KolaiL-C:,

Mérovée avoit été fon tuteur : Oiure

qu'on pouvoir avoir recours aux té-

moignages des Hidoriens les plus ac-

créditez 3 qui prétendent que Mérovie
a été le premier Roi des Francs , en-

foite qu'il n'auroit pu priver AVvmc
de la Couronne de France.

Au 1 1 1. Il n'eft pas prouvé que la

femme.de ChArles Duc de Lorraine fût

iiîue de Clod'on ; mais quand cela fe-

roit ainli , elle n'auroit pu apporter au-

cun droit à fon mari , parce que la

Loi Salique , qui étoit déjà en uiàge

en France du tems de Pharawond, ex-

cluoit les femmes de la fuccefTion.

Au IV. Quand même on convien-

droit que le Duc Ojarles de Lorraine ^

commue defcendanc de Cb^rlemagne ,

auroic été privé de la Couronne de
France , contre tout droit , les Ducs
de Lorraine d'aprefent ne pourroient

en tirer aucune preuve de leur préten-

tion, pui (qu'ils ne tirent pas leur ori-

gine de ce Duc Ci arles j car fon fils

unique , nommé Ohoîi , mourut /ans

laifïer d'héritiers mâles, & eût-il me- .

me laiifé des filles, ce qui éroit néan-

moins u-ès-ijicertaiîi > la Loi Salique

leur
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leur auroit toujours écé contraire , ainfi i>£ ^^

qu'on l'a déjà remarqué.
de^lor!.

Au V. Il n'eft pas encore prouvé raine.

quXJthon eut adopté Godejral, Comte
d'Ardenne, ik encore moins que cette

adoption le fut étendue fur la Couron-
ne de France.

Au V I. L'adoption à'Euftache Com-
te de Boulogne 5 ell purement imaginai-

re (3c ne peut être prouvée \ les Lor-
rains même doutent il Godefro' ie Bof-

fu a adopté Etifiacbe ou G defroi de
Bmlllon,

Au VIL Outre cela cti Euflache ne
tiroit Ton origine de Charlemagne que
par defcendance des femmes , ce qui

ne conflituoit aucun droit.

Au VI IL Les mariages alléguez ne

pourroirnt non-plus donner aucun
droit à \^ Maifon de Lorraine :, parce

que ces femmes mariées n'ont en elles-

mêmes aucun droit à la Couronne de
France^ à caufe de l'exclufion que leur

donne la Loi Salique j & fi elles en
assoient eu quelqu'un, elles n'auroient

pu ie tranfporter.

Cependant la Maifon des Princes E"*^^,

de Lorraine ne gagna , en mettant cette temlo^
prétention fur le tapis , que la haine

des Rois de France 5 qui tâchèrent dans

toutes [es occafions de fe défaire des

Ducs
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De lA Ducs de Lorraine, ou du moins de les

^E^Lo^-
^^^^^ abaifTer, qu'ils n'en eulTenc rien à

RAINE, craindre à la venir ( ^ ). Il paroic néan-

moins que cette Maifon n'a pas encore

renoncé tout-à-fait à cette prétention >

puifque le Duc François de Lorraine ,

dans un Metnoire (/) préfentéen 164U
à la Diète de Ratifbonne? fait entre

autres prétentions une mention expref.

fe de celle-ci. Il paroît même que le feu

Roi de France a , en quelques manière

approuvé cette prétention , quand il

reconnut les Ducs de Lorraine dans

Raccommodement (g) fait en 1662»

avec le Duc Charles lî^. pour Prince

du Sang après la Maifon de Bourbon y

bien que cet accommodement n''ait

pas eu fon effet dans la fuite {h).

(e) Franc. Irenic. ad Burgdd. Part. JI. p. 82.

(/} Il eft dans Londorp Tom. V. AH: Pub. L. i^

{g) Dans Londorp T. VIII. L. 9. c. 132.

(A) Voyez dans le Tome 111. des Intérêts , les

Prétentions de la Fiance fur la Lorraine , ^. %sz*

f. S,
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De ha

§/- Maison
* ^- D£ LOR-

HAINE»

Prétention des Ducs de Lorraine fur le

Duché ds Bretagne,

CEtte prétention iiir le Duché de
Bretagne a la même origine & le

même fondement que celle des Rois
d'Efpagne & de la Maifon d'Autriche,

parce que Claude focur cadette du Roi
de France Henri III* fut maiiée au
Duc de LoiTaine Charles If, On verra

dans le §. des prétentions de la Maifoii

d'Autriche fur la Bretagne, les raifons

de celle-ci 3 & les oppofitions que l'on

fait de la part de la France à celles des

Ducs de Lon-aine font les mêmes qu'elle

fait à rEfpagne & à la Maifon d'Autri-

che {a).

Au refte il eft à remarquer que le

Duc de Lorraine n'a jamais poulte for-

tement cette prétention , peut-être par-

cequ'il voyoit que le Roi d'Efpagne ne
put rien effeduer, ou parcequ'il vou-

k)it laiHèr des prérogatives à El'ilaheth

Ton aînée; il a pourtant témoigné ea

quelques occadons qu'il n avoir pas en-

core

<a.) Voyez Du Puy , Droits da Roi fin: pluilciuss

£uc&.
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De lA core oublié cette prétention fur la Bre-

de'loI ^^g"^ (^^ ' entr'autres à la Paix de
RAINE. Weftphalie où il fe referva exprelîémenc

cette prétention dans les Articles préien-

tez aux Plénipotentiaires de l'Empe-

reur (c).

§.7.

Prétentions des Ducs de Lorra'.ne fur U
Sh-'/le , Ndples j, la CaUhre y Jerufa-

lem 5 Arragon , Barcelone , Proven^

ce y Anjou ^ Forcalquier 3 &c»

L A Table fuivante donne une jufte

idée de Porigine de ces Préten-

tions. (
* )

Origine Loms I\ Duc d'Anjou ne fut pas
de cette

^^^^ feulement maître de la Province
preten- j, . . o i t^ • • -i m
tioii. o. Anjou & du Barois , mais il eut aulli

de fortes prétentions i . far les deux Si-

ciles ;, comme il eft marqué à la préten-

tion du Roi de France fur Naples &
Sicile. 2. Sur le Royaume de Jerufa^

lem , parcequeAime Princeiîe d'Antio-

che^ nièce du Roi Amaury de Jerufa-

lem 5 veuve de Frédéric fils de l'Em-

pereur Frédéric IL avoit cédé fon droit

fur Jerufaiemen 1276. à Charles d'An^
jou,

(c) Arcaneu Pacif We/^halUa-
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Louis II. JDuc d'Anjou y Comte de Provm 3 &c.

u^
René , Roi de Si-

cile , C. de Pr«-

'vence > X>. de Lot"

mine , j- 1480.

-Tw-

Jolante, £/>. ^^ Fré-

déric de Vaudc-
montj dont de/cen-

denr les Ducs de Lot»

raine.

Charles Com.
dn^ Maine.

Marie , B.it
Charles VI.

R. de Franct.'

r—-'
Ciiarles du Maine

.

t 1481-

C. de Frovenu

Marguerite , E^. de

Henri VI. i?. d'An^
^iererrt

Jolante , F/». d$

Ironçois, D. de

JjTttA^ntt

Tome XIII.
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joUy fondateur de la première Branche, de ta

Cefurpourcetre raifon qu'il fc fit cou-
J^.^^"^.

ronncr Roi de Jerufalcm, & envoya RAiNt.

Roger Sanfcvcrln en qualité de Gouver-
neur en Syrie {a). Son titre 6c fa pré-

tention pafTèrcnt à (es delccndans , &
les Templiers ayant remis la faintc

Couronne de ce Royaume au Roi de
Chypre, Charles IL Roi de Naples &
Duc d'Anjou en fut fi indigné , qu'il

fitconfirquer tous les biens de leur Or-
dre fituc/^ dans Ton Royaume {b)„

3. Sur TArragon & fur Barcelone qui

vient à'bLime fa femme , fille de Jean /.

Roi d'Arragon.

Ce LoYih r. eut trois fils & deux fil-

les , &: fit un tcftament avant fa mort,
par lequel il conlHtua fbn héritier uni-

ver fel Lous III, Ton fils aîné & fes en-

fans, Se après leur décès , Çon fé-

cond fils nommé René ôc fes en-

fans dévoient fucceder, après ceux-ci le

troifieme nommé C''4 / s y &: en cas que
fes trois fils mouruficnt fans poftcrité lé-

gitime, il ordonna que fes filles leur

fuccederoicnt félon la coutume du Pays,

ik félon qu'elles pourroient Ôc devroient

(a) SaintP-MartIiC, ///y?. Ge}tc(i,l. Fr. L. 30. c. u
(b) Bz-o/ii /iminl. Tor». XIII» ad ann. iz%9»

y,o. 15.
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Vt LA (c). En vertu de ce teftament, Louis

^e'^oI ^^^' ^'^^"^ ^^cc^^^ à fon père
, & étant

KAiNE. mort fans laillèr d'enfans , Ton frère

Renelc iuivit dans la Régence.

^^/î/ époufa en 141 8. Ifabelley fille

unique du Duc Charles de Lorraine {d) ^

ôc après la mort de Charles arrivée en

1430. il tenta de s'emparer des païs ÔC

titres de Lorraine ; mais Antohie j Com-
te de Vaudemont, fils du frère de Char^

les y s'y oppofa de la manière la plus

forte 3 par la raifbn que la Lorraine

étoit un Fief mafculin de l'Empire , &
qu'en vertu des Loix fondamentales de

l'Empire& des anciennes coutumes en

ufage dans le Duché , il ne pouvoir

écheoir à femme ( ^ ). René voulut fbu-

tenir fa prétention , & on en vint à une

guerre publique , dans laquelle An-
tolpc remporta la victoire , &: non feule-

ment battit Rem\ mais même il le fit

prifonnier en 143 1. (/). Il ne voulut

pas lui rendre la liberté à moins qu'il

ne renonçât à fes prétentions fi.u- la Lor-

raine > & promit Jolante fa fille en ma-
riage

(f) DuPuy, d.l.p. 3 74-

[â) Leibnitz rapporte fon Contrat de mariage
-- in Cod. Jur. Gent. Diplom. Part. I. ?» izp. {>. 3 16,

(e) Noftradamus , Hifi. de Provence , ôc Chiiflet

J^Gtharingia, ntafculina p. 10.

(/) Chiiflet d,L />. lu
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liage à fon fils Frederk de Vaudemont de ia

eïî 1440. en donnant même des furetez
^^J^^^^

à cette fille par rapport à la fuccelTîon raine.

future {g): ce qu'il fit, & le mariage

fe confomma entre Frédéric 6c JoUnteen

1444. (/;).

ReneQwi outre cçitt fille un fils nom-
mé Jean y Duc de Calabre, & une fille

nommée A4arguérîte ^ mariée à Henri

Vf. Roi d'Angleterre,* mais comme/^^î/7

mourut fans enfans en 1470. dans le

Royaume d'Arragon y ou fon père Ta-

voit envoyé , parceque les Arragonois

lui avoient offert la Couronne au pré-

judice de leur Roi J^an ; les Etats ôC

les droits de Ren^' durent pafièr après

fa mort à JoLinte fa fille aînée & à fes

defcendans , les Ducs de Lorraine , fi-

non tous , du moins une partie , & l^au-

trefur Marguctie fa fœurj mais René

fit avant fa mort un teftament, par le-

quel il inftitua ion héritier univerfel

Ch.trlcs du Maine , fils de C .n-l:': fon fre-

recadet. Se il ne légua à fes filles que
quelque argent , & à fe- '/ de Lorraine

BsdeJoU^'te le Duché de Bar. C .ries

du Maine fe mit auifi-toten poirelTion»

à

(^) Leibnitz d. t. n. 147. p. 371. Noftradam»
Mijl: Prov. p. 6^9 645. Chilîlct d. L />» l6. & j'ea.

(h) ciiifflct 4. ^
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,

De la à l'aide de Louis XI, Roi de France foii I

DELoR- couiin. Une jouit pas pourtant de cet;

RAINE, héritage que pendant deux ans , 8c il

mourut fans héritiers, laiilant fes Etats

par teftament ( i ) au Roi Louis XL à

qui 5 à ce qu'on prétend , Marguerite

Reine d'Angleterre, féconde fille de
René^ avoir cédé fes prétentions ( y.

Bien que le Duc de Lorraine s oppoiat

de toutes fes forces ^Charles du Maine,

aufli-biên qu'au Roi Louis XL en de-

mandant l'héritage de René, jufques-

là qu'il obtint un terme de quatre ans

pour examiner le droit d'un chacun , il

n'en tira néanmoins aucun avantage,

& Charles VIIL Roi de France, hls de

Louis XL croyant y avoir le plus de

droit (/), unit pour toujours ces Pro-

vinces à la Couronne de France {m).
Le Duc de Lorraine ne le rebuta point,

& il fit , après la mort de Charles FUI

^

de nouvelles inftances auprès de Louis

XII ^ & obtint enfin que cette acFaire

feroit examinée , & qu'on nommeroic
neuf arbitres pour l'accommoder ; ce

qui

(i) Du Puy d.l.p. 3 75. Jean de Serres Invent.
de Frttiice p. 414.

(i^) Knefebek in Prodrom. Prêtent. Illuf-r,

(l) Jean de Serres d. l.

(m) Du Puy <^. /. /?. 3 75 . i , 6.
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qui fut fait, &C chaque partie leur remit ^^ ^^

les preuves («). _
^ _ de loa-

Le Duc de Lorraine allégua princi- raine-

paiement pour foutenir ion droit : Raifons

L Qiieles Etats de .^^w/n'étoient ve- àa Duc

nus à la Mai Ton d'Anjou que par les ^^^^ç^^'

femmes , lavoir par Bearrix ôc Jeanne I.

ôc qu'ainfi ils pouvoient de la m.ême

manière, c'eft-à-dire par des femmes,
être portez dans d'autres familles.

IL QiieZ.o///V//. d'Anjou avoir fub-

flitué à Louis fbn fils aîné , Re7ié[o\\ fé-

cond avec fes enfans , fans faire aucune

différence de fexe ; enfbrte que Renén^r
voit pu de droit exclure fa ^Wt Jolante

^

contre le teflament de (on père, & conf^

rituer Qhirles du Maine pour fon héri-

tier univerfel.

lïL Que Jolante j ÇA\c aînée de René,

femme de Frédéric Comte de Vaude-
mont ( de qui les Ducs de Lorraine def^

cendent ) étoit la plus proche héritière

de (on père.

Du coté de la France on oppofa à
ces raifons du Duc de Lorraine {0 ) :

Au L Qu'on ne pouvoit nier que la Reponfc

^ ^^' dcFiancc

(n) Du ruy d. L p. 377. S. Gelais ////. de Louis
XII. p. 131.

(0) Du Puy d.l.p.3-ji. &fuiv. Jean de Serre»
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De ia Provence & d'autres Etats éroient vc-
Maison imsàlaMaiiOii d'Anjou parmariaees;
DE LOR- .

, j / • / 1

RAINE, rnais que cela n etoit arrive que quand
il n'y avoir plus dlieritier mâle , ce

qui ne fe rencontroit pas préfente-

ment.

Au II. Que les Princes qui avoient

difpofé de ces Provinces dans leurs tef-

tamens , avoient toujours obfervé de

ne pas admettre de filles ou ce leurs

fils à la fucceflion;, auili ong-tems qu'il

y auroic des mâles de la ligne tiirtâre

ou de la collatérale j ce qui pourroic

ccre prouvé par beaucoup d'exemples,

enforte que cet ufage fervoit de loi

dans leur famille : Qu'il paroiifoit évi-

demment par la difpofition même de
Louis IL que c'étoit-là fon intention

,

ayant conftitué pour héritières Tes filles

toutes les dernières. Le mot Enfans ne
pouvoit être interprété ainfi que félon

l'ufage de la famille , & on dévoie en-

tendre uniquement des mâles , puif-

que Louis n'avoit pas eu le pouvoir de
changer les loix de fa famille ; & en

les fuivant, René nt pouvoit difpofèr

autrement , & la fuccellion autoit eu
également lieu de la même manière,

quand miême il n'auroit pas fait de Tet
tament. Outre qu'on pourroit remar-

quer que i^fw/avoit été forcé de marier

JoUnn
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J«/pmrtTa fille contre Ton gré au Duc de de ia

Lorraine , 6r que non feulement J. -
^^^^lq^.

iahte y mais aullî René fon fils^ avoienc rainé.

approuvé le Teftament du père & de

Tayeul , ayant accepté l'une les Tommes
qui lui ctoient afïignées , & l'autre le

Duché de Bar.

Au m. Que la Maifon d'Anjou étoit

ifTuë de la Ligne Françoife de Hugues
Capet , dans laquelle les filles étoient

exclues de là fuccefïion , fi long-tems

quil y avoit des mâles , outre que
Charles d'Anjou avoit expredement or-

donné , que les filles ne fiiccederoient

point pendant qu'il y auroit des mâ-
les y 6c que c'eft par cette raifon que
^:'«/ préfera au Duc de Lorraine fon

neveu Chat les du Maine , fils de fa fille.

Quoique les arbitres prononçafifenc

pour le Roi & la Couronne de Fran-

ce ( p ) , la prétention de la Maifon de

Lorraine fut reconnue non feulement

par l'Empereur , mais aulîi par le Pape ,

vu que le premier difpofa alors par rap-

port à la Séance dans l'aflèmblée de

l'Empire , de manière {q) que quand un
Duc

(/>) s. Gelais Hijl. de Louis XII. p. m. Du Vuyd.

l' p. 377-

{<j) Limnneas le rapporte ainfi d'après Sixte

Sommer, T. V, Addh. nd L- 3. Jur. FM. (. 6. pfl^,

li6.
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De la Duc de Lorraine eitpréfent Ini-méme , il

R.AiNE. riere l'Archevêque de Trêves , comme
Roi de Sicile ^ &z l'autre fe lervît duCom-
te de Vaudemont y à caule de cette pré-

tention 5 dans Ton expédition projcttée

contre Naples , le failant Ton Vicaire

( r). C'eft pour ces raifons que les Ducs
de Lorraine n'ont pas voulu renoncer

à cette prétention ni alors ni depuis (s).

Le Duc ^^«Zde Lorraine , fils de Jolan^

te j légua fon droit liir ces Etats , par

fonTeftamenr de 1506. à Jntoine foil

jfils aine & à les fuccefièurs mâles ( r )

,

&: les Ducs de Lorraine n'ont pas man-
qué de témoignages en toutes occafions

,

ibit généralement ou fpecialeraent,

qu'ils n'avoient pas encore oublié cette

prétention.

Dans le feizieme fiécle , qu'ils avoienc

beaucoup de crédit à la Cour de Fran-

ce 5 ils le plaignirent fouvent de l'injul^

te rétention de la Duché d'Anjou 6c de

la

(r) Bzovius T. XlX. fous l'an7iee 1527. «. 5. dit

que le Comte de Vaudemont afïîfta à rexpedition

de Naples 3 ^ui cb gnriq-ix Renuti Jura,^ ejus regni

SuccefFcfiem actfe Cpeffare ajebat j & quem Pont ifex

Vicarii fui honore orKAverat.

(s) Chiffiet ir. Vindic, Eiff. c. 8. p, 77.
{t) Le teftament eft dans Chifflet , Lothariug,

^(tfcul. p. 15, &fui-v.



la Comré de Provence (Oj&ilsavoienc de ia

fi bien réairi auprès du Roi Henri J 1 1. ^^l''^^

dans le tems qu 11 n etoïc que Dauphin j, raine.

qu^ilpromicdeleur reilicuer la Proven-

ce auilî-coc qu'il parviendroic à la Cou-
ronne. Cependant le Cardinal de Lor-
raine ayant pris le Titre d'Anjou à ion

voyage de Rome , croyant par-là s'in-

troduire peu -à- peu dans la Eimiile

Royale , Mrntmore7ici fit II bien auprès

du Roi , qu'il interdit ce Titre aux Ducs
de Lorraine, & les força à rendre la pro-

meffe qu ils avoient reçue d'/r/z/jr/ (.v),

Ferdinand de Medicis Duc de Floren-

ce 5 marié à Cbrifiim hlle du Duc Ciyir-

les IL de Lorraine , fe rendit maître des

liles à'H'u'res , proche de Maricille , en
vertu de cette prétention - pour empê-
cher par-là ia navigation des François

dans le Levant & en Italie ; & quoiqu'il

fut obligé de les reflituer à la paix de
Ver-

(v) DeThoUjHV?. I//-. 23.

( x) Voici comme de Tiiou s'en exprime dans
Ici. 24. de l'Hiftoire de Ton temsj Monmorantius ,

Ijuo conjîlia. ambitiofA gentis renderent fubodorcnu »

Fegi auror fuir , ut Lotharingos montrer Andeg&'.en-

JibziS injîgnibus contenti efftrt nomine ahflintrènr ;

Tune & à Gwfibus fchediila, reddira , tjuam ab Henri-
to CHm Delfinus effer , bîandiriis & prai,is arribus

extorjeranr > (juâ Princeps facilis de reflituendo Pro^

vinciM Principaru , cum primum ad Regmim letisffcr ,

^dem interpop.iersr.

Tome XliL C
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DE' tA Vervins en 1598. il protefta néan-
Maison jnoins que cela ne piéjudicieroit nul-

RAiNE. lement aux Ducs de Lorraine dans leur

droit fur la Provence. Le Duc François

de Lorraine fit aufïî mention de toutes

ces prétentions dans le mémoire (y)
qu'il préfenta en 1 641, à la Diète de
TEmpire à Ratifbonne. Il faut furtout

remarquer que le Duc de Lorraine pré-^

fenta aux Minières Plénipotentiaires de
TEmpereur au Traité de Weftphalie ,

entr autres , un Article par lequel il Ce

réferva expreflement toutes ces préten-

tions 3 à lui & à Tes Defcendans. Il ctoic

conçu en ces termes : Deniqtie [alva fint

Duel & Succefforlbusjura ac Pratentlones

in Ducatus Bretagne & Anjou ^ necnon

Comltatus Vrovlncm Forcalcuier ^ Dioîs

& Confly cum appertinentibus atque alîa.

qudcumque îpfis ex hered'itatlbus Jolantha

lAndegavenfis ejufque Avia de France

Antonil DucisLotharîngU& Domus BU -

fenfis y &c. compétentta {z>). Les Ducs
de Lorraine fe fervent encore des Ar-

mes d'Arragon , de Jerufalem , de Pro-

vence , de Naples & d'Anjou ; & ic

nomment dans leurs Patentes ;, Princes

de Calabre& Comtes de Provence.

§. 8,

(jy ) DansLondorp. T. V. Alt, Publ' l,l.c.63.



ùEs?viss, DE l*Ei;rope, Clh/, ft

De tA.

§» 8» Maisom
i)E LOR-

Prétentions des Ducs de Lorraine fur le
^^^'^^'

Myntfenat,

L'Empereur Othon I, donna la Mat*.

^
che , ou le Marquifat de Monfer-

;rat à Ton gendre ^iram ou ^laran vers
l'an 976. pour lui & fes defcendans des
deux Ctxes. En effet fa pofterité mafcu-
line ayant fini en Jean furnommé le

.Ju fte , Théodore Paleologue fil s de fa fœur
JoUnte y époujfe d'Endronk II. hérita le

Monferraty que fa pofterité poflëdajuA
-qu'en i ; 5 ^ que Jean-George , oncle de
Boniface IT, mourut fans enfans , ainfi
que Ton neveu. Celui-ci avoit une fœur
nommée Marguerite , mariée à Frédéric
Gonz,aguje IL Duc de Mantouë , à qui
l'Empereur Charles - Quhit donna l'in-

veftiture de ce Marquifat du chef de
fonépoufe. llrefta entier dans la Mai-
fon de Gonzague jufqu^au Traité de
1650. & en partie jufqu'en 1708. que
Charles IT. Duc de Mantouë ôc de
Monferrat mourut fans lailfer d'enfant
légitime , enforte qu'il fallut retourner
.a^x filles , dont la plus proche étoic
Bleonore fœur de Charles III. Se tante
;4c Charles /r. & troifieme femme de

G i TEm-.
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De lA l'Empereur Ferdinand III. dont elle
Maison

avoit eu deux filles ; dont l'aînée Eleo-

RAINE, nore Marie , avoit epouie en leconaes

noces Coarli's-Leopoia Duc de Lorraine.

Voyez la Table ci-joime. ^"^

Le Duc de Savoye , qui avoit déjà

formé des prétentions f^O lurle Montfdr-

rat dès l'an i j 3 3. lorfquela ligne maï^

culine des Marquis de Monferrat, de la

Maifon des Paleologue , finit par ta moit
de Jean-George , qui par le Traité de
Ratifbonne ( h ) avoit déjà obtenu la

partie Occidentale de ce Marquifat , qui

lui avoit été confirmée avec quelques

Augmentations par d'autres Traitez

polîerieurs , entr'autres , celui de Que-
rafque ( ^ ) , revint à la charge à la mort
du Duc Charles lï^. Le Duc de Lorraine

forma auiîi Tes prétentions , & voici les

raifonsdePun & de l'autre. Le Duc de

Lorraine allégua ( ii).

L

( <t ) Recueil des Traitez de paix T. 3. p. 30U
(y) Ibid. p. 317.

(c) Voyez dans Lunig , Gerechtf. Eurôp. Potinz..

T*rt. II. p. 403. une déduftion de la Maifon. de
Xorraine fur fes prétentions à cet égard contré çel'-

le de Savoye.
'

"
- .

" <

( <i ) La Maifon de Savoye fondoit fes préteii!-

tîons fur un pafte de proteftion pafle entre J<*V~
Jacques , Marquis de Montferrat & Ameiée VJfï,

Duc de Savoye en 1432. & liir ce que Blanche fille

unique de Guillaume VIII. & époufe de Charles I.

IHic dcSaroyc, devoir hériter préferablement \



24. Guillaume IX. Marquis de J^ontf^errAt ;

t 1S18.
A^

Page si

Teân-George fuccedc « fon
leveu en 1530. f 1533.

2S. Boniface VI. Marquii de

AhntfcrrAt \ IS3o.

Marguerite Héritière du Montferrat,
Epoufe de Frédéric Gonzague II. Duc
de Mtintoue.

. -.../L.*^ .

François III. D. de Mantotie

f i^$o. fans en/ans.

Guillaume D. de Mantoue. Louis D. de l^evers.

Vincent

(

François IV.
D. de iUrttou*.

Marie, Ep. de

Charles IL D.
d€ Nevers.

I. Due de

A-^ r-"

Màntotie

Ferdinand
D. de MdntoHe,
"} fxns enfàns.

Vincent II. D. Margueritc,£/>.

de Mantotie. f de Henri D. de

fans enfans. Lorraine.

/U ^-^

Cliarles I. Duc de Neven
hérite de Vincent II. le

Mantouan& le Montferrât

.

^U^, _^

Nicole , Ep. de

Clurks III. D.
de Lorraine,

Charles II. D. de Mantoue y

fon Ef. Marie , hcritiere de

François IV.

Claude , Ep. de

Nicolas - Fran-

çois D. de Lor-

rain f.

Charles III.

D. d€ Man-
toue.

J^.
Eleonore, Ep.

de l'Emp. Fer^

dinand III.

^_^
Charles IV. f en

1708. fans en-

fans.

Eleonore, Ep. ds

Charles-Leopold
Duc de Lorraine,

Tme XÎIl
Leopold D. de IfirtMxie
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I. Que le Montferrac eft un Fief fe- ^^ ^^

miniii , puifque l'Empereur Charles^ ^e^Lor-
Qulnt l'avoit donné en 15* 3 2. à Fréde- raine.

rie Duc de Mantouë Infeudum Nobile , Raifons

antiqtium , patewmn& av'itum : tum pro ^ P^^^

fe & fuis defcendent'ibus Leghimis mafcu- raine.

/'J y & lllis quandocunque defclentibus ,

pro fœminis:, tta qucdfœm'mdt femel vel

plur'ies exclufét, et'iam adm'utivaleant.

I I. F'fîcent de Gonz^ague II. Duc de
Mantouë & de Montferrat, étant mort
en 1617. fans laife d'héritiers, Mar^
guer'ne DuchefTe Doiiairiere de Lorrai-

ne 5 fœur de V'mce-nt , fe trouva fa pro-

che parente, à qui même (on droit eût

été refervé par le Traité de Qiierafque

en 1^31.

III. Qtioique la Maifbn de Nevers

eût anticipé fur celle de Lorraine , il

ne (è trouva point à l'extindtion de cet-

te Maifon de plus proche parent du
Duc Charles IV, de Mantouë , mort
fans en fans en 1708 , que la fœur defba
père , feue Eleonore de Gonz..ague

;> Im-
pératrice 5 ou plutôt 5 fa fille Eleonore ,

Reine Douairière de Pologne & endii-

te Ducheile de Lorraine , dont le fils

écoit Leopold Duc de Lorraine , père du
C 5 Duc

Marguerite
, fille de Guillaume IX. neveu de Guit-

Unmt IV.
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De ia Duc régnant , comme il paroit par la

^^LoR T-^^^^ Généalogique ci-deflfus.

RjkjNE. IV. L'^Empereur Leopold reconnut le

droit que le Duc de Lorraine avoit à la

fucceffion de Mantouë , pujfqu'it lui

donna le ii. Janvier 1695. un Diplôme
déclaratoire|en forme d'Expedative , en
vertu duquel le Duché de Montferrat

lui étoit conféré comme plus proche hé-

ritier avant tous les autres , étant ex-

prefïement marqué dans le Dioplome :

» Qu'après la mort de Charles 1 1"^

« Duc de Mantouë fans lai(îèr d'héri-

y> tiers légitimes ^ le Duché de Montfer-
*> rat devoit venir à l'Impératrice Eleo--

» nore de Gonz^ague , ou plutôt à fa fille

i. Reine Doiiairiere de Pologne , Du-
w cheflé de Lorraine & à fes Defcen-
w dans »*

.

V. Qiie par confequent la Maifbn
de Lorraine avoit, non feulement ac-

quis Jus qudfitum ex pa^o & providen^

tlâ prîml acquîrent'is Ducîs MantUA FrU
ierkl & Margarethdi uxorls ; mais auf-

(iperpa^ium de l'Empereur Leopold y au

préjudice duquel cet Empereur n'avoit

pu contracter avec la Maifon de Savoye.

objec- E^ quoiqu'^on voulût oppofer :

tiens. L Qu'après le décès du Marquis /(?^;?,

le dernier des Paleologue le Duc Char-

Us de Savoye , comme mâle eût eu un
droit
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droit plus proche que Marguerite , De la

époufe du Duc Frédéric de Manrouë , ^^''lor-

felon la règle , Quod Mafculus remotlo- raine.

fis gradûs pr<iferatur fœmlnéi Llcet Uneâ

& gradu proxlmlor & potlor fit y lequel

lui fut ôté contre tout droit par Pin-

veftiture de l'Empereur Charles F, don-

née au Duc Frédéric \ ce droit ne pou-

voit non-plus être ôté à la Maifon de

Savoye par l'AlIûrance ou Expedtative

dx)nnée en i6c)j. à la Maifon de Lor-

raine.

IL Que de même la Sentence pro-

noncée par l'Empereur Charles ri le 3.

Nov. 1536. 6c Pinveftiture du Duc Fre^

derlc fondée fur cette Sentence, regarde

feulement le poiTefToir en réfervant ex-

pre/îementle droit de la Maifon de Sa-

voye in petitorlo , ce que l'Empereur

Leopold n'a pu lui ôter par une Afluran-

ceou Expedativeoppofée.

II L Surtout préfentement qu'il n'eft

plus à la difpofition feule des Empereurs
iregnans , d'aliéner les Fiefs ouverts dans

l'Empire , ou d'en donner des Expe6ta-

tives } fans le confentement des Elec-

teurs.

IV. On peur ajouter à ce qui précè-

de , que dans 1 'Expe6tative de Lorraine

,

les filles feules font nommées , & que

fuivant les droits connus les neveux &
C 4 autres
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Be ia & autres defccndans ne font pas com-

©eToiu P^'^^ ^^^^ ^^^^^ dénomination.

KAiN£. V. Outre cela le Duché deMonferrat
n^eft pas dévolu à l^Empire y comme
Fief ouvert y par le cas contenu dans
TExpedtative de Lorraine , favoir par

Textindlion de la branche de Mantoue;
au contraire par Félonie, le Duc ayant

été mis un Ban de l'Empire. Dans le-

qiiel cas les Juiifconfultes font d'un fen-

timent unanime , Quod fi feudum al'io

modo ad Dom'num dhectum revertatur v.
.

£. perfeloniam In ipfum comm'ijfam , tune

diàus Dom'ifius dhectus vï-alls Expedntl^

^£ nontenetur etmmfiFafallusfme lîherls

fofmoriatur (e).

VL Nous ajouterons que la Maifon
de Gonzi^gue , n'efi: pas éteinte par la

mort du dernier Duc de Manrouë , puif-

qu'elle continue encore dans les Ducs
de GuaftalU , héritiers des droits de

ceux de Sabionett?.& de B0ZZ0I05& dans

les Princes de Cafiiglione 6<:ceux deAV
vellaray qui tous précèdent la Maifon

de Lorraine.

VII. Le droit de celle-ci n'eft fon-

dé

(e) C'eft le fentiment du Bar. d'Andlcr Lib. I.

T. 4. p- 2. » îo. & de Nic.Myler. ab Ehtenbach,

in Hyparcholojja c. 3- & 4'^- «• 140- après Schrade-

rus , Hartmann , liftorius , Carpzovius , Stru-

vius , Stryckius , 6cc.
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dé que iur celui d'une femme exclue De ik

déjà une fois par le Duc Coaries III.
l^^'l^^^

par conféquenc incapable à la iuccei- kaise.

ïîon.

VIII. D'un autre côté cette fucceflîon

ne lui appartiendroit pas , vu les cir-

conftances félon les principes du Con-
feil Aulique de l'Empire, quand même
elle feroic la véritable héritière , vu que
dans ce Confeil on loutient & l'on a

toujours fbutenu& mis en pratique fous

les précedens Em.pereurs cette règle ,

que les Fiefs dévolus à l'Empire par Fé-

lonie étoient à la libre difpoûtion de Sa

Majellé Im.periale , fans avoir aucun
égard aux enfans ou proches parens du
coupable.

IX. Outre qu'il eft hors de doute

que les Empereurs ont toujours difpo-

fé plus librement des Fiefs d'Italie que
de ceux d'Allemagne , & c'eft unique-

ment de ceux-là qu'il faut entendre ce

qui a été llipulé dans la dernière Capi-

tulation de l'Election de Charles ri.
Article XX. pour le bien des Agnats
dHjn VafTal miis au ban , par rapport à

la fuccefTîon dans les Fiefs modernes ;

ce qui eft arrivé long-tems après le Ban
du Duc deMantouë, enforte qu'on ne
peut en appellcr à cette Capitulation pour
la décifion dudifférend dont il s'agit ici.

C s Oix
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De lA On peut encore répondre à ces ob-
Maison jeâ;ions,

llillT ^^ ï- ^ "• 9^^ ^^ ^^^^^^ ^^ Q^^-

Rcponfe
r^^^^e & 1^ paix de Munfter décident

aux ob- fur la prétention du Duc de Savoye à
jeaions. quj ^ pour le contenter , on a cédé fans

aucune condition y^ihe , Trlno Ôc d'au-

tres Villes confidérables du Duché de

Montferrat , enforte que le Peùtorlun

réfervé dans la Sentence de l'Emiereur

CharlesFÀ la Maifon de Savoye^ ne peut

plus avoir lieu dès-lors.

Au m. Que PExpedtative donnée en

1 65^5. à la Maifon de Lorraine, peut être

coniîderée comme Expeâantia grat'iA ,

fedjujiitia , ou pour mieux dire D'iplomt

Cajf^tortum Impériale affirmans y dans il

caufe de la fucceiîion de Montferrat

,

n'étant nulle part défendu aux Empe-
reurs d'en conférer.

Au IV. Qii'il ne fe trouvoit rien tou- .

chant les filles dans la Lettre Féodale

de TEmpereur Charles V, mais feule-

ment^^ t^œmhùsy comme ilconftoitpar

les propres termes rapportez ci-de{ïus.

Au V. Qiiela Doctrine des Jurifoon-

Ites ne parloitque des Expectatives dej

Grâce à non de Juftice , ou de ceux -,

qui auroient auili fuccedé fans aucune
.

Expectative \ Expectivarus jti.j fmguU
hU ex pacto & providentia pnmî acquU

remis
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rent's qu^fito , propr'o jure & expropria i>e ia

perfonâ ad Succeftionem vocatur. de^lorI
Au VI. Qiie les Maifons des Princes raine.

de Guafialla y Sab'oneta , Boz,z,o!o 3 com-
me aiillî Caft'igl'tone ôc Noveilara ne det
cendoienc pas ^ primo acqu'rente Fr'de*

YÎco Mantuano ejufijue conjug£ Marga^
rlta 5 par conféquent elles ne pourroient

pas fe légitimer à cette fuccelTion.

Au VII. Que l'on avoit déjà préve-

nu cette règle alléguée dans la Lettre

Féodale de l'Empereur Charles V. com-
me on pouvoit s'en convaincre par les

propres termes alléguez.

Au V 1

1

1. Que l'Ufage confiant dans

l'Empire & les Etats mêmes , fe (ont de

tout tems oppofez à ces principes du
Confèil Aulique de l'Empire ,& enco-

re dernièrement par une Conftitution ,

(/) où il eft dit que le Ban pourra por-

ter préjudice aux A^nats & aux Expec-

tans innocens ; & quoique cette Confti-

tution n'ait été in^réeque dans la Ca-
pitulation Caroline , elle étoit pour-

tant beaucoup plus ancienne > & pnr

conféquent elle obligeoit auiH > pui -

C 6 qu'il

f /) ^lle e(t rapportée in Àppendire p. iid.nâ

fafirutatinnem Carnti VI. publiée par un Auteur

Ano'i me fous k Titre de Ce^enwarri^e Vfrfajfm^

des TeHff(hen Rtifcbu
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De ia qu'il leroit très-injufte que les Conili-

BE^Lop*-
tutions faites depuis la durée delaDié-

RAiN£. te d'aprefent , ne duiïènt avoir de force

quaprès avoir été comprifes & inférées

dans un Recès de l'Empire , & qu'elles

euilent ainfî reçu Fomiam externam &
ace '(fentaiem : ce qui pourroit bien durer

encore un demi-fiecle.

AaIX. Que comme l'Empereur Jo-

feph n'avoit prétendu mettre le Duc de
Mantouë au Ban , que félon les Confti-

tutions de l'Empire j, à ce que les termes

marquent expreiîement , déclarant qu'il

feroit privé de fes Etats , il n'y a pas de

doute que les différends émanez de ce

Ban 5 doivent aulfi être décidez félon

les Conftitutions de l'Empire y fuivant

lefquelîesil eft dit, que tel Ban ne pou-

voit préjudicier aux proches parens,

Qiiant aux Fiefs dltalie ,. bien-loin que
ce qu'on en dit fût vrai , il ne feroit pas

difficile de démontrer que le nœud Féo-

dal des Etats d'Italie n'efl pas aufli ferré

que de ceux d'Allemagne ,& m,êm.e qu'il

eft trop honorable pour être fujet à une
obligation fi étroite ; ce que la Cour
Impériale a très-bien reconnu ci-de-

vant (g).
Ces raifons 3c plufieurs autres furair

aT-

(^ } l^rci* î de Fendis Im^er. f* z€.i.
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alléguées de la part de fonAlrelTe Roya- r>E £a

le de Lorraine à la Cour Impériale con-
^j^lor

tre rinvedicure de Savoye , fans pou- rain£.

voir empêcher que Sa MajeRé le Roi
de Sardaigne ne fût invefti d.u Duché
de Montferrar.Cependant leDucdeLor-
raine n'a pas renoncé à Ces anciennes

prétentions, qui ne font point du tout

éteintes par le Traité de Qiierafque , qui

même n'a pas été accompli , C h ) &C qui

fut expreQement poie , entr'autres , par

l'Empereur Jofeph pour fondement de
l'inveftiture , dans les Lettres Féodales

pour le Duc de Savoye , 8c particuliere-

nent dans l'Alliance de 1703. qui fe

fonde fur la neceilité publique de l'Em-

pire, de fupofé Recuf'er.'tiorern artraitam

qui s'eniuivit , il y eft dit exprelTémenr

que l'Empereur & l'Empire , comme
aulïi les intéreltèz dans ladite alliance^

s'engagent de maintenir le Duc de Sa-

voye contre tous prétendans quelcon-

ques ^ lui renvoyant néanmoins la Mai-

jfon de Lorraine ( '

) par rapport à (on

équivalent & à fa fatisfa(5i:ion. Auflî

la Maifon de Lorraine s'adrelTa-t'elle en

171 1. au Collège des Electeurs par un
écrit

{ h YcyC7. î'Art. IV. de Cctpir. Leop. & Jofeph. &
Pfcflinger ad Vitriar. Tom- 2. p. p^i.

( I ) Lunig « Qertihtf. Poienc^Europ. c. l. f .4U.
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t>E t A écrit où elle repréfente fon droit au Du-

pIToT- ^^^ ^^ Montferrat ; & cette prétention

RAINE, fut trouvée fi jufte par le College,que les

Electeurs la fécondèrent par une Lettre

écrite à SaMajefté Impériale en datte du
23. Décembre 171 1. {kj dont les ex-

prefTions très-remarquables font telles,

»' Le Droit & la raifon militent in-

»' conteflablement pour le Duc de Lor-
i» raine:, dans (a prétention à laSuccef»

M fion au Duché de Montferrat : ce que
•» votre Majefté Impériale ne peut igno-
»* rer, puifqu'ElIe-même Ôc fes derniers

»> Prédeceileurs dans l'Empire , de glo-

»* rieufe mémoire , & leurs Alliez , ont
»* reconnu que ce Prince devoit avoir

» une fàtisfadion Se un dédommage-
»» ment convenable. Votre Majefté ac-

*» cordera d'autant plus cette /àtisfa(5î:ioi

9> aux Ducs de Lorraine, qu'il eft con^
w tant que le Bien public en peutefTeâri-

M vement tirer un très-grand avartage;
>> cependant comme la Lorraine fe voit

yf privée de la polTèffion d'un Duché fî

w confiderable, uniquement pour l'a-

»j mour du Public , de que l'équité re-

w cuiert qu'un te' facrifice pour le Public

« foit compenfé par quelqu'autre équ-
« valen:

,

(fO Elle efî rapportée dans Técrit cité ci-delTuS"

note (/) à la pag. sj>.

.
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»> valent, nous en prions très-inftam- de la

y» ment Votre Majefté Impériale. ^iflor>
Le Duc de Lorraine repréfenta aufïî raine.

cette prétention 6c l'équivalent qu'il de-

mandoit à la Paix d'Utrecht. N'y pou-
vant rien obtenir, il fit regiftrer le 30,

Avril 171 3. à la Maifon de Ville où le

Congrès fe tenoit alors , une protefta-

tion folemnelle (/) contre la Paixd'U-
trecht. Et quoique Sa Majefté Impériale

intercédât Elle-même pour le Duc, à la

Paix de Raftatd , jufques-là que dans le

37. Art. de ce Traité, il fut fait men-
tion entr'autres de li Maifon de Lorrai-

ne avec cette addition , que fes préten-

tions (croient portées & décidées félon

l'équité au prochain Congrès de Paix

entre l'Empire & la Couronne de Fran-

ce ; cependant ni le tems ni i'occafion

ne permirent pas de terminer cette affai-

re à la Paix de Bade, où l'on fe con-

tenta d'inférer par rapport au fùfciit Art.

5.2. que les yr/tent'wns , & entr'autres

celles de Lorraine, firoit'j-r portées de^

VAHt Sa MajeftJ impérial: & aux lieux

convenables , pour y être décidées.

(l ) Mémoire de la Paix d'Utrecht , T. 4. f*^»
367,

?.>
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De la
Maison

^
DE LoR- ^* y'

RAINE.

Prétentions du Duc de Lorraine fur^U

Principauté'' d'Arche & Charleville.

CErte Principauté eft fituée dans la

Champagne5& aparrenoic autrefois

aux Ducs de Mantouë, qui y jouïtroient

de tous les Droits de Souveraineté.Com-

me la Maiion de Lorraine , après le Ban
de Charles IK Duc de Mantouë de fa

mort qui fuivit en 1708. crut avoir le

plus de droit à fa fuccelîion , Elle forma

effectivement Tes prétentions fur cette

Principauté,& les fitconnoitre à la Paix

d'Utrecht. Mais le Roy de France , qui

s'etoit emparé de ce païs après Iv. mort
du Duc de Mantoiie , & en avoit donné
Pinveftiture à la Princelle de Coridé ,

ne voulut pas entendre parler de refli-

tution, & il fallut que la Maifon de
Lorraine fe contentât de fa proteftation

contre la Paix d'Uutrecht ,& delà pro-

mefle du Roy de France , en vertu de
TArt. XXXIL de la Paix de Raflatd &
de Bade> de vouloir bien écouter fes

ptétentions,& de lui rendre juftice.

CHA-
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De lA
Maison

TEM-
BERG.

CHAPITRE IL ''J^'''''

Des Prétentions de la Maifon Ducale

de Wirtemberg.

A Près avoir rapporté ce qui peut

donner quelque lumière fur les

Interéti des Ele6teurs de l'Empire ^ nous

ne croyons pas qu'il foit nécelïàire d'ex-

pliquer particulièrement ce qui peut con-

cerner ceux des Princes& Etats de l'Em-

pire 5 dont le véritable intérêt eftde res-

ter attaché au Corps Germanique & au
Chef de l'Empire , autant qu'il n'entre-

prend rien decontraireauxConftitutions.

Les Princes &Etarsontles mêmes intérêts

que l'Empire en général , ôc la grande

règle qu'ils doivent avoir toujours de-

vant les yeux^eO: de confcrvcr piécieufe-

ment l'union ëc l'unanimité dans la

Diéte,&de veiller fur la liberté du Corps'

Germanique en général.

§. I.

Prétention fur la Seigneurie de Wlefen»

fteïn ou Wc'ifenjh'ig,

CEtte Seigneurie avec Mundelhcim
appartenoit autrefois aux Ducs de

Teck j mais comme le dernier Duc de

Teek
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De ia Teek Frédéric , ou comme les autres (a)

rEW^R- ^^ nomment Ulrich , mourut l'an 1439.
T£M- fans laififer d'autres héritiers que trois
î£Ke. foeurs ^ dont Pune nommée Beatrix ( ou

comme d'autres voxAtm^Jutha ou Judo-^

tha ) fut mariée au Comte Everhard de
WirtembergPan 141 7.l'autre au Comte
Jean de Wertheim, & la troifiéme au
Comte Fincent de Rechfperg ; le Comte
Everhard de Wirtemberg eut Teek, &C

les autres les Biens fituez dans l'Algau

ôc autre part (h), La Seigneurie de
Wiefenfteig , aufli-bien que Mundel-
heim , après avoir eu différents Sei-

gneurs 5 eft enfin venue aux Comtes de
Helffenftein , dont le dernier mourut
l'an 1627. fans laifTer d'héritiers légiti-

mes. Une partie de fes Biens pafla à

la Ville de d'Ulm- & Tautre , parmi IcC*

quels étoit Weifenfleig à laMaifonde
Bavière, à laquelle ils font demeurez ju(^

qu'à préfent. Mais comme le Duché de
Bavière , après la bataille de Hochftett

,

pafla

(a) Entr*autres> Cruf. Pan. i. Ann. Suev. L. tf.

s. IX. p. 34*5-

(b) Spener, 7» Syllogt Geneeil. p. 552. Pfanner,

in Eifl. Imp. c. 1. p. 253. Hubner, Tah. Gen. 228.

Crufîus, Aventinus , Lazius, Renfnerus , DrefTe-

tus, Walz, Sprenger } mais ces Auteurs font de
fentimens fi différends fui ce fujetj «ju'il n'efl; pas

poinble^ de les accorder*
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pafla entre les mains de l'Empereur, le de ia

Duc de Wirtemberg , comme defcen- ^/^°^^
dant des anciens Ducs de Teek5fir pren- ten-

dre potrelïion de Wiefenfteig , la Ré- ^ero.

gence de Bavière s'y oppofa fous pré-

texte qu'il apparrenoit au Bailliage de
Munchen , qui avoit été laifïepar accord

à l'Eledrice ( c ). Nonobftant cela le Duc
en eft refté en polTeilion , julques à la

Paix de Bade , qu'il fallut reftituer ces

Seigneuries à la Maifon de Bavière.

§. 2.

Des Prétentions de la Maifon àeWirtem-
berg fur la Fille d'Alen.

Ette Ville a été autrefois hypothe-

quée ou vendue par le Comte
d'Oëttingen pour ioooo. florins au
Comte Everhard de Wirtemberg (a).

Mais comme ce dernier prit en 1360.
parti contre l'Empereur , il fut au Ban
de l'Empire j &: lorfqu'il obtint la refti-

tution de tous Tes Biens, à l'exception

de la Ville d'Alen qui refta à l'Empire*,

(f) Franckenberg, Euro^. Herotd. Part.ï.pag^

491. L'Auteur des Stats von Wurtemberg, p.ioi-

(a) Merian, in Topogr. Suevi* voce Alen i Kni]^
chiiU. dt Civit. Imf, i.. 3. f. 2, ». j.

C
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De lA Se fut déclarée Ville Impériale Libre C?)^

p^E^w?"^-
elle eft demeurée dans cet état jufqu'à ,

TEM- préfènt ; cependant la Maifon de Wir-
jERG. temberg n'a pas encore oublié fès droits,

§.3.

De la Proteàlon prétendue par la Ma}-
[on de Wirtemberg fur le Couvent

de Zvviefdten,

CE Couvent de Benedidins fitué

près de la Ville d'Ulm ( dont on
trouvera une plus ample inftructîon dans

Crufius (c) éc Brufchius (d) a eu depuis

Pan 1 30 j.les Archiducs d'Autriche pour

Prévôts & Seigneurs Protedeurs , qui

comme on prétend du côté de Wirtem-
berg , ont œdé leur droit fous de cer-

taines conditions , aux Comtes de Wir-
temberg (

:'
) ,' mais comme la Mailoii

d'Autriche le prétend , ce n'a été que
par

(h) Hortieder: Von Urjachen des Deutjchen IÇrie^

£esi L. 3. c. i. ff. 6iy. Cruf. Jnn. Suev. Part. 3.i.
5. c. 5. Nuncles, v. 2. Gêner. 46./. 257.

(c) Jbid. Part. 2. L. 8. c. 8. II. iz. & L. 9- f*

* uit:

(d) De MonaJ}-. Germ.fub. Tît. Zwicfaltcn.

\e) Limn. T. IV. Addit. ad L. 4. l. P. c. 7. pag,

574. Cruf. d. Le. II. injîn, Fianck. Eurof. Hervid»
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par manière d'Adminiftration à caufe de la

de laproximité.Ce futîe (ujet d'un grand ^^^^
démêlé du tems de l'Empereur K'/'-- tem-

nm J, (j ) ôc enfin ce Couvent eft refté ijerg»

fous la proteélion de la Maifon d'Au-

criche(^).

§. 4.

D:^s Prétentions de la Ahifin de Wlr-
temberg fur Lu Comte de Lovvenfteir,

LEs anciens Comtes de Lowenftein

fontiiïusde la Maifon de VVirtem-

berg. On trouve que le Comte Albert de

Wirtemberg & Lowenftein a doré l'an

i!o88. le Couvent de St. Blaife dans la

Forêt noire. De lui eft iflu , outre les au-

:rcs Seigneurs de Beutelfpach, & les

Comtes , enfuite Ducs de Wirtemberg,

Çariholde Comte de Lowenftein. Les

derniers de cette Maifon de Lowen-
ftein ont été Louis Se Heiw , dont le

premier a été Evêque de Bamberg ; l'au-

tre eut de fa femme Elifabeth de Mont-
feratj un fils nommé Woiffgangy qui

mourut, avant fon frère ^ ç'eft pourquoi

celui-ci vendit ia Comté au Comte Pa-

latia

(f) Bruchius, d. t.

Is) Euro^. Herold.d.t.
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De la latin Frédéric , pour la ibmme de 1 4000»

f;^°^_ florins de l'Empire (a).
_

TEM- Ce Comte Palatin Frédéric eut defon
BERG. mariage 5 quoique légitime pourtant

inégal , avec Claire de Tettingue , deux
fils 5 dont Van nommé Frédéric entra

dans un Couvent, & l'autre nommé
Louts eut de fbn père avec le coniènte*

ment de l'Eledeur Palatin Philippe ^ les

Seigneuriesde ScharffeneckjMeckmahl,

Ultzberg , Neudadt fur le Kocher ,

Weinibcrg, & Um.ftadt ; {b) maisPE-
ledteur Ph'd'ppe fils du frère de Frédéric ,

s'appropria ces Biens, donnant enéchan-
ge à Louis la Comté de Lowenftein»

Mais PEledeur Fbili.pe ayant été proC-

crit par l'Empereur , à Poccafion de la

guerre pour la fuccelTîon de la Maifbn
de Bavière, le Comte Louis comme cou-

fîn 5 fbn Valïal & Curateur de la fem-
me du PaltsgrafF Rupert , lui étant reflé

attaché , le Duc TJlyic de Wirtember^
s'efnpara de la Comté de Lowenftein

6c de quelques autres Domaines de la

Maifbn Palatine. Cette Comté fut pour-

tant refiituée enfuite au Comte Loms par
ordre de PErnpereaJ: , qui lui pardonna

(a) Spen. Uifior. Injîgn. L. ï. e. $6-9. 1. WaltZ»
Wurtenbergi/che Stdmmuni-HAbmens-HutiU

(if) Spener, <i, /. §. 4.
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€11 quelque manière 5 mais le punit d^un de i a

autre coté en y mettant ia condition , ^^^^^J^,
que les Comtes feroient à l'avenir Sujets tem-

aux Ducs de Wirtemberg ; ce qui don- b£Rg.

na lieu à un Procès devant la Chambre
Impériale de l'Empire (c) qui a duré

juiqu'à préfent. La Maifbn de Wirtem^
berg ayant toujours cherché à fe main-

tenir dans la poiTefîion de toutes Tes pré-

rogatives j c'eft pourquoi elle s'eft vive-

ment oppofee 5 lorfque Lowenfieln-»

Werthelm fut élevé à la dignité de Prin-

ce de l'Empire fous le Titre de Prince de
TEmpire à Lowenftein. On peut voir

dans Lunig quelles mefures la Cour
de Wirtemberg a dû prendre dans cette

affaire. On n'a qu'à confulter l'Ecrit in-

titulé : Confideratlon ^ de quelle manière

laMat[on de Wirtemberg doit fe conduire

par rapport a l'élévation du Comte de

Lowenftein - Wertheim à la dignité de

Prince ; Si ce n'eft pas un Ecrit particu-

lier.

(c) Spener. d,l.Ç. 2.

s. S'
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- §. 5.

Des D/mêlez, de la Maifon de Wirtem-
berg avec l*Electeur de Hanovre tou-

chant la Charge de Porte^Baniere For-

te'-Enfelgne de l'Emfire,

LOrfque Son Altefîè Elcdtorale de

Hanovre fut élevée par Sa Majeilé

Impériale en 1691. à la Dignité d'Elec-

teur, il fallut lui conférer en même tems

une Charge dont il pût faire les fonc-

tions aind que les autres Electeurs , au

Couronnement de TEmpereur. On lui

conféra celle de Poite - Enfeigne de

TEmpire. La Maifon de Wirtemberg

s'y oppofa fortement y en repréfentanc

que cette Dignité lui avoit été accordée

il y avoit plus de 500. ans, & qu'ainfî

elle ne pouvoit être donnée à la Mai-

fon Eleàorale de Hanovre.

La Maifon de Wirtemberg allégua

pour maintenir fon droit {a),

(<t) On peut avoir recours à l'Ecrit intitulé >

DéduFtiondes hochfurjll . hctujfes Wirtemberg ^ &c. dans

Thucel. in EUa-. Jur. Publ. c. 4. pag. 152. dont on
trouve un extrait dans Pfeffinger, ad Virriar. L.

3. Tit. n. §. 2 s- p- 184. & feq. Voyez aufli Schrei^

ben der Vervvitheten Hertz.ogin von Wirtemberg an

Jhr. JÇayferl. Maj. vvegens des Beichs-Pannier du 4.

^^. 1691. dans Thucel. d. l. p. m.
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). Quie l'Enfeigne du Saint Empire Dr. la

Romain:, le Porte-Enfeigne del'Empi- maisom

re , la Bannière de PEmpire , la première ^.p^.

Bannière de Campagne du Su. Empire, bero.

i'Enfeigne de Bataille du Saint Empire

Romain , l'Enfeigne d'Aiîaut de l'Em-

pereur & du Saint Empire Romain,
fanon Imperatoris , n^étoient que des fy-

nonimes ; ce qui fe prouve ailément par

divers Ecrivains & Docum.ens,

II. Qu'il eft très-probable que le

droit de porter VEnfe'igne d'Affaut , efl

"devenu héréditaire à la xViaifon de VVir-

tcmberg de lalignedeGruningen après

la mort du Comte Otto de Wittcirpach

,

qui excrçoit cette Charge du tems de

l Empereur Fr^r/wc /. Vu que ï. ceux

de Wirtembcrg oC ceux de Hohenflauffe

avoient une même origine , i. Les Com-
tes Lotus y Emîco^ &cHric omézé élevez

à la Cour de l'Empereur Frédéric I. ôc

d'Henri Î^L 3. Le Pvoy Corirad conféra

à cette famille en 1259. la dignité de
Maréchal de Suabe , & 4. Le Comte
Hartmann (^) de Gruningen fe fervoit

déjà dans le treizième fiécle du Titre

de Sacr'i Impenï Sign'fer ou Porte-En-

feigne du Saint Empire, comme on peut

voir par la foufcription de la Lettre de

fon-

('') Mort en 1273.

Torjie XI IL D
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De ia fondation du Couvent de Sceiiiheim en
MAISON Pannée 1157.

^L. 1 1 ï. Que la Ville& Château de Gru-
s£RG. ningen, après que les Comtes de k

Mai on deWirtemberg en furent chalfez

Tan 1195. ont éré hypothéquez pour la

ibmme de 12000. livres par l'Empereur

Albert,en l''année 1 301. au Comte ^-z^^rr-

harddç: Wirtemberg (dont le fceau^) dans

lequel il y a un aigle , prouve allez qu'il

avoit lamême origine que les Comtes de

Gruningen , en reconnoiflànce des fervi-

ces rendus ôc des dépenfes qu'il avoit fai-

tes dans la guerre contre y^dolphedeNd.C-

fau, mais elle fut rachetée pari Empereur
Frédéric , Pan 1316. ôc rendue à TEmpi-
re. Enfin elle fut donnée par l'Empereur

Louis de Bav'eve l'an i 322. au Comte
Cofirad de Schludelburg en récompenfe

de Tes iidelles fervicesj&r quoique dans

4e Diplôme expédié à cette occaiion il

ne foit pas fait expreifément mention de

la Charge du Porte-Enfeigne de l'Eni-'

pire 3 ce Conrad y efl: pourtant nommé
Vex'lllfer , ou Enfèigne ^ & la Charge
d'Enfeigne de l'Empire eft incontefta-

blement comprife dans les teiTnes des

Droits & Dépendances ) & Pan 1332 ,

Baudown Archevêque de Trêves , dans

la Confirmation dudit Fief, donnée au
Comte Conrad de Schlufîelburg 3 allègue

le même Diplôme. lV»
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l V. Le furdit Comte Conrad de Sch- d f t a

ludèlburg a vendu, pour pluiîeurs rai-

foiis 5 la Ville ôc le Cliâteau de Gruniii-

gen, avec tous leurs droits de dépeii- ^^-^g

dances fous le confentemenc de l'Em-

pereur Louis de Bavière , au Comte Ulric

de Wirtemberg pour 6000 livres^^ ainfî

ce Domaine rentra dans la Maifon de

Wirtemberg l'an 1336.

L'Empereur Lou^s invertit fpeciale-

ment le Comte Ulric de Wirtemberg
en 1336. de la Charge de Porte-Enfei-

gne de l'Empire, Les termes du Diplôme
font : Nous L>U'S par la Grâce de Dieu,
Empereur des Romains, toujours Au-
gufte, certifions & mandons publique-

ment par ces Préfentes , que nous avons
recommandé au Noble Ulric Comte de
Wirtemberg , nôtre cher cou un ôc grand
Baillif , les Chariots d'AlIàut de nous ôc

du St. Empire, Se là-dedus nous avons
donné en Fief à lui & à to s (es héri-

tiers légitimes , ôc lui donnons aulTî de
droit par cette notre Lettre, la Ville ÔC

Château de Gruningen , &c.
- V L Que la Maifon de Wirtemberg
depuis qu'elle a été érigée en Duché, a

porté la Bannière de l'Empire avec un
aigle (impie dans fes Armes'

( parceque

les Empereurs avant ce tems n'avoient

pas encore porté PAigle double^ ) ôceVe •
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t)E LA n'eft nommée nulle part la Bannière

^LW^'il
^^^-^^^}^^ ^^ Gruningen

; mais bien celle

TEM- ' du !:aint Empire Rorrain.
hEKG. V 1 1. Que la Maifon de Wirtemberg

avoit jufqu'ici & fans interruption pof-

fedé cette Dignité; ce qui fe prouve

entr'autres , parce que i . Everhard ,

furnommé le Pleureur ^ avoit reçu or-

dre de l'Empereur Cj.^rlcs IK conjoin-

tement avec la ville de Strafbourg en

1363. que "Quand ils ( c'eft-à-dire

9> Everhard Se la ville de Strafbourg )

» iroient en Campagne avec leurs Trou-
ai pes contre des Brigands Se des Me-
3> chandsj Se nommément contre le Duc
9> Rupert du Rhin , ennemi publique

99 de PEm.pereur ^ alors il leur étoit per-

w mis de camper & de marcher fous la

» Barmiere de l'Empire, de la part de
»» l'Empereur Se de PEmpire , Sec. »

2. Qiie PEmpereur Fr^^^r/f ///. avoic

nommé en 1 46 1 . par un Diplôme fpé-

cial:, Albert de Brandebourg Se JJlrk

de WirtembergaCapitaines de TEmpire,

&: que l'année 1462. il leur avoit don-

né pour adjoints , le Marggrave Char^

les de Bade Se Everhard de Wirtemberg,

avec cet ordre » qu'ils agiroient ordi-

y> nairement en toutes chofes comme
» Capitaines de l'Empereur Se de l'Em-
ît pire :, Se particulièrement au nom de

l'Em-
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»> l'Empereur 5& ainlî pourroient man- P/
^^

1 o \i \ r 1 -n Maison
»> der ô<: appelier a eux , lous la hJan- d^wir»
w nicre de TEmpereur & du St. Empi- tem-

»> re:, tous & chacun desEledeurs , Prin-
^^'^^•

«ces & Prélats 3 &c. dépendans , dé

"l'Empire, Sec, *» 3. Qiiele fulHit

Ulric avoit commandé que l'on repre-

fèntât la Bannière Impériale dans les

Tableaux &c dans les Statues. 4. Qu'a-

près fa mort en 1^.80. cette Bannière a

été portée devant lui. 5. Que l'Empe^

reur MaximU'ien /. ayant créé Duc
Everhard , furnommé le Barbu , à la

Diète de Worms en 1495. i^ ^^i avoit

en même tems accordé de porter en fès

Arm.es la fufdite Bannière , & qu'il

l'avoit fpécialement invefti de ce droit;

& par cette raifon, il fît porter devant

lui une Bannière jaune avec un aigle

noir. 6, Que le même Empereur avoit

aulE confirmé la même prérogative au
Duc U.rk t\\ 1505. 7. Que comme
Ulr'ic avoit des démêlez avec les Ducs
de Pomeranie touchant la préféance ,

il s'étoit fondé fur cette prérogative

dans la réplique au Mémoire de Pome-
ranie en 1547. & l'Empereur ni l'Em-
pire n'y avoient pas contredit ; & par

confcquent , l'avoient approuvé par

leur filence. 8. Qu'à la Cérémonie
des funérailles de l'Empereur Charles T\

D 3 le
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De ia le Confeiller Impérial Jean Zafius , qui

^t^vviR- ^^°^^ Dircdeur de cette Cérémonie >

inM- avcit fait foavenir le Duc Chrijloplie

B£RG. de Wirtemberg 5 par Tes Envoyez, du
droit de porter ia Bannière de l^Empi-

re dans une pareille ProceiTion Impe-
^ rialej furquoi il donna le commande-
ment fuivant à Tes Envoyez : » Qiie

» quand ils feroient mandez pour faire

» le fervice 5 le principal Envoyé y de-

>i voit aiTifter , félon fon devoir ; mais
w que quand la Bannière de PEmpire ,

»i eu égard à la Maifon de Wirtemberg,

»j lui feroit préfentée , il devoit faire

w connoître que cette fondtion hon-
» notable appartenoit bien au Duc de

» Wirtemberg de la part du St. Empi-
*> re ; mais qu'il ne favoit pas qu'elle

9> dût avoir lieu en femblable occafîon ;

9i au refte il s'excuferoit (uv ce qu'il

» n'en avoit point d'inftrudlon : Mais
5* toutefois prendroit garde que quel-

M qu'autre ne portât cette Bannière en

M cette Cérémonie , Sec. o 9. Qu'en

1 566. dans l'expédition contre les Turcs,

l'Empereur Mdx'mhlcn IL nommant
ceux de fes Miniftres qui l'accompa-

gneroient , avoit chargé le Duc de Po-

meranie de porter la Bannière. Le Duc
Chrfiopbe s'en plaignit d'abord à l'Em-

pereur, & voulut envoyer ion fils aîné

en
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en Hongrie pour exercer ccrce Charge : de la

Mais ayant apris que ce n étoic pas la
^^^1^^,

Bannière formelle de l'Empire, mais tum-

une Bannière particulière de la Cour , ^erg.

il renonça à Ton deiîHn. 10. Qiie

l'Empereur Charles F', dans Ton expédi-

tion refoluë contre les Turcs, voulut

donner la Bannière de l'Empire à Phi-

lippe , Comte Palatin du Rhin, fou

Vicaire dans le Duché de Wi"temberg,

d'où il avoit chalfé le Duc U/z.V ; mais

le fils de ce Duc s'y oppofa par despro-

teftations publiques. C'eftpourquoi

l'Empereur, ce jeune Prince n'étant pas

encore propre à porter la Bannière de

l'Empire , prit celle de Sr. GregoLc au
lieu de celle de l'Empire, Se la donna
au Comte Palatin Rtt^crt, 11. Qi\t

l'Empereur Rudolph^ II, avoit conlirmé

ce droit au Duc Frédéric dans un para-

graphe Spécial de la lettre d'inveftiture,

ce qui a été reprcfenté par tous les Em-
pereurs jufqu'à prefent.

VIII. Qiie plufieurs célèbres Ecri-

vains avoient attribué cette Dignité à
la Maifon de Wirtemberg , comme
Wolfga-:>g Laz^'iis^ Lib. 7. Comment.
Reip. Rom. c, $. p. 689. Nie, Reufner. -

L. I. Stemmatum S. Armorum Gen-
til, n. 12. Tijeodorus Hœp'ng. de Jure
luiign. c. 6. p. 5. §. r). Membr. 2. §.780.

D 4 6-
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DE LA &c, 17. §.6. 181. & iS^,UlricObreck--

DEW?r.
^^'' "^ Diariiha de Vexillo Imper, c. 4.

T£M- p. 14. ^z/r^r de Jure Supremart's c, 42.
«£RG. jUarq, Freherus in Not. ad Petr. de

Andlo L. 1. c. 15. in fin.

On repondit du côté de Hanovre

Rcponfe Au L Qu'il étoit douteux que Pen-
deHano-

f^jg^-^^ d'Aifâut de Wirtemberg fût la

même que la Bannière capitale de PEm-
pire : Et qu'on pouvoit dire qu'il étoit

certain qu'elle en avoit été toujours

diftinguée; ce qui conftoit i. en ce

que dans la Bannière capitale de l'Em-

pire Romain il y avoir un Aigle à deux

teres , & que dans l'En feigne d'Aflaut

de VVirtem>berg , il n'y avoit qu'un Ai-

gle (impie , félon Ohreckt : de Fexïb
Jmp, Cap, 13. p. 15. 2. Que la gran-

de Br.nniere Impériale étoit quarrée ? &
Penfeigne d'Aflaut de Wirtemberg lon-

gue & pointue vers Pcxtremité. 3.

Qiie quand le Duc Everhard L reçut

Pinveftiture en 1495. l'Enfeigne en

queC-

(^) On peut confulter un Ecrit intitulé Grunâ-

liche Beantvuortung der Wirtenbergifclien Deàu^îon

dans Thucel. d. L in Appendice. Pfeffing. en donne

un Extrait d. L ad Vitriar. p. 191. un autre Ecrit

intitulé > Dsduaion den U»terjcheid des Seiths-HAup-

Pavnier^ und des Reichs-Sturm'FahKc betreffend j,

dans Thucel. d, L c. 4. p. 130.
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queftioii fut portée, non feulement de la

après les Bannières de VVirtemberg & '^ewX
de Teek ; mais même après celle de tf.m-

Montbeillard , comme le rapporte H^rt^ ^ekq.

leder l, 2,. c. L des caufes des guerres

Allemandes. 4 . Que l'Empereur Loui
de Bavière avoit donné en Fief la

Charge d'En feigne de l'Empire en

1318. à Caftruccio Altelmlnelll Duc de

Lucques , & que le Comte Conrad de

Schluirelbourg , qui avoit reçu du mê-
me Empereur en Fief en 1 312. la Ville

6c Château de Grunengen, a foufcrit

comme Témoin & fans proteftation ,

au Diplôme Impérial : Ce qui fc trouve

chez Meibom in varils opufcuUs Hifl:.

p. 1508. quoiqu'à la vérité fon nom
y foit un peu corrompu, puifqu'il y a

Conradus de Zolu(fel')t;rgy ce qu'il n'au-

roit pas fait, s'il n^ avoit pas eu de
différence entre la Bannière de l'Empi-

re & l'En feigne de Wirtembcrg. 5.

Qu'il n'étoit pas croyable, qu'on eût

confié une Charge ii importante à une

auffi petite Comté que Gruningen. 6»

Que l'Empereur Charles JJ\ en 1363,

dans la guerre contre le Comte Pala-

tin Ru^ert y avoit confié fpécialement à

Everhard de Wirtemberg , & à la Ville

de Strafbour^ , la Bannière de l Empi-

re : ce qui n'auroit pas été neceffaire , G
D 5 elle
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De ia elie eût appartenu déjà par Fief, au

^ w^^ Comte Everbard , & celui-ci auroit en-

TEM- core moins fouffert que cette Ville eut
BtRG. participé à un droit qui lui auroit ap-

partenu en propre. 7. Que PEnfcigne

de Wirtemberg n^'avoit jamais paru en

campagne. 8. Que la Charge d'En-

feigne de l'Empire n^a jamais été don-
née en Fief héréditaire , jufqu a Cafiruc-

cla y Duc de Lucques , qui avoit été le

premier ;& après ia mort perfonne n^en

avoit été pourvu. 9. Que Ton ne
trouvoit pas dans l'Hiftoire ^ que l'En-

feigne de Wirtemberg ait été autre

chofe l'u'uneEnfeigne particulière, &
proprement une Enieigne d'Afifaut de
Commandement du Duché de Suabe,

îo. Qu'il y avoit dans l"'Ernpire

d'autres (èmblables Enfeignes d'Alîaut,

qui ont reçu leur nom de ce qu'elles

étoient employées à l'occafion de quel-

que foulevement fubit , comme il pa-

roît ex Alberto Argentïnenfi ad annum

1349. II. Que Cruzius qui ctoic

paiîabîemenr inftruit des aflaires de

Suabe, avoit avoué lui même , que PEn-
ieigne de Wn-temberg étoit une En-
ftigne particulière dans le tems qu'il

écrivoit, Ctefar Comltl Ulrico v'x'illun

MTitare S. R. hnperU Opp'dl GroéwngA

& arcis dédit:, &c. Car iî on avoit en-

tendu
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tendu par-là la Bannière folemnelle ou df la

capitale de l'Empire, il n'auroit pas été f'^^lf,^*^

beloin d y ajouter les mots oppidi Oroe- tem-

n'mg^ ni Mllitare y parce que ce mot ^^^<^*

fignifie un tenis de guerre. C'eft ce

que confirme la diftindion de Lhnnaus
T. 4. /. P. pag, 181. où il parle de
l'Enfeignede VVirtemberg comme d'un

*vc'xillum minus quhn [oUmne fanon Im-

ferli.

Au 1 1. Que du tems de l'Empereur

Frédéric on a conféré quelques Char-
ges héréditaires à quelques familles

;

ce qu'on ne pouvoir dire de la Char-
ge de Sanneret de l'Empire ^psirce qu'el-

le n'étoit pas héréditaire avant le tems
de l'Empereur Rudolphe /. comme il

paroît par ce qui précède. On prou-

voit au contraire que la Maifon de
Wirtembcrg & celle de HohenftaufTcn

tiroient leur origine des Gibellins
;

mais quand m^me cela feroit , on n'en

pourroit tirer aucune induction pour la

queftion prélente. Que 1. cC 3. on
ne pouvoir rien conclure de ce que
quelques Comtes de Wiitemberg ont

été élevez à la Cour de l'Empereur

Frédéric , & de ce que l'Empereur Con-

rad avoir conféré à cette famille la Di-

gnité de Maréchal de Suabe. Que 4.

il n'étoic pas à croire que le Comte
D 6 Haït*
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Hartman de Griiningeii fe fût nomm^

,

en foufcrivant , Banneret du Saint Em-
pTi'jparce que l'AureurdesDaf«?»fwfor//?»

V/uYîenhergkorum publiez à Tubingue
l'an 1636. Part. 2. p. 367. n'en faifbit

aucune mention , & qu'il rapportoic

feulement les paroles ci-jointes : Et ut

omn'iA fuprà dicta majorem habeant firmi-

tatemyftg'llum EL Epifcopi Sprenfis , &
Comhum Ulrïci de Wurtenberi & Hart^

mannl de Griinhigen & de ITethin-

gen&proprU rohorarl prdfentcm pagmam
curavl 5 &c. Outre qu'on pourroit al-

léguer que les Laies , alors peu experts

pour la plupart dans l'écriture:, ne foui-

crivoient jamais eux-mêmeSjmais unNvO-

taire en leur nom , & qu'outre cela le

dit Comte Hartmam de Gruningen

,

dans un autre Diplôme de l'année 1 265;.

qui traite principalement de lui & qui

jfè trouve in rohwtlne Dicianeutorum

redhlzu page 378. ne le nomme que
iimplement Comte de Gruningen.

Au ÎIÎ. L'Argument tiré du fceau du
Comte Everhard de Wirtemberg eil de
peu d'importance, puifque autrement

la Mai/on de Bavière , les Marggraves
de Meiilen , & autres , qui portoient

un Aigle dans leurs Armes, auroient pii

former des prétentions fur la Ville ÔC

le Qiâteau de Gruningen, ou fur l'Eu-

fjigne
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feigne' d'Aiîàui: qui en dépendoic. On ^^- ^^

pourroic ajouter qu'on ne voyoit far le ^^^^^^^

tombeau du Comte HiVrîman de Gru- tem--

ningen ni l'Aigle ni la Bannière deP£m- '^^^^^^

pire. Il n'eft pas auilî à préfumer que
la Maifon de Wirtemberg ait eu quel-

que droit aux biens deGruningen, par-

ce qu'elle n'auroit pas manqué de pro-

tefter &: de fe referver (es droits lors-

que l'Empereur Albert engagea cette

Comté, lorfque l'Empereur Fredcr'ic l'a

racheta, & furtout quand le Comte C<?;r-

rad de SchlufTèlbourg en reçut l'invefti-

ture. Pour ce qui eft du Diplôme de
l^Empereur Louis y il ne s'enfuivoit point

de ce que Conrad de Schluiï'elbourg

avoit porté la Bannière Impériale dans

la guerre contre F.^dcrlc d'Autriche,

&

de ce q^ie l'Empereur recompenfa Ces

fidelies lervices par la conceffion de Li

Ville Se Château de Gruningen , que le

droit de porter l'Enfeigne d'AlTàut en
dépendît , ni que l'Enfeigne d'A (îaut &:

la Banniei-e de l'Empire foit^nt la même
ehofe; pu- confequent la canlirmation

de l'Archevêque de Trêves devra s*én-

tendre de la première àc non pas de la

dernière.

Au IV. Qii'il ne flnt rien à l'affaire

que les Corxires de Wirtemberg ayenc

racheté la Ville (3c Châteaade Gi-ujiin-

geu
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gen des Comtes de Schluiïèlbourg

,

aufTi long-tems qu'il n'eft pas prouvé

que l'Enfeigne d'Alîàuc de Gruningen
;

écoit la Bannière du Saint Empire. Ceft

aulli une fuppoiition gratuite que le

Contrait ait été conclu^ parce que Gru-
^

ningen appartenoit autrefois à la Mai- j
-fon de VVirtemberg; car cela n'eil pas ^

encore prouvé.

Au V. Ce qui a été repondu ci-de^

vant ne fait rien à l'affaire , principale-

ment qu'il n'efi: prouvé nulle part que

les prédeceifeurs du Comte Ulric ayenc

jamais poiledé le Château de Gruningen,

ou le droit qui y eft, dit-on, attaché

de porter TEn feigne d'AlTaut.

Au V I. Qiie quoique dans les an-

ciens tems les Empereurs fe ferviffent

d'un Aigie fimple dans leurs Armes , le

double avoir pourtant déjà été en ufa-

ge avant que le Wirtemberg eût été

érigé en Duché. L'Enfeigne d'Affaut de

Gruningen pouvoir auffi-bien erre nom-
mée une Bannière d'Empire , parce

qu'elle étoit une Enfeigne propre à une

Nation , favoir aux Suabes qui font

partie de l'Empire ; & enfin il ne s'en-

fuivoit pas que l'Empereur ayant con-

féré à la Maifon de Wirtemberg le droit

de porta" l'Enfeigne de Gruningen, n'ait

pas le pouvoir de conférer à une autre

famille
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famille la Charge ci'Archi-Porce-Enfei- De ïa

gne; car toutes les Charges confirmées ^ew?^
par l'hmpercur ne font pas pour cela tem-

des Archi-Charges. berg.

Au VIL Une polTeiTion continuelle

ne donneroit même aucun poids aux
argumens alléguez, car i. quand à ce

qui concerne la Bannière Impériale dont
^Empereur Charles ÏF, a chargé le

Comte i:^'cT/Wi/ de Wirtemberg &.la
Ville de Strafbourg , cela prouveroit au
contraire q^d'Everhard ne la pofièdoit

pas auparavant , parce qu^il n'auroit pas

été nécefîaire autrement d'une Commit-
fion fpéciale , comme il ell dit ci-devant.

2. Qu'on ne devoit pas confondre l'E-

leccion d'une certaine perionne pour
porter la Bannière de l'Empire pour un
tem.s hmité, avec le droit héréditaire

de porter l'Enieigne d'Alfaut de Gru-
ningen. Ce qui eH allégué 3. & 4.

ne peut être confideré que comme des

Ornemens des Arm.es de la Maifbn de
W^irtemberg. y. Que l'Aigle dans PEn-
feigne de Wirtemberg n'avoit qu'une

feule tête , & outre cela il paroiiloic

par la lance rouge , qui étoit un figne

d'extinuation de la grandeur, qu'elle

n'étoit pas la Bannière de l'Empire.

6. Qu'on ne pouvoir confirmer au

Duc UlrU' rien au-delà de ce qu'il avoic

reçu
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De la reçu de fes Ancêtres , favoii* l'unique

^EW?r-
^^^^^'^ ^^ P^^*^^^ l'Enfeigne^ d'Ailàut de

TEM- Gruningen. 7. Qu'une iimple affec-

«ERG. non n'eft pas une ade de poilèiïion , ôc

qu'ainfi il n'étoit pas befoin de protefl

tation 3 principalement quand elle fe

fait en un tems où les conteftationsceiP-

fenr devant le Juge. 8. Que les En-
voyez de Wirtemberg auroient pu avoir

llionneur de porter l'Etendart de l'Em-

pire à l'Enterrement de l'Empereur

Charles V. fi leur principal l'eût fouhai-

té: Qu'on n'en doutoit pas, mais il ne

s'en fuivroit point que l'Enfeigne d'Af-

faut de Gruningen fut lEtendart de

l'E".npire. 9. Qu'il n'eO; pas encore

prouvé que l'Enfeigne, dont le Duc de
Pomeranie fut chargé par l'Empereur

Mdxni'llen IL à l'expédition contre

les Turcs 5 n'a pas été l'Etendart de
l'Empire , quoiqu'on ne veuille p.- s nier

que l'Enfeigne de la Cour de l'Empire,

aulTi-bien que celle de Wirtemberg , ne
" foit différente de l'Etendart folemnel

de l'Empire. 10. Ce qu'on remiarque

du jeune Prince Chr'Jtophe pourroit

n'être pas tout-à-fait certain, &méme
ne prouveroir rien , puifqu'il ne s'en

trouve rien dans les Acles de l'Empire*

1 1 . Les Diplômes & Lettres d'invef-

titure de l'Empereur ue faifoienc men-
cioa
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tionque de l'Enfeigne d'Aflàut de Wir- de la

temhcïgySc non de l'Etendarc folemnel j^^^^l^^

du Saint Empire Romain. tem-

Au VIII. Les Ecrivains al'eguez ne ^^^^*

fauroient préjudicier à la vérité du fait

^

s'ils ont été mal informez ou s'ils ont

légèrement ajouté foi au rapport des

autres

Quoique cette affaire eût été long- S'ùte &
tems difputée de part & d'autre, il faut }^l\ H'^
que TEmpereur auiîi-biea que la Mai- cedémc-

Ion Electorale de Hanovre aycnt re- ^^*

connu en quelque manière , les droits

de la Maifon de Wirtemberg , pu i(que

l'Empereur ^ e rpold accorda au Duc pour

fureté de Tes droits à cet égard , un Di-

plôme particulier en datte du 21. Dé-
cembre 1599. & que la Maifon de Ha-
novre déclara que l'affaire refteroit m
fiutu qtio jufqu'à ce qu'on eût trouvé

une autre Archi-Charge de l'Empire

P")ur elle (';). Ainfi on ne parla plus

de ce démêlé jufqu'à la fin de l'année

1709. que la Chu-ge à\A.': -'-Tr/j'^r'er,

qu'avoir l'Eleéleur P.î/^?/'/;', fut accordée

à la Maifon de Hanovre , en rendant

à la première celle de Grand -Maître-

d'Hôtel qu'elle avoit polîèdée avant

que-

(c) Au rapport de l'Auteiu: d«s StuAtt Wirtcnt^
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De lA que fa Dignité Ele6torale eût été rrans-

^EwZ ^^^'^^ avec cette Archi-Charge à la Mai-
TEM- Ton Eledtorale de Bavière {d )^ Quoique
BERG. l'Eledeur de Bavière eût été rétabli par

la paix de Bade dans tous (es honneurs

ôc dignitez , & par confequenr dans

celle de Grand-Ecuyer-Tranchant , la

Maifon Ele^lorale de Hanovre n'a néan-

moins pas encore abandonné le Prédi-

cat à'Arch'-Tïé'forle!' y comme on peut

le voir par les Décrets les plus r.ce.s.

( e ) L^avenir nous apprendra qui de

PElecfteur Palatin ou de celui de Hano-
vre fera la fonction de cette Charge au

Couronnement d'un Empereur.

§.6.

Des D'ferends de la Ma'fort de Wlrtem-'

berg avec la Ma ''[on Elettorale de Sa^

X2 y touchant la Charge ds Grand-

Veneur de l'Empire,

IEs Comtes à.'Aurach furent autre-

_, fois les Grand-Veneurs du Saint

Empire Romain , <5c c'efl: par eux que
cette

(d) Ceci eft rapporté fur la foi des Nouvelles

publiques ; les Souverains du monde , Tom. I.

f. 144.6-' iSi.

(^) Voyez Lunig SeUcfa, Script a, lUuJlna.p. 10$ i.
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cette Charge eft venue aux Ducs de de la

Wirtemberg. Néanmoins on n'en trou-
^^e^^ir.

ve aucune l-^atente dans les Archives de tem-

Wirternberg , ( .i ) & toute l'affaire n'ell: ^^^<^'

fondée que fur les Traditions de cette

Mai (on; ce qu'on a fait de tems en
tems connoître à la Cour de Vienne.

Et vu que la Charge de Grand-Veneur
de l'Empire appartient proprement à

l'Eledteur de Saxe, comme on le fait

voir par plusieurs raiions^ré^.-plaufi-

bles 5 il s'qnfuivroit que celle que
Wirtemberg prétend 5 ne feroit qu'une

Chargede Province. En effet il fe trouve:

I. Des Lettres Patentes (h) en datte

de Bautz^en le premier Mardi après le

jour de Saint Valentin en 1350. par

lelquelles l'Empereur C/kr/i'j /F", accor-

da aux Marggraves de Mifnie la fuite

de lachaifedans toutes les forêts, com-
me Grands-Fi^neurs du Saint Empln- Ro"
main:

II. Par d'autres Patentes (^) de ce

même Empereur en ditte de Bautzen

,

le premier Jeudi après le Dimanche /«-

vjcav'it en 13J0. il eft dit.

»> Nous
(a) Au rapport de Pregizerus in Ephemeridibui

Wirtembergicis in Animadverftonibus p. 30$.

(h) Struvius, Differt. de Officiis Saxonic.
f>.

15O'

ta Net. ». 7. Lunig, R. A. P S. Cont. a. /». 145.
(f) ProJuiics par Stiuv. d. /. /». 55.
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DE LA » Nous Charles, &c, Faifons

»eW°r- " ^^voir , que nous , &c. donnons en

T£M- "Fief aux Grands & Illuftres Princes
jiERG. „ FrederL , Balchafar , Loiiis & Guillau-

y> me frères , Landgraves de Doring, &c.
»' Le Palatlnat de Lauchflct , avec tou-

'' tes Tes Seigneuries & Bailliages, de
w même que la Juri(Hi6tion fur toutes

» les forêts , comme Grands-Preneurs du
» Saint Empire Romain , &c. Et de cet-

»> te expreiïion Pjejjînger , ^'/ FitriarJum

9> (d) conclut 5 que ccne Charge appar-

» tenoit aux Ducs de Saxe en vertu du
»' Paktinat de Lauchftet (e),

m. En vertu de ce privilège, le

Marggrave Frédéric , furnommé le Se-

Tjere , fit les fonclions de cette Charge

,

avec le Comte de Schwartzbourg en

1366. à la Diéce folemnelle de Mets,
en préfence de l'Empereur, en tuant

un gros fanglier & un cerf.

IV. Ce privilège fut renouvelle par

fa Majefté Impériale à PEledeur Jean-

George IL le 28. d'Août 1661.

V. L''Empereur Jofeph confirma de-

rechefce privilège en 1 708. à Sa Majefl

té

(d) Lib. m. Th. XII. p. P69. Edit. Nov.

(e) Mu. Gribncr a démontré que c'étoit la mê-
me chofe que le Landgraviat de Thuringe : Opiifè»

Tom.III.p, 3Q,
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té le Roi de Pologne: ce qui n'empê- De ii

che pas que les Archiducs d'Autriche,
fg^^J^i^-

les Ducs de Pomeranie , comme Princes tem-

de Rugen, & les Ducs de VVirtemberg, b£rg.

comme Comtes d'Aurach , ne portent

le Titre de Grand-Veneur de l'hmpire

(/ ) : Car pas un d'eux n'a de privilè-

ges de cette étendue dans tout l'Empi-

re Romain , ni qui foient de (î fraiche

datte que ceux de la Maifon Eledorale

de Saxe renouveliez fous TEleclieurJ^^t^/-

Geo ge &c fous PEledeur Fïcderic-Au^

gu'h Roi de Pologne , fans aucune ref^

tridion. Semblables Patentes manquant

aux autres, ils cèdent juftement le pas

à cet égard à la Maifon Electorale de

Saxe ; & s'ils font appeliez Grands-Ve-

neurs du Saint Empire:, c'eft de la mê-
me manière que plusieurs ont le Titre

de Porte-Enfeigne de l'Empire fans

porter aucun tort ou préjudice à l'Ar-

clii-Porte-Enfeigne ; car anciennement

chaque Nation Allemande avoit fou

En feigne particulière , & celui qui la

portoit, étoit nommé S. R, /. P^exUli'

fer-, cC c'eft ainfi que les Princes donc

il ell; parlé ci-deflus peuvent avoir le

titre

Cf) Comme le prouve Mafcov. par divcrfcs

Médailles iSi Diplômes de I3 3p.ôc 1360. in Dijferr,

df Orl^. OJfc. Imp.
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De la Titre de Grand-Veneur de l'Empire >

devvir- «l^oiqiie leur Charge foit renfermée

TE M- dans les limites de certaines Provinces.
E£RG. L'illiiflre Auteur du Héraut de l'Euro'pe

(^) efbdu même fentiment, & il croit

que la Charge de Grand-Veneur de
l'Empire revandiquée par la Maifon de

Wirtemberg, tire Ton origine des Empe«
reurs de la Maifon de Suabe , enforce

qu'on auroit de la peine à prouver

comment elle y auroit été continuée

fous ceux iffus de Saxe ou de Miiiiie , à

moins que ce ne fût une Charge Pro-

vinciale à la Cour. En effet il y en avoit

quatre anciennement à la Cour du Roi
des Francs : Et c'eft fur l'étiquette de

celle-ci que fut en faite réglée celle de

la Cour Impériale de ces tems reculez;

cnforte que ces Charges s'augmentèrent

tellement peu-à-peu ;, que la plupart fe

trouvent en chaque Province coniide-

rable de l'Empire. De là vient qu'on

trouve au(ïi celle dont il s'agit dans

les Duchez de Carinthie 6c de Pome-
ranie.

(^) P*rr. 7. />. 2$ 7. Struvius, fiV. Dijftrt. pAg,

i-ji.c. t.

§.7-
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De ia
Maisom

V 7» DEVV:R-
TEM-

De U Prétention des Ducs de Wîr- ^^^^y

temberg fiir une Foix dans le Colle-

ge des Princes y pur la Duché de

Tie!^

Voici de quelle manière la Maifon

de Wirremberg expofe l'état de la

queflion (a).

Que les Ducs de Teek avoient été

fort célèbres dans les anciens tems ,

s'étant acquis beaucoup de réputation

par leur attachement inviolable à TEm-
pire Germanique, où ils ont pofledé

de tems en tems les Evcchez les plus

coniiderablcs : Qii'entre autres Berchtol-

dus,qui avoit été en même tems Prin-

ce de Teek &c Evéque de Strafoourg

,

avoit aiïiRé à la Diète de Mayence te-

nue par l'Empereur Freder'c III. en
IZ35. comme Prince de Teek &: Evé-

que de Strafbourg , ainfi qu'il paroît

par la ioufcription de la Patente pour

i'éredion de Brunfwick en Duché con^

j'il'o y c nferfu 6" ajjijîent'â PrJnc/pum,

La famille de ces anciens Ducs s'étanc

éteinte

(*) Dans une Deduftion qui fc trouve daus



(}6 Les Intérêts Presens
De la éteinte en 1439. P^^ ^^ mort du Duc

^EVV^R. P''^^^'^^^ ^e teek , la Maifon de Wir-
TE M- temberg obtint ce Duché , avec ce qu''el-
B£RG. |g gj^ poiïèdoit déjà en partie per pac^

ta & Jticceffionem y en partie Jure betH

fuh Everhardo llluftrl ^ Everhardo con-

tehtlofo & Ulrlco WirtemhcYgîds y ou
par mariage entre le même Duc Fredc»

rk & une PrincefTe nommée Judith y fil-

le de la Ducheire d'Urllingen & du
Comte Everhard de Wirtemberg fur*

nommé le Débonnaire. Qu'il étoit prou-

vé par THiftoire Q\\'Anne , fille du Com-
te Albert de Hohenberg5& époufe de

l'Empereur Rodolphe, avoit été très-

étroitement alliée à la Maifon de Teek
per varlos nexus fanguln'is & Affimtatis,

Cette noble 8c illurtreextradion fut tel-

lement prifè en confideration , à l'oc-

cafion de Pélevation de la Branche des

Landgraves de Furftenberg Heiligen-

berg à la dignité de Princes , qu'on

infera expreflément dans le Décret de

commiiïion , pour caufe mouvante , que
les Comtes de Furftenberg defcendoient

des Ducs de Zehringen Se des Comtes
d'Alface ; ce qui fe pouvoit dire , en ua
degré plus éminent , des Ducs de Teek,
qui éroienr en même tems Ducs de

Zehringen : Qu'il étoit de notoriété pu-

blique que les Ducs de Teek avoient

ordi-
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ordinairement afïifté dans les anciens ^^ tA

tems aux Cours des Empereurs , Cuïïh
^^/vv°r^

JmperatvYum , alors ordinaires & en trm-

ufage au lieu des Diètes de l'Empire ^^^R^»

d'aujourd'huij&audi aux autres Déli-

bérations & Confeils de l'Empire qui

iè tenoient alors , où ils avoient fouf-

figné à plufieurs Patentes, Ecrits
;, &

autres A6tes publics des Empereurs:

Qi-ie par confequent ils joiiirent alors

du même droit , & exercèrent les mê-
mes fondions que l'on nomme aujour-

d'hui Fotum & SejJione?n in Comkus:
Que ces Diètes Provinciales ne ie te-

noient comme aujourd'hui , au tems des
Ducs de Teek, le iiftême de l'Empire

étant alors tout différent de celui d'a-

prefent , le dernier Duc de Teek étant

mort en 1439. <Sc les Diètes n'ayant

commencé à avoir la forme qu'elles

ont aujourd'hui;, &i leur divilion en trois

Collèges fèparez , que fou. l'Empereur

MitxhnUlen L ôc par confequent 50.

ans ôc plus après l'extin6tion de cette

Maifon : Que les prérogatives dont
joiiillbient dans ces rencontres les Ducs
de Teek , appartenoient aujourd'hui à

la Maifon de Wirtemberg, entrée légi-

timement dans leurs droits , en entrant

dans la pofleHion de leurs Domaines :

ce qui l'autorifoit d'autant plus à pré-

Tme XllL E tcu-
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De la tendre le Suffrage dans le Collège des
Maison Pii^ces pour Teek , furtout l^on con-DeVVir r 1

TEM- lidereque:
BERG. î. Ils avoient acquis le Domaine

de Teek légitimement , quoique fous

divers titres ,& que pour cette raifon,

2. Ils en ont été invertis jufqu'à ce

jour dans les formes, &: diftindtemenc

par chaque Empereur; & que perfonne

n'ignoroit que ces Droits font infepa-

rablement attachez aux territoires.

3. Qu'ils fe lervoient du Titre de
Teek 6c de fes anciennes armoiries ,

favoir du chien de Teek en fes couleurs

au champ lozangé d''or &: de fable : ou-

tre qu'à Péredion du Duché de Wir-
temberg , Teek fut traité féparément par

l'Empereur Maxim/lien , qui Rî infërer

dans les Patentes d'éredion. » Que les

9i Ducs de Wirtemberg pourroient ie

9i fèrvir non feulement du Titre ^ des

9> Armes & du nom du Duché de Teek y

9> mais aulîi joliiroient de tous fes hon-
» neurs ôc dignitez.

4. Or par cette exprefïion d'hon-

neurs Se dignitez on doit principale-

ment entendre voix Ôc féance à la Diè-

te de l'Empire 3c à celle du Cercle ; ce

que les Ducs de Wirtemberg n'auroienc

pas manqué de requérir d'abord par-

tiCulieiement de féparément , fi alors



,
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Ahltlpluatio vutorumpro mwjero d':io^ de m
«//;« eût été en ufage, & qui n- com- J^'^ïs\n

mença, comme on fait dansTEmpirê, îfj''^^
quepluiiCLirs années après. Mais d'au- i^erg.
très s'etant donné des mouvemens pour
avoir de ces voixdiftindes & féparées
dans les Diètes de l'Empire, on crut que
pouvant obtenir la même chofe , on
étoitendroitde faire les mêmes démar-
ches principalement puifque

,

y. Actus merafacuhatisper non p/um
frdjc. cptionem non patiuntur,

^

6, Que 1 orfqu'on régla les contîn-
gens des membres de l'Empire , la Mai-
Ion de Wirtemberg avoit été à pro-
portion taxée plus haut que quelques
Eledteurs

, a caufe des Etats de Wir-
temberg & de Teek &de leurs déoeiv
dances.

'

7. Il faut encore faire l'importante
réflexion, que s'il avoit été au pouvoir
des autres Maifons des Princes 6c Elec-
teurs d'approprier aulfi à leurs Princes
divers fulfrages & ieances par un par-
tage de leurs Etats, comme il eil arrivé
que par cette voye quelques branches
d'autres Princes ont obtenu des voix
qu'elles n'avoieiit pas auparavant; cette
Maiionen louftnroit nécelfairement du
tort irréparable pour avoir maintenu le
droit d'aineUe , fi elle étoit fruftrée

£ i du
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DE LA du même avantage dans la joiii(Tance
MAISON (J^ jj-QÎ^. ^e Suffrage diftind &c feparé

TEM- ^^^^^ ^^ Duché de Teek a joiii il y a

i£RG. quelques centaines d'années : Qu'enfin ,

8. Il neferoit pas befoin d'une nou-
velle introdudion , puifque les deux
Etats & Voix de VVirtemberg ôc de

Teek étant réunies en une même perfon-

ne qui a déjà Séance , on ne préjudi-

cieroit à perfonne à cet égard , ôc il ne

faudroit que le renouvellement de la

nomination immédiatement après Wir-
temberg ^ jure pcfilmmli , fans aucune

autre cérémonie.

Cette demande fut fortement recom-
mandée à la Diète , non feulement par

feu l'Empereur Leopold^ le 23. Décem-
bre 165)9. "^^^s auili par l'Empereur

Jofepb^ le 15. Février 1708. par des Dé-
crets de Commiilîon particuliers {b):

Cependant l'affaire refta fufpenduë ,

fans que depuis il fè foit palïe la moin-
dre chofe à cet égard.

(h) Staats Cantz.elej. T. XI. />. 780.

§. s.
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§.8.

Différends de la Ma'ifon de Wirtemberg^

Sttittgard touchant lafucceffion de

Monhelllard,

LE Duc Leopold Everhard de Mont-
belliard étant mort en 1713. iaifla

de fa première Ç^mm^ Anne-Sah'me ^ de

îa Maifon de Hedwiger (^ ) , fille d'un

Confeiller de Breflau, élevée en 1707.

à la Dignité de ComtefTède l'Empire,

avec fes frères :> fous le nom de Spo-

neck 5 un fils nommé Geor/re-Leopold

,

Comte de Sponeck , & de fa troifieme

fjmme Elifibeth-Charlotre y Baronne de

i'Efperance , qui en 1716. fut élevée

avec tous fes frères ôc fœurs à Tétat de
Baronne de l'Empire ; trois fils , favoii*

Leopold-Everhard qui naquit avant les

fiançailles qui s'enfuivirent en 1715.
CoarleS'Lcopoid &c George Frédéric. Ils

prétendirentj principalement l'aîné6'^6»/'-

ge-Leopold , de fucceder à leur père

dms la Principauté de Monbelliard :

Mais ne trouvant pas de protection à la

Cour Impériale , à caufe que leur père

E 3 avoir

( rt ) Herrfchenie Euro^x oder Aller neucj}e GencA'

h^ie, p. 143.

De ia
Maisom
deVVir.
TEM-
BERG.
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avoir manqué de faire élever leur mère
à la Dignité de Princefîe en la faifant

déclarer habille à la fuccefïîon y cet aî-

né s'addreflà à la Cour de France , où
il fut légitimé pour la fucceiïion& prit le

nom de Prince de l'Efperance. Cettecon-
duite de la Cour de France a en quelques
manières Ton fondemment dans Tes pré-

tentions fur Montbelliard , en ce qui re-

garde la Seigneurie dePaflavant& Cle-

montjcomme aulli Horbourg &Rei-
chenweyet:, ôcc. Cependant la Cour
Impériale en fut fi choquée , que iur les

réprefentations de la Maifon de Wir-
temberg-Stuttgard , elle le fit déclarer

par le Confeil Aulique de l'Empire , in-

capable auiïi-bien de la Succellion que
de la Dignité de Prince , & la Maifon
de VVirtemberg-Stuttgard en fut invef-

tie le I. Février 1725. à Vienne devant

le Trône Impérial en la perfbnne de W.
de Kleubert , Agent du Confeil Auli-

que de l'Empire.

§. ^.

I
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De la
Maison:

§• 9* PF.VV1R

Des Différends de la Maifon de Mont-

bell'ard , avec plufieurs Compétiteurs

touchant les Seigneuries & Places Jt-

tuées en Bourgogne : [avoir Neuf-Cha-

tel, Clerevel , Pajfavant ? Granges ,

Hericourt , Blamont ^ Chatelot , CU-

mont y &c.

Toutes cts Seigneuries apparte-

noienc à Th/baud de Neuf-Chatel

(b), Maréchal de Bourgogne , qui non-

obftant qu'il eût des fils , fit un tefta-

ment leiS. Odobre 1463. par lequel il

les lègue après la mort de Tes fils 3 à Tes

neveux, comme un Fidei-commis, Com-
me les fils de Th'ibaud moururent fans

héritiers mâles , & qu'un d'eux nommé
Claude , ne laifTà que deux filles :, dont

l'une nommée Bonna fut mariée à Guil-

laume de Furftenberg , & l'autre nom-
mée EUfaheth) à Félix de Wirtemberg,
elles prirent poflèdîon de ces Seigneu-

ries après la mort de Guillaume frère de

leur père , comme héritières les plus pro-

ches
i
mais leurs neveux s'y oppoferent

,

E 4 fa-

{b) Il ne faut pas confondre ce Neuf-chatel »

avec ia Principauté de Neaf-chatei en SuiflTe.

TEM-
BERG,
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Dt LA favoir Ferdinand de Neuf-Chatel , fils

^F^'vviR
^^ ^^^^^ ^^ Thlhmd , avec Claude &c

TizM- Marc deCufance , s'appropriant ces Sei-

BERG. gneuries , en partie comme neveux ôc

en partie en vertu du F/dei-commis dont
il eift parlé ci-deHus^^ vendirent leur

Droit & Prétentions au Duc Ulrk de
Wirtemberg (c ).Quoique celui-ci entrât

en polTefTion de ces biens , ce ne fut pas

fans avoir edùyé beaucoup d^embarras v

car non feulement y^nne fille de Ferdi-

nand de Neuf-Chatel, forma des préten-

tions fur ces Seigneuries , alléguant que
fon père n'avoir pas eu le pouvoir de les

aliéner , & porta fes plaintes pardevant

le Parlement de Dole en Bourgogne ;

mais même les précedens PoflelTeurs cè-

de-
(c) Voyez Imhofr. Not. Troc. L. 4. c. 6. §. 9,

& l'écrit intitulé , ASfes ,
pièces & procès de très-Jl^

lujlre , Haut & Puifant Seigneur Chrifiophe Duc de

Wirtemberg & Teel^i contre Dttntoifellc Franfoife de

Longvy , Dite de Rye,& MeJJire Gérard de Rye Sei-

^ntv.r de BaUnfons , Dame Louife de Longvy fx fem-

me > &c. en deux caufes jointes en une , jugées en

première injhance devant la Cour Souveraine du Parle-

ment de Dole , Comté de Bourgoigne , à caufe de la,

Seigneurie de Neuf-Chatel & plufteurs autres. Fol.

I s 54. Et Confilia S. Refponfa juris à quibufdam prx-

cipuis Juridicjt Farultatis Collegiis , & JCtis Gallis

f^Germanis exhibita, csram SenatuDolano , •« Caufk

ibi agitata inter Ducem Wirtembergicum & Domi-

num Long-vy , &c. ratione Dominii de Neuf-Chatel ^
nliorum in ASHs Memoratorum. On peut confulter

fur ces deux écrits, Befoldus L. I. Conjil. 5- &ft'<J- &
Petr. von Hohenhaxd in Frenffuhe Neubourg f . ^»6.
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dcrent leurs droits à l'Archiduc Ferdi- de la^

ïiand d'Autriche,& celui-ci à Gabriel Sa-^ ^^^^"^^
lamanque Comte d'Ortenbourg , qui thm-

porrale procès devant la Chambre Im- ^^^g*

periale. Anne fit palTcr fa prétention

ôc les droits à Tes trois filles qu'elle

avoit eues de Chrijlophe de Longvy Sei*

gneur àt Longue-Pierre y Se qu'elle ma-
ria à trois frères de la Maifon de Rye
qui pourfuivirent le procès commencé
devant le Parlement de Dole. Leurs fuc-

celîèurs eurent des difputes avec les

Ducs de Wirtemberg jufqu'en 1684.

que le Parlement de Befançon en con-

nut , & prononça en faveur de Wirtem-
berg; mais feulement, dit on (^), en
ce qui concerne le PoiïefToire.

§. 10.

Des Différends de la Maifon de Wirtem-
berg y avec les Se'gneurs de Rye &
leurs Succeffeurs touchant les Selgneu-

r'iesfttuées en Bourgogne ; favo'ir Neuf-
datel, Blamonty Chatelôr 3 Clemonr y

Chamabon, Lfericourty Fay^Bourg-gnony

Ponceon j &c,

ETenne, Comte de Montbelliard

,

n'eut qu'un fcul fils nommé Henri y

ôc celui-ci ne lailla que quatre filles. Le
E S Comte

{djimboff.dj.
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De ta Comte Henri ayant été tué dans une ba-

D^Tv^fiR
^^^^^ contre les Turcs, le Comte Etienne

^l^^,
^^ inrtitua les quatre filles de Henri ks pe-

8tRG. tîtes-filles 5 héritières univerfèlles , aC-

fignant à chacune une certaine partie

de fes terres j mais il donna à l'aînée,

nommée Henriette , la plus grande par-

tie , favoir la Comté de Montbelliard.

Après la mort à*Etienne cette Henriette

époufa le Comte Everbard de Whtem-
herg 5 dont la pofterité fleurit encore
aujourd'hui , & par cette alliance la

Comté de Montbelliard entra dans
cette Maifon. L'autre nommée Jeamie

épou(à Louis de Chalons y Prince d'O-^

range. Sa pofterité finit en 1544. parla

mort du Comte René de Naffau, La
troifieme Marguerite ^ mourut ^ns en-

fans 3 & la quatrième nommiée Agnès
fut mariée à Tbibaud , Seigneur de Neuf^
Chatel , qui en eut deux fils , favoir T/?/-

haud de Neuf-Chatel ^ Maréchal de Bour-
g:>gne,&/<?^;? de Montegu^ qui eut deux
fils y dont Painé Ferdinand de Montegtt>

nelaifîà qu'une feule fillenommée Annè^

femme de Chr'fiopbe Seigneur de Lon^

gy &c Longue-Pierre , qui en eut trois

ûWts y ùivoiv Antoinette y LouifeScJean^

ne qui furent mariées trois frères Sei-

f»neurs de Rye , fsLWOivJoacb'm , Gerhard

éc Marc.Tbllaud i^ Neuf-ChuteIp frère

de
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(^>t^y

Etienne , Comte de Monthilliard.

Henri , Coînt» de Montbel..

'
Kenfiette, Ej^.

it Everhard C.

U Wntenhtrg.

/U ^
Uiiic CAt Wirrenb'

tr MonMUrd.
^

y

Kenri f. àe Wirtenb.

à Montkliiird,

Jeanne , £/;. de

Louis de ChâloBS
dont U Voflerhé

finit à René dc

Maâaa 1 544»

*
' ^

Marguerite

fAtlJ,

Agnes , £;>. «ié

Thibaut de
Nenf-Cha/eL

-A^.

Thibaut de

i^enf-Chutel.

Jean <^«

Montegu.

Ciande. Guiii. t y*»/

enfarts.

Jean f
yÂTzi enfan s.

D. dz Win.

de Monù'.
Ulric

& C.

(
-^

Chiiftophe D. de

W;rt. C- de Mon-h,

Louis D. de Wirt.

^' C. de Month,

.

^
George Com. de

Wirt. de Montb^

(

^
>

Frédéric d'au,

fartent les

Ducs de Wir-

tenherg d'itu-^

jcurd h'.ii^

Bone , Ep. de

Guill. deEurf-

tenberg \ fixns

enfans.

Elizabeth, Ep,

de Felrx de

Wirtenberg,

•f fans enf.

Ferdinand de

Montegu.

Anne, Ejf. de Chrift^

Longuz , Seigneur dm
Longue-Pierre.

Antoinette , Ep.

de Joachim de

Louife, £/'.

de Gérard

de Rye.

Jeanne ^ Pj-- ***'

Marc de Rye^

.A».-

Cl^iude - Franctîii.

Tome xni.
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deJeanàeMontegu,ç\jLty,fiisSc^£\\eSy de la

Ôc il fituiiteftament par lequel ilconftima ^^"°^

pour héritiers les hls , qui n avoient pas tem-

embraiïe l'Etat EcclérialHque , & leurs berg.

fucceffeurs , en fubflituant à ceux-ci Tes

filles fucceilivcment avec leurs defcen-

dans , léguant après eux à fon frèreJean

de Neuf'Chatel Se Mmtegu & à Tes

hoirs mâles, tous Tes biens; & (î ceux-

là mouroient aufïi fans pofterité , il leur

fubftitua un de Tes parens , nommé Fer-*

ruce de Cufance , Seigneur de Belvoir ,

& enfin après lui aux defcendans de

Henriette fœur de fa Mère, à favoiraux

Comtes de Wirtemberg ôc Montbeil-

liard. C'eft ce qu'on voit dans cette

Table Généalogique. * * ^

Comme leTeftateurmourut peu detems

après, fon teftamen t fiit accepté de tous

les intéreiTez. Mais il arriva que pres-

que tous les enfans fils Se filles du Tef-

tateur , moururent fans enfans Se , il ne

refta que deux fils , Claude Se Gu'llau-

rne. Le premier joiiit de tous les biens

de cette fucceffion , Se n'ayant que deux

filles , Bonne & E''faberh , mariées aux

Comtes de Furftenberg Se Werdenberg

,

fon frère Guillaume' lui fucceda après fà

mort. Comme celui-ci mourut aufifi

fans heritiersjles filles de fon frère C'aude

Bonne Ôc Eli[abctby(e mirent en poflèllion

£6 de
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De ia de tous les biens. Mais Ferdinand de

PE^vv°iR
^^^ontegti :> fils de Jean de Montegu , s'y

TE M- oppofa, prérendant en vertu du tefta-

EERc. ment de Thlhimd frère de fon père , la

fuccejGfion des biens lai (fez par Claude^

Les Comtes de Furftenberg & VVer-

denbergn'y voulurent pas acquiefcer ,.

ce qui donna lieu à Ferdinand Aq Mon-
tegu de faire un certain Traité avec le

Duc Ulric de Wirtemberg , qui en ver-^

tu du même teftament efperoit aufîi de
parvenir à la fuccefïîon , vu que Ferdï-^

nand n'avoit que des filles pour lui fiic-

ceder. Ainfi il aida Ferdinand de (es con-

feils 3 & l'engagea à intenter procès de-

vant le Parlement de Dole , contre les

podèiïèurs de cette fuccelïion , qu'il

pouilà fi vivement, que le 24. Avril 15 14*

il obtint un Arrêt en fa faveur in Pojfejfo"

rio , qui fut confirmé après revifion le

28. Mars 1522. Ferdinand vint à mou-
rir fur ces entrefaites , fans héritiers, ma-
ies, Ferruce de Cufance qui devoit lui

jfucceder, céda tous ks droits au Duc
TJlrlc de Wirtemberg 6c à fon fils , qui
en vertu du tefiiament (è trouvèrent les

plus habiles à fucceder. Cependant An-^

ne de Lon^ue-Plerre , fille de Ferdinand ,

iè présenta demandant avec l'héritage

de ion père , ces biens tenus en Fidei^

commis^ ^ refufa de les reilicuer au Duc
de"
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de VVirtemberg ; eiiforte qu'il fur con- de r..*

rrainr , après s'être munis de plusieurs ^^Ir^^
Inrormations juridiques [a) , de re- tem-

commencer à plaider devant le Parle- ^^^G'

mentde Dole (^) , alléguant pour fou-

tenir fa caufe :

I. Que la fubftitution conftituée par Raifonj

Th'batid en faveur de ferruce de Cufance devvir-.

après la mort de Ferdinand de Montegu ,

^"^^

avoit (brti fon effet , étant à préfumer

par toutes les circonftances de conjectu-

res : Que le Teftateur n'avoit inftitué

que les defcendans mâles de ion frère à

Pexclufion de la deicendance féminine
;

puifque i. dans tout le teftament il a

préféré le fexe mafculin au féminin. 2..

Qu'après le décès de Tes fuccefïeurs mâ-
les en ligne directe , il a feulement fubf^

titué fa hlle aînée & Tes fuccefTeurs , &c

à ceux-ci fon frère & Tes héritiers à lex-

clufion des filles de Ces autres fils; ainfi

qu'il n'étoit pas à préfîmier qu'il eût

voulu favori fer davantage les defcen-

dans féminins de fon frère , que les

(îens propres , vu que 3. il n'appelloit à

la fucceiTion que les hoirs mâles non
Fcclefîaftiques de 'on frère. Si donc les

filles étaient privées de la fucceiîion; il

eft

( 4 ) On en trouve plufieurs dans BefoldiisfArt»

( i ) Bcfoliui uùi j'û/'r.i.
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De lA eft à préfumer que le Teftateur auroic

DE^vviR
^^ encore moins d'envie d'y admettre

TEM- iès nièces 5 & quoiqu'enfuite dans la

BERG. fubftiturion , il ie fervîc du mot général

,

Hoirs y cela ne fè rapportoit pourtant

qu'à l'inftitution d'auparavant , &c ne

pouvoit s'entendre que des héritiers mâ-
les 3 ôc que c'étoit en ce fens qu'on

employoit ordinairement le mot HoJrs

^ dans les teftamens , principalement

dans ceux des Nobles Ôc Grands Sei-

gneurs ; ôc qu'enfin 4. cette préfomp-

tion paroi (Toit d'autant mieux fondée ,

que le Teftateur fait toujours mention

exprefle du fexe féminin dans les en-

droits où il le vouloit admettre ou Tes

defcendans , ce qu'il ne fait pas dans

cet Article.

IL Que Ferdinand de Montegu , avoit

lui-même auparavant avoué juridique-

ment 3 &: déclaré que ces biens étoient

Fidel' commis , & qu'en cas qu'il vînt à

mourir , ils dévoient écheoir aux Cufan-

ces. Les Intimez peuvent-ils préfente-

ment s'infcrire contre cette Déclaration

pendant que tout leur droit dérive de
Ferdin.n\

III. Que Claude de Cufance , fils de
Ferruce de Cufance , Seigneur de Bel-

Yoir 3 avoit cédé tout fbn droit à IJhs de

à fbn Fils Ducs de Wiitemberg.
IV.
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I V. Que fans cela les Ducs auroient de la

pourtant eu le droit le plus proche à
^^yy^^^

uiccelTîon en vertu du teftament , ôc tem-

quand Ferruce ôc Tes héritiers mâles fe- »£^g.

roient venu à manquer.
y4nne de Longue-Pierre avec fès filles Raifons

\qs deRye , alléguèrent au contraire pour ^^^ ^^

maintenir leur droit , que le cas de fubf-
^^^'

titution n'exiftoit pas encore , puifqu'il

y avoit encore des femmes defcendan-

tes de Jean de Montegu , &: qu'il paroif-

foit que le Teftateur n'avoir pas voulu

les exclure, puifque i. il eft exprelïe-

ment ajouté à la fubftitution de Ferruce

,

qu'elle n'auroit lieu qu'à l'extindiion

de Jean de Afjntegu 3c de Ces hoirs na^
turelsSc légitimes, Ôc que fous le mot
d'hoirs , on devoit entendre aufli-bien

les defcendans féminins que les mâles.

2. Qu'il n'auroit pas eu en vue fa famil-

le , qui n'auroit pu êtreconfèrvée par les

defcendans de Montegu , encore moins
par Ferruce de Cufmce : Que les termes

d'hoirs naturels Ôc légitimes eulfent

été autrement inutiles , puifque les def-

cendans mâles de Jean de .Montegu

avoient déjà eue fubfti tuez à Pinfîni , ôc

que le Teftateur avoit enfin ajouté, que
quand ils mourroient fans hQWs natu-

rels ôc légitimes , a' ors Firr' ce de O.-

JAîice ôc fes defcendans fuccéderoient :

ce
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^^ ^^ ce qui laiflê lieu à la conjecture crès-rai-

devvir ^onnable, que par-là ii enuendoic d'au-

TEM- très que les hoirs mafculins. 4. Qu'en des
B£RG. conditions volontaires y les termes dé-

voient être pris dans leur fens propre.

On répondit aux raifons de Wirtem-
berg:

Réfuta- Au I. Qu'il paroiiTbit par ce qui
non d es ^voit été dit , que le Teftateur avoit ap-

=devvir- pellé à la fuccefïion tous les héritiers de
temberg Jean de Montegu y aufïi-bien les mâles

que les femelles. Qu'il étoit bien vrai

que le Teftateur avoit eu des égards

pour les derniers \ mais que cela ne s é-

tendoit pas plus loin , qu'auilî long-

tems qu'il y auroit encore des defcen-

dansde fa famille y ôc qu'après leur dé-

cès il avoir donné à fa fille la préférence

après Jjan de Montegu Çon frère. D'où
on pouvoit préfumer qu'il avoit voulu

préférer Tes parens à un étranger : Qu'il

n'importoit rien à l'atfaire , que le Tef^

tateureut préféré fon frère à fes nièces^

ce l'ayant fait félon toute apparence

qu'en faveur de l'afEnîté & du nom :

ce qui n'avoir pas lieu par rapport à

Ktontegu ;& quand même ce n'eut pas

été là le motif, on ne pourroit tirerau-

cuneconfequencede fès nièces aux deH-

cendans féminins à^ Jean , puifque le

Teftateur dilpofè en termes formels de
touçô
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toute une autre manière ^ à l'occafîon de la

des derniers. Et quoique dans l'inf-
^g'^vviR

titution il n'ait fait mention que des tem-

dcfcendans mâles ciej(?;iw ,il en a pour- ^ero.

tant autrement ordonné dans la fubfti-

tution : Que les termes à'Hoirs naturels

& légumes , dont il s'eft fervi en cet

endroit ne peuvent nullement s'inter-

préter àe quaittate majcuUrhatis In înftt-

ttitlone determinata ; parceque ces ter-

mes font employez dans un tout àUtre

Article que les précedens , & qu'ici il

fe trouvoit une autre raifon , c'eft-à-dire,

Concurfus extranei cum agnata ; & que
par les autres pafîàges du teftament on
pouvoit voir , que le Teftateur avoit

très-bien entendu les mots d'Hoirs na^

turels& légitimes.

Au 1 1. Qiie l'aveu & la déclaration

de Ferdinand de Cufance inter allas acta ,

ne peut porter aucun préjudice, furtout

parce qu'ayant été foldat ; il n'avoit au-

cune connoilTance des droits.

Au 111. Qi-ie lacefïîon du filsdeF^r-

ruce de C«/rf;/a' n'écoit de nulle valeur,

non feulement comme éiant faire à un
plus puiilant que lui, mais aulîi parce

que ledit Claude de Cifance ., Seigneur

deBelvoir, ay:\nt encore pondeurs frè-

res& enfansdecesfreres, il n'étoit p^s

prouvé que cous cnfemble av oient cvàé

k droit. Au
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DELA Au IV. Que comme il vient d'être re-

r^EWiR- J^^i-'^^e 5 il y en avoit d'autres outre

TEM- Claude de Cufance qui avoient droit au
lEJiG. Fidel-Commis en cas d'ouverture , &

que leur Ceflîon n'avoit pas encore été

prouvée ; enforte quei la fubUitution

faite en faveur de la ComtefTè de Mont-
belliard&des Ducs de Wirtembergqui
en defcendoient , ne pouvoit encore

avoir lieu , Cum di?s Fldel-Comm'iffi neque

venerlt neque cefferlt.

Les Ducs de Wirtemberg répondirent

à ces raifons.

Repli- , L Qu'ici par les termes à*hotrs natu-
que de Y^i^ ^ leVitîmes , on ne pouvoit enten-
VVirtem , i i / • • ai

berg. <ii*c Q^^G les héritiers maies ; ce qui avoit

été clairement prouvé , d'autant plus

qu'il importoit peu à l'affaire, que fous

le mot à'ho'rs y le fexe féminin pût auflî

être compris , puifque cela ne pouvoit

avoir lieu que dans les matières indif-

férentes 5 & non quand la dernière vo-

lonté du Teflatcur s'entend par foi-mê-

me tout autrement, i. Qiie le Teflateur

avoit fait principalement reflexion fur

ia famille , 'en inflituant fon frère; ce

qui confloit par les paroles mêmes de

l'inRitution , où il étoit dit que, »» no-

nobflant que fon frère lui eût fait beau-

coup de tort , il le feroit pourtant lui

w & [c$ hoirs mâles , les héritiers , par

l'hon-
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»> Phonneur du nom. O ; ce morifceflant de t a

par raport aux defcendans femelles ^

la SuccelTion ne pouvoir pafïèr au dé-

faut de la ligne mafculine^ que fur le

fubftitué Ferrtice & fes defcendans , non
feulement comme proche parent du
Teftateur ; mais parce qu'il l'aimoit

auilî 5 (elon les exprefïionsdu Teftament

: par plufieurs raifons. D'où vient qu'il

préféra cette famille qui avoit bien mé-
rité pour lui, à une étrangère dans la-

quelle fes biens auroient pafTé par les

defcendans féminins de (on frère : Que
même le Teftateur avoit voulu préférer

ce Ferruce aux filles du fils de (on frère

Jean , comme il paroifïbit clairement

par la Difpofition qui ordonne^ que fî

le fils du frère du Teftateur nommé
Fi?r^/«^«^^ mouroit avant les enfans du
Teftateur , ledit Ferruce auroit fuccedé

immédiatement & fans contradidtion

,

à l'exclufion des filles de Feràhuind, 3.

Les termes d'hoirs naturels & Ughim.'s

n'emportoient point des contrariétez

,

quand même ils ne devroient être en-

rendus que du fexe mafculin feul , par-

ce qu'ils ne font mis qu'avec condition

*Sc relativement, n'y étant rien difpole

Je nouveau , & Ce rapportant feulement

;i ce qui précède, autrement il en re-

uUeroit une Contradiction. 4. Qu'il

étoic
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De ia étoit vrai que dans les conditions vo-

dew^r- loï^f^ires les termes dévoient être en-

TEM- tendus félon leur fens propre; mais que
BERG. cela n^'avoit lieu que dans les cas dou-

teux, ub' démente & intemione teflator'is

nullo modo apparet , alias autem verba

fecmidum mentem & întenùonem difpo-

nenfis regularl & bnproprïarî; per L, 19.

ff.
de Condit, & dem, L. 35. §. 3.]^. de

Hered. Infi, ibique DD,
Sur la réponfe de la Partie adverfe

aux argumens de Wirtemberg, on ré-

pliqua:

Au I. Que c'étoit une erreur de lou-

tenir que le Teftateur avoit eu feule-

ment en vue fes defcendans du fexe mas-

culin ; car quoiqu'il eût fubftitué fes

filles à fes fils & à leurs defcendans mâ-
les ;, il avoit encore fubftitué à fes filles

,

en paffant celles de fes fils , fon frerc

Jean de Montegu& fes defcendans m^â-

les 5 & à ceux-ci Fenuce de Cufance,

G'^eïlpourquoi il n^ a pas lieu de dou-
ter que puifqu'il l'avoir préféré aux fil-

les de (es fils , il vouloit d'autant plus

le préférer aux nièces de fon frère.

Quoique ce Cufance ne fut pas de fa

famille , il étoit pourtant de la connoifl

fance & ami fidèle & intime du Tefta-

teur, dont il avoit bien mérité; enfor-»

te qu'il fèmble qu'il vouloit par-là re-

con-
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comioitre les obligations qu'il lui avoit :
d e t a

eniorte qu'il n'y a pas de doute qu'il ^^^°^^
n'eut voulu préférer un li cher ami' à tem-

un trere ennemi , qu'il n'inftitua que ^^^^*

par l'honneur du nom : Qu'aufTi les

mots hulrs naturels & légitimes ne dif-

poioient rien de nouveau, 6c Ton a dé-

jà remarqué qu'ils n'avoient été em-
ploïez que conditionellement Se relati-

vement. L'Inftitution de Jean de Mon-
r^^^/;, ô^lafubititutionfaite en fa faveur

ne pouvoient pas être confidérées com-
me des articles différens l'un de l'au-

tre
5 parceque le Teftateur ne marquoit

ici que conditionellement ce qu'il avoit

déji fait difpofuivement. La raifon al-

léguée de Concurfus extranei cum Agna^
to y ne peut être aplicable ici ;,

parcequel-

le ne s'obferve que dans les cas dou-
teux , (k qu'ici la claire volonté du TeC-

tateur en a autrement ordonné.

Au IL Ce que le Droit difpofe à l'é-

gard des ibldats, ne s étend pas à ces

fortes defoldats ? & principalement aux

Cavaliers de ce tems-là, d'autant plus

que Ferdinand n'avoit rien confelîe qui

eût fubfifté en Droit , & par où il eût

pu manquer , n'ayant avoué que ce qui

étoit de fait , &: qu'un autre aulTi-bieii

que lui pouvoit favoirj ceft-à-dire la

difpofition & la volonté du Teftateur
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De ia Thihaud y par rapport à i'extindion des
maiion defcendans de Jea7i de MontegU) qui

T£M. ^^oit qu en ce cas la ceux de Cuiance
BERG. dévoient fuccéder. C'eftce que Ferdinand

a pu favoir auffi-bien par le teftament

du Tellateur même ou de quelques au-

tres.

Au III. Que l'exception Celjionis in

potentioremy awoit plufieurs dégrez, n'é-

tant pas obfervée parmi les perfonnes

illuftres: Qu'ici c étoit moins unecefïion

qu'une renonciation à un droit recher-

ché , parce que ceux de Cufance fe dé-

partoient du Fidci-Ctmmis en faveur du
premier héritier fuivant dans ce Fidd-

Commis :, favoir des Ducs de Wirtem-
berg : Qu'on ne pouvoit dire s'il s'en

trouvoit d'autres de la famille de Cu-
iance outre Claude, qui avoient fait la

renonciation , au moins on n'en trou-

voit rien dans les Ades; & même s'il

y en avoit eu , la Partie adverfe n'en

pourroit tirer aucun avantage , puifqu'il

y avoit excepùo de jure tertiiy & qu'il

feroit à préfumer que les autres iè fè-

roient départis de leur droit quoiqu'il

n'en ait pas été fait mention ; auquel

cas un des cohéritiers pouvoit inftituer

ion action.

Au IV. Ce qu on avance de quelques

autres parens de Claude de Cufance ^ fe-

roit
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roit tout au plus, comme on a déjà dit, De ^^

excepùo de jure [ertïi y & ne prcjudicie-
^p^vv^iij,

roit nullement au Duc de VVirtemberg , tem-

cum quillbet juri profe introdudo renun^ ^^^^'

ciare poffit.

Après que cette affaire eût été pouf-

fée pendant plufieurs années entre les

Ducs de Wirtemberg ôc les Seigneurs

de Rye y gendres dCAnne de Longue-

Pierre , il fut enfin rendu un Arrêt en

faveur de la Maifon de Wirtemberg en

1684. par le Parlement de Befançon ,

maisfimplement inpojfejforio. On ignore

11 la Partie adverfe a fait quelque nou-
velles Inftances in pethorio,

§. II.

Des Différends des Princes de U Maifon
de MontbeUlard avec U Couronne de

France , touchant la Souveraineté fur

dlverfes Seigneuries,

LA Principauté deMontbelliard con-

fifte en dix Comtez ou Seigneuries

à favoir , i . la petite Comté de Mont-
belliard , z. des quatre Seigneuries fran-

ches d Hericourt , 3 . Chatelot , 4. Bla-

mont, & 5. Clemont, 6. la Comté de

Harbourg , fituée dans l'Alface avec 7.

la Comté de Reichenweileriituéedans,

la
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^K i-A la même Province. 8* les trois Seieneu-

Di.vviR. ^^^s litiiees en Bourgogne^ Granges. 9.

TEM- Clereval; & 10. Paflavant. Les Ducs
BERG. Je Wirtemberg prétendent par raport

à ces Comtez& Seigneuries , être immé-
diats de l'Empire ainiique d'autres Prin-

ces Allemands (^ ) ; & ils fè fondent,

I. Sur la tranquille pofïèlïion de l'Im-

médiatetéde l'Empire acquifè depuis un
tems immémorial , dont ils llirent néan-

moins fouvent privez par les Rois d'Et
pagne& de France , principalementdans
les tems de troubles.

II. Qu'ils y furent rétablis par la Paix

de Weftphalie , étant marqué An. IV.

Jnftrum. Ofnabr,

*' Les Seigneurs Princes de Wirtem-
»> berg de la Branche de Montbelliard

" feront pareillement rétablis dans tous

»» leurs Domaines iîtuez en Alface ou
« autre part, & nommément dans les

»^ deux Fiefs de la Haute BourgogneCle-
« reval & PafTavant , ôc feront réinté-

»> grez par Pune & Pautre Partie dans

9, les états , droits & prérogatives, ôc

w principalement dans leur mouvance
w immédiate de PEmpire Romain , dont
w ils ont joiii avant le commencement

wde

(<t) Voyez les Preuves au TomeVIJL des Intérêts

[EEEE] p(i^. 222.
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» de ces troubles de la manière que les de la
w autres Princes & Etats du Saint Em- Maison

9» pire en joiiiiTent ou en doivent joiiir.
^^^^^'^^

m. Wirtemberg paraphrafe ces paro- Sg.
les ainli :

» MontbelUarddoit être rétabli dans
•» tous les païs pofledezpréfenrement par
>* les deux Rois d'Efpagne& de France

,

» dont celui-là polTéda comme ennemi
*> les deux Fiefs de Bourgogne Clereval
w & Paiïàvant, & celui-ci le reftecom-
», rneami & protecteur: Qulls les poil
„féderoient de la manière qu'ils les
»» avoient poUedez auparavant. Ce réta-
«blifTement doit être principalement
*» entendu de l'Immédiateté de PEmpi-
" re 5 qu'il la doit polTéder , non avec
w la reih-icl:ion de la pollèiïion de ci-
M devant, mais avec la condition de la
-»' pofielîion , comme les autres Princes
•» de l'Empire pofTédent leurs biens, &
»* font en droit de les polféder fans aur
» cun empêchement. »>

IV. La France foutient au contraire

,

que cette réintégration fe ragportoit à
la forme , manière& %oit , fuivant le-
quel ces Domaines avoiçnt été pollèdez
ci-devant par les Seigneurs Princes ,
quant à la Souveraineté de la Maifon
de Bourgogne fur Clereval & Pafîà-
vant, comme aulîî fur Héricourt , Cha-
i^.Xqme XIJL F telor.
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DB lA telot, Blamont & Clemont; car fi elle

MAISON gût dû être al->olie, on fe leroit expn-
^|WiR-

jj,é jans d'autres termes convenables a

ierJ. ce cas extraordinaire.
. ^ .

,

V Qii'i! étoitauffi tres-vrai-lembla-

ble que l'on n'avoir pas même penle a

cette abolition, puifque ce Pà&ge de

la Paix de Weftphalie etoit al avanta-

ge de la France , à qui on «doit toute

la Souveraineté fur l'Alfacedans laquel-

le Harbourg & Reichenweyn_ (ont i.^

tuez, puifqu'il n'étoit pas croyable qu on

auroitdonnéàkCoaronned'unemain,

ce qu'on lui auroit repris de iautre. ^

VI. Comme !e z. Art. de Nimegue

&la Paix de Ryfvick confirmoit celle

de Weftphalie dans toutes fes clauies,

on y renvoïe à l'égard de cetteUetotu-

tion La Maifon de Montbelliard ne

pouvoir pas prétendre davantage en

vertu de ces Traitez que par celui de

"^mU Maifon deMontbelliardoppo-

fea^ contraire leJT///. JrtAeh Paix de

Ryfwvck,dans lequel il elt dit ^
,

^.,
ïl ferareftitué à la Ma.fon de Wir-

>,temberg , & nommément _au Duc

,>Geom pour lui & les fuccelleurs, a

,. Principauté ou Comte de Motitbel-

Wiiard, dans l'état où il en a ,oui au-

4 pataVant avec les Droits &Preroga-
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» tives , principalement Mmmédiateté de lk
« par rapport à 1 Empire , de mime que ^^isos

»» les autres Princes en joiiilfent ou font tem!'^*
*>cn droit d'en joLÏir. L'Hommage fait ^erg.

» à le France en 1681. fera entièrement
« anéanti, ôcc. Ces Princes feront auilî
» rétablis dans l'entière ôc libre pofïèf.
»'fioa, tant de leurs Fiefs de Clereval
» ôc Paifavant en Bourgogne

, que de
« leur Seigneuries Gangres, Héricourt,
» Blamont , Chatelot Se Clemont, ôc
w autres fituées dans la Francbe-Comté
«•^Principauté de Montbelliard , avec
«tous leurs droits ôc revenus, de la
»» même manière qu'ils les ontpoiFédez
*' avant la Paix de Nimegue. »

VIII. PoleaulFi que l'entière Immé-
diateté de tous leurs biens n'eût pas été
accordée aux Ducs par la Paix de VVeH:-
pKalie au4îi-bien que par celle de KyC-
wick,^ ce que Ces paroles, lis doivent
être rétablis dans l'entière & libre pofef
fion y ne permettent pas d'entendre au-
trement; il leur feroit très-facile de
prouver, qu'ils avoient été, par rap-
port à tous cps Domaines , des Etats
Immédiats & Libres , même avant la
Paix de Weftphalie.

IX. Car premièrement , Montbelliard
n'av^tjc^mais été attaqué de perfonne
ava.nt4a.paix, que par la Bourgogne

,

Fi nou-
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De la nouvellement érigée en Comté ; ainfi

devvir- ^^^^ *^^ pouvoit être une dépendance de
TEM- celle-ci.

BERo. X. Les guerres faites aux Ducs de
Bourgogne le prouvent fuffifammenr.

XL Et que Chartes V, avoit reftitué

à la Maifon de Montbelliard lesSeigneu-

ries d'Hericourt , Chatelot , &c. avec

toute la Souveraineté & indépendance

dont les podèilèuis & les vainqueurs

avoient joui.

XIL Montbelliard amême obtenu en

1555. par Sentence contradidoire de
l'Empereur Charles V. comme Comte
de Bourgogne 5 l'indépendance des fuf^

dites quatre Seigneuries en Bourgogne

,

à l'occafîon du procès avec la Maifon de
Neufchatel ; vu que l'Empereur décréta,

» queMontbelliard neferoit pas tenu par
3* rapport à ces quatre Seigneuries d'être

M refponfàble devant le Parlement de
« Bourgogne.

XII L La même Sentence fut aufïî

prononcée par le Parlement de Greno-

ble en 1624, à l'occafîon des différends

furvenus entre la Maifon de Montbel-

liard & l'Archiduc Albert , touchant

ces Seigneuries.

XIV. Qii'ainfî la Maiion de Mont-
beUiard fe trouvoit dans la polîèfïîon

& l'exercice de tous droits de Souve-
rain
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raineté depuis un tems immémorial , De la

dont on n'auroit à alléguer pour preu- ^^^^^^^
ves que le jus reformandi qui eft un des te m-

principaux. ^^^°'

XV. Et quelques difpofîtions que la

Paix de Weftphalie contienne à l'avan-

tage de la Couronne de France , il eft

évident , en s'en tenant à la lettre ^ qu'on

ne peut l'entendre que de ce qui avoit

été poflèdé par la Maifon d'Autriche,

à qui ni Harbourg ni Reichenweyer
n'avoient jamais appartenu j outre qu'il

étoit notoire fur quel fondement les

Villes Impériales fituées en Alface,

s'étoient oppofées à cette Souveraineté

univerfelle de la France fur tout le Pays

en gênerai.

Quoique le Duc de Montbelliard fïc

remontrer avec raifbn à la Paix de Raf-

tadt & de Bade , tout ce qu'on vient de
rapporter. Se tout ce qu'il fouffroit de
la part de la Couronne de France con-
tre la teneur des Traitez de Wedpha-
lie & de Ryfwick , faifant en même
tems inftance à ce que ce qui le con-

cernoitfût couché dans des termes plus

clairs, il n'obtint autre chofe finon,

qu'il lui fut promis par l'Art. XII. de
la Paix de Bade, qu'il feroit réintégré

conformément à la teneur des Traitez

de Weftphalie & de Ryfwick. Et ainfi

F 3 la



11^ Les Intérêts Presens
r>E lA la France fe referva routes fes écliapa-

pevvir- moires ôc interprétations touchant la

7r.M- Paix de Weftphalie ; auflî n'a-t'elîe
»£RG. pas difcontinué l'exercice delà Souve-

raineté fiir toutes les Seigneuries fi-

tuées dans l'Alface ôc en Bourgogne >

comme auiîî fur celles d'Hericour,

Châtelot, Balmont & Clemont , même
en partie fur la Comté de Montbelliard :

ce que la Maifon de Montbelliard a été

contrainte de foufFrir , en attendant dçs

circonftances plus favorables.

§. II.

Trctention de la Maifon de Wirtem-
herg - Oels fur Weilt'mgen &

Brentz>.

LA Ligne deWirtemberg-Weltingen

étant éteinte en 1705. par la mort
du Duc Frédéric 'Ferdinand y le Duc
Charles-Frédéric d'Oels prétendit à la

fucceffion comme le plus proche pa-

rent 5 la Branche de Stuttgard regardant

au contraire Weiltingen comme unap-
panage qui devoit lui retourner après le

décès du polIefreur;elleen prit poiïellion.

Le Duc d'Oels , après de longues nego^

dations , eut recours en 171 f. au Con-
feil Aulique del'Empire> pour en obte^

nir
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nir un Refcrit (l'immiiTion dans les Sei- dp la

gneuries mentionnées : ce qui lui fut ac- ^^^^
cordélej.Novemb. de la même année, tem-

cn ces termes : » De mettre le Duc im- b£&o.

w petrant l>ors de toute plainte , en con-
»> formité des Pades , & d'informer,

» dans un tems de deux mois , de quelle

%> manière cela fe fera exécuté.

Comme la MaiTon de VVirtemberg-

Stuttgard n'obéïlïbit point à ceRelcric,

Wirtemberg-Oels en informa le Cou-
ièil Aulique demandant des Ordres plus

précis j à quoi la Maifbn de Stuttg^ird

oppofa exceptlonem Auftregaru7n conven-

tionalvAm > contre laquelle on avoir agi

dans cette difpute j mais elle fut débou-
tée de (()i\ oppodrion le 9. Juillet 171(5.

& le Confeil Aulique de l'Empereur

décréta:

i> Avec la rejedtion de.l'exception opr
»* polée, fort decUnatorUcommunlcentur
>' rcliqua punilmpetrantllocQ exceptionum

>s in caufa prmcîpMi fub termina duoruift

w menfwûK
Nonobftant cela , la Maifon de Smtt-

gard per/ifta dans fon exception Auflre^
garum convsnùonalhtmj fe!on la teneur
de laquelle il falloit que le Grand-Maî-
tre du Pays avec huit Confeillers , vui-

daiïèntles différends furvenu s; (S*: ayant

cxpofé ces raifons, iloSrintle 27. Scp-

F 4 cem-
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De ia tembre 171 8. lacoîiclafîon fuivame du

^EWit Confeiî Aulique de l^Empiie

:

TEM- »> Suivant ce cas , le ' Seigneur Duc
»**«• » impétrant eft renvoyé à fuivre la voye

Mprefcriteen 1617; par ks^ Paéfees de
w fëmille, pour premierei^.ent voir, fi

« par-là les différends peuvent être ter-

9> minez ou à l'amiable ou en Juftice,

» à larelerve pourtant de la reafTumption
»' du procès commencé devant cette

>' Cour 5 au cas que du <:oté du Seigneur

» impétrant Se contre Tes offres il étoit

i> caufe d'aucun retardement , comme
« aulïi 5 fauf le recours à Sa Majefté
*> Impériale Se à Ton Confeil Aulique ^

M pour la patrie qui pourroit fe trou-

» ver lezée par la Sentence qui fera ren-

» due.

On oppofa à cette conclufîon du côté

de Wirtemberg Oeis :

I. Que dans l'Empire , l'autorité des

Auftregues ne pouvoit avoir de force

qu'autant qu'ils étoient confirmez Sc

autorifez par l'Empereur
;
que par con-

jfèquentles Princes de l'Empire nepou-
voient déroger par leurs Auftregues con-

vetitionaux , quand ces conventions ne

font pas confirmées à la Jurifdiétion de

l'Empereur Se des Chambres Impériales.

Per Receff. Jmp, 1654. §. 116. Caphul,

Carolir/.Art.iB.
II.
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II. Qiie les Auftregues de Wirtem- de la

berg perdoîenr pour cette raifon la na- ^^^^^^^
nature des Auftregues , & par confe- tem-

quent ils étoient abfolument fans au- ^^^<^*

torité: Que parle Padte de 161 7. §. afin

que finalement , &c. » aucunes Suppli-

»' cations , Appellations , Revifîons Sc

*> Reflitutions n'auroient plus lieu " :

ce qui ne fe pouvoit , vu que propre-

ment la nature des Auftregues confîfloic

à ne fe fervir que des fimples arbitres (b) :

que l'on ne pouvoit de cette manière
priver l'Empire de fa Jurifdidtion en
dernier rellbrt, puifqu"'autrement il fe-

roit très-facile de priver avec le tems Sa
Majefté Impériale & l'Empire de toute

Jurifdidion fur Tes Etats.

III. Que l'établillèment des Auftre^

gués de Wirtemberg renfermoit une au-

tre injuftice , puifque les Anjhegues
n'avoient été introduits in génère ad

multlplicandas Inftuntus j, afin que les

Appels en Juftice ne fuiTent pas tout

d'un coup interdits à la partie lezée par

là première inftance , & qu'elle pût pren-

dre Çts précautions. Au lieu que les Auf-'

tfegues de Wirtemberg ne permettroienc

F 5 félon

ib) Coccejus , Dtff. de Au/fregiis §. 5. Voyez
ftufli ce que )'en ai dit dans la n. (^} ci.deviat



130 Les Intérêts Presens
De I A félon ce qui eft dk ci-dedus ^ qu'une fêu-

T£M-
" IV. Qu'il n'y avoit pas dans la Maifon

«fcRG. de Wirtemberg de Paâ:es de famille,

tels que la conclufion du Confeil Auli-

que les fuppofoit, qui permettroient de
recommencer le procès ôc de recourrir

au Confeil Auliquede l'Empire.

V. Si l'on vouloir foutenir , qu'on ne
peut abolir une chofe , à caufe de l'abus

qu'on peut en faire ; on repondra ,

que cette abolition peut avoir lieu de
droit , dès qu'il eft évident que l'abus

rênvèrfe toute la nature & l'efïènce de
la chofè.

VI. Si l'on vouloir fiippofer que les

Auftregues de Wirtemberg ibnt fondez,

ils ne feroient pourtant pas applicables

au cas préfent ; parceque d'un côté il

s'agit de Caufa Immlffionis in, bo fia y hem
alimentorum , aufquels les appanages

font fujets 5 Se d'un cas où les mande-
mens de Sa Majefté Impériale ont lieu,

qui notoirement excluent tous les ^uf-
tregues (r).

VII. D'un autre côté 3 comme le

Paâ:e de 16 17. dit clairement que les

Princes deWirtemberg ne pourront em-
ployer

(c) Blum. Troc. CAmer. fît. 27. $. lyj.ié' T»V. 54-

i. iAj>. Ordin, Cam, i>. II. Tir. 23.

I
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1

ployer en aucune affaire les voyes de de ik

fait, mais qu'ils porteront leurs caufes ^^^°^^
ôc différends immédiatement aux Auf- tem-

tregues ; &c que de l'autre, le Duc de »£R0»

Wirtemberg-Scattgard s'eft mis en pof^

felïion de Pnerirage en queftion de Ton

chef, il s'eft privé lui-même du droit

d'avoir recours aufdits Auftregues.

• VIII. On pourroit néanmoins faire

voir qu'on a agi régulièrement dans cet-

te affaire , ôc que la première infiance

a été portée devant les Auflregues;

puifque le Duc de Wirtemberg-Oels

ayant etivoyé fon Plénipotentiaire à

Stuttgard en 1709, les Confejllers de

Wircemberg commencèrent à traiter

avec lui , & après l'expofition du fait >

on donna de part & d'autre des répli-

ques & dupliques fignéesi en quoi on
a fatisfait , fi non formalher , faltcm ma^
terialiîer , aux Pacfles qui ordonnent de
recourir aux Auftregues..

IX. Les circonftanccs étant celles , la

Branche des Princes à'Oels ne pourroit

que fe plaindre vivement de laconclu-

fîcrfi du Confeil Aulique de l'Empire.

Aufli cette Mai fon n'a-t'elle pas man^
que d'en porter fes juftes plaintes à Sa

Majefté Impériale ; mais on ne fait pas

ce qui s'en eft enfuivi.

F 6 CHA^
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De ia
Maison '

PEINAS. CHAPITRE III.

Des Prétentions& Différends de la Mai-

fon des Princesde Naflau.

De la Prétention de la Malfon des Prin^

ces de Naffau fur la Comté de Cat-*

Zjenellenbogen ^ & la mehïé de Dietz.»

ADolphe Comte de Naffau , fils de

Jean (dont tous les Princes de
Naflau tirent leur origine ) eut de (à

femme nomméeJuta la Comté de Dietz^

-qu'il hypothéqua à fon frère Engelbert

en lui permettant d'en porter le titre.

Le Comte Adolph'j étant mort fans laif-

fer d'héritier mâle , il s^éleva de grands

démêlez par rapport à cette Comté,
entre fa fille Juta, mariée au Comte
Godefrol d'Eppftem & Engelbert ; mai-s

*

ils furent enfin accommodez l*an 1440,
de manière que la moitié de Dietz vkn- »

droit à Eppjtein , ôc l'autre refteroit à
la Maifon de Naffau (4). Ce Gode^

froy

(n) Johan. Textoris Chron. Nafcv. p. pj. Spçiieri

Bî}, hjt^n. JL^ 3. c. 23. $, 6. & f. 26. S. 13.
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froyd'BpùJîe'm:>ou. fondis y engagea de- î>e ia

rechef la part au Comte Philippe de ^^^'^^
Cat^a-enellenbogen (^). Le dernier Comte sau.

de Catzenellenbogen étant mort en

14793 ^^^^s lai(îèr d^ieritiers mâles,

Catzenellenbogen 6c Dietz furent tranf^

portez par fa fille Anne au Landgrave
de Heiïè Henri III (c). Celui-ci eut

avec fa femme trois enfans j favoir un
fils, nommé Guillaume ^ôc deux fillesj,

dont IVinée EUfaheth fut mariée en
1 47 8 3 & ainfi du vivant de fon ayeul

le Comte Philippe de Catzenellenbogen,

au Comte Jean de Najfau^ 6c Pautre,

nommée Mechtilde ^ époufa/^^m de Cle-

vesen 1481. Ces deux filles renoncèrent

par ferment dans leurs Contrats de ma-
riage ;, à leur héritage paternel & ma-
ternel 5 en faveur de leur frère ; cepen-

dant elles fe referverent la fuccefïion

en cas que leur père & frère vinlTent à

mourir fansenfans mdlQS. Guillaume IIL

qui fucceda à fon père Henri III. fit un
accord avec fts confins Guillaume Paîné

& Guillaume le Cadet , fîls du Land-
grave Lauis ; qui portoit , qu'au cas

qu'il mourût fans laiilèr d'héritiers , les

Comtez

. (h) Spener , d. t. c. 23.$. 6.

(c) Munfterl. 3. c. 41p. p. 847. Fibric. Orig.

Sax. L. 6. ^. 574- Ifannei, J-Ufi. Princ ç. 8. p. Z75.
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r>E tA Comtez de Catzenellenbogen & de

vB^lt ^^^^^ refteroient à la Maifon de HelTe,

5AU. & qu'il Teroit encore payé à Tes fœurs

looooo. écus d'Or, outre leur dot,

pour leur héritage paternel , materne

Ôc fraternel , par celui qui auroit lefdi-

res Comtez , &c. Mais EUfabeth fœur

dcGmlLiuin?,&c Ton mari le Comte Jt'^/î

de Najfau , protefterent folemnellement

contre cet accord , tant pour eux que

leurs héritiers , refufans d'accepter l'ar-

gent offert par le Landgrave Guillaume

le Cadet; & ne voulant pas permettre

que les Comtez de Catzenellenbogen &
Dietz fuiîent com.pris dans les Padtes de

confraternité faits avec la Saxe {d).

Quelques tems après le Landgrave

GuULiume III ^ eut des différends avec

fon coufin le Landgrave Guillaume le

cadet, par rapport à fa curatelle & celle

de fon frère , dont le Landgrave Henri

IIL avoit été chargé ; mais dont il n'a-

voir pas encore rendu compte.Ces diffé-

rends furent terminez en 1495. à Worms
par la médiation de l'Archevêque Her^

mm de Cologne & le Duc Everhard de
Wirtemberg j de manière que Guillaume

le

(J) La proteflation dattce du Dimanche après

S^ George de Tan 1488. eft dans Lunig» R. A. S^ic»

fie. Part. >,
f. 1831.
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le Cadet fe départit de l'Ade de Cura- d e t a

telk.Ôc que Guillaume III. dût lui faire ^^^'^H
avoir part au Fief de la Comté de Catze- sa».

nellenbogeii : ce qu'il obtint en effet

trois jours après , à la Diète de Worms,
de Maxlmllien alors encore Roy des Ro-
mains. Les affaires refterent dans cette

fîtuation jufqu'à la mort de Guillaume

121, en 1500. Il ne lailTa pas d'héritiers,

5c il y eut de grandes di (putes entre fes

coufins ôc fes fœurs touchant les Corn-
iez de Catzenellenbogen 8c de Dietz ,

parceque chaque Partie prétendoit y
avoir le plus de Droit (e).

Les rocurs3&: principalement la Corn-
tciîè de NaiTau , alléguoient pour preu-

ves de leur Droit (/) :

L Que Catzenellenbogen & Dietz Raifons

ëtoient des Fiefs féminins :Qi.ie leur mère ^" ^"n-

les avoit apportez au Landgrave Henri sœuTs.

///. Se que la Succeffion dans ces Com-
tez appartenoit aux filles Se femmes.

I L Qiie dans les Contrants de maria-

ge la Succeffion leur avoit été expreiîe-

ment refervée en cas que leur frère mou-
rut fans héritiers.

IIL

(e) ImhofF, Noe. Proc. i.4. r.7. §. j. 4.5. Spener,

fîift. Mign. L. 3- c 23. §. 4. S- Oldendorp, ConjU.de

hac cnuf.i in Ceufîl. Murpurg, Val. z. Conf. 5.

(/) C. Cm/IiL OldenAorpii i m. 130.
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DE i A III. Que leur frère n'auroit pas pu
Maison

(iifpofer de ces Biens , vu qu'ils éroient

sAu. tenus en Fidei-Commis , & que la iœur

étoit fubftituée au frère.

Les Landgraves de Helïe fe fondèrent

au contraire (g),
B.aifons I. Sur leurs Traitez de famille con-

firmez par les Empereurs , qui depuis ce

tems-là avoient été oblervez entr^'euXaSc

en vertu defquels leur Païs & Biens im-

meubles qu'ils pofîedoient en effet , ou
qulls dévoient acquérir , ne pouvoient

être divifez dans la famille ,&; qu'à Pé-

gard des filles , elles fe contenteroieiu

d'une fomme d'argent.

II. Par linveftiture obtenue en 1433.-

de l'Empereur Slglfmond.

II I. Sur l'accord fait entre GtvlUume

IIL ôc foncoufin, dans lequel il avoit

réiîgné fes Biens à celui-ci.

IV. Sur la tranfadion faite par le

même Guillaume lîl. ôc GuUUume le Ca-

det , dans laquelle le premier avoit pro-

mis à l'autre de lui procurer Shnulta-^^

neam 1 veftlturam de Catzenellenbogen

& de Dietz.

V. Sur la part au Fief obtenue de
l'Empereur Maximilien /. qui donnoit

un nouveau droit aux Landgraves.

Du
{l) Piftoi. Conf, 10, f^ «. ConfiL Mar^r^»
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Du côté de Heffe on répondoit aux ^^ ^^

2 r Maison
argumens des iœurs. ^^ j^^s-

Au I. Qu'il n'écoit pas encore prou- sau.

vé que les Comtez en quellion fulïent Réponfe

des Fiefs féminins, puifque fi le Land- '^^^^^^*

grave Henri III. les avoir poiredez après

la mort du dernier Comte , cYtoit plû-

t«3t par grâce de l'Empereur, que par

droit de Succellion de fa femme \ & que
quand même la choie ne feroit pas ainiî,

les fœurs avoient été une fois pour tou-

tes exclues de la Succefîion par leur

frère Guillaume III. eniorce que félon la

règle féodale Fvmina femel exclufa , Çem-

per manet exclufa , elles ne pouvoient

prétendre à aucune Succeffion.

Au 1 1. Que les Contrats de maria-

ge étoient conditionels avec la clauie

,

Si res in eodem flatu ithinferh : Mais
qu'enfuite par la Succedion du frère ,

aufli-bien que par l'accommodement
d'Erfurt Se de Cologne , l'état des affai-

res avoit changé. Outre cela que ces

Contrats de mariage avoient été faits

fans leconfentement& la confirmation

du Seigneur dire6t, ik parconféquent,

ne pouvoient pas fervir aux fœurs , en
•Droit.

Au III. Qu'on ne favoit rien d'un

F'de''-Co7mms ; que le père n'avoit pas

fait de Teftamcn: , «Se que les Contrats

de
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De la de mariage ne pouvoieiic pas en tenir

TuV: lieu.DE NAS- - ..

sAu. Les lœurs répliquèrent aux argumen

s

de HefTe :

Répon- Au L Qiie par les Pades de famille

fœurs? o" ^e pouvoir pas fruftrer les autres

,

de leur droit une fois acquis j outre que

ces Pactes ne dévoient pas s'entendre des

des Biens Allodiaux.

Au IL Que l'on ne favoit rien d'une

part au Fief , les Landgraves de Heilè

n'y ayant jamais eu recours , pas même
à l'accommodement d'ErRirt 5 enfbrte

qu'on pouvoit croire qu'ils y avoient

tacitement renoncé depuis long-tems

,

fuppofé qu'ils y en euflent eu quelqu'u-.

ne : outre qu'elle ne pouvoit avoir d'ef-

fet tant qu'il y avoit des defcendans de
la première Branche.

Au IIÏ. Que par l'accommodement
de leur frère, leur droit n'avoit pu fouf-

fi'ir aucun préjudice Se qu'un tel ac-

commodement feroit de nulle valeur

,

parce qu'il avoit été fait de bonis Fîdeî^

Commijfo gravatls ; ôc qu'il ne pouvoit

pas agir contre les Adtes pafTez par fbii

père dont il étoit devenu héritier.

Au IV. Qli'îI en étoit de même de

l'accommodement f^ïzpsLicGuilUume II/, v

ôcGuUUumekC^àet,
Au V. Qii'il falloic entendre fimulta*

mam

i
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neai-fi Invefiimram, falvojure tertiï , qui de la

ne pouvoir avoir Ton effet que quand -^^^^^^^

ce Fief feroit devenu vacant : ce qui sau.

ne fe trouvoic pas encore en ce Fief

féminin.

Après que cette affaire eût ccé agitée Etat de

pendant douze ans devant la Chambre
J*^"^

^^'

Impériale , favoir depuis 1508. jufqu en

IJ20. l'Empereur l'en évoqua fur les

inllances du Comte Henri de Nallàu

qui étoit Chambellan de Sa Majeflé Im-
périale. Les deux Partis choifîrent pour
Arbitres les Evêques d'Aufbourg, de
Strafbourg&rde Confiance, qui arréte-

rent:Que feue Dame Elifabetb de NafTàu

éroit héritière légitime de la moitié des

Biens du feu Landgrave Guillaume IIL

fbn frère , de glorieufe mémoire, qui lui

éroienc dûs, & qu'elle avoit prétendu,

en plaidant, excepté les Fiefs mafculins

& les Biens aufquels les femmes ne peu-

vent fucceder. Le Comte Hi^m'i deNafl
fau , qui avoit acquis par manière d'a-

chat ( /; ) de Jean Duc de Cleves , la part

de A'Iatbilde pour la fbmme de 50000.
écus d'Or, prefîà l'exécution de cette

Sentence ( / ) , & d'être mis en pollellioii

non

{h) Oldendorp , in d. c. Sleidan, L. 21. Hi/f. f,

(1 } Oldendorp, c. t. Chjtrx. JL. j. Sax.p. 84.
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De la non feulement de la portion qui appar-

^/JJ^^_ tenoit à Ellz^abeth ; mais aurfi de celle

SAU. de MalthUdcy demandant tous les Biens

de Guillaume que les Landgraves ne

pourroient prouver être des Fiefs maf-

culins. Les Landgraves de Heife appel-

èrent de cette Sentence auiïi-bien que
les Ducs de Saxe pour autant qu'ils s'y

trouvoient intere(fez à caufe de leur

Confraternité avec la Maifon de Hellè

,

recufant les arbitres qui leur avoient pa-

ru fufpedts. Il fut doncréfolu de choi-

fir de nouveaux arbitres:» pour exami-

ner les caufes qui rendoient les premiers

fufpedts : Mais l'affaire en demeura-là

pendant quinze années, jufqu'à ce que
le Landgrave de HeiTe fôt fait prifon-

nier par PEmpereur.Les Comtes deNat
fau profitèrent de roccafion5& obtinrent

de l'Empereur l'exécution fur la part des

Biens de Mathllde & Ellfabeth , avec

1 adjudication de l'ufufruit échu juf-

qu'alors. (^ Le Landgrave obtint avec

beaucoup de peine à la Paix de Palïàw
que ces Sentences fuflènt révoquées , &
qu'on nommât de part & d'autre des

Arbitres ^ pour décider de cette affaire

(/).

(O Oldendorp. ^. /. Sleidan , L. zi Comment»
p. 642. Tliuan, !.. 5. Hijlor. ImhofF. Not. Proc, L- 4.
e. 7. ^. <5.



DES Puiss. DE l'Europe. Ch, fil. 141

(/). Ceci fut exécuté en 13-57 , & les df- ia

Arbitres élus; favoir, l'Eledeur Palatin ^tZl
Otton Henri y i'Eleéteur v^/.;<^ «//^ de Saxe sau.

& le Duc Guillaume de Cleves pronon-

cèrent : Qiie le Landgrave de Helle gar-

deroit la Comté de Catzenellenbogen

en reftituant aux Comtes de NafTau la

quatrième partie de la Comté de Dietz

avec la fomme de 150000. écus d'Or;

& que 11 la ligne mafculine de la Mai-
fon de HefTe s'éteignoit avant celle de
Nafïàu 3 celle-ci auroit encore une par-

tie de Catzenellenbogen , foit la haute

ou la bafle , ou en fa place , k fomme
de 300000. écus d'Or : Qii'en attendant

il feroit permis que l'un &: l'autre Partie

portaient le titre de Catzenellenbogen

& Dietz. Cette affaire eft reftéejufqu'à

préfènt dans cette état.

( /) Thuan. I. lo. Wfl. Sleid. i. 24. pag.'jt^.

Hortlcder, de Cauf bcll. Germ. T. i.L, 4. c j.n.ii.

il.
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§. 1.

De U Prétention des Princes de la Malfon
de Nujfau ;i. fur la partie des revenus

de Jtdlers , z. fur la Dot de Philippine,

de Jidiers y& i, fur la quatrième partie

de la fomme que les Ducs de Julias

avaient reçue pour GueLires (a),

LOrfque Godefroi Comte de Lohn
époufa Philippine fille du Marggra-

ve ôc enfaite Duc GuuiUaume de Juliers,

on lui promit pour dot izoo. écusd'Or,

qui 5 faute de payement , font montez i

2150. & qui n'ont pas été payez. De es

Mariage naquit un fils nommé Jean 3

qui laiifa un fils & deux filles , dont la

cadette nommé Mûrie fut niiiriee au

ComteJ^^^w deNafïau, & elle feule laiffa

pofterité j favoir les Princes de Nafïàu

d'aujourd'hui. Mais d'un côté il y avoit.

apparence que la Branche mafculine du
Duc Guillaume de Juliers s'éteindroit

dans fes neveux Guillaume ôc Renaud

qui

(*) Le célèbre Hugo-Grotius traita cette affai-

re , & l'on a fon avis en faveur de la Maifon de

Nalfau dont Spener a tiré ce qu'il en rapporte , iit

Hifi. Infgn. L. i.c. 26. §. 27. On trouve aufïî quel-

que chofe dans un Ecrit de Naflau-Sarbrug rap-

porté par Lunig, in SeU^. Scri^.lUuJtr, p. 768,
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qui n'avoienc pas d'héritiers légitimes j
de ia

& que de l^autre le Duc JMphe deBerg ^^'^H
qui avoit de grandes efperances , comme sau.

plus, proche parent à la Succeffion de Ju-

: liers :> craignant que ce Jc\m Comte de

1

Lohn,nelui fufcitâtdes affaires par raporc

à fa mère , furtout parcequ'il avoit beau-

coup de crédit dans le Païs , il fit avec

lui un Traité en 1410. où il fut ftipulé ,

ç^m"Adolphe fucced^roit feul au Duc Re^

iiaudàc Juliers, & qu'il releveroit auilî

(eul le FieFde ce Duché , en laiflant au

Comte Jean de Lohn & fes héritiers la

qiîatriéme partie de Pufufruit. En con-

iequence de cette Convention , le Duc
Adolphe de Berg (iicceda après la mort
du Duc Renaud de Juliers arrivée en

1413. au Duché , & le Comte Jem de
Lohn eut la quatrième partie de l'ufu-

fruit , qu'il tranfporta à fon fils Guillau-

me de Blanckenheim , avec qui le Trai-

té dont il eft parlé ci-de{fus , fut renou-

velle & juré en 1437. Cet u fufruit pafla

ào. Guillaume à Gerhard , & de celui-ci à

Guillaume II. Cependant comme ce der»-

Tiitr mourut fans enfans l'an 1467. le$

faurs de fon ayeul, PhJlipp'ne femme
xiu Seigneur de Wiedcn^iSc Alarîe fem-
me du Comte/<?4w de Naflau , précendi-

lEnt fon héritage comme fes proches

çarcns, ôc en même tems aulîi la quatriè-

me
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De t a me partie fufdite des revenus de Juliers ;

de^Na^- L^ ^^^ ^^ Juliers n'y voulut nullerof ne

SAU. acquiefcer , fous prétexte que le Traité

fait entre Adolphe Duc de Juliers & de?

Berg,& Jean Comte de Lohn , ëtoit Gon-«

tre tout droit, outre qu'il n'y étoit pas

fait mention des filles ; & il porta cette

affaire devant l'Empereur Frédéric^ donc
il obtint en 1468. l'inveftiture de cette

quatrième partie des revenus de Juliers j

mais avec la claule inférée au Diplôme,
falvojure cujusllbet alterlus. L'Empereur
doit auiïî avoir fait expédier un Refcript

au Comtede Naffau , far Çqs remontrant

ces, portant que cette inveftiture ne

tendroiten rien à fon préjudice ni à ce-

lui de fes Succeffeurs. Pour cet effet

l'Empereur donna Commifïion au Duc
de Bourgogne^C^^r/^^ le Hardi, en 1 47 1.

6t 1472. d'examiner cette affaire: mais

comme le Duc de Juliers apolfa des ex-

ceptions contre lui , l'Empereur en char-

gea l'Archevêque de Trêves ; & ayant

vu la Convention alléguée ci-defïus , il

confirma en 1 467.& révoqua en même-
tems l'inveftiture qu'il en avoit donnée
à Gérard,

En 1497. les deux Partis trouvèrent

bon d'accommoder leurs différends à

l'amiable & fans procès. Pour cet effet

quelques Jutifconfultes des deux cotez

• - s'aflèm-
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s'alîèmblerent à Stocheim &à Aix-ia-Di!
j,

,

Ciiapelle
; mais ils fe fépaLcrent infruc- mmso'n-

rueufement. En 15 17. on propofa une ^^J^""^'
autre AfTemblée, à laquelle il ne fepré-

''^'''

lenta pefonne de la part de Juliers^ en
I

)
1 9. les CommifTâires de TEmpereur

entrèrent avec eux en conférence pour
terminer ces différends , & ceux-là ne
pouvant auiïî rien effeduer, le Comte
K-ne de Naifau demanda que cette affai-
re fut jugée félon les loix de l'Empire,
&: il obtint un Monitoire au Duc de Ju-
Hers, pour le faire entrer en tranfadion.
Cette affaire fut portée pour cet effet

premièrement à Bruxelles Se après en
I H4. à Spire, où ceux de Juliers répon-
in-ent aux plaintes de Nafîàu , & s'en^
gagèrent ainli dans le procès.

"

Ceux de Nafm prétendoient alors ,
tîon feulement la fufdite quatrième par-
:ie des revenus de Juliers , mais aulli la
ioi de 2150. écus d'Or promis à PhU
ïpp'im fille du Duc GuUUume de Juliers
k: ^cmmtàQGodefrol de Lohn , qui n'a-
^oit pas été payée, avec les intérêts de-
mis ce tems^à : & enfin la quatrième
jartie de l'argent reçu pour Gueldre à
'occafion que voici.

\
Après la mort de RenatidDxxciQja-

lers&de Gueldre, Arnaud d'Egmont
)nt pofïèfîion du Duchéde Gueldre au
Tome XJIL Q nom
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to, 1 A nom de fon ayeule , & l'hypothéqua en-

MAISON fuite en 1471- au Duc de Bourgogne

BE kas-
(^ijartet le Hardi. Le Duc Genira de Ju-

'^°'
licrs voyant bien ,

qu'il s'y opooleroit

en vain , vendit auffi de fon cote au mê-

me Duc C/w!-/« , en 1473. le droit qu 11

avoit fur la Gueldre pour 80000 ecus

d'Or Ceft de cette fommedonttesCom-

tes de Nafliu prétendoient leur portion

,

d'autant que non feulement le Duc de

Juliers , mais auffi le Comte de Lohnl,

avoient droit fur la Gueldre, & parce

dernier également les Comtes de Nai-

fau. . V ,

Le Duc de Juliers oppofa a ces pré-

tentions :
. , r 1 r>„^

obiec- 1. aue le Traité fait entre le Duc

î^ons de Jdolpi^ de Berg & le Comte Jean de

J"""'- Lohn,étoitnul,&n'étoitenaucune.roa-

niere obligatoire, ayant été feit tou-

chant l'héritage d'une perionne vivante.

I I Qu'il auroit dÛ être précède d u-

„e tranfaaion Super jure dubio ;
mais

qu'ici le droit à'Jd^lphe etoit un droit

certain, parceque comme le plus proche

parent il avoit fans contredit la prefe-

rance furjw» ,
qui ne tiroit fon origine

& fon droit que d'une femme.

III Que l'Empereur n'avoir pas con-

firmé ce Traité , & qu'un Duché nepou-

voit être partagé fans le confentement

Impérial.
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IV. Qu'en drefTant ce Traité on n'eut de la

égai-d qu'aux fils du ComzcJean , & qu'il
^^'^°J^

n'y fut feulement pas fait mention des sau.

filles ; ce qui auroit dû fe faire néceflài-

rement , fi elles y dévoient aulTî avoir

quelque part:) vu qu'autrement les fem-

mes lont de droit , exclues des Fiefs.

V. Qii'il avoit été accordé par i'Em*

pereur Frédéric au Duc Gérard de Ju-

îiers , de joindre cette quatrième partie

de Juliers au refte.

VI. Qiie GulUume II. de Blancken-

heim avoit laille de plus proches héri-

tiers que Marie femme du Comte /<?4«

de NalTau , qui par conféquent ne pou-
voit rien prétendre.

A quoi on répliqua du côté de NaP-
(au :

Au I. Qii^on pouvoir prouver par Réponfc

plufieurs exemples , qu'entre les perfon- 4^ ^af-

nés illuftres on obfervoit rarement ce
"'^"

que le Droit Civil ftatuë par rapport aux

tranfadtions touchant l'héritage d'une

perfonne vivante : Que le Traité avoit

été exécuté, de qu'après avoir fùbfillé

tant d'années , il ne pouvoit être cafle ,

d'autant plus qu'il avoit été juré de nou-

veau par le Duc Gérard de Juliers& par

ïtComtc Guillaume de Blanckenheim.

Au II. Qiie le droit d'.Adolphe aux

Païs de Juliers étoit fort douteux , parce

G 2 que

,
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De la que les femmes avoient droit de fucce-
Maison

Jei" dans ce Duché ;, de qu'outre cela ce

sj^u. Traite avoir ete cor du ^ pour la conler-

vationde la Paix publique,& ( félonies

propres termes) pour la confervation

des habitans.

Au m. Le partage des Principautez

en Allemagne n'eft pas extraordinaire y

cependant il ne s'elî pas agi de parta-

ger le droit de propriété , mais feule-

ment la Jurifdidion , l'Aminiil:ration&

les revenus. Ceux de Blanckenheim

font refiez , outre cela, plus de jo,

ans dans une tranquille polîèlTion , en-

forte que la prefcription ne peut avoir

lieu;& enfin la confirmation de l'Em-

pereur Fredmc tient lieu de confente-

ment.

Au IV. Qiie les hls de Je^in n'écoienc

que témoins quand le Traité fut con-

clu, mais que Tacccmmcdement mê-
me étoit l'ait au nom de Jean pour lui

^ fes fucceileurs fans diflindtion ; fans

rien dire d,u droit à Puiufruit qui n'é-

toit pas un Fief.
,

Au V. Il éioit bien vrai que l'Em-

pereur Frédéric avoit donné en Fief la

quatrième partie des revenus au Duc
Gérard de Juliers , néanmoins avec

certe claufe expreffè : Salvo jure cujuf-

Jihet alter'ius y éc même qu'il l'avoit ré-

voqué
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voqué à la vue de Raccommodement, de la

Au VI. Qu^on ne favoit pas qu'il y l^^'^^"^,
eût des parens plus proches, &c qu'au sau.

moins il ne s'en étoit préfenté aucun.

Cette affaire en cd demeuié-là, d'au- Etat prê-

tres étant furvenuës, qui empêchèrent Jg^cpré-
ceux de NafTau de pourkiivre leur droit; tendon,

c'eftpourquoi on oppofa le droit de
prefcription au Prince Maurice d'Oran-
ge 5 Comte de NafTau , lorfqu'il voulut

reveiller cette prétention d'autant que
pendant cette intervale , il étoit furve-

nu plusieurs procez entre les Maifons
de Juhers & de NalTau , où l'on n'a-

voit pas fait la moindre mention de
cette prétention.- On repondit de la

part de NalTiiu : Que la prefcription

ne pouvoir avoir lieu en cette affaire

,

àcaufe de la mauvaife foi , puifque les

Ducs de Juliers avoient été fouvent in-

terpellez par les Comtes de Nalïliu ; &:

qu'elle avoit été interrompue en 1471.
&: 1474. par des citations. Qii'une

prefcription une fois interrompue ne
pouvoir 5 félon le Droit Canonique , ja-

mais recommencer , & fuivant le Droit
Civil il falloir 40. ans, qui ne fetrou-

voient pas depuis l'an 1476. jufqu'en

15-41. en défalquant l'emprifonncment
à*Enp:clbt:rty la minorité de Hmr'., les

guerres furvenuës , 6: Tabfence de R2^

G 3 ni.
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né. Ceux de Julicrs repondirent en

1544. aux plaintes de Naflau^ & con-

fèntirent à renouveller le procès ii , en

défalquant des années écoulées , celles

qu'en pouvoit défalquer en matière de

prefcription , il n^en reftoit pas autant

qu'il en falloit pour qu'elle fubfiftât.

Qiie quant aux affaires qui étoicnt fur-

venuës dans cette intervale entre Juliers

& NafTau 5 elles n'avoient eu aucun rap-

port à celle-ci : Que néanmoins la Mai-

fon de Nallau avoit fouvent proteftév

qu'elle ne renonçoit pas à cette pré-

tention, &c.

§. 3^

JDes Différends des Princes de Najfau^

Slegen enfreux-'mêmes touchant

la Succejjîon de Sicgen,

JEan l'aîné, ou comme d'autres le

nomment, le deuxième Comte de

Nalfau-Siegen , fit un Teftament en

1607. par lequel il établit , avec le con-

fentement de Tes fils , le droit d'aînelfe >

en léguant à fon fils aîné Jean-Erneft

tous Tes Etats & autres de certains re-

venus ijco lighim r. Comme l'ainé mou-

rut en 16 17. & que le fécond embralla

la Religion Catholique Romaine en

160S,
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Go%. le Comte Jem ^ à la peiTuafioii de la

. le Tes autres fils , caifa ce Teîtament , & de^ n° s-

cii fie un autre en 1611, par lequel il sau.

divifa Tes Etats en trois parties;, don-

nant alors à Ton fils aîné du premier

lit, nomméj^^iw, lejeune ^\a première

<5c meilleure portion, l'autre à Ton fé-

cond fils du même lit, nommé Guîi--

l.tuwe , &: la troifieme à Jean-Maur'ice

ion fils aîné du fécond lit; mais à con-

dition qu'ils feroient obligez de payer

aux autres fils du fécond lit certaines

penfions par an. En même tems leTef-
"^

tateur détermina les cas de fucceiTioii

de la manière fuivantC;, ( ^ ) i . de quel-

le manière on fe conduiroit , s'il ne ref»

toit en vie qu'un fils du dernier ma-
riage ou fcs hoirs mâles , en cas qu'un

des polïelleurs des trois appanages

mourût fans lallfer d'héritiers mâles;

& 2. comme on fè conduiroit, li du
dernier Ht il ne refloit en vie qu'un
fils i3c polfcdèur dos trois portions , ou
qu'un des pofîèlîèurs des deux tiers

mourut fans héritiers mâles. Au pre-

mier cas il ordonna^ i. qu'après le dé-

cès de Jean le Jeune , poflèlteur de la

G 4 pre-

(*) Il faut confulter pour bien enteiuhc ce

tcliaincnt & ce [notes , la Table Genealoi»i'.]ue ,

page luivantc.
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première partie du partage fans héri- de la

tiers mâles G-Ulaume Ton frère du pre- îf/li°?

mier lit lui liiccederoit dans cette par- sau.

rie vacante , &c celui-ci cederoit toute fa

féconde portion podedée jurqu'alors ,

au deuxième hls , ou au fuivant du fé-

cond lit y qui ne feroit pas encore pour-

vu d'un appanage. 2. Qu'après la mort
de Guillaume y Jean-Adatmce , le premier

né du fécond lit, fuccederoit dans la

partie vacante 6z réiigneroit fa troiiîe -

me au plus proche du même lit. 3. Mais
après la mort de Paîné du fécond lit ,

Je n-.Maurice poiTeiîeur de la troifieme

portion , les fils fe fuivans jufqu'au plus

jeune du dernier lit;, fuccederoit dans

ce tiers vacant, fans que les deux fils

du premier mariage en puiTènt préten-

dre la moindre chofe , outre ce qu'ils

pofTedent déjà. Au fécond cas, il vou-

lut I. que fi l'un des fils du premier

lit, foit Jean le jeune ou Guillaume ^

venoit à mourir fans héritiers mâles ,

les pofTeilèurs des deux autres appana-<

ges partageroient également cntr'eux

cette portion vacante; (^c i. de même
fi les polfelTeurs d'un tiers mouroient

,

ceux qui joliiroient des deux premières

parties , le partageroient également

cntr'eux.

Nonobflant cette dernière difpofi-

G $ tion.
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DE lA tion, Jean le jeune , fils aîné du Com
MAISON iQ jg^ji l'aîne\ prit après la mort de ce-|É

^^^y^ ^^' lui'Ci en 1623. polîeiïion de tout le

païs 5& Te fit prêter Hommage par les

Sujets j ce qui donna lieu à un grand
procès entre tous ces frères.

Jean lejeune allégua pour preuves de
fon droit :

Raifons ^ Que le Tefhament de leur père de
de Jean l'an 1607. par lequel le droit d'ainellè
le jeune, avoit été introduit du confentemenc

de tous les fils5& par conféquent par

une efpece de Contract confirmé par le

ferment du père & des fils, ne pouvoir

pas être caflé félon le bon plaifir du
père feul.

II. Que fon père lui avoit promis

dans fon Contrat de mariage palîe en

i6i8. avec la Princeflè de Ligne :> qu'il

avoit Cigné de fa propre main & cor-

roboré de fon Sceau , de le laiifer pai-

fiblement en polïeiiion du droit d'aî-

nelîè, félon le Teflament de 1607.

III. Que le changement de Religioi^

qui avoit occafionné le changement du
Teflament en 1 62 1 . ne fuffifoit pas pour

autorifer de révoquer une promeife fai-

te auparavant i ce qu'avoient reconnu

les Jurifconfakesde Marpurgdans leurs

léponfes.

IV. Que lorfque fon pcre avoit fait

ià

I
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Ço. dernière difpofition il n'éroit plus en de la

crac de tefter , puifqu'il s'éroic rendu ^^^^^^
coupable du crime de Leze-Majefté , en sau,

adhérant à l'Eledieur PaUtln-Frederk ,

mis au Ban de l'Empereur , quod tamen

fîlvo paterno refpeclu dlctum velit :

Les autres frères répondirent:

Au I. Que chacun a le droit de chan- Reponfe

ger Ton Teflament jufqu'au dernier ^^^ ^^^''

mitant de la vie \ ce qui etoit particu-

lièrement permis à leur père , puifqu'il

s'étoit refervé exprefTement dans le pre-

mier 5 le pouvoir de le changer , ibic

en tout ou en partie : Qu'il n'impor-

toit pas que le père &: les fils , en euf^

fent juré Texecution par ferment : Qu''il

étoit bien vrai que les trois fils aînez

avoient fait ferment fur l'union héré-

ditaire de Naflau ; mais non pas fur le

Teftament ^Quoiqu'ils n'eulTent pu prc-

jiidicier en cela à leurs autres frères

mineurs , ni fur le point de la Primo-
geniture , outre qu'on pourroit avancer

que ce ferment fait au père dans le tems

que celui-ci n'en fiifoit point aux fils^

n'étoit pas obligatoire : même iî le père

avoit fait ferment fur le Teftament ( ce

qui n'eft pas ) ce ferment n'auroit pu
l'empêcher de le changer, quia nemo

fih'i n Teftam.'nrl eaufa hanc lep^em dicer&

fdteft^ ut à pylore volumate cl rccedere

G 6 non
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'âon l'ceat per L, 11. pr.

ff.
de légat 3.

Maxime que les Jurifconfultes expli-

quent en ajoutant t'icet juramentum ac-

cejj'erh»

Au II. Qiie le Contracft de mariage

allégué ne faifoit mention ni du droit

d'aîneilè ni du Teftament de 1607 :

» mais difbit fimplement qu'aprèslamorc

» du Seigneur perc^ il feroit accordé ,

„ lailfé & permis au Seigneur époux

,

» le Comte Jean le jeune , tous les droits

» &: prétentions qui lui pourroient ap-

j^ partenir , fuivant la difpofition da
»y Seigneur père, & félon la coutume Sc

" les Contrads de la Maifon de NalTau ,

» comme étant fils aîné & héritier lé-

« gitime dudit Seigneur , ôcc, » Ces
exprenions peuvent-elles s'entendre du
Teflament de 1607. qui avoit déjà été

cailé le 15. de Novembre 1617. au
contraire qu'il falloit les entendre de

la dernière dirpofition paternelle , qui

fe trouveroit après fa mort , comme
auiïî d'une prérogative limitée dans la

fucceilion qui lui feroit deftinée, 6c

qu'il eut au(îî. Et quand même le Tes-

tateur auroit réfléchi fur le Teftament

de 1607. les m.ains ne lui auroient pas

été liées par-là jufqu'à ne pouvoir le

changer > Cum nulU d'fpofitione indu-

d pcj]îtp ne volunm nojha fit amhïda^

ter 'a
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toYia per L, 4. L, 17. jj, de adim, leg. de ia

Au III. Qi-i'il n'y avoir pas un mot maison

dans le Teftamenc , d'où l'on pût con- raine.'^"

dure qu'il avoir été changé par une
haine de Religion. Que le Teftateur

alleguoit de toutes autres raifons , com-
me le mariage du fécond fils de fa pre-

mière femme , le Comte Guillaume , ôc

le grand nom.bre des en fans de la der-

nière ; puifqu'autrement il auroit été

très-defavantageux à cette ancienne

Maifon , à fes Etats ôc aux enfan s du
fécond lit. Et quand même le Teftateur

auroit eii en vue, que les Sujets fuiîent

maintenus dans la Religion Proreftan-

re reçue dans le Païj , les Conftitiitions

de rÈmpire ne pouvoient lui en oter

ni la liberté ni le pouvoir.

Au I V. Que l'inhabileté alléguée ne

fubfiftoit plus en 1619. que fon inno-

cence fut reconnue , le procès de félo-

nie mis à néant.

Le Comte Je.m le jeune obtint divers ^"'^" ^5

Mandcmens de Sa Ivlajefté Impériale [|,

^^^'

pour maintenir le premier Teftamcnt
_,

^aufTi diverfcs Commifïions en 1624.

1617. & 1643. mais qui furent toutes

révoquées en 1644. ^ '^s Parties ren-

voyées à la Chambre Impériale. Tout cft:

reftéen cet ct't jufqu'à la paix de Wcft:-

phalie où cette affaire fut agitée, &
ou
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De LA où le Décret fuivant fut inféré au Trai-

TnZ ^^ ^^ P^i^ ^'^' ^^' ^- ^^- (*)^«^^
$Au. Controvcrfiam N.ijfaU'S'iegeti contra Naf-

fiu-Siegen att;net, cmn res hac per Com^

mffionem C&fmam anno 1643. ^^ ^^^*-

cabilem compofitionem y fit rem'pty reaf

fumatur ejufmodl Comm}j]îo & toto Ils

vel am-cabili co?npofitlone y vel juridJca

fentent'iit coram compétente Judlce decl-

datur-y Coifi'te Joarme Maur'h'io de Naf*
ftu ejufcfîie fratribus ahfque ulla turbat'io^

ne pro fu's quoîls duntaxat in appreben*

fa pojfejjione maneraibus.

Suivant ce Décret l'Empereur envoya

le 14. Juillet 1648. commiiîion à l'E-

ledeur de Mayence & aux Comtes de

Hanau , d'accorder les Parties , & de
faire reconnoître le dernier Teftamenc

de 1(321. & au cas qu'il ne s'y trouvât

pas v'fib'le vitîumy qu'ils euffent à ré-

gler 3 au lieu de Sa Majefté Impériale j

rimmilTion ex L. fin C. de Ed'ict. D.
Hadr. ôc que (i enfuite Pune ou Pautre

Partie ne vouloit pas s'en tenir à ce

qu'ils auroient fait, il lui feroit permis

de pourfuivre fon droit pardevant les.

Juges competans , &c. En conformité

de ce Refcript Impérial^ les Commillài-

res

(^) Voyez aux Treuvcs du Tome V, des Int.^
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Tes firent publier par leurs Subdeleguez De la

le ij. Novembre 1649. une Sentence ^/^j^°^,

où ils reconnurent, i . Qiie Ton Excel- sau.

lence le Prince de Ligne, comme Cura-
teur de fon ^Is Jeau-Fraiïçoh Comte de
Naifiiu y feroit rétabli dans la première

portion de Theritage ordonné , le Com-
te Maurice dans la féconde , ôc le Com-
te George-Frédéric dans la troifîeme :

comme aulTi en tout ce qui appartenoit

à Pun ou l'autre, en vertu du rufdic

Teilament&Codicile, in Communi pro

ind'v'ifo, ex L, fin. C. deEdtct. D, Hûdr»

Tollend. Cette Sentence qui ne concer-

noit que le polïèlTbire, prononcée par

la Commilîion, fut exécutée le 11. &
31. Décembre 165-0.

Les affaires relièrent en cet état pen-. Nouvmu

dant plus de 2^0, années , favoirju(qu'en

16S0. que la Ligne aînée de Siegen 3 &:

en particulier Jean-François Didier y fils

de Jean le jeune , commença un nou-
veau procès, follicitant à la Cour Im-
périale la fiicccilion de fon frère Jean
Maurice qui étoit mort Pannée précé-

dente. Il fe trouvoit que de tous les

fils de Jean Painé, il ne reftoit en vie

qu'un feul héritier mâle d'un fils du
premier lit^ favoir le VnvxQ Jean Fr.tn^

^o's D'Jier, n\s du Comte Jean lejeune
-y

ôc deux iils du dernier lit^ le Prince

JCAfi

deméie.
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De la Jean Maurice y pofïèireur du feGond
MAISON anpanage,& le Prince Guillaume- Mau-^
DE NaS- f ^ ,-11^ n • iT ,r- J
sAu. ric^ his du Comte Henr, , poiieiieui- au

troiiieme. Le Comte Ji^an-jVIuurioe mou-
, rut eu 1679. fans laiffer d'autres héri-

tiers que ces deux fils de Tes frères ,

lavoir le Prince Jean-François , fils de

Ion frère du premier lit, & le Prince

GuUlaume'Maurke Ton propre frère du
dernier lit. Comme ce cas de fuccefïion

ne fe trouvoit pas fpécifié dans le Tei-

tament du Comte Jé'^;^ i'ains\ il avoir

déjà de fon vivant adopté le dernier

pour Conrégent , & conffitué dans Pé-

gâle pofTeiTion avec lui. Le Prince jV^w-

Franço'/s Didier n'en fut point content,

& prétendit la moitié de cet appanage

vacante, fe fondant fur le dernier Tef^

rament de 1611. dans lequel il efl or-

donné au fécond cas de fuccefïion , que

jfi Pun des fils du premier lit venoit à

mourir fans héritiers mâles , la portion

vacante feroit partagée également cn-

rre les polTt (leurs des deux autres : ce

qui devoir préfèntemenr avoir fon effet

v'cj verfa , un des deux derniers fils du
fécond lir , étant venu à mourir fans

héritiers mâles. En même tems il entre-

prit de pourfu ivre Paffaire du Tefta-

ment de (on ayeul, aHn de le rendre

valable 5 à caufe du filence de 30. an-

nées ,
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nées , comme il eft marqué ci-defTus. ^^ ^^

Le Prince GuiLlaume-Maurice repli- ue^^as^-

qua ration: m-n-'itomm Caufa. : sau.

I. Que ce cas de fuccefîion ne fe trou- oppofi-

vant pas dans le Teftament de 1621. tion du

le Teftateur l^avoit laiOe à la difpofi- ^^^^^^^

tion du droit commun , fuivant lequel Maurice

les propres frères avoient le pouvoir

d'exclure leurs demi-freres de la fuc-

ceilion.

II. Qii'il paroifloit partout dans le

Teftament y que le Teftateur avoit tel-

lement favorilé les fils du fécond lit 3 à

caufe que leur portion étoit la moin-

dre, que ceux-ci dévoient fucceder en

tous cas aux ancres , quoiqu'ils ne foient

que leurs demi-freres j mais que ces

autres n'étoienc appeliez à aucune fuc-

cellion , tant qu'il refleroit d'eux un
héritier légitime.

m. Que Jean-François n'avoit pas

droit d'alicguer ce Teftament en fa fa-

veur, puifque lui-même le rejettoit &C

le combattoit comme nul ; ce qui pour-

roit conduire à démontrer qu'il étoit

jui-mcme déchu de tout Ton droit de

fuccellion.

I V. Que le droit in petitorio de l'affai-

re principale qu'il vouloit réveiller ,

étoit à néant , puifqu'il y avoit plus de

50. ans qu'il giudoit le fikuce, favoîr

depuis



i6i Les Intérêts Pré sens
T>E lA depuis le 24. Juillet 1648. jufqu'en

»e^Nas^
lé 80. ( in quo illud fiiblatîs utrlufque

sAu. partis attentatls refervatum fuit, )

Suite de ^^ Pi'iiice Jean-François porta ce pro-

cefecond cès devant la Chambre Impériale, &
démêlé, obtint une Commiflion adreffée à PE-

ledeur de Mayence Se au Comte de
Hanau. Ces Commiflaires envoyèrent

des citations aux deux parties le II Juin

1681. Le Prince Guillaume-Maurice ne

voulant pas reconnoîtr^ cette Commif-
fîon , propofa à la Chambre Impériale

Éxct^t'on'em fort , alléguant , qu^il étoit

iHpulé dans l'union héréditaire de la

Maifon de Naiïàu établie en 1607. &
confirmé par ferment aulïi-bien de fou

côté 5 que de celui de l'impétrant mê-
me 5 »» que s'il arrivoit des différends

w & prétentions entre les Agnates ^ leurs

" héritiers ou fuccellèurs , qu'eux ou
»> leurs héritiers fe joindroient & cher-

>3 cheroient , à l'aide de leurs Confeil-

M iers & Serviteurs , d'accommoder cqs

»* différends j & s'ils n'y pouvoient

» réuilîr, qu'ils tâcheroient de les ac-

>j commoder à l'amiable par un ou deux
»> de leurs proches parens dont ils con-
*> viendroient ; Se que fi cette voye ne
»' réuiïiifoit pas , ces proches parens

», dont ils feroient convenus, auroient

» le pouvoir d'en décider , &:c. »> Que
cette

â
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cette convention de la Maifon de Naf^ de la
'

(au avoit non feulement été de tems ^p^^j^°^

en tems confirmée dans les Patentes sau.

d'inveftiture de Empereurs , comme
droits & privilèges domeftiques : Mais
qu'elle étoit confirmée de plus par fer-

ment de toute la Maifon de Nalîau,

aulfi-tôt qu'un d'eux avoit atteint fa

i8."^^.année : Enfin que même cette

convention étoit confirmée clairement

dans les Conflitutions de l'Empire , ou
il efl très-ialutairement flipulé que pas

un Etat de l'Empire ne pourroit être

chargé des CommiiTions ou Mandemens
contre ces fortes de conventions.

Ces exceptions ne furent pas accep-

tées malgré toutes les repréfentations

ÔC inftances qu'on put faire, ôc il fut

mandé au contraire aux Commifïaires

de pourfliivre la Commillion. Surquoi

ils fixèrent un nouveau terme au 29.

Novembre 1 68 1 . auquel les Plénipoten-

tiaires de l'Intimé comparurent , mais
cum proteflutione de non confaniendo

,

priant les Commifïaires d'accorder un
délai jufqu'à ce que le Punitus forl' fut

décidé p^r la Chambre Impériale. Com-
me nonobftant cette oppofition lesSub-

deleguez continuèrent d'en corinoitre,

le Plénipotentiaire de rinti.né appella

ad Cizjaran O" pidlclum yJalaum 3 ceu

Corn*
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DE lA Commlttentes. Cet appel ne fut pas ac-
Maison cepténonobftant Hntercefïion des Etats

sAu.
' Proteftans , & il fut de nouveau ordon-

né aux CommifTaires de pourfuivre

leur Commiilion , & d'employer le fé-

queflre fuivanc k teneur d'icelle.

L'Indmé voyant qu'il ne pouvoit

pas fe défaire de la Commifïion , pré-

lenta un Mémoire au Confeil Aulique

de l'Empire le 20. Avril 1681. priant

que fi rejedïs Auftreg's , il lui falloit

fe foumettre à la Commiilion y il fut dé-

chargé i.a juramento In pactum gentil'-

îhmi pïdt'fiito y quo ad hune actum . 2,

Qu'au lieu du Comte de Hanau , on
lui donnât pour CommilTaire un autre

Etat de l'Empire , de la Religion Re-
formée. 3. Que le fequeftre fut levé.

Il obtint ce qu'il demandoit dans les

deux premiers points , & la Commif-
fion fut transférée de l'Ele6teur de

Mciyence au Landgrave de Helfe-Darml^

tart. Qaant à ce qui regardoit la main-

levée du fequeftre , on n'y fît aucune

attention i m contraire elle fut de nou-
veau inférée dans le tranfport de la

Commifïion.
ÂDiès que les CommifTaires eurent

fixé un terme au 17. d'Août 1682. qui

eut fon effet , l'Intimé protefta contre

laclaufe du Refcntpt de la Commiilion
qui
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qui ordonnoit le fcquertre fous prétex- De la

te qu'il étoit nul, & décrété contre tous ^^^^oî*
T ^- . ' ,, DE nas-
aroics 5 ce ponit n étant pas encore ex- sau.

pliqué jufqu'alors , demandant au refte

un délai jufqu'à (on explication formel-

le j ce que les Subdeleguez prirent dà

référendum : Mais l'Agent de l'intimé

ne fut pas ouï à Vienne touchant la

cafTation du fequeftre , & il fut drelle

un Décret le 5. Février dans les termes

fuivans : hhdrendo prioribus decretls,

refcrîbaîur Dominls Commlffariîs, Que
mnobftant la caution offerte , qui ne pou-

vj'it pas avoir lieu dans ces c'irconftances ,

Us devo/em régler (y ordonner actuelle-

m^ntle fjquefiie déjà plufteursfols enjoint)

jans plus long d/lai^ cir enfuite procéder au

principal de l'affaire,

L'Intimé eut recours au Benefulum

Supplicati.nis ad CdcfareîUy&c repréfenta

à Sa Majefté Impériale toutes les nul-

litez commifes dans ce procédé : Mais
tout fut rejette le 18. Mai 1684. ôc il

fut récrit aux CommifTaires de régler le

fequeftre ielon les dernières ôc précé-

dentes Ordonnances , quoique l'inti-

mé eût tenté encore de repreienter à Sa
Majedé Impériale cette affaire , plus clai-

rement dans une déduction du 24. Juil-

let 1684. Que fur ces entrefaites le

Landgrave de Darmflatt demanda le

30.
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30. Juin & 17. Novembre 1.684. d'érre

déchargé de cette Commifïîonj, & que

les Etats Proteftans recommandafiènt

par leurs Pleiiipotentiares à la Diète de
RatilLonne dans une lettre à Sa Majef-

té Impériale du 28. Août, les affaires

de l'Intimé
5
pro adm'm'ftratione Juftltid!.y

ôc TEleéteur de Brandebourg , comme
Exécuteur du Teftament de Maurice ,

s'étant offert , 11 on vouloit le Sequef^

tre, de repondre pour Tlntimé , à quel-

le nn il fît délivrer à la Cour Impériale

par fon Rendent à Vienne le 6. Dé-
cembre i684.une Déclaration de fa cau-

tion par écrit & fous le Sceau de l^Eîec-

teur. Tout fut inutile , & le Confeil Au-

lique de l'Empire perfifla dans fes con-

cluions déjà prifes. Oeft pourquoi l'In-*

timé préfenta enfin à la Diète de l'Em-

pire de Ratifbonne un Mémoire où il

fè plaignoit du procédé du Confèil Au-

lique de l'Empire ^ priant que la Diète

l'aidât à obtenir que les différends de

fuccefïion fuffent portez de ce Tribunal

devant un Juge impartial, feloïi les

Concordats de la Mai(on de Naffau

ia). Cette affaire n'eft pas encore finie

ib);

(rt) Voyez dans Londorp , Tom. XII. Atb. VuhL

i. 13. c. 79. ^. 184. & Jèq. deux Ecrits , l'un foiis

le Titre de I{urtz.e und -vvarhAfftige , ex ipfis aftis,

étn^ez.o^ene Gefehiehts-Erz.ehlnng , &(* U, l'autre,

Wahre
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( /; ) ; car la Branche Catholique Ro- df. la

maine ayant voulu faire charger le Cha- ^^ ^^^^

pitre de Cologne de la Commiffion du sau.

Sequeftre , dont perfonne n'avoit jul-

qu'à préfent voulu fe charger , la Bran-

che Proteftante préfenta en 1707. un
Mémoire (c ) à la Diète de Ratifbonne,

la priant de s'interefler vivement dans

cette affaire , de d'en connoître par une

conclufion de l'Empire en forme , afin

que la Sentence du Sequeftre fût annul-

lée & mife hors d'effet avec toutes les

refolutionsôc Décrets de refus qui l'ont

fuivies; & en cas que S. A. le Prince

CiuHlaumc-Hyactnthc , de la Branche

Catholique , fa contrepartie, fut d'in-

tention de pourfuivre Tes prétentions,

de le renvoyer ad pctïtorium j& ad Auj-

tregas Conventionalcs y félon le Traité

de Paix y les Conftitutions de l'Empire

& les Padtes de famille.

Frederk-GuiUaimic , le feul Prince

qui reftoit de la poftcrité de Guillaume-

Maurice , & de la Branche Proteftante,

étant mort cette année Colonel au fer-

vice

Wahre Befchaffenheit der Najftu fe^^enfchen flreitigeu

Succeffions-Sachen , &c. oppofc au premier par

Guillaume Maurice.

Cb) Franckenb. Europ. Herald. Part. I. p. f,6i.

(c) Rapporté in FA$a. Jht. Pabl. Tom. U. P. IIL

J>Ag,ZOi.
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Db la vice des Etats Généraux, fans laiiîèr

^^\sV* qu'une fille ^iofthume , ce procès doitDE NAS-
f^ J / • J / J

S AU. être décide dans peu.

§. 4.

Prétention de la Branche de Naffau^Sk-

gen à la fucceffion de Guillaume

IIL Roi d'jînsleterrj.

o|N pourra confulter le Chap, IL du

Tome ni. ou il efiparle.des intérêts

de la Grande Bretagne. On y trouve?-

ra l'origine des démêlez furvenus à

l'occaiîon de la fucceiTion aux Domai-
nes laifïèz par le Roi Guillaume IIL
deGlorieufe Mémoire. Ainu nous nous

contenterons de rapporter ici ^ fur quel-

les raifon s (^) la Branche de Naftàu-

Siegen fondoit Tes prétentions. La Ta-
ble Généalogique ci-jointe peut donner

une idée du degré de proximité des

prétendans. (*^*'^)

Preuves I, juyç agnaticns^ jïarce que Naflau-

deNaf-^^ Siegen étoit le plus proche parent du
lau-Sie- f&U
gen.

(<t) Ver* faSli fpecies Wilhelmi Hyacinthi fHpremt

Principis Anrojïonnenf. & Najf. Sigenf. ÔC un autre >

Notification An die Reichs-Verfammlung z,u IÇfgenf-

burg j &c. dans .Sta,xts-.C<tntz.ley , Part. 12. c. 5.

». 6. p. 3s»<j, Frankenb. Europ. Herold^ Part. 1%

P^l- 574.
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Jean C de NajfM Baron de Bred'a f 147 f.
,

A

Jean C.

Henri C. de Nafnn , Bar. de Bredn , fin Epoufe Ciitude

de Chilons , fille de Jean Pr. d'Orange.

/\^

nn'if.'M , Bc). de Brida f
_^— A :

Guillaume C. de Nufti

A

René Pr. d'Orange , € de Ntijfati , héritier de la- Maifitt

de ChiloHS- Orange , meurt fins enfaM , injtitue fin,

héritier Guillaume * fin coiifin.

Gniilaume * Pr. d'Orange,

héritier de René , & Tige des

Fondateurs de U Repuhl. des

Jean l'ancien C. de

Nafau , Chef des dif-

férentes Branches de

Nalfan.

Philippe- Guillaume Pr. d'O-

range C- de Najfau-Buteil , Leer-

dain , Bredti & \ fans enfans

1618.

Guillaume Prince d'Orange,.

fin- ff. Marie d'Angleterre,

Guillaume m. Pr. d'Orange, R.

de la Grande Bretagne f fins en-

fans 1702. infiuue Jean-Guillau-
me Frjfo '* fin héritier.

Voyez fon Teftam. Retiieil de
Kouffet Twu. YIIL

TQm Xllh

Frédéric - Henri Pr. d'Orange \ fo

Amélie C. de Satms.

EpQhfi

Louife , Ep. de Fte- Alberdne , Ep. de Guil- Henriette , Ep. de

deric - Guillaume laume - Fred. §. Pr. de Jean -George Pr. ^
Eteil. de Brandeb. Najfait - Dietz. d'Anhalt.

f.

A_,
^ ^

_A __^ *--v^-^ r
^^^

>

Frédéric I. Roi de Henri - Calîmir Pr. de Amélie, Ep.de Hen-

Prujfe Najfau - Dietz Stath. de ri-Cafmiir Stath.d*

Frife. Frifi.

f^
A

, f
^ -^ ^--tf^ r-

-^—'1
Frédéric Ji, Rgi At Jean - Guillaimie Frifo

îru^e, * Stath. de Frifi , infu-

tué héritier d» S,, GlsU--

Jean le fécond. George C.

de Na/fau.

Erneft - Cali-

niir Comte de

N^ifau.

Guiil. Frédéric 5.

Prince de Najfan*

Dietz.

Henri - CafimiP
Siath. de Frife.

Jean -Guill. Frifo

Stath. de Frife.

PSM l&^

Jean - Louis

Pr. de Najfau.-
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kxxKoy Guillaume, & que feloji les pac- de r*

tes de famille, il avoit le droit le plus ^^isc

proche à la SuccefTion.
Tku^^^'

IL Sur les Pactes , que les deux fîls du
Comte Jeun l'ancien^ Engelben IL &
Jean avoient fait en 1472. lors du parta-
ge des Domaines de leur père , dans IqC-

quels il fut ftipulé que leurs Biens ne
palîcroient jamais aux filles :, mais qu ils

j^efleroient dans^ la ligne mafculine.

III. Sur la difpofîtion du Fidei-Com-

mh acceptée en 1 504. & jurée en 1616.
faite dans la première de ces années par
les Comtes Henry Se Guillaume de Naf-
fau , en vertu de laquelle toutes les fil-

les avec leurs defcendans font exclues

de la Succcilion , aufli long-tems qu'il

y auroit dans une ligne ^ un hoire mâle.
IV. Sur le Fidel-Com7n>s du Prince

Ph'lîppe^GnJllaume de NafTau-Orange ,

où il efl: dit , qu'après fa mort & celle

de Tes frères 3c de leurs héritiers mâles

,

le fils aîné de fon oncle paternel, le

Comte Jean de Nalîàu de fes héritiers

mâles lui devroicnt fucceder, cas qui
efi: arrivé à la mort du Roy Gr^ltaume,

y. Sur les traitez de SuccelTion faits

après la mort du Prince Pb'l'ppe-Guil"

lamne le 17. Août 16 18. à Siegen, 8c
àDillcnbourg, le 11. Août 1 621. entre

le Comte Erne(î~Caf\mir de Dietz& Tes

Tome XIIL H trois
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De la trois frères , le Comte Jean le fécond

^ETht ^^ Siegen, le Comte George deDilien-

sAu. " bourg 5 de le Comte Louis de Nada-
mar; dans lefquels il fut ftipulé, que
comme les Domaines d'Orange étoienc

tenus en ce Fidel-Comnâs , perfonne n'en

auroit la Succeiîîon après l'extindion

des héritiers mâles du Prince Frédéric-

Henri y que le Comte Jean de Naffati

nommé le Deuxième.

Sa Majefté Prulïîenne répondit à ces

Raifons de Naflau-Siegen. {h)

ï^eponfc Au 1. Que quoique Nalîau-Siegen fût

^c^*^ff
le plus proche parent, il ne pourroit

néanmoins pas fè prévaloir de cette pro-

ximité , parceque les Biens de cette Suc-

celïion n'étoient pas des Biens apparte-

nans à la famille de cette Branche , mais

des Biens nouvellement acquis par les

femmes, & qui par confequent pou-
voient retourner à elles.

Au IL Se IIL Que les Traitez de famil-

les alléguez, n'étant pas confirmez par

S. M. Im.periale , ils ne pouvoient s'en-

tendre que des Biens propres, argu-

ment que Naffàu-Dietz prefïbit princi-

palement.

Am
(If) Prankenberg, Part. 1^ p. 574. & un Ecrit

intitulé Sommarijcher Be'v-veifs des Rechtsbr, JÇôn,

MaJ. in Preujfen , auf die Succeffio» feints Groft'

V^tters 3 &c. Liinig , Grnndfejlet Part. JI. p. il%.



DEsPuiss. DE l'Europe, a. ///. tjt
Au IV. Que le Prince Plnllppe-GulU de la

/4//w^ n avoir pas été en droit dedirpo- ^^'^'^^^

fer de cette manière parce que tousles ^l^'"'
liiens etoient deja chargez d'un F>de}-
Commis perpétuel par ks Princes René'
& C7////te;«^ le Grand, fans aucunégard
au droit d'aînefîè, & fans faire aucune
diff-erencc du fexe; on ajoutoic du côté
de Naifau-Dietz que ce Teftament n^é-
toit pas parafé au dos.
On trouve dans le Chapitre cité cl-

deiïus la reponfe de Naffau-Siegen aux

\\ T'<. V"'"'
"^^^^^^^ répondit à

celles de Nalfau-Dietz.
Au II III. & V. Quelespadesdc

Familk de 1472. i ^04. & r; i ^. avoient
6te iuffiiamment confirmez par un Dé-
cret de rEmpercur Charles r. émané le
13. Février 154; , &que ceux de 1618.

, 'r !a
^^P^^^oient leur confirmation

dans la Capirulation Impériale, où dans
lAnFI. (c) vers la fin, les Confrarer-
nirez ou Padles de Succelllon de rous
les Erars de l'Empire font confirmez de
aftei-mis

; ^: que quand même le con-
fentement de TEmpereur y manqueroit

,

ces fortes de Traitez devroientpourranc

H 1 fub-

rOt II eft parlé ici cie la Capitulation leopoldi-

Ta, "^""""-^ ftipulation fe trouve à lafinde l'Arr.
ï. d€ la Capit. Caiol. Tom. IX, ^nx Prenv., /,. uz.
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De ia fub/ifter , puifqae ce font des Contrats

^r^xT^^ entre frères , ou entre ceux qui ont droitDE JNAS- ^ ^ ^. ^
sAu. a un même hier.

Au IV. Que la paraphrafe n étoit pas

nécelfaire au Teflament du Prince I^hl-

lippe-Guillaume y puifqu il étoit entière-

ment de fà main propre , &c que l'In-

fante Jfahelle lui avoit donné la liberté

en i6i I. de faire fon Teftament félon

fcn bon plaifir ; ce qu'ail auroit pu faire

fans cela ^ comme Prince Souverain d'O-
range. Ce Teftamcnt a aufïi été jugé va-

lide par le Grand Confeil de Malines ,

qui adjugea la Succefïion de tous les

Biens iituez fous la Domination Efpa-

gnole , au Comte Jean de NalTau-Siegen

comme Subftitué , nonobflant qu'il en
exclût 3 comme ennemis de la Couron-
ne d'Eipagne , le Prince Maurice ôc fon

frère Fré'deric-Henri, Les chofês refte-

rent dans cet état jufqu'en 1648. que
par la paix conclue avec les Hollan-

dois , le Prince Guillaume fut admis à

la pofïèjG[ion.

Son Altefïè Guillaume-Hyacinthe de
Nafïau-Siegen ne prit pas feulement les

Titres & les Armes de toutes les Sei-

gneuries dépendantes de cette Succefïion

vacante par la mort àixKoy Guillaume y

mais jl fit même prendre pofïèdion d'O-
range & Courtezon Iç II. Novembre

IJOi.
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1702. par un Procureur qu'il y envoya de ia

à cet effet , qui fit afficher Certificats de ^^''^^,^

cet A6te aux portes de la Ville. Il por- sau.

ta aulîi Tes plaintes à la Chambre Impe-

. riale, & à la Diète par raport aux Etats

dépendans de l'Empire.

Il n y a guéres d'apparence que cette

Branche obtienne jamais rien de cette

Succeiïîon, puifque les Etats Généraux
des Provinces-Unies n'ont eu aucun
cgard à Tes prétentions dans le partage

provifionel qu'ils ont fait; & qu'enfin

Je Roy de Pru(lè & le Prince d'Orange
viennent de partager entr'eux toute la

Succellion par un Traité formel [à) où
ces deux Princes s'uniHènt contre Nat*
fau-Siegen.

§. 5.

Des Prétentions des Pr'.nces de Najfau^

S'iegen , fur la Comte de Llmhurg &
Styrum , &fur la Seigneurie de W'tfch

& Borckelolh

IL paroit que la Ligne des Princes de
Naffâu-Siegen defcendante de Guil-

laumC'Maurlce i forme des prétentions

H 5 fur

<d) Ce Traité eftdans les Preuves, Tome Vil. itt

Intérêts p. i6l. & fuiv.
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I>E LA fur ces lieux du chef de Marie-Adade-

rt^^NA^-
^^'-^^

> fi^^e ^^ Co^'^^e George-Erncft de

5AU. Limbourg-Styrum , & époufe du Com-
te Henri de Nafïau-Siegen , vu que Gui'^

laume-Maurice y fils de cette Marïe-Ma^
delalne Ôc du Comte Henri , ne prit pas

feulement les Armes , mais auHi le Titre

de Comte de Llmbourg ôc Bronchorft Sei-

gneur de Styrum , Wlfch Se Borckeloh y

qu'il laifTa à fes fucceilèurs , quoique le

Comte George Erneft ait laifle des frè-

res 5 & ceux-ci des enfans qui fucccdé-

rent dans ces Seigneuries.

§. 6.

Prétention des Princes de Naffau-Dlet^
^ l'Héritage de Guillaume 111, Roy

de la Grande-Bretagne,

a

COmme on s'eft fort étendu fur les

droits des divers Prétendans à cet-

te Succeflîon dans le Chap, XIV, Tome
VIl,pagi6^.decette Edltlon^nons dirons

feulement ici que la Branche de Naflau-

Dietz fondoit les Tiens,

I. Sur le Teftament du Prince Maurice

de NafTau-Orange, dans lequel un iv-

del'Commls folemnel & perpétuel eft

conftitué en faveur de la Branche de
Nall^u-
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Naiïàu-Dietz , étant dit qu'au cas que de la

fa poftérité c^ celle^du fils de fou frère '^^'^''^^^

Frédéric'Henri vînt à s'éteindre , les def. sau.

cendans mâles de fon Coufîn le Comte
Ernefl-Cifunir 3 en ce tems Statthouder

de Frife , & Bis-Ayeul C"^) du Prince

Jean-GuiUaume-Fr'ifo y lui devroit fuc-

céder.

II. Sur le Teilament du feu Roy Guil-

lairne I/I, par lequel il conftitue le

Prince Jcan-GwlUiime Frlfo de Nalïau

,

feul & univerfel héritier de coûts k%
Biens tant féodeaux qu'allodiaux

,

Le Roy de Prude répondit : Reponfc

Au I. Oue le Tedament de Mumice ^'L^^^.

ctoit lans rorce, parcequ il etoit con-

traire à ceux de René^ de GtiULiiime y

celui-là ayant laifTé fa SuccefTion au
Prince Guillaume /. avec la charge «3c con-

dition dun Fidei-Comm's univerfel , éta-

bli fur le droit d'aîne(îè ; ce que celui-ci

avoit répété dans fon Teftament fans que
Maurice ait pu s'y oppofer , d'autant que

les FahJ-Comm's perpétuels dans les Fa-

milles des Princes (ont inaliénables , fé-

lon le fentiment de tous les Jurifcon-

fultes Se de tout Droit, &c qu'il falloir

les confidérer comme de véritables Biens

H 4 d'au-

(*) Voyez la Table Généalogique ci-deflus ?.

4. f' i-îS.
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d'autrui que le pollèileur , comme dé-

biteur , étoit obligé de rendre en leur

entier à celui qui lui eft fubftitué com-
me à fon créditeur : enfbrte , que le

Prince Maurice n'avoir pas le pouvoir
d'inftiiuer & fubftituer au-delà d'un

degré ,• ainfî ^ quand même fon Tefta-

ment auroit été valable, fa Subftiturion

auroit fini avec le Prince Gu'llaume II,

fils du Prince Frédéric-Henri : & enfin

que ce Teftament avoit été aboli par

celui àuVnncG Frédéric-Herirî (]}n avoir

le pouvoir d'inftituer & fubllituer dans

tous les dégrez j dès qu'il renouvella &
prolongea les Fidei-Commis de Reneôc
de GtvlUume T,

Au IL Le Teftament du Feu Roy Guil-

laume ne fait mention que des Biens que
Sa Majefté avoir polledéd'un plein droit,

& dont elle pouvoit librement difpo-

fer, mais non pas de ceux que fes pré-

décefTeurs avoicnt chargé d'un Fidei^

Cominis perpétuel, n'en pouvant difpo-

fèr, comm.eil eft dém.ontré ci-deftiis,&:

ne le voulant pas même à caufe de plu-

fîeurs circonftances 5 comme on peut le

conjedurer: i. De ce que fa Majefté ne

fir mention d'aucun Teftament de fes

prédéceftèurs , quoiqu'elle en fût exacte-

ment inftruite. i. De ce qu'elle avoir

fort defapprouvé le Teftament du Roy
d'Ef^
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d'Efpagne , Charles IL fait en faveur du de la

Duc à'Anjou, contre les claires Difpo- ^£^°^,
fitions de les illuftres prédécenfeurs : ce tem-

qui l'avoit déterminé à accéder à l'Ai- b^^^*

•jiance pour aider la Mai(on d'Autriche

à maintenir Ton droit. 3. De ce qu'elle

avoit travaillé avec tant de peines & de
prudence dans le Parlement d'Angleter-

re, par raportà la Succellîon à ce Trône
pour prévenir les troubles qui en pour-
roient réfulter: Qu'il n'étoit pas croïable

qu^elleeût voulu anéantirdes difpofîtions

il claires de fes prédécelTeurs , vu qu'elle

auroit facilement pu prévoir que c'eût

été donner lieu par fa mort, à de gran-

des dilîenfions dans fa famile. 4. De ce

que Sa Majcfté Britannique avoit elle-

même reconnu le droit de Sa Majefté

Pruflienne par despromeiTes fouvent réi-

térées, lui donnant de tems en rems de
grandesefperances par raportà la fucc'-

fion ; ce que les Minières & beaucoup
d'autres Sujets de fa Majefté pouvoient

attefter, comme témoins. 5. De ce que
Sa Majefté avoit fait prier pour la Mai-
fon de Brandebourg dans la Liturgie

d'Orange. 6. De ce que l'on devoit pen-

fer de chaque teftateur , que fa volonté

étoit de difpo fer de les propres Biens

& non de ceux d'autrui. 7. En ce qu'il

lalloit fuivre l'interprétation confirma-

H i tive
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De la tive du Teftament , ôc non pas celle qui
Maison teiitoit à reiiverler la dernière volonté.

8. En ce qu'il falloir préférer le lens

qui n'impliquoit pas dçs nuUitezj &
enfin 2. en ce qu'il falloir comprendre
les paroles du Teftateur dans leur fens

propre , ôcc.

j^epii . Le Prince de Naflau-Siegen répondir :

que de Qiie les Difpoiitions alléguéesne pou-
î>j^;raii • voienr fubfifter , dès qu'il fe rrouvoic

que le Padce de Fuiei-Commis fair en

1472. enrre ErigeIbert II. dz Jean y fils

du Comre Jean l'ancien , n'éroir pas

d'accord avec le Teftamenr du Prince

Philippe-Guillaume , qui rendoir les

Biens du Fidei-Comniis inaliénables , en-

forre que la ligne de Singen &: le Prin-

ce Gailiaumc-Hyacinthe y comme chef
de la famille , ne pouvoir en recevoir

aucun prejudice. C eft ce que Sa Ma-
jeilé le Roy Guillaume III, favoir rrès-

bien : car un des Créanciers ayant de-

mandé au Grand Confeil de Malines

d'être mis en pofTeiîion de quelques-

uns de ces Biens Fide'i-Cvnmiis de Na{^

faUa Sa Majefté repondit , pour l'empê-

cher , qu'ils apparrenoient à Ton coufîa

Jean-Frariçois-Didier de Nallàu-Siegen

&<, à fes héritiers mâles , & qu'ils ne pou-

voient être aliénez à aucun Créancier à

fon préjudice. Ce que le Grand Confeil

trouva
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trouva i\ jufte, qu'il refufa l'Immiilion dr la

demandée. Or Sa Majefté Britannique ^^^^^^^
pouvoit elle , au préjudice de la ligne sau,

de Naflau-Siegen , retrader comme in-

jufte, ce qu'elle avoir reconnu une vé-

rité inconteftable , en donnant l'hérita-

ge de ce Fïdel-Commh au Prince Jean-

GuilUume Frlfo de la ligne de Dietz ;

principalement puifqu'ilne pouvoitpas

ignorer le Padte de Succeflion conclu

en 162.1, entre les Princes de Siegen

,

Dillenbourg, Dietz &: Nadamar,dans
lequel ils font convenus , que comme les

domainesd'Orangeétoient chargez d'un

Fïâel-Commis ^ pc^rfonne n'auroit droit

à cette Succeffion après l'extindion des

delcendans mâles du prince Frederk-

Fienri , que le Comte Jeun de Naflàu fur

nommé le Deuxième.

Ce démêlé étant très-difficile à ter- Etat pré-

miner 3 les Etats Généraux des Provm- ^^^l^^^ç
. V ,_,

cetcc af
ces-Unies trouvèrent a propos d enga- faire.

ger les Prétendans à un accord provi-

fionel , en vertu duquel on mit le Prin-

ce d'Orange, Stathouder de Frife , en

polfenfion de quelques Domaines, com-
me Baren , Leerdam ,llTèUlein , Dieren,

Loo , Soësdyek , &:c. On a formé de

part & d'autre diverfes Inftances devant

divers Tribunaux , jufqu'à ce qu'en

j 7 3 i , le Roy de PrulTc & le Prince d'O-

H G range
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De la range convinrent d'un Traité de Parti-

^F^NAi- ^^ ^ ^'"^ ^'°" "^ ^^^^ mention (^) du Prii-i-

SAU.' ce de NafTau-Siegen que pour l'exclure

de la Succeflîon.

§. 7.

De la pr/temion des Princes de Najfau fur

la Principautéde Meurs,

COmme les deux Branches de Naf-
fau-Dletz. ôc de Nafau-Saarhrucl^

forment cgalemement des prétentions

far cette Principauté dont le Roy de

Prufle a fçu fe mettre en polîèfTion j nous

ne ferons ici qu'un §. de leurs rai Tons

&c des défences de SaMajeftéPruiïîen-

ne.

Pour entendre les dém-êîez de Suc-

ceilion:, on ne peut trouver plus de lu-

mière que dans les Tables Généalogi-

ques des Familles dont on prétend les

Héritages ; ainfî il faut confulter celle-

ci. (**^^^M^)

Origine La Comté de Meurs fut autrefois un
de ces Fîcfdu Duch éde Clcves , enforte que

Lions?" ^^s Comtes de Meurs en recevoient l'in-

vejftifure des Comtes & enfuite des Ducs

de Cleves. C'eft ainfi que Thierry la re-

çut

(d) Att, X Voyez k TmcIX. pag^ i6u
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Frédéric L Comte de Meurs & Saanverdeu
s. Ef>. WalpurgC, hennere de Suarv-verder..

Page iS'e

Frédéric II. C. de Meurs.

Vincent C. de Meurs.

Jean V. C. de Saarvverdert.

,
u-^ _^

Jacques C. de Saarvverden.

Frédéric III. C. de Meurs.

Bernard Comte de Meurs Marguerite » Ep.

•\ fans eiifanis 1500. du C. de Wied.

Jacques. Jean f 1507.

/U.

Jean - Jacques
f. Catherine , Ep. de Louis

mineur en ly.y. C. de NajJau- Saarbruck:

Catherine , Ep. de Guillaume ,

C. de Neuenar.
Philippe t jcàa t 1 574- Adolphe 1 1 SS»;»'

Jeune 1514.

Herman f en Valpurge , Ep. I. de Philippe de Montmorenct

ISji. fans enf. C de Horti. z. ^'Adolphe C. de Neuenar f en

1600. fans enfans , laijfant la CoTnté de Meurt,

à Maurice Pr. d'Orange.

Table Généalogique de N a s s a u - S a a n b r u c k%

Tean

Philippe,
c. de NdJfa.U-S(iarl;rucl{^, Seigneur dt Wiilb'.ttg f 1419.

Jean C. de SaArbruc\.

A^ _^
Philippe Jean t /2iwf f»/. 1574. Adolphe f
j- ftnsenf, infiitué la Ligne ds fans enfuu;,

1514. Wtilhirg fon hirit, Ï5jp

Philippe , ^cigneur de W^eilhuri.

Albrccht. Philippe f A"^
enfans mâles.

Louis (iaillaume f .t^an Cafunir f
•itienf.màlc!, fans inf. mâltit

Guillaume - Louis. Jean.

..U\ .

Erneft - Cafimir.

frederic-Louis. Charles Louis. Guill. Henri,' d'en/ans mdltf.

Louis C. Guftave-Adolphe* Walrade. George - Augulk Frédéric Pr. de

d'Ottvietler. fr. de Nijfiu - hi- N*f*i* - Wtilhurg.

jhin n'a point ^~. —A^—^*^
Jean - Erneft.

^ -^ * Pr. t^f Nafah*
^ I

Chriftine, £/7. </* pr. de NaJfaH» Vffini^n* Charles - Auguftp-

Charles-Louis* Stiarbrucki*

Pr. de Najfitfi-

S^ftrbruck^ 1
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çucen 1287. ôc fou fils de même nom de la

en Jic}^. de Thierry de Cleves, qui fut ^^^'^^"^

confirmé en i 3 1 7. par TEmpereur Lo'iiisy s&\j.

^*"

& en 1
3 p . par Jean de Cleves , qui in-

vertit auiïi le Comte Thierry de Meurs.
Mais les poflèlfeurs de Meurs préten-
dent que par après le Comte Jean de
Cleves avoit exempté le Comtede Meurs
de tout hommage , lui en ayant donné
quittance en 1361. mais il s'éleva dès
1402. des difputes fur ce fujet & l'Ar-

chevêque de Cologne fur choili pour
les terminer , fans avoir pu réullir.

Cependant le Comte Frédéric de
Meurs eut en mariage de fa femmeU-^^/-
purguej la Comté de Saarwerdenj, &fit
un teftament le 12. Mai 141 7. en ver-
tu duquel le fils aîné Frédéric IL devoit

avoir la Comté de Meurs ;, les trois au-
tres ni s Tierry , WUram Se Heni , qui
avoient embralTe TEtat Ecclefiaftique^

certains revenus, leComte Jean, leplus

jeune , la Comté de Saarwerden , 6c les

fillesunedot convenable» Il ordonna en

même tems qu'après la mort del'un oude
l'autre frere, les Etats , Sujets, Seigneu-

ries , Capitaux& Rentes palTeroientirr>-

rnéiiiarement au frère le plus proche

,

& de frère en frère jufqu'à celui qui au-

roit des defcendans mâles ; (î^c que celui

qui polîcdeioit la Comté de Meurs ne

re-
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De la releveroit point pour ce Fief du Comté
Maison deCleves.

Îau^"^'' Tout 1-efla en cet état , jufqu'à l'ex-

tindion de la ligne mafculine de Meurs

,

lorfque Bernard mourut en 1500. alors

il s'éleva touchant la fuccellion de gran-

des difputes entre Marguerite fœur de

Bernard j, femme de Gu'Uaume Comte
de Wied, & le Comte/^*^« de Saarwer-

den. L'une fe fonda furla proximité du
Sang 5 &: l'autre fur le Droit agnarlonis

ôc la dilpofition du Comte Freder'c /.

. faite en 141 7. & il prit pofTèllion de la

Comté , qu'il garda auili jufqu'à fa

mort:, la tranfportant a'ors à fon frère

Jacques , qui en fut dépolïèdé par la mê-
me Marguerite y Ôc par fon mari le Com-
te Guillaume de Wied , à l'aide du Duc
de Juliers & de Cleves -, & Catherine ,

fille àc Marguerite 3c de Guillaume^ de

femme de Guillaume Comte de Neue-
nar , reçut l'inveftiture de la Comté de
Meurs , de Guillaume Duc de Cleves

& Juliers en 1 541. & en 14^3.
Le Comte7^^2«-^«??^/Vde NalTàu-Saar-

bruck avoir obtenu de l'Empereur Ma^
x'mil'en /. par rapport à fa femme ,

Catherine , fille du Comte Jean de Saar-

werden & Meurs 5 la fuccellion aux
Terres de Jacques , frère de fon pcre

,

en cas qu'il vînt à mourir fajis lailfer
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d'héritiers; ainfi il demanda au Comte de l\

de U^Ied, après la mort du Comtey^4«- maisom

>^f./w^jdeSaarwerden, la Reftitution s'il.^^"
de la Comté de Meurs : mais comme il

ne put rien obtenir. Ton dis Jean eut re-

cours aux voycs delà Juftice auprès de
Sa Majcfté Impériale Charles F. de qui
il obtint le 18. Odobre 1555. une
Commiffionadrefïeeau Palti^grave/c^zf/,

devant qui le Comte de Neuenar alors

pofîèdeur de la Comté de Meurs,ne vou-
lut pas comparoître, oppofant /«i:o;wp^-

tentiamfori , àcaufe que Meurs étoit un
Fief de Cleves , &c que ces fortes de dé-
mêlez dévoient être vuidez par le Duc
de Cleves accepta auffi,priant Sa Majefté

Impériale deretirer laCommiffion adre.C

fée au Palatin,& de lui renvoyer cette af-

faire tan ] 'tam adfjudiDommum&compe^

îcntem Judicem.LesComtes deSaarbruck
nièrent que Meurs fut un Fief deCle-
yes,& l'affaire fut renvoyée à la première

Commillion , avec ordre d'écouter les

Parties : en même tems par rapport à la

Compétence , d'en connoître ôc de pro-

noncer. Enfin après plulieurs écrits pré-

fentezde part & d'autre, la Commiiîîon
Impériale prononça pro Compétent}afori >

Ôc condamna le Comte de Neuenar par

Décret du 11. Juin 1568. àdefendre la

caufc. Celui-ci en appella à la Cham-

I '"
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De la bre Impériale où le Décret de la Commif^

de^naI ^^^^ ^'^^ confirmé en 1574. l'affaire ren-

SA17. voyée à Ton premier Juge & Neuenar '^

condampé aux frais & dépens.

Quoique le ComteJ^^« de Saarbruck

mourant encore cette même année fans

enfans , (a branche fût éteinte , les cou-

iins les Comtes Albert ôc Pb'lippe, de la

branche de Weilbourg , qu'il avoit indi-

tué Ces héritiers univeriels pourfuivi-

rent cette prétention , Se obtinrent que
cette CommiUion fût donnée , après la

mort de l'Electeur Palatin Frédéric, de-

vant qui l'affaire fut agitée jufqu'à la

fin de l'année 1 5 99. ( ^ ).

Cependant le Comte Herman de Meurs
&: Neuenar étant mort en 1578. fans

laifTèr d'héritiers, le Duc de Cleves ten-

ta de retirer à foi la Comté de Meurs
comme un Fief ouver . il la conféra

pourtant en 1584. à Walpurgue fœur
de Hermnn,d!C à Ton Mari le ComiQAdoU
phe de Neuenar, quoiqu'avec la condi-
tion qu'après leur mort , la Comté re-

tcurneroit au Duc de Cleves. Deux ans
^prèsfavoir en 1586. Alexandre Farne-

fe Duc de Parme s'empara de cette Com-
té,

( <t ) Fabri Staats-Canz^eley P. XIJ. p. ^6^. ou
on trouve un Ecrit incitulé Appendix und Elante-

fMi^ der deduilion des Hanfes î^ajTan-SAitrtnAck^^
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té 5 comme General des Efpagnols
;
par- de la

ceque le Comte Adolphe fervoit alors ^^^'^^^^

les Etats Généraux , éc le Duc de Cle- sau,

ves ne (e remua point. Walpurge fut

rétablie en 1 597. par le Prince Aîaurke

d/Orange , qu'elle avoit fait (on héri-

tier en I f 95. Ce qui Fut confirmé par

l'Amirante de Caftille Gouverneur de^

Pays-Bas. Comme Walpurge mourut
fans enfans en 1600. le Prince Maurice

prit polTèdion de la Comté de Meurs en

1601 à Paide des Provinces Unies, &:

en vertu du teftament de la défunte {h).

Non feulement Na(ÏÏiu-Saarbrukpro-

tefta contre la Difpofition deWalpurge

,

&:pourfuivit le procès devant la Com-
miilion Impériale {l')s mais même le

Duc de Juliers & Cleves témoigna fon

mécontentementa^: redemanda la Com-
té de Meurs comme un Fiefouveit qu'il

vouloit retirer à foi , félon la Conven-
tion faite avec Walpurge , Se il porta

Taffaire à la Chambre Impériale à Spi-

re ( ^/ ). Mais quand il vit qu'il ne pou-

voir rien contre le Prince Ai-amce > il

s'accommoda avec lui en 1 606. à con-

dition

( b) Spcner TUfi- Ivfg. $. i.&. 23. Zeiler Itin.

Ctrm. p. l.c. i. p. 6-i.

( r ) Voyez r Aj't'e7idix cité ci-deflus ( e).

(d)De Thoa ^i A<in. i6oi. Puiîend. Z,- p. H^'^?.

V'Mid. §. 74.
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Dr i-A dition que La Comte demeurerolt aMau^
Maison -^^ jufqu'à fa mort qu'elle retoumeroit en^

SAU. fuite auDuc de Cleves {e).

Les Comtes de NalTàu abandonnè-

rent alors cette affaire. Lorfque le Prin-

ce Maurice mourut en 1615. fans héri-

tiers 5 la Comté de Meurs auroit dû re-

tourner à Cleves : mais comme on n^é-

toir point d'accord alors de la fuccef-

fion du dernier Duc , cette affaire fut

négligée, & le Prince Frédéric-Hi^nri frè-

re de Maurice , prit pofïèiïîon de cette

Comté comme de fes autres biens , Se

la tranfporta à les fuccefïèurs fans la

reconnoître pour un Fief deCleves.C'eft

pourquoi Frederlc-Gmllaume , Eledeur

de Brandebourg , feréferva expreflemenc

fon droit fur cette Comté , au commen-
cement de fa Régence , d'autant plus

que la Mai(on Palatine de Neubourg
lui céda aufïi le fien à cet égard , par

l'accommodement touchant la (liccef-

iîon de Juliers fait en 1666. feréfervanc

feulement la fucceffion après l'extinc-

tion de la Mai(on Electorale de Bran-
debourg (/). Le Roi Guillaume lîL
offrit cette Comté ( à ce que dit Felt-

mann (^) ) en 1 6 8 3 . comme Fief à l'Em-

pire

(t) Zeil«r. c. l. Part. z. c. iz. p. 453.

/) Purfend. d. L c. §. 9- 74- in, fin,

^) De fit.il. Hansr. JL. Z. ç. $. §, 19,
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pire. Après fa mort arrivée en 1702. i^e '-a

les Comtes deNaflau la revendiquèrent ^^^'^"^^^

en Juftice 5 en alléguant leurs anciennes $au.
"

prétentions. Mais S. M. Prulïîenne en prit

poiTèflion , d'un côté jub t'itulo Fidei-com-

m'ffiFamllu, UntverftUls
-^
& de l'autre

comme Seigneur dire6t :SurquoiNa{Iau-

Dietz ^ NafTau - Saarbruck portèrent

leurs plaintes à la Chambre Impériale

,

prétendant cette Comté par droit.

Lesraifons que Naflau-Saarbruck al- Raifons

légua furent celles-ci ^ât-
I. Que la Comte de Meurs avoit été bmck.

un bien allodial &: propre des vieux

Comtes de Meurs , dévolue à la ligne

de Saawerden , en vertu de la difpofî-

tion ou Fidel-commis fait en 141 7. par le

Comte Frédéric L de Meurs après l'ex-

tindion de la liguemalculine de Meurs >

en vertu de laquelle J^4w Comte de Saa-

werden en prit pofïèiTion après le dé-

cès de Bernard^ dernier Comte de Meurs;

enforte que lui& Ton frère en joiiirenc

pendant 10. ans confécu tifs. C'eilpour-

quoi Marguerite de Ces fucceflèursde la

ligne de Meurs , n'auroient pas été en

droit d'exclure la ligne mafculine de

Saarwerdcn , de la podèiTion de la

Comté de Meurs.

II. Qu'après l'extin61:ion entière de

la ligne malculine j par la mort du Com-
te
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T)E LA lejean-jacquesycn ijiy. \q Fldei-com^
Maison ^^^ ^^g famille expira , Catherine , la feu-

5à^u.
^^

le fille & héritière du Comte Jean de

Meurs& Saarwerden , époufe du Com-
te Jean-Louis de Nalfau-Saarbruck &
la plus proche héritière de J(?.iw-/4t:^«^f

fon oncle , exclut les plu sfproches pa-

ïens du fexe féminin de la ligne de Meurs
comme multo remotioris gradûs ^ Se tranf^

porta fon droit de {ùccellion à fes fils.

m. Que le fils de Catherine -Jean

Comte de Saarbruck avoit tefté , par

défaut d'héritiers légitimes , en faveur

de fes parens , les Comtes Albert Se Phi-

lippe de NafTau-Weilbourg , à qui il

avoit lâilîe tous fes biens & droits j &
c'eft d'eux que font iflus les Comtes de

Nairau-Saarbruck d'apréfenr.

VI. Que J<?4w-L£?«/V Comte de Nafi
fàu-Saar. ruck avoit avoit fait en 1491.
une Convention d'héritage avec les

Comtes Philippe Se Louis de Nafiau-

Weilbourg , en vertu de laquelle la li-

gne maiculine de l'un devoit fucceder,

après l'extinction de celu i de l'autre.

Du côté du Roi de Pruffe on répondit

à ces raifbns :

Réponfe I. Que la Comté de Meurs avoit de

dePn^fle
^^^^ ^^^^ ^^^ unFief deCleves Se par-

ticulièrement Feudum Ligium ; ce qui

était allez prouvé par les inveftitures ci-

tées
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téesci-delTus-.Qu'ainlîtousIesteftamens 0£ la

ôc dirpolitions alléguées du côté de Saar- ^j^^^^,

bmck 5 par lefquelles onavoit tenté , de sau.

tranfporter la Comté à d'autres familles,

.étoient de nulle valeur:, à caufe que les

Comtes& DucsdeCleves , comme Sei-

gneurs directs n'y avoient jamais con-

'fenti ; & quoiqu'on prétextât que ce

Fief lige avoit été remis par le Comte
Jean de Cleves en 1 361. ies fuccellèurs

avoient toujours douté de la validité de

cette Patente de remiiïion , l'ayant de

tout tems regardée comme fufpeéte ,

extorquée& de nulle valeur ; c'eft pour-

quoi Catherîue fille du Comte de Wied ,

6c Ton mari Guillaume Comte de Neue-
nar avoient renouvelle les hommages
Féodaux en 1 5'4i . &: en même-tems ren-

du cette prétendue Lettre de remilfion.

1 1. Que quand même les Comtes de
Naflàu - Saarbruck auroient quelques

droits fur laComté, ou s'ils en avoient

eu , ils les auroient pourtant perdus par

prefcription , vu que depuis l'an 1603.

& par confëquent depuis cent ans , ils

n'avoient fait aucunepourfuite dans cet-

te affaire:

La Maifon de Naflau-Saarbruck ré-

pliqua :

Au L Que la Comté de Meurs n'a-

voit pas été un Fief de Cleves depuis

1361.
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Di lA i3<ji. mais Franc-Alleu : ce qui pou-
Maison ^^jj ^ç prouver , I . Parce que le Comte

" Frédéric de Meurs en avoir ciiipofè dans

fonteftament de 14 17. fans nulle con-

tradidion des Comtes de Cleves , &
que même il ne fit un Fldei-commis dé-

fendant expreflement de ne pas relever

la Comté de Meurs comme Fief des

Comtes de Cleves. 1. Que les Çxxcc^Ç*

feurs du Comte Frédéric n'avoient pris

aucune inveftiture de Cleves pendant

cents ans &: davantage : Que pendant ce

tems , Cleves n^avoit exercé aucun a6te

Féodal y en publiant des Citations adi
renovandam inveftkur^îm aut dmitten- ']

dum feudum : Qu'ainlî le droit Féodal ,

fuppofé qu'il y en eût eu un, étoitrout-

à-fait aboli par la longueur du tems.

3. Que la Comté de Meurs avoit été.

depuis quelques fiecles immédiatement
aflujettie au Saint Empire Romain y &
notée pour tel dans les Regiftres de
PEmpire. 4. Qu'en i ^01, FJerman Eve-,

que de Cologne , auroit pris fous

fa protection le Comte Jean de Meurs
de Saarwerden ; ce qui n'auroit pu fub-

fifter avec le lien Féodal , per text. u
feud. ^i,& ^^.jun^, 1. feud, 7. f. Que
les Jurifconfultes qui connoifîènt les

droits de l'Empire , ont nommé cette

Comté parmi les Seigneuries & biens
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allodiaux du St. Empire , comme Rein- de la

king^^ Rcgïnu Sec, & EcckiUL D, ^^If^^
4. Cap, 16. «. 60. Schiitz. 1/c/. I. /«r.

PubL Dijp, 6. §. 8. L;/-. a. Eiben. m Elecl.

Jîir.feud, cap. 6. §. Ô.Befold. dejur. Conf,

Jmp. Rom, qu, 17. Myter Homolog Cap.

i^.N. 4. & d'autres. 6, Qiie le Comte
Hcrman de Neuenar ayant refufe de re-

connoître la Commiflion Imperîale5& le

Duc Guillaume de Juliers étant interve-

nu fous prétexte que la Comté de Meurs
étoitun Fieflige de Cleves, cette Corn-
miiïîon prononça en 1568. profua com-

petentia : ce qui fut confirmé en 1 574.
par la Chambre de TEm-pire , où leCom-
te de Neuenar avoir appelle; ce qui ne
feroit pas arrivé , li l'on avoit pu prou-
ver alors que cette Comté étoit un Fief

de Cleves. Ce qui s'cft pade en 1541.
entre Cleves Ôc Neuenar , ne pouvoir

aumnemcntpréjudicier à la Maifbn de
Naflau-Saarbruck , parce qu'alors lali-

fjnemafculine de Meurs étoit éteinte :, dc

la Comté de Meurs dévolue à la Maifbn
de Saarbruck. Enfin que Walpurge fil-

le de Guillaume Comte de Neuenar ,

avoit entrepris de fe fouftraire à cette

fiibjedtion , (bus prétexte , que le Duc
avoit violé ce qu'on suppeWc jura fen'or/s

,

& par conféquent avoit perdu le jus Do-
tnlnii directi ; de par cette raifon elle

au-
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De lA auroic légué cette Comté par teftamenc

fïl^ M^!* au Prince Maurice d'Orange qui l'avoic
DE NAS- .. - . o 1-1 7' -*

sAu. tenue en pleine oc libre pollellion.

Au II. Qiie la prelcription ne pou-

voit avoir lieu en ce cas fuivantles Loix

Civiles 5 mais bien fuivant les droits de

la nature ôz des gens ; parce que le Prin-

ce Maurice d'Orange avoit refufé de re-

connoître la Jurifdidion de l'Empire j

enforte que cecte prefcription ne feroit

fondée que dereiiclione tacha , puta fi

tam longo tempore filuer'tt prifiinus Re'ip^

Rector y & acquieverit j intra quod frpe

numéro confulere fibl ponùffet y vel jufils

armls yvelfaltem Protefiamnelnterpofita;

delnde , fi
cum altero aquh condltlonibus

pacilonesfecer'iî ;, nulla juris jul menùone

facla ; pojhsîntîm , fx îltulum , è re amijfa

cowpetentcm jvel mfigr'a , nÇurpare nc^

glexerlt ^juxr. Hug. Groîium & Straucih

£/. /. Specim. Jm\ Pub t. Tit, 24. §. 13.

Que la Mai Ton de Naflau - Saarbruck
étoit trop foible pour dépouiller par la

force le Prince Maurice ou fes SucceA
feurs 5 de la po(îcfIion prife ; mais qu^el-

le n'avoir pas manqué de porter jufqu'à

préfent dans fes armes , celles de Saar-

werdenavec celles de Meurs. D^oiiPon
concluoit 5 avecraifon, que la prelcrip-

tion ne pouvoir pas porter aucun pré-

judice à leur prétention.

Le
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Le Roi de Prullè fît répondre à ceci de tA

âc aux raifbns de Nalfau-Dietz , dans ^^^^<^^

une déduction particulière :
^^ ^^*"

Que la Comté de Meurs étoit un Fief
de Cleves , & que les Comtes avoienc
déjà rélevé de Cleves dès l'an 1187.
Qu'après Pextindion de leur famille il

s'étoit élevé des difputes entre Walptir-
ge dernière fille de Meurs , mariée à
Adolphe Comte de Neuenar , & le Duc
Guillaume de Cleves , parcequ'il vouloic

comme Seigneur direà , n'y ayant plus
de fucceilèurs mâles , réiinir cette Com-
té à Tes Domaines. A la fin ils convinrent
entre'eux en 1584. que quand VVal-
Î)urge viendroit à mourir fans héritiers ^

a Comté de droit devroit retourner à
Cleves; «Se à cet effet,. les Sujets de cette

Comté prêtèrent le 7. d'Août 1584.
^hommage éventuel au Duc de Cleves.

iComme pendant ce tems le ComitAdoU
phe mari de Walpurge porta les armes
contre les Efpagnols dans la guerre

des Pays-Bas , ceux-ci non feulement
s^empareredt à mains armées de cette

bmté en 1586. mais même firent beau-
up de dégât dans les Etats du Sci-

eur diredt :, le Duc de Cleves. Le
mte avoit néanmoins été afTèz hardi

,

ur accufer fon Seigneur direâ: deFélo-

nie, parcequ'il ne l'avoit pas défendu
Tome xi IL I con-
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r,,.. contre les ErpagnolsMaisla
Chambre :

MAISON Impériale rejetta fes plaintes,& après la
,

"^ *"" mort fa femme fit de nouveauhommage
""•

S>urceFief en i J90.
Çom^e elle s at-

îacha enfuite aux intérêts du Prince

Maurice qui avoit repris la Ccmte lut

les Efpagnols, elle lui en fit prefent des

fon vivant, & lalui légua auffi par tef-

tament ; & voila ainfi laconvention tai-

te en 1 584. Ce Fief étant , vu cette Fé-

lonie , dévolu au Duc de Cleves, il en

prit d'abord poffeffion. Le Pnnce^«-

ri«le reprit de force;& quoique le Duc

de Cleves en eût fait des plaintes , il

donna les mains à un accommodement

en 1606. & il ftipula de nouveau ,
que

le Prince Maurice pourroit tenir gar-

iiifonàMeurs jufqu'à fa mort ,
&qiia-

lors cet Etat retourneroit au Duc. len-

dant les différends pour la fucceffion

de Juliers &de Cleves, le Duc de Cle-

ves ne put maintenir fes droits lur ce

Fief,Puifqu'iln'étoit pas
encoreen trop

paifiblepoflTeffion de fes Etats : Cepen-

dant qu'il étoit à remarquer que m le

Prince Aéaurice ni le Prince Frédéric

JJenri n'avoient pas prétendu poHeder

cette Comté pleno jure , mais comme un

Fief de Cleves : enforte qu'ils avoienc

fait diverfes inftances auprès de l'Empe-

reur pour être inveftis de ceFief, lâchant

iil
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bienquIlsnel'obtiendroiencpasduDiic de ia
ae Cleves

; mais ils ne purent réulFir ^^aisom

parcequ'il auroit été contre tout droit L^"^^'"
qu'un autre que le Seigneur direcl: en '

eut donne l'iuveftiture. Les Princes d'O-
range eurent enfui te recours à d'autres
expediens, & ils tâchèrent, à l'aide des
Efpagnols, d'engager l'Empereur à éri-
ger la Comté en Duché , afin que de
cette manière , ils pufTent l'obtenir en
Fief

: Mais ce defîèin ne rétilTît pas
mieux que le premier, d'où il paroic
allez viliblement

, qu'ils tenoient la
Comté en Fief du Duc de Cleves. Le
Prince Maurice ne pouvoit montrer au-
cun autre Titre de fa polTeiTion

, que la
donnation d'un Vailal , faite contre le
gre du Seigneur , ainfi une Félonie ma-
fefte. Il ne pouvoit aufli fe fonder fur
le droit de la guerre , parcequ'alors il

n'y en avoit point entre la Hollande de
& l'Empire. Suppofant même que le
Prince Maurice eut reçu ce Fief d'une
manière légitime , il auroit du retour-
ner au Duc de Cleves après fa mort,
puifqu'il ne lai{fa point d'héritiers, ou
cela dût pour le moins arriver après le
décès de Guillaume II/, Qiie par con-
féquent le droit de Sa Majefté PruiTîenne
s'appuyoit fur divers fondements, i.
Sur la Tranfadtiond'^^/£//p/;6' Comte de

I i Neue-
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De la Neuenar de l an 1 5 84. 2.Sur la Tranfàc-

^E^^lt tion du Prince /^^/,w^ de 1 606. 5. Sur

3AU. la Félonie iouvent réitérée. 4. Jure aper-

tî feudi y Walpurgîs fine liberis 7nortU£, f

.

Jidaurltlo fine liheris mortuo. 6. Wilbelmo

IIJ. fine liheris & hdtredibus feudallbus

êheunte. 7. Sur le teftament àc Frédéric^

Henri ) en verm duquel le Seigneur du
Fieffut inftitué lui-même,

prétcn- Après cette idée des prétentions de

Saffau-^
NaiTau-Saarbruck , on entendra mieux

pietz. celle de Nalîau-Dietz qui eft fondé,

tant fur le teftament du Prince Frédéric-

Her.ri y que fur celui du Roi Guillaume

III, contre lefquels le Roi de Prufïe

reclame aufli-bien que le Prince de

NafTàu-Siegen ; à quoi le Prince d'O-
range, ou Naiïàu-Dietz répond : Qiie

il le Roi GuUlaume n'a pas été en droit

de difpofer de tous fès biens , il a pu
pourtant difpofer de quelques-uns , &
particulièrement de Meurs j ce qu'ion

prouve ainiî (a),

I.

(rt) Tiré de l'Ecrit intitulé , Femonfirarion d»
droit de fin Altejfe Jean -GuilUun e^ Frifi Prince

d'Orange & de Nafau , fur les Çomtex. de Meurs (^
de Lingen , avec ta Réfutation de certain Ecrit iu'

fitule, Di/^uijition des droits de Sa }^:ajejhé dePruffe^
&c. D'un autre , NaJfau-DietzJfihes Mémorial, &c.
préfenté à la Diète en 1707, & qu'on trouve dam
Sraats-Cantz,ley Part. XIL c. s. «. 3. />. 312. & d'un
txoiiicme , Abermahliie Vorfiellung , &t. qui eft dans

Lunig
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I. Que la Comté de Meurs avoit été he ia

pofTedée des Princes d'Orange, depuis ^^
plus de cent ans, comme un bien libre 5 sau

propre &allodial.

II. QLie la ComtelTè Walpurge avoic

tranfporté cette fuccelïion en i5'94. ex

jufto t'itulo ) nempe cefjione , au Prince

Maurice de Nafîau-Orange.

m. Que le Prince Maurice avoit re-

pris cette Comté à mains armées aux

ennemis en 1598.
IV. Que le même Prince Admrlce

avoit fait fortifier la ville & le château

de Meurs , en y ajoutant des remparts

,

baftions , &c. ce qui coûta plus de

j 00000. florins.

V. Qii'il avoit acquis encore beau-

coup d'autres biens confiderables , com-
me la Seigneurie & le Château deKron-
kau , la ville de Creivelt , la Seigneu-

rie de Frimmersheim ,' de même que
tous les autres biens que la ComtefTè

Walburge ou Tes prédece(Tèurs avoient

achetez ou polTedez , & qui étoient

tout-â-fait indépendans delà Comté de
Meurs , ct^nt des biens propres& parti-

culiers , dont il avoit aulTi déchargé une
des hypothèques confidcrables , qu'il

avoit rembourfez. I 3 VI.

Lunip , R. A. P. S. Cont. IL unter iVa 'au in Sn^^L
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DELA VI. Que le Roi GuUlaume ÏII. y avoît

RE^NAr. i^^"^ d'autres biens importans achetez

$AU. argent comptant.

On repondit de la part du Roi de
Pruife :

JuiLof^
I. Que la Comté de Meurs avoit tou-

dcPiuiîe. joui's été un Fief de Cleves, & qu'elle

auroit dû retourner au Seigneur di-

reâ: dès l'an 1601. après la mort de
Wdpurge quoiqu'elle l'eût laiiîee au
Prince Aiaurïce \ enforte que le Duc de

Cleves & Son Altefîè Eledorale de Bran-

debourg fe font refervez le domaine di-

reâ; fur cette Comté , en prenant pofïèf-

fîon des Etats de Cleves : Que pour cette

raifbn le Prince Maurice n'en avoit pu
faire un Fldel^commts à leur préjudice,

& qu'au moins elle doit retourner à

Cleves par l'extindtion de cette Ligne

d'Orange.

IL Qu'outre cela Sa Majefté Prufîîen-

ne 5 qui ex caplte difpofiîlonis fidel com^

miffar'u du Prince Frédéric-Henri , eft en

droit de prétendre toute la fuccelTîon

d'Orange , a de ce côté- là un double

droit à cette Comté.
Le Prince d'Orange répliqua :

Repli- Au I. Que pour ce qui regardoit la
que du

féodalité 5 les Princes d'Orange avoient

d'oran- été en poiTefTion de ces biens depuis^

%^ • plus de cent ans , aulïî-bien que de ceux

dont
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dont ils les ont acquis , qui les ont tou- de ia

jours polfedez en Francs-Alleux fans ja-
^^^^J^^

mais y avoir été inquiettez delà part de sau.

Sa Majefté Prufîienne , ni de Ton père

ou de Ton ayeul , Eledleurs de Brande-

bourg& Ducs de Cleves ; & , pofha non-

dim tamen probata anîlqua feudalîtate ,

ce droit néanmoins feroit acquis , jufta

pr^fcriptioîie , per plus qtum centen.tr/am

iju'etam pojfe'fionem ; Se qu'enfin les Sei-

f^neuries &c biens propres dont il eft

parlé ci-delliîs , acquis indépendam-
ment de la Comté de Meurs , en de-

vroient pour le moins êcre exclus en

tout rems.

Au IL Que le Prince Frédéric- fl.'nrî

n'auroit pii dirpofer contre la teneur

du Teftament de Ton frerc AUnr'ice ,

premier acquéreur de cette Comté , Ion

devoir étant de foutenir comme héritier

les Adtes de Ton Prédecelïcur.

Quant à ce qui concerne la fiiite de Suite de

cette aifaire , chacun fait qu'immédia-
j^^J^^'^^"

tement après la mort du Roi Gtùlhurine ,

Sa Majefté PrufTienne fit prendre poilef-

fîon de cette Comté. Le Prince d'Oran-

ge en porta des plaintes à la Chambre
Impériale à Wetzlar , & en! uite au Con-
feil Âulique de l'Empire \ ce qui n'em-

pêcha pas que le Roi de Pruflè ne fùtin-

vefti feudataire de cette Comté en 1 707.

I 4 après
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De lA après qu'elle eût été érigée par l'Em-

***^N^^
pereuren Duché de l'Empire ^ mais avec

sAu. îa claufè faho jure cujujcmque* {h ) Le •

Prince d'Orange fit protefter lolemnel*

kment contre cet Ade, le 30. Juillet

1707. non feulement devant le Confeil

AuHque de TEmpire , ( i ) mais aufîi à

la Diète de Ratifbonne (y.
Les Etats Généraux des Provinces-

Unies 5 comme Exécuteurs du tefta-

nient du Roi GwiUume , firent auiîi

des remontrances à la Diète de l'Em-

pire le 15. Décembre fuivant, deman-
dant que l'affaire de Meurs fût laifîee in

fiatuquo jufqu'àce que les différends à

ce fujet fulfent terminez , foit par la Juf-

tice, foit par accomm.odement. L'Empe-
reur n'y fit point attention, & non feule-

ment l'inveiliture conditionelle fubfifta,

mais même l'Empereur féconda par des

Décrets de com.mjflion n*ès-fx)rts la

demande que fit le Roi de Pruiïè du fuf-

frage de Meurs dans le Collège des

Princes; mais il fe rencontra tant d'obf-

tacles que le Roi de Prufïè ne put reuf-

fir : ce qui le fâcha tellement, qu'il fit

noti-

ih) On peut voir le Décret de Comminîon Im-
périale pour Tadmifiion du fuffrage de Meurs ; de
1707. dans Staiits-CAntx,eley T. XJL p- 310.

(/ Jbid. d. l. 71. I. f, J08,
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notifier par Ton Miniftre à Racifbonne de ia

au Collège des Princes : Qii'encas qu'on ^e^^as!.

différât plus long-tems à admettre Ton sau.

luftrage par rapport à Meurs , il pren-

droit de ion chef podeiTion de ce fuf-

frage au Confeil des Princes ; & qu'en

le joignant à celui de Halberftadt ou
de Magdebourg , il le feroit valoir vîa

jacii

Cette déclaration donna lieu à tous

ceux qui prétendoient de nouveaux fuf-

frages, de faire déclarer, qu'en ce cas

ils prendroient polfeiTion de la même
manière. Le Collège des Princes fit fa-

voir de bouche aux Miniftres de Bran-

debourg & de Magdebourg le 4. De-
cemb. 1709.& (/) enfuite par des con-

clufions particulières par écrit , le 4. Fev.

1710. (w). M Qu'il ne tenoit pas au
M Collège des Princes de finir cette af-

»> faire puifqu'il avoir fait tout ce qu'il

» avoit pu jufqu'à préfènt pour con-
» tenter Sa Majefté , & que déjà depuis

" quelques tems il avoit été prêt à con-
» dure en fa faveur; mais que lui. Mi-
»' niftre de Magdebourg, iavoit mieux
»» que perfonne en quel état elle étofc

w dans le Collège des Eledleurs : Qu'au
I j M moins

( / ) StAAts-Cantx^tlej , Tom. XVL ^. 1 57.
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Pe la »* moins il n'en avoit encore été rien
Maison „ communiqué de la part de Mayence

» comme'Diredteur de la Diète de l'Em-

w pire auDiredtoire des Princes: Qu'ain-

w 11 on ne devoir pas lui imputer ce re-

>* tardement ; mais plutôt au Collège

»^ des Eledeurs , qui auroit été favora-

» ble à Sa Majefté Prufïienne , fi quel-

» ques-uns n'avoient fait entendre , &
» foutenu opiniâtrement;, malgré toutes

» les remontrances qu^on pût leur faire,

» que dès qu'on admetroit un nouveau

M iufFrage dans le Collège des Princes

" de quelque manière que ce fut , ils

», entreroient de mêm.e via factl , au
» même Collège , pour y prendre pofTef-

« iîon en vertu des rèquilitions qu'ils

9i avoient déjà faites pour leurs SufFra-

t3 ges 3 non attenta quâcunque ration s dif-

w paritate j, ôc même fans attendre le con-

»y fentement des deux autres Collèges

,

« ni l'approbation de l'Empereur: Que
w pour prévenir le préjudice que pour-
ri roient caufer de telles rèfolutions , le,

M Collège des Princes feroit forcé de »

éprendre des mefures extrêmes, qui

»j pourroient être caufè ^ non feulement
"fy que la Diète fe fèparât y mais même
»» que les chofes fè trouvafTent dans un
w tel état ;, que pour l'avenir on auroit

»> de la peine à la ralïèmbler , quand
« même
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»» même le falut de la patrie le deman- de la

»*deroicj ce qui entraîneroit fans con- ^^^^^^
»' tredit le renverfement rotai de l'Etat: sau*

»* Qiie Sa Majefté avoit donné pendant

M fon glorieux Règne tant de preuves
'» de Tes intentions louables pour lacon-
>* fervation du bien de TEmpire , que
»i l'on ne pouvoir être trop perfuadé de
>j fes bons fentimens pour le Public

,

»* &: qu'Elle ne voudroit pas donner oc-
>* aiîon à un tel defordre , principale-

»' ment dans une affaire dont le retarde-

w ment pouvoit lui faire aufîi peu de
»j rorr que fa décifion de profir: Qu'El-
>» le avoir éré auparavanr un grand Roy

,

w un Eledeur puiflanr , & par les dif-

*' férens fuffrages qu'elle a déjà dans le

»* Collège des Princes, un des Membres
» le plus confidérable , fans avoir jamais

" penféàl'admilTîon de Meurs: Qu'Elle

»* refteroir aulTi tel à l'avenir fans que
w la longueur de cette affaire pût lui

w c^ufer le moindre préjudice , &c. »

Comme le Collège des Princes dé-

clara encore pofitivement qu'il s'oppo-

fcroit unanimement à toutes entreprifes

parriculieres qui feroient aufTi préjudi-

ciables à fon Corps, & qui tendroient à

fà ruine inévitable , jufques-là même
qu'en ce cas de violence , il ne feroit

point tenu au confcntement qu'il pour-

1 6 roit
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dk lA roit avoir donnée & qu'ail revoquoit tpjh

b/naT- f*^^^ ^ ^^ tenant pour non donné , enfor-

SAU. te que le Collège fe leveroit de fbrtiroit

pour ne plus rentrer , &c. Le Roy de

PrufTe lailîa tomber cette affaire , & il

n'a plus été parlé de l'introdudion dix

fuffrage de Meurs («).

Quant à la Comté , ce Prince s'en em-
para adroitement y ôc en fit fortir la gar-

nifon des Etats Généraux en 1707. de-

puis ce tems.-là ileftrefté en pofïèfTion»

qui lui a été confirmée & alîurée de la

part du Prince d'Orange par le Traité

de Partage (0) de 1732.

§. 8.

De la Pretemîon des Princes de Najfau*

Dietz. furU Comte à^ Lingen,

L'Etat de la Comté de Lingen ,& de
quelle manière elle eft paffee des

Comtes, de Tecklenbourg aux Comtes
de Buren> & de ceux-ci iur les Princes

d'Orange , eft alîèz connu fans que nous
en donnions ici un détail.

Le

(n) .Çtruvius ^ m Sjnr. Jur. Ttét. f. 72 5. Bûcher
£ai>inet' Secht. Eing, p. 116.

(û) Voyez aux Preuves Tom, VU. [BBFl An. }r.
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Le Roy de k Grande-Bretagne Guil- de la

laiime ïll. dernier poffeireur de cette
de'^na^-

Comté , étant mort fans héritiers. Sa sav»

Majefté Pruirienne fit prendre podèilîon

de certe Comté , le Prince de Nallàu-

Dietz s'y opppfa vivement , prétendant

cette Comté avec toute la fuccelliondu

feu Roy Guillaume {-i),

I. En vertu delà difpofition reftamen-

taire duPrince Maurice de NaiTau-Oran-

ge, par laquelle il avoitfait en faveurde

la Maifon de Ndffau - D'etz. un F4eï^

Commis folcmnel èc univerfel qui devoir

avoir tout fon effet, principajcment par

raport à la Comté de Lingcn ; parce que
après Pavoir prife, il l'avoir , pourainfi

dire , de nouveau acquife par la Colla-

tion des Etats Généraux , en ayant reçu

Pinveftiture des Etats d'Overylfel en

1602. & obtenu pour foi dans un Traité

folemnel de Partage avec fès Frères Phi-

lippe y Guillaume & Freder'C'Henrî,

II. En vertu du teftamenr du feu

Roi de la Grande Bretagne , dans lequel

le Prince JeAn-GuilLiurne Fr'ifo de Naf-

fàu-Dietz etl conftitué héritier univer-

Sa Majeaé PrulTienne allégua au conw 2^^^^^
traire PtuiTe.

(*) Voyez les Ecrits citez îà-deflTus , Demonf-
tn^'icH (Lu droit dt 5. A^ Jtan-

C

hUL F^r
if.

&(.
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DELA traire pour preuves de fon droit:

f^'^ll I. Une Ade du Comte de Tecklen-

sAu. bourg , par lequel celui-ci cède au Roi
de Pruiîè tout fon droit fur cette Com-
té. Car comme il eft notoire que les

Comtes de Tecklenbourg ont été dé-

pouillez fans raifbn de cette Comté ,

vu que le Comte Conrad de Tecklen-

bourg Se Lingen n'a jamais commis
la moindre cho(e contre l'Empereur , &
ne fut pas même compris dans l'Al-

liance de Schmallcaiden , il eft certain

aulli 5 qu'il a été rétabli 'n întegrum

par le Traité conclu en 1 557. entre lui

& les Commidaires de l'Empereur. Le
Comte de Tecklenbourg conclut dans

la fuite un accommodement particu-

lier avec le Comte Maxhnilien de Bu-
ren , à qui il céda la Comté de Lingen;

mais comme ceci s'étoit h'itvi & m tu^

.il protefta peu après contre cet Ade,
& enfin tout fut pardonné & oublié

en vertu de l'Amniftie générale ftipulée

dans le Traité de Palfau. Les Empereurs
TyLiximdlen IL &c Rodolphe ont de mê-
me reconnu ce Droit des Comtes de
Tecklenbourg , le premier ayant inter-

cédé par écrit auprès le Roi d'Efpagne
pour les Comtes de Tecklenbourg en
I f 7j. & le fécond en 1601. auprès du
Duc Albert ; tous deux par des Lettres

particulières, II,
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II. Leteftameur de la ComrefTe An- de la

ne de Bureii, née de la Maifon d^Eg- ^^^'^^,,

mont, & époufe du Prince Guillaume sau.

d'Orange, dans lequel elle ordonna,

que s'il y avoit deux fils entre les en-

fans de Guillaume y à'un autre mariage,

le plus jeune heriteroit fes biens. Or
il efl: confiant que le Prince Frédéric-

Henri , ayeul de Sa Majedé Pruilîenne

étoit le fécond lils du Prince Guillau-

me du deuxième mariage, & parconfe-

quent le feul héritier de toute la fuc-

ceilion de la Comtefîè de Buren. Et

quoiqu'il en eut lailfé Tufufruit à fon

frère le Prince Maurice , pour toute fa

vie, c'croit fans déroger à fon droit

,

d'autant plus que Ahuri ce ne voulant

cas fe marier, lui deftinoit toute la

ïucceffion.

III Le teftament de Guillaume I,

Prince d'Orange;, dans lequel il con-

firme le Fldel'Com nls univerfel établi

par le Prince René de Nalfau-Orange

,

fondé fur le droit d'aîncfle des deux

Sexes , &c l'étcnd aux biens qu'il avoit

acquis.

Le teftament du Prince Frédéric-Hen-

ri , par lequel il établit de nouveau

l'ordre de la facccffion expreflément

fur les deux fexes de fes Dcfccndans.

De-la vient que le Roi de Piufle étant

Prlmo^
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De LA Prïmogenltus FilU primogemtdc Fnderlc^

^if NAS-
^'''^'^'''

> ^/ ^'^'^' """' fucafor.

sAu. Le Pnnce de Nailau-Dictz, répliqua

à ceci :

Réponfe Au L Qiie Sa Majellé Pruiïîenne ne

t^oilT
po^voic fonder aucun droit fur la cef-

gc.

^^"'
lion du Comte de Tecklenbourg^ par-

ce que lui même n'avoit rien à préten-

dre fur cette Comté/ puifque après la

"confifcation faite par Sa Majellé Impé-

riale, elle fut conférée ôc donnée en

préfent au Comte de Buren, & que les

Comtes de Tecklenbourg y avoient

même renoncé enfuite par une tran(ac-

tion fblemnelle confirmée de PEmpe-

reur : Qne les Princes d'Orange en

avoient été plus de cent ans en tran-

quille pollèdion , comme defceru

dans des Comtes de Buren, & ils avoieiit

été expre(ïemenr confirmez par la Cou-
ronne d'Erpdgne à la paix de Weftpha-
lie : Qtie Brandebourg même avoitprou»-

vé par un écrit à l'Empereur, en 1654.

le droit de la Mai (on d'Orange con-

tre les Comtes de Tecklenbourg : Qu'il

n etpir pas tems après une intervalle de
1 50. ans , d'examiner fi la confifcation

d'alors avoir été injufte , ôc Ci le Comte
de Tecklenbourg avoir entrepris quel-

ques chofes contre PEmpereur, les ac-

tes publics faifaiK voir le contraire j

puifqtie
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puifque dans le Traité avec l'Empereur ^^^ ^*

fait en ce tems-là il ne s'agi(Tbit que ^r^NA^-
de fomme d'argent. Les CommiUaires sau.

Impériaux n'eurent aucune inll:ru6tioa

au fujet de la Comté de Lingen , donc

le Comte de Burenavoitdéja reçu alors

l'invcHiture ; outre que , l'Empereur

n'avoit pas ratifié ce Traité , le Comte
de Tecklenbourg s'accommoda l'année

'lliivante avec le Comte de Buren en

prélence de plusieurs Princes de l'Em-

pire comme Médiateurs, Se comme il

avoiioit lui-mcme, d'une manière libre

ôc fans y avoir été contraint j ôc de-

plus cet accommodement fut exécuté ,

enfôrte que l'exception vi & metu ne

pouvoit avoir lieu après lyo. ans. La
proteftation qu'on alleguoit comme
faite par le Comte de Tecklenbourg

ne fîgnifioit rien , étant contre droit &
raiff^n

;
par confequent de nulle valeur

puifqu'on ne pouvoit la regarder com-
me folemnelle. L'Amniflie générale qui

fut accordée aux Conféderez de l'Al-

li.ince de Pafïàu , ne concernoit point le

Comte de Tecklenbourg , qui avoir

déjà obtenu auparavant (on pardon de
l'Empereur qui l'avoir rétabli dans fes

biens à l'exception de Lingen , dont il

n'cft pas dit un feul mot : Que les Let-

tres des Empereurs tju'on alltgue n'aïant

pas
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ï>E lA pas été produites devant le Juge Com-

pe^Nas* P^^^"^ 3 ^^^^^ n'avoient pas eu le moin-

8AU, dre fuccès j outre que c'eft un fait paf-

fé il y a plus de loo. ans, outre qu'on

étoit perluadé que Sa Majefté PrulTien-

ne ne voudroit pas cafTer Elle-même les

Traitez alléguez de fon ayeul mater-

nel dont Elle étoit obligée d'exécuter

la volonté.

Au 1 1. Que la ComtefTe Anne de Bu-

ren n'avoit pu difpofer de cette Comté
fans la permiffion de fon Seigneur di-

red : Outre cela ayant vendu la Comté
à TEmpereur Charles V, fon fils Philips

pe IL l'avoit rendue au Prince GnilUii»

ma d'Orange pour une fomme d'ar»

gent confiderable.

Au III II n'étoit pas encore prouvé

que le teftament de Guillaume I. d'O-
range fût parfait & confirmé par la

mort de ce Prince; Se fuppofe qu'il fiiC

ainfi, il ne prouveroit autre chofe fi-

non que le fils aîné devoit être héri-

tier univerfel , en payant à l'autre une
certaine penfion annuelle ; ce qui feroic

pratiqué de même à l'égard des filles

au défaut d'héritiers mâles : Qiie le parr

tage qui s'enfnivit, faifoit affez connoî-

tre 5 que cette difpofition étoit confi-

derée ou comme imparfaite ou comme
concernant le Fldel-^dmrw:,

Au
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Au IV. 0\\ ne pouvoir rirer de preu- de tK

ves du teftamenr du Prince Frédéric-Hen- ^^^^^,
ri, qui n'avoir reçu lui-même que com- s au.

me Fide'i'C07nm}s la Comté de Ton frère

Maurice , à qui elle étoit échue en par-

tage y de qui obtint des Etats d'Overy(îèl

le pouvoird'endirporer;,(5cilétoit obli-

gé comme héritier d'accomplir la vo-
lonté du défunt.

Cependant Sa Majeflé Pruflienne eft

reftée en pofTeflion de cette Comté ,

que le Prince d'Orange lui a cédée par

TArt. V. du Traité de partage conclu

entr'eux en 1731.

§. 5?.

De la Pr/tentlon des Pr'inces de Naffau^

Diet^ fur la Seigneurie de

Frlemershelm.

LEs Princes de NalTau-Dietz préten-

vdent cette Seigneurie comme une
partie appartenante &: incorporée à la

Comté de Meurs , & ils allèguent à ce

fujet toutes les raifons dont ils fe fer-

vent pour établir leurs droits fur Meurs.

Sa Mijeft-j Pi u'iïienne au contraire avan-

ce encore, touchant la Se'gneurie de
Friemersheim , les raifons particulières

fuivantes , outre les reponfes qu'Elle a

déjà



202 Les Intérêts Presens
©E lA déjà faites à celles des Maifons de Naf-

ÎVm"^^ fau-Dietz & Saarbruck; favoir qu'en
X)E NAS-

1 /^ 1 T> il'

SAU. 1 2 3 6. les Comtes de Berg reçurent 1 m-
veftituue de cette Seigneurie des Abbez
de Werden , & qu'elle pafifa enfuite au

Comte Everhard de la Marck , par Ton

mariage contradé en 1297. avec la fil-

le du Comte Adolphe de Berg^ qui la

lailFa à Ton fils Engelbert y ôc de celui-

ci elle paiîa à ion fils u^dolphe , qui

,

comme il eft notoire, joignit cette Sei-

gneurie de Friemersheim à la Comté
de Meurs , après avoir obtenu celle-ci

par la mort du Comte Jean de Cleves

,

avec la Comté de Cleves, en 1568. Ce
Comte Jean étoit le frère de la mère
à'Adolphe yd^ Tes iuccelTeurs donnèrent

la Seigneurie en queftion aux Comtes
de Meurs, en qualité d'un Fiefde Wer-
den \ enjforte qu'ils en reçurent en cet-

te qualité l'inveiliture des Abbez de

de Werden. La ligne mafculine de

Meurs étant éteinte par la mort du^

Comte Hsrmann , qui ne lailla qu'une

fœur nommé Walpurge , cette Seigneu-

rie eiï retournée à h Maiibn.de Cle-

ves, & l'Abbé de W^erden en a donné
effedivement l'inveftiture au Duc Guil-

laume de Cleves en 1579. Son fils rele-

va ce Fief en 1601, ôc 160S, en laif-

fànt par un Traité particulier l'ufufruic

à
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à Walpurge , qui abufa de cette faveur de l*

en laiilànt cette Seigneurie au Prince
^e^^^i^"^,

AUurice d'Orange, qui fè l'apropria sau.

avec la Comté de Meurs à la faveur

des conjonâ:ures d'alors , qui lui étoienc

favorables, vu les démêlez touchant la

fucceiïion de Juliers y caufez par la mort
du dernier Duc , & il reçut auffi l'in-

veftiture de Friemersheim de l'Abbé

de Werden. L'Eledeur de Brandebourg,

comme Duc de Cleves, s'y oppofa en

1648. en 1668. & en 1681. en démon-
trant le droit qu'il avoit à cette Sei-

gneurie, &c qu'il affermit en obtenant

l'inveftiture de l'Abbé de W'crden ; &
cet A6te anéantit celle des Princes d'O-

range à laquelle on ne pouvoit avoir

égard à j relent , tout droit quel qu'il

pourroit être , étant éteint avec Guil-

laume III. Roi d'Angleterre mort fans

hoirs mâles,

§. 10.

JDe la Prétention de U AU'[on de Néif-

fauSaarbruck^fur Hotubourg,

ON a déjà fait mention , à l'occa-

fion des prétentions de la Maifon

de Lorraine :, du différend qui eft en-

tr'elle & cette Maifon de Najfau-Saar'

huck^y touchant la Comté de Saarwer-
den.
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î)E rA den 3 & de la firuation piéiènte de cec-
Maison

çç affaire. Hombourff fe trouva mêlé
DE NAS-

, X y CL

s^^u. dans ce procès ; c eltpourquoi on trou*

va bon à la paix de Weftphalie (a) y

que la Comté de Saarwerden, avec

la forterefîè de Hombourg fut rcftituée

aux Comtes de Na(îàu-Saarbruck , fauf

le droit d'un chacun. Quoique la Sue*

de prelfât immédiatement après la paix

conclue en 1 649. la reftitution de cet-

te place ôc d'autres , comme Francken*

thaï, Landilahal, Hombourg&Ham-
merftein (b) ^ la Lorraine différa tant,

qu'enfin Sa^^rbruck fut obligé de fe

plaindre à la Diète de Ratifoonne en

1653. demandant la refîitution de ces

Places conformément à la conclufion

de la paix (c) : Mais le Duc de Lor-»

raine ne voulut pas s^ conformer, juf»

qu'à ce que l'Empire fe fût engagé de

lui payer un million de Rixsdalers , en

indemnifation du dommage foufferc

pendant la guerre, puifqu'on n'avoic

fait aucune mention de lui à la con-

clufion de la paix (d), Naflku-Saar-

bruck
(a) Art. IV. §. zi. Voyez les Preuves Tom. VIII,

S. 22. pag. 240.
{h) Londorp, T. VI. Aa. Publ.p. 535-
{c) Ces Mémoires font dans Londorp , 7*. VI.

Z. V. c. 77. & T. VIL L. 6. c. 4î2. €^ 517-

(d) Londorp , c. l. T. VL />. 884. & Tom, VIL

à
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bruck préfenta en i^yj. un Mémoire t)E la

à la Diète des Députez à Francfort > ^/nas^
priant les Etats de l'Empire de vouloir sau.

remédier à ces plaintes, & lui procu-

rer la relHtution de la forterefîè de

Hombourg ( e- ). Après les délibéra-

tions fur ce fujet, il fut conclu de pro-

curer cette reftitution plutôt par des

voyes amiables , en payant au Duc de

Lorraine , de la part de l'Empire , une

femme d'argent loco fttisfactionis , que

de l'y forcer par des exécutions mili-

taires aulTi douteufès que dan gereufes.

Suivant cette réfolution , l'Empereur fie

négocier fur cette affaire tant en fon

nom , qu'en celui & avec le confente-

rrent des Etats de l'Empire , promets

tant effedivcment au Duc de Lorraine

de lui payer, de la part de l'Empire ,

ime fbmme d'argent (/) : Mais il fur-

\int une infinité d'incidens qui em-
jêcherent la réufTité de l'affaire. L'E-

Icdeur Palatin qui s'y interellbit aulTi

,

fe faifit en 1 668. de la Ville ôc du Châ-
teau de Landftuhl , & fit de même une

entreprife fur Hombourg, fous prétex-

te d'avoir beaucoup plus fouffert que

les podèllèurs mêmes, vu que ies Pays

au

(e) Londorp, f. /. T. m. ^. ïoJo.(^ 1083.

(/) Loudorp, T,IX.L' xo. #. i«8.
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De tA au-delà du Rhin :> avoient été expo*

de^Nas!. ^^^ ^^^ courfes que les Lorrains firenc

sAu. de ces places mêmes dans Tes Etats ,

outre qu'il avoit des Droits fur ces Pla-

ces qu'il étoit bon d'éclaircir (g)» Ainlî

cette affaire fut encore portée à la Diè-

te de Ratifbonne , où l'on trouva moyen
de l'accommoder à l'amiable en 1670.

(/;). Suivant cet accomm.odement le

château de Hombourg fut reftitué au
Comte de Na(ïau; mais il fut permis

au Duc de Lorraine d'y tenir Garnifon

jufqu'à ce que l'argent promis de l'Em-

pire lui fut payé (i). Comme il parut

en 1 67 1 , que le Maréchal de Crecquy
vouloir fe rendre maître de cette Place,

l'Eledeur de Trêves fut chargé de la

Séqueftration j &ymit Garnifon defcs

Troupes ; furquoi le Maréchal d'Hu-
mieres envoya le 1 3. Septembre 1679.

un de fes Officiers à l^Elecfteur de Trê-

ves pour lui iignifier que la Ville & le

Château de Hombourg étoient des dé-

pendances de laComtédeNafïau'Saar-
bruck

(g) Voyez fur ce (ujet les Mémoires des Elc£t.

de Mayence ôc Falat. dans Londorp , T. IX.c.i6j.

& ï6$.

(h) Londorp, c.l.c. iî$.

(i) DuGaftel (^e Statu Pubt. Ettrop. e. 31. §. 4>V

f, 865. Imhoif Not. Proc. L. s. <^. 6. «. y.Franckcn-
berg Europ. Herold. Part. I. f. 630. Londoips T<it»*

X.L. II. p. 7^7.750,

I
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bmckrelevantdePEvéchédeMerz,& D£ tA
par coniequent, de la dépendance de Maison
la France, &: fous ce prétexte il fe sYu^^''
rendit maître de la place. La Maifon
de Naflau en porta des plaintes à la
Diete de l'Empire, fans pouvoir obte-
nir que cette fortereife fût reftituée à
a la paix de Nimegue : Au contraire
Monlieur de la, Bretéche , General Fran-
çois , y fit conftruire une nouvelle forti-
fication , 6c en même tems une nouvelle
Ville à laquelle on accorda beaucoup
de privilèges. Cependant la reftitution
de cette forterelTe fut ftipulée enfaveur
du Duc de Lorraine par l'Art. XXX
de la paix de Ryfwick,& il l'obtint^mais
j1 ne la garda que jufqu^en 1704. que
les François s'en rendirent maîtres& la
fortifièrent encore davantage. A la paix
de Raftatt & de Bade elle fut reftituéc
à la Maifon de Lorraine, en vertu de
l'Art. I X. & à condition que les forti-
fications en feroient razées. De cette
manière la Maifon de Naffau-Saarbruck
en refte propriétaire, & le Duc de Lor-
raine en a la pofèHîon jufquà l'ac-
complilTement des conditions rappor-
tées ci-defiiis.

Tome XIIL K §. u.
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Dè la
Al AISON r Y y

SAU.

Dz la Prétention de U Ma'fon de Naf-
faU'-Saarbnick^fur la Seigneurie

de Lahr,

Origine /^^ jîutkr , Comte de Gerolfeck^ ^ 6c

^réttl"^
VI Seigneur de Lahr & Malberg,

lion. étant mort en 1 277. (es trois fils, nom-
mez Paîné Henri , le fécond Gautier , Ôc

le cadet Henri, partagèrent l'héritage

paternel de manière que rainé eut la

Comté de Gerolfeck & les deux autres

les Seigneuries de Lahr & de Malberg
avec quelques biens iituez de l'autre

côté du Rhin. La pofterité de ceux-ci

dura ju (qu'en 1393. que Henri la finit,

laifîànt ces Seigneuries avec cinq Vil-

lages fituées dans le Territoire de
Strafbourg , (avoir Friefènheim , Ober-
weiler, Oberfchopffheim , Ottenheim
ôc Heiligenzeil, aux Seigneurs de Ge-
rolfeck, qui par affinité admirent les

Comtes de Meurs ôc Saarwerden à la

commune pofïefîîon de ces biens (^)j
Cette

(a) Imhoff Not. Froc. L. 4. c. 8. §. 31. & Spenet
met ceci dans le XV. fiécle qu'il croit que Adelhei*

de, fille de Henri CcnitQ de Gerolfeck, avoitçpouic
Jean Comte de Meurs.
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Cette Communauté dura auiïî long-

tems que ia ligne mafculine des Com-
tes de Meurs & Saarwerden fleurit;
mais comme cette ligne finit en IJ27.
par k mort de Jean-^Jacques , h fille diî
frère de Ton père nommée Catherine
cpoufe duComte/^^/z-Lo^/ideNalTau-
Saarbruck, s'appropria les Seigneuries
de Lahr & Malberg avec leurs dépen-
dances, fous prétexte qu'elles étoienc
des Fiefs féminins 5 & parce qu'elles
pouvoient pafTcr aux Comtes deNalTau
par le même droit en vertu duquel el-
les étoient échues aux Comtes de Meurs.
Les deux frères Gangolphe & Gautier y

Comtes de Gerolfeck;, oppoferent que
les biens en queilion avoient été de
tout tems des Fiefs mafcuîins , & que les

Comtes de Meurs n'avoient été admis
à la commune polTeiTion

, que par con-
fidération de l'aiîinité & par prières; &
que comme la Branche mafculine étoit
éteinte , il étoit de ia juftice que leur
portion revint à ceux de Gerolfeck :

Mais^ la ComteiTê Catherine ne voulut
pas le rendre à fcs rai'ons. Il en naquit
un procès devant la Chambre Impériale
de Spire , qui dura depuis l'année 1532*
jufqu'en i ^9^. qu'ils obtinrent Senten-
ce le 1. Juin de k même année par la-

quelle le Comte de NalTau fut condam-
K X né

De ta
Maisok
DE NaS-
SAL^



110 Les Intérêts Presenî
De la né à reftituer le Château de Malberg

^Em^- ^ ^^^ autres biens disputez avec l'ufu-

sAu. fruit dont il avoit jolii. Ceux de Naf-

fau prévinrent l'exécution de cette Sen-

tence par une reviiion qu^ils obtinrent

j

ôc Jacques Seigneur de Gerolfeck, s'ac-

commoda à l'amiable avec eux en K^ij,

en renonçant au droit acquis par la

Sentence de Spire > Se cédant à ceux de

NalTau 5 Malberg& les autres endroits,

à condition qu'ils lui p^yaifent i ooooo.

florins , s'engageant d'en payer les in-

térêts tant qu'ils n'acquitteroient point

le capital , lui étant permiis de lever ces

intérêts fur les revenus de la Seigneu-

rie de Lahr.Le même accommo<.iemenç

fut renouvelle en 1632. & 1652. avec

le Marggrave Frédéric de Bade-Dour-
lac, qui avoir époufé j4nne-Marie der-

nière héritière de Gerolieck , dont il de-

vint héritier en 1645). & à qui les reve-

nus de Lahr furent afiigncz ,& les Offi'

ciers de Naffau obHgez de lui prêter

ferment à cti égard. Mais comme ceux

de Naiïàu témoignèrent quelque ré-

pugnance à accomplir cet accommode-
ment en tout, le Marggrave Frédéric

en fît des plaintes à la Chambre Im-
périale de Spire , & obtint le 16. Sep-

tembre i655>. Mandatum immijforiale &
txecutorittle , en vertu duquel il fut mis
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enpofTeiïion de la Seigneurie de Lahr> de l\

par les Directeurs du Cercle du Haut- ^^''^H
Rhin -, aufTi long-tems qu'il feroit rem- sau.

bourfé des intérêts échus depuis 1 654.

jufqu^en 1659. Et quoique les Comtes
de Naiïau acceptaiïènt de contenter les

Marggraves en des termes dont on
convint, il leur fut pourtant impofïî-

ble de tenir leurs promeires : Enfbrte

que les Marggraves de Bade rePcerent

en poffeilion de la Seigneurie de Lahr,

Les Comtes de NafTau-Saarbruck mi-

rent tout en œuvre auprès du Confèil

Aulique de l'Empire pour obtenir que
17 dtiltum moratorium qu'ils avoient

obtenu de l'Em.percur , pût au(Ii s'éten-

dre fur cette affaire , & ils y réuiîîrent.

Cependant la Chambre Impériale de

Spire rendit le 20. Odtobre 1671. une

autre Sentence , par laquelle il fut per-

mis aux Marggraves de Bade de joliic

de la Seigneurie de Lahr jure retentîo-

n's & injiftjnt'ii , aulTi long-tems que

ceux de Naifau-Saarbruck auroient

tout à- fait acquitté le capital en ques-

tion. Cette affaire eft encore à prefenc

dans la même fituation.

K 3 ^. îi.
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§. II.

Des Différends des Princes de Naffatf-

Saarbruck^ avec ceux de Niiffuu-

lâftein touchant un partage de Terres ,

îa Garantie de la Seigneurie de Lahr 3

& autres affaires,

EN 16251. 1^5 quatre frères GuillaH-

7',îe-LD'uis y Jean y Erneft-CafimW , &
Otton ) tous Comtes de Naifau-Saar-

bmck 3 firent un partage ent'eux j mais

quelques biens n'ayant pu être parta-

gez 5 aufquels on joignit la portion

du Comte Otton qui devint vacante

par Con décès , les trois autres Branches

obtinrent en 1649. du Confeil Aulique

de l'Empire , une Commiflion adreflee

au Duc Erned de Saxe-Gotha , en ver-

tu de laquelle on termina ce différend

en partageant ce qui étoit refté du par-

rage de 1625). enforte que le Comte.

Guillaume-Louis eut Saarbruck ; le Com-
te Jean , Idftein j & le Comte Erneft-

Caftnir 3 Weilbourg. Néanmoins il y eut

encore quelques articles qui refterent-

indécis , à favoir la dette de Gerolfeck,

que Bade-Dourlac demanda fur la Sei-

gneurie de Lahr , échue dans le par-

rage à Idftcin ,& pour laquelle il avoit

érc



DESPUISS. DE L*Eua.OPE. Ch.HI. II5

été mis en polTeffioii de cette Seigneu- de la

rie par la Chambre Impériale. Plus la ujf nas*
répartition de la dette générale, les sau.

deniers des Bâtimens échus à Nafïau-

Iddein par Raccommodement devant

les Juges. Plus cent florins de rente

annuelle que les autres Branches dé-

voient payer à Kaifau-Iddein , & en-

core plufieurs autres prétentions. Sur-

quoi le Duc Ernefl de Saxe-Gotha

,

CommiiTaire Impérial, refblut le 6. Mars
i^ji. Qiie pour l'entière décision de

ces points embrouillez, on s'aflèmble-

roit dans les premiers trois mois. Cet-

te Ademblée n'eut point lieu, parce

que les deux premières Branches Saar-

bruck Se Weilbourg refuierent de com-
paroître devant la Commiiïlon comme
trop éloignée & hors du Cercle. Pour
remédier à ce refus , Idftein , à qui il

împortoit le plus à caufe de la Seigneu-

rie de Lahr , obtint en 1660. une autre

CommiiTion fur l'Eledeur de Mayen-
ce 5 contre laquelle les deux autres ex-

ceptèrent, que cette affaire appartenoit

aux Aujiregîies conformément aux pac-

tes de familles. Idftein s'y oppofa d'a-

bord , alléguant que le partage des

Domaines & les différends furvenus

avoient déjà été portez devant l'Em-

pereur 6c la CommiiTion ; mais il con-

K 4 fentic
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De ia fentit enfin à ce Compromis,& les diffe-
maison

j.çj-j(^5 qyj refterent encore furent exa-
J>E NAS- • 1 a n
5AU. minez par les Aultregues en 1673,

1674. & I075. mais ils ne purent con-

venir de rien , ôc Bade-Dourlac fut

confirmé dans fon hipotheque de la

Seigneurie de Lahr par Sentence réité-

rée de la Chambre Impériale en datte

du zo. Odobre 1671. à raifon de la

dette commune :, en réfervant à Naflau-

Idftein fon recours fur les deux autres

débiteurs , favoir Nallau-Weilbourg Se

Saarbruck qu'il fit cirer devant la

Chambre Impériale de l'Empire pour

prêter leur garantie : Néanmoins le

procès fut pouffé fous le nom de Dour-

lac contre Nafïau-Idftein , les Intimez

refufant de s'en mêler ; ainfi la Cham-
bre fut obligée de caiïèr tous les Aâ:es

produits fub dicta ruhrlcâ comme non
appartenant au procès de Dourlac con-

tre ïftein. Par Sentence de 1682. le

Procureur fut condamné aux peines

accoutumées pour avoir brouillé le

procès ; & cette claufe fut ajoutée à la

Sentence , Uiffant dans leur entier ta re-

ferve & le recours du 6, Juillet 1^55.

xo, Ociohre 165(5. & du 20. Octobre

1671. centra corios debiti » renvoyant

pour le refif les Parties pardevant les

jiufiregues ordonnez, par les Conventions

de
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àe famille des Comtes de Nalfau, com- ^^ ^*
•'

, t •
-'^ Maisom

me de droit, ^ ^^ Nas.
Na(Tàu-l(lfl:eia s'adrefïà de nouveau $au.

au Confeil Aulique de l'Empire, de-

mandant la rénovation de la Commif^
fîon de Saxe-Gotha;, & il l'obtint en

1698. Les Intimez oppofèrent excep^

tioriem jinflregarum conventlondium^ qui

fut rejettée ; & comme il perfifterenc

dans leurs refus de comparoître, après

plufîeurs citations du Commifîàire, il

fut ordonné à celui-ci de procéder con-

tre eux par contumace. Alors le Com-
niiflaire admit Pimpétrant aux preuves,

bc fit Tes relations. Le Confeil Auli-

que de l'Empire trouva bon, & ordon-
na le 27. Avril 1708. que ces trois

points fubfiftaffent ; favoir i. la garan-

tie touchant la Seigneurie de Lahr j 2.

les deniers des Bâtimens dont on feroit

convenu ; 3. les rentes annuelles de

100. florins : Qu'on donneroit fatis-

fadlion à la Maifon impétrante de Naf-

fau-ldftein, & qu'on regleroit les con-

tre-prétentions qu'on pourroit produi-

re pardevant les Auftregues ordonnez

,

par les conventions de famille de leur

Maifon. Par la Sentence publiée dans

cette affaire jugée , il fut ordonné aux

Intimez de fatisfaire Tlmpétranc , (ans

aucune claufe, confirmant celui-ci danf
K s fon
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Pf: la fon droit de recours , ëc afin qu'il n'en

de^nas^
^^^ P^^ fruftré ^ il obtint la protedion

sAu. " de l'Eieàeur de Mayence & de Helïe-

Darmflatt. Cependant l'exécution de
- ces deux Sentences fut fuipenduë fur

l'exhibition des Parties adverfes du 31.

Juillet 1 708. dans laquelle ils fe pré-

valurent de la Sentence émanée de la

Chambre Impériale en 1682. avec la

claufe y adjointe (a).

Comme les deux Branches intimées

prétendoient que le Confeil Aulique de
l'Empire ne devoit pas connoître de cet-

te affaire , Se qu elle appartenoit aux-

Aiîftregues de la famille en vertu de fes

Padles & de la Sentence de la Chambre
Impériale de 1681. ils s'en plaignirent

hautement à la Diète de l'Empire par

un mémoire préfenté le 30. Janv. lyo^.-

(b) demandant qu'il y fut remédié, afin^

que la Sentence fut révoquée & l'affai-
•

re remife aux Auftregues.

Et quoiqu'on oppofât du côté d'Id-'

flein.

Raifons i . Q^e \ç^ Branches de Weilbourg

lauS-' ^ Saarbruck ne cherchoient qu'à pro-

ftein, longer

(« ) Ce qu'on a dit jufcju'à préfent eft extrait des •

Ecrits produits qu'on trouve in EleSïii Juris Pi^L
l

T I' Part. 9-
f>'

702. & 803.

(h) Ihid. ndi juprà, p. -ji^t
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longer les procèsjii'ayant pas voulu com- de t a.

paroîcre devant la Commifîion fous ^£^^°^
prétexte qu'elle étoit trop éloignée 6c sau.

hors du Cercle, voyant bien qu''ilsne

pourroient pas éviter de donner la fà-

tisfadtionduë à des demandes fi claires.

1. Que pour s'accommoder à leurs

plaintes , Idftein avoit demandé une
autre CommilTîon addreifée à TEledeur
de Mayence en 1660. Que cela ne fut

pas encore du goût des Intimez qui pré-

textèrent que cette affaire appartenoit

aux Auftregues de famille.

3. Qu'ayant porté cette affaire en

1649. devant le Confeil Aulique de
l'Empire , quoique les autres Jurifdic-

tions euilentété prévenues, celle-ci étant

une fois prévenue in judlcïo Aulîco ne

pouvoir plus être altérée ni caflëc ou
annuUée , pour avoir acquiefcé aux Ati^

Pregues de famille en 1673. 1674. &
1675. foit pour avoir porté des plaintes

devant la Chambre hnperiale en 1680.

& 1681. touchant la garantie de Lahr^

non-plus que par la Sentence de la

Chambre Impériale qui s'efl enfuivie en

1^82.

4. Et pour ce qui regardoit ladite

Sentence en particulier, l'inftance des

Aufiregues de famille qu'elle avoit en

vue, étoit expirée il y avoit déjà 7. ans :

K 6 enfor*
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en force que l'affaire étoic de droit dé-

volue à un Juge rupericurj& ne pouvoir

pas être prolongée fans le confentement

de l'autre Partie j outre que ce n'étoit

proprement qu'une interlocution, quA

cognlto errore poffet mutart,

5. Que les différends de partage àQ%

Domaines & Seigneuries n^apparte-

noient ni par leur nature ni par leur

qualité aux Auftregues de famille 5 mais

au Confèil Aulique ; ceux-là ne pouvant

connoître tour-au-plus que de la feule

demandé de la garantie de la Seigneurie

de Lahr ou de l'équivalent, ou de ce

qui concernoit le Païs & les Sujets \
par

conféquent la Sentence de 1682. (eroit

à cet égard nulle & de nulle valeur.

6. Qije le Confeil Aulique de l'Em-

pereur avoit bien examiné tout , & par

cette raifon l'impétrant ayant été admis
aux preuves qui fe firent toutes par Do-
cuments originaux , avoit déclaré judi-

ciairement que cts trois Points étoient

liquides ; favoir , i . celui de la Garantie

à l'égard de la Seigneurie de Lahr, 2.

}es deniers des bâtimens contenus dans

l'accommodement de Gotha. 3. La rente

annuelle de 1 00. florins : y ajoutant par

Refcritde Sa Majeflé Impériale , lafatis-

fadion ciûë ; & qu'afin que Idfteinn'en

fût pas fruflré, il lui feroit accordé pour

cet
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cet effet la proteéfcion de i'Eledeur de de la

Mayence & de Helfe-Darinflatr. ^;^^^_
Il fut conclu dans le Collège Eledto- sau,

rai le 1 5 . Mai {c) : » Que cette affaire

t» feroit recommandée à Sa Majefté Im-
»^ perialc;, à ce qu'Elle voulût trcs-gra-

»i cieufement ordonner à fbn Conleil
»» Aulique de l'Empire , qu'en cela la

»* Jultice fut adminiftrée à la Maifon de
9» NaiTau , enforte qu'elle ne fouffrît au-

f> cun préjudice contre le Droit des
»» Aiifiregues , les.Pades de famille & les

M Sentences de la Chambre Impériale ,

M & la première inftance- & que calîant

» la Commifîion de Saxe-Gotha , les

*> Parties fu lient renvoyées à leurs Auf-
»> tregues de famille , où le Droit deRé-
» tention prétendue par les Princeiïès

» de Nafïàu-IdRein , pourroit pareille-

9' ment être décidé félon les loix. »» Au
Collège des Princes la conclufion fut

conçue ainû en peu de mots le 3 1. Mai
1709. (fl). Qu'on expedieroit en cette

affaire un très-humble avis & recom-

mandation à Sa Majefté Impériale , la

fuppliant que les Conftitutions de l'Em-

pire fulfent confervées fans faire tort

aux Pades de famille qui dévoient être

mainte-

(c) Vhif.iprà, p. 8Z6.

(4) Ibid.f. 8i5.
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maintenus , & ces différends décidez.

On ne fait pas encore fi la Cour Im-

périale a pris quelque réfolution dans

cette affaire.

§. 13.

De la Prctenùon de U Mal[on de N.tffaul

Saarhuck^fur le Fort de Kehl.

PErfbnne n'ignore que le Fort deKehl

iitué vis-à-vis de Arafbourg/ut réf.

titué à l'Empire par la Paix de Ryfwick ;

de parceque le Marggrave de Bade-Bade

avoir beaucoup fouffert pendant cette

guerre , & rendu de grands fervices à

TEmpire^ il demanda que ce Fort lui fût

cédé par manière d'imdemnifation y {a)

comme étant iîtué y pour ainfi dire^dans

fon Païs ou plutôt fur fes frontières. Dès
que la Maifon de Nafïàu-Saarbruck en

fut informée , elle préfenta un mémoire
à la Diète de Ratifbonne {b) le 18. Juil-

let 165)8. repréfentant que cet endroit

étoit un Fief de la Maifon de Naflàu-

Saarbruck, dérivant de la Seigneurie de
Lahr, & que jufqu'ici les deux familles

d'Alface ,* favoir Bockling & Streiff, en

avoient

(*) Voyez Staati CAntz,(lej/ j FArt. IV. t.S'f*g'
480.

i
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avoient été invellis , comme il paroiflbit de la
Maison

} ar les Lettres Féodales : Qui'il étoit bien ^^ ^^^^
vrai que cette Seigneurie avoir été pof^ sau.

iedée avant ces derniers rems , ainiique

celle de Mahlberg , avec Bade-Bad po
inàivïÇo (c) :, &c qu'alors les revenus ôc

FieFs étoient dirigez alternativement :

Mais qu'en 1629. cette Communauté
avoit été partagée, & que parce parta-

ge 5 Bade-Bade avoir eu la Seigneurie de
Mahlberg ôc Naflau-Saarbruck la Sei-

gneurie de Lahr ; enforte que les FieFs

appartenans à ces Seigneuries , refte-

rent à chacun des Seigneurs à qui celles-

ci échurent & quoiqu'enfuite Bade-

Dourlac Formât une prétention Fur cette

Seigneurie , par rapport à Fhérirage de
la dette de GerolFeck , Se qu'il obtînt

auîTî Fimmilîion dans les rentes de cette

Seigneurie , les FieFs n'y Furent pourtant

juiUement compris : enForte que la Mai-
Fon de Bade Dourlac ne put jamai s avoir

des prétentions Fur ces FieFs , & que pofe

même le cas dont on ne convient point

,

elle ne pourroit avoir aucun droit , Fon

AlteiFe ne l'ayant pas pollèdé comme
pro-

(f ) Les deux frcrcs Jc.tn & Jacques Comtes de

Meurs & Saarwerden , avoient vendu la moitié de

tes Seigneuries en 1497- 'a Chriftofle Marquis de

Bade-Bade, i^hck^^ T. z. Covf ^6. in /r.
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propriétaire ; mais fealement comme
hypothécaire , & la poifederoit ainlî

ju(qu'au rembourfement , ôcc,

Nonobftant ces remontrances le mé-

moire de Bade-Bade fut pris en déUbe-

ration le 22. Décembre,& il fut conclu

de lai (Ter de la part de la Majefté Impé-

rial & du S. E. R. le Fort de Kehl aux

Marggraves de Bade-Bade & à leurs
'

defcendans mâles :,
avec Tes dépendan-

.

ces,pour autant qu'elles ont été reftituées

à l'Empire 5 fans préjudice aucun des

Etats Se Membres d'icelui ; avec la ré-

ferve néanmoins, qu'après l'extindion

de la ligne mafculine des Princes de

Bade-Bade , ledit Fort de Kehl retour-

neroit à l'Empire y comme aulli que Sa

Majefté Impériale de l'Empire fe réfer-

voit jus pr<e(îdii cum annexîs , &c, (d),

LaMaiibn de Naflfau-Saarbruck protefta

folemnellement ( e ) contre cette réfolu-

tion, feréfervant (on droit fur ledit

Fort. Après cela Bade - Dourlac ayant

fait auflï préfenter un mémoire à la Diète

de l'Empire , (/) afin d'obtenir (imulta-- .

neam invefihmaf? , parceque le droit de

Succeiîion eft univerfel dans le Pais de

Bade,

(d) Cantaelej , d. l. p. j\9Î'

{eS Cette proteftarion cft, d. l.f, 454,
if)lhid,p,^S^6.



DES Puiss. DE l'Europe. Ch, II/. 13;

Bide^repréfentantqu^il avoir aulfi beau- ^^ ^'^

coup fouffert dans cette guerre, & qu'il ^^^-^^^

écoit adtuellement le po (relieur de la Sei- sau.

I
gneurie de Lahr, &:c. Saarbruck pré-

!
Tenta derechef un mémoire le 1 3. Mars

î($5)9. (g) priant de ne vouloir pas

crendre davantage la Ce(Tîon faite à Ba-

de-Bade au préjudice de la Maifon de

Na(îau ; & il arriva que ces difputes fu-

rent caufe que toute la Ceilion refta in-

àéciCe Se que l'Empire garda le Fort,

où il a toujours eu garnifon.

§. 14.

j^e la Pretenrhn des Princes de Naffau-
Sdarbruck^ fur la Seigneurie de

Frlemersheîm,

TEs Princes de NaflTau- Saarbruck

„ .. j prétendent cette Seigneurie comme
fiiifant partie de la Comté de de Meurs

,

par les mv^mes raifons fur lefquelles ils

fondent leur prétention fur toute la

Comté i
au(Ii firent ils prendre poiTèf-

fion le 50 Mars 1702. à Friomersheim

dans la Réildence du Seigneur au

Werth-Hof {a). Mais comme Sa Ma-
jellé

(g) Ihid. p. SOI.

(4) Ce qui paroît par l'Acte de prife de pofTef-

fion rapporté par Lunig , R. A. P. Spec. Cont, IL
f>,

488.
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De la jefté le Roy de PrufTe avoir pris poflèt

iTZl ^loï^ ^e 1^ Régence de Cleves le 26. du
SAu. même mois. On répliqua auiïî du côté

de Prulïè aux principaux argumens de

Saarbruck , dont il eft fait mention ci^

devant dans un §. particulier des pré-

tentions de Naiîau-Dietz.

Be i a
Maison
i>E Hot-
SIEIN.

CHAPITRE IV.

Droits Ôc Prétentions des Ducs de Hol-

flein-Gottorp.

§. r.

Des Intérêts du Duc de .HolJii:}n-Gottorp,

IL n^ a guéres de Maifbn Souveraine

en Europe qui fe trouve dans une Ci-

tuation plus dilgracieufe que celle où
eft aujourd'hui le Duc de Holftcln-Got^

îorpy9.pïès avoir eu les efperances les plus

flateuies d'une puilîànce capable d'exci-

ter la jaloufie de tout le Nord. Fils (^)
d'un père né pour leheroiïme , de d'une

mère
(^) CharUs-Frederic né ^5 Avril 1700. Son perc

ctoit Frédéric IV. Duc de Holftein-Gottorp , fils de
Chrécien-Albert arriere-petit fils à'Adolphe , fils de
Frédéric 1. Roy de Dannemaick

, qui donna le

Puehc de Hoiftciiv-Gottorp à cet Adolphf fon fé-

cond ,
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mère que fes vertus élevoieiit au-de(îiis de ia

liii fang où elle étoit née, il s'eft vu dès ^^^J^^,
le berceau plongé dans les plus grands stein,

embarras, il n'avoir que deux ans iorf-

qu'il perdit ion père, qui avoir fuivi le

Koy Ourles XII. Ton beau- frère ^ dans

la guerre qu'il faifoit au Roy Augtifte

ie Pologne. Cette guerre fut aufli fa-

cale à ce jeune Prince qu'à la Sué-

de même; puifque s'étant commmuni-
quée à Tes Etats, après la journée de

Pukawa , non feulement ils furent ex-

po fez à tous les maux de la guerre ;

mais même ils relièrent entre les mains

lies vainqueurs, du nombre dcfquels

ér- )it le Roy de Dannemaick qui avoit

Liîi ancien démêlé avec la Mai Ton de

H ïlftein. Ce Monarque profita de tous

le i avantageSjôc le Duc perdit une partie

e (es Etats qu'il n'a pu recouvrer jusqu'à

1 lé-ent. Il étoit alors en Suéde, où le

r oy C.ya^li's le faifoit élever comme
le deftinant à lui fucceder un jour. L'im-

pruden-

cond fils , dont font fortis les Ducs de Holftein-

Ciottorp jufqu'a ce jour. Hedvvige-SoiAiie foeur al-

liée de Charles XII. Roy de Suéde, étoit la Mère

du Duc Charles-Frederic. Son peie fut tué en 1702.

à la bataille de Kliflbu. Il paffa fous la Tutelle, &c

fcs Etats fous l'adminiflration de fon oncle Chré-

tien -Amuf^e Evoque de Lubeck. Sa merc qui fe rc«

titâ à Stokholm , y mourut en 1708,
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De la prudente conduite de fon oncle Admi-

lŒ Hotî.
nifti^ateur de fes Etats , fui caufe de ces

sTfiiN. pertes. La bonne politique vouloit qu'il

ne fe mêlât pas des différends que les

Puiilances du Nord avoient enfemble

,

&qu'à la faveur d'une prudente neutra-

lité 5 il eût confervé entiers les Etats d'un

Prince mineur. Mais ce ne fut-là ni le

feul ni le moindre des malheurs qui lui

arriva : Charles XI I. revenu dans fes

Etats 3 fut tué au moment qu'on s'y at-

tendoit le moins dans une Tranchée y

lui que la mort avoit reipedté dans les

combats les plus fanglans. La tante du
jeune Duc fucceda au Roy fon frère ,&
les Etats de Suéde profitant de la circonC-

tance où fe trouvoit le Royaume & la

Famille Royale , engagèrent cette Prin-

ceffe à renoncer à la Souveraineté (^)

,

ou

(^) Voici la Déclaration de la Reina
donnée à Stokholm le z6. Décembre 17 iS.

Nous Ulrique-EleonorEi p^r la Grâce de

jyïeu , Reine de Suéde , des GotsÔ des VeindiU

les ; Grande Prinrejfe de Finlande ; Dhchejfe de

Scun'e, d'Eflonie ^ Uvonie, Carelie ^ Brème ^

Verden , Stetcin , Po?nernme , des Cajfuhes , 6*
des Vandmes ; Princejfe de Ragcn : Bame d'In^

germante & de W'/fmar ; Comtejfe Palatine du
khin <fy de Bavière : Duchejfe de Juliers , Cle*

'ves ^ Bergue : Landgravine & Vrinceffe héré~

dffaire de Hejfe 3 Princejfe de Hichfeld : Comtefe
de
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ou au pouvoir abfolu dont s'étoient de la

emparé les derniers Roys de Suéde au
^j^^oi!.

milieu ste;n.

Ae Cataenelbogen , Dtetz, Ziegenheim , Nidda

f!sr Schorumbourg , Ô*c. A nos chers (y fidèles

Sujets, les Membres des Etats ^ Comtes, Sei-

gneurs, Evêques , Noblesy Eccléfiafiiques, Gêné-

'raux d'Armée, Bourgeois& Communes des Vil-

Us
,
qui ont leur demeure Ô* habitation dans

les Etats de la domination Suedoife , & dans la

Grande Principauté de Finlande , S^lut Ô* f^'
veut gracieufe ,

par le Dieu Tout Fuiffant.

Nous ne pouvons vouslaijfer ignorer à un cha-

cun de 'VOUS , que Dieu après avoir vifité notre

Patrie de plufieurs punitions & adverfitez,

fendant le cours des précédentes années , à caufe

de nos péchez. , vient encore en dernier lieu d'ap-

pefantir fa main fur nous , jttfques-la que fui-

vant le décret immuable de [on Conftil éternel ,

à nôtre grande douleur & perte , & à celle de

toute nôtre Maifon Royale , aujfi-bien que de

vous tous en général , // lui a plU , far une mort

fubite & imprévue , de ijous enlever notre très-

honoré & cher Seigneur él* frère , trés-puijfant

Roy Charles XII. Roy de Suéde , des Gots&
des Vandales , Grand Frince de Fi)ilande : Duc
de Scanie , d'Ejlonie , Livonie , Carelie , Brè-

me , Verden, Stettin , Vomeranie , des Cajfubes

C^ Vandales , Prince de Rugen , Seigneur d'In-

germanie , ^ de Wifmar ; Comte Palatin df4

Rhin , Ô* de Bavière : Duc de Juliers , Cleves ,

Ô* Bergue , O'c. en fon vivant notre très gra-

cieux Roy ^ le vôtre. Et quoique nous ne dou-

fions pas que cette accident déplorable ne vcus

touche autant que nous , pififque vous favez,

qu'il
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milieu des armes & à la faveur de lei:t

valeur , qui les rendit formidables à leurs

voifms

qu'il efl arrivé dans un temst où le Royaume , ï

efi atta<iiié au-dehors , <à* environné de tcus
\

cotez, par des ennemis irritez. &• puijfans : 6*

qu'au-dedans il eft tellement ajfcibli & déchu

dans toutes fes parties par les longues guerres
,

C^ les divers tnalheurStÔ' inconveniens qui s'en

fcnf enfuivis , que pour en prévenir de plus fu-

nèfles fuites& le dernier danger^ il ne nous refle

d'autre efperance qu'en la grande Mifiricorde

& la Toute.PuiJfance de Dieu. Cependant nous

ne devons pas latjfer abatrs entièrement nos

cœurs éf nos maïns\mais premièrement avec des

cœursflnceres &-humiliez, prierDieu tous enfem-

ble
,
qu'il veuille nous infpirer , (^ bénir des

Confeils t qui dans cette trifle conjonBure puif-

jent être les plus utiles ,
&• les plus falutaires à

TiOtre chère Vatrie 5 é^ enfuite dans l'efperance

de la grâce Ô"- la protection divine , mettre cou- '

rageufetnent la main k l'œuvre y afin que nos

Ennemis putjfent voir que nous ne femmes pas

encore entièrement abatus , ni deflituez, des

moyens d.e pourvoir à notre défence.

Dans cettefituation des affaires , il vous fer»
agréable d'apprendre , que touchez, d'un foin

particulier pour vous Ô* pour jiotre commun in-

térêt , la trifle conjonHure du rems ne nous a
pas empêché de monter fans crainte fur le Trô-

ne » qui par la mort de notre rres-honoré (^ cher

frère , fi fatale pour nous tous
f
nous efl échu en

confequence de notre Droit héréditaire : & qu'an

Nom du Seigneur^ après avoir imploré fon- fe-

cours& faproteâion'y ntms avons déjà pris en

mai»
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voifms comme à leurs Sujets ; enforte p^^
^a

que les Etars du Royaume ou n^étoient

plus

m^in les rênes du Gouvernement. 'Et pour y
miettx réujfîr , notre deife'm & notre intention

parfaite , efi par un mouvement de cœur ^ pour

la profperité C^ le bonheur de notre Royaume ,

'(^ de tous nos fidèles Sujets , comme nous l'a-

vons réfolu en nouc^mêmes , C^ l'avons déjà

déclaré au Confeil , (^ vous le déclarons aujft

par ces Vréfentes , d'abolir entièrement ce qu'on

Appelle la Souveraineté, a laquelle nous re^

nonfons par ces Tréfentes , tant pour nous que
pour nos defecendajts & SucceJJeuys à perpétui-

té. Et au contraire
, fuivayit le loiiable exem^

pie de nos Ancêtres les glorieux Koys de Suéde

^

qui ont mis le Royaume éf l^ chère patrie dans

un état florijj'ant , nous tâcherons de rétablir Je

Gouvernement du Royaume fur fon ancien pié ;

nous ajfurant que nous aurons à notre difpof'^

tion Royale un pouvoir d'autant plus grand ,

lorfque nous l'établirons & l'affermirons avec

juflice Ô* modération dans le cœur de tous nos

fidèles Sujets.

D'un autre côté , nous avons cette confiance

en vous tous en général ^ en chacun de vous

en particulier ,
que comme de bons Suédois (t*

raifonnables y fuiv^nt vôtre ancienne ^ cèle-»

hre foumijfton envers vos Souverains , vous conm

courerez. avec nous dans un
fi

loUable dejfein

,

avec fidélité , amour^ union , Ô'prierez. Dieu

fincerement pour nous ; comme au[ft que vous

m*aiderez. uniquement de confeil Ô* d'ejfet à
foutenir le fardeau que nous avons pris fur

vous , AH Nom du Grand Vieh tout-puijfant.

\
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D H LA plus afTemblez , ou ne rétoieiit que pour
Maison

J^ forme. Cette Renonciation fut iuivie

d'une

Et afin que nous puijjîons avoir occajîon de rem

cevoir -vos humbles avis , & de prendre enfem*

ble les mefures les plus convenables fur la p-

tuation préfente des affaires importantes du
Royaume , afin qu*intérieurement il puiffe ctrs

fortifié par de bonnes réfoiutions qui tendent k

fon rétahliffi ment , C^ quau-dehors ou puiffe

obtenir une faix
fi défirée avec nos Ennemis ;

Nous avons trouvé bon de convoquer nos fidèles

Sujets& Membres des Etats, pour une Affem»
hlée générale des Etats du Royaume , qui efi

fixée au ^x. Janvier prochain. §}uo:que ce ter-

me fi court vous caufe de l'incommodité dans

ces tems fàchi ux , outre les peines (^ les dépen-

fes auxquelles cette Affemblée expofera un cha*

cun de vous ; c^efi ce qui efi néanmoins par di-

verfes raifons tres^néceffaire ^ indlfpenfabîe ,

Û* vous devez. Venvifager comme une chofs

qu'il vous faut fupporter ^ tant par rapport h
nous, qu'au Bien 'public du Rcyaume <ij au vo-

tre en général,
^,

A ces Caufes , Ko»s ordonnons Ô* comman"
dons tres-^racieufe-ment par ces Vréfentes ^
tpus Comtes , Seigneurs , Chevaliers, Vaffaûiè

€^ Perfonnes libres
, qui font parvenus à l'âgé

de majorité demeurans dans ce Royattrxe , è*
qui n'auraient aucune raifon légitime (^ var-

iable pour s'an difpenfer , enfuite à tous Evêques
& Surinrendans , avec deux perfonnes de con^

fidération de chaque Confifioire , & un Minif-
tre de chaque Jurijdicton \ de.plus à tous Colo^

mis & leurs Lieuter.ans-CcUmls , qui fe trou^

vtroftt
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d'une Loy folemnelle (O fait le ""^-^ ^^ "
. . , , ,

'^' ^^^"^ Maisoi*
dans la Diete^ générale du Royaume , de hol-

dontl le troifîeme Article limitant le
''^^^^^

droit

verom chez, eux , avec un Capitaine de cha-
t^ue Régiment, qui n'auront aucun empêche^
ment légitime , comme aujfi de chaque Ville

un Bourgmaitre , avec un Confeiller ou un-

Bourgeois de considération
\ & enfin un homme

de la Communauté de chaque Jurifdiclion : Glue
"VOUS ayez, tous à vous trouver ici a Scokholm
ledit 31, Janvier , [ans aucune excuse ni fub-
terfuge , avec des Fleins-Pouvoirs fùrs^ & /uffi-
fans de vos Concitoyens qui refieront chez eux ,

chacun dans fa Ville ou Jurifdi^ion , & chacun,

fuivant fin état pourvu d'habits de deuil con-

venable dans cette trifie conjoncture ; afin que
nous puijfions aloryfaire l'ouverture de l'Afi-

femblée générale des Etats , & vous délivrer

n tems à vous tous notre propofition gracieufie ^

t^ après une heureufefi.n, vous renvoyer tous

chacun chez vous. Suivant quoi vous tous engc-
néral,& un chacun en la Ville aurez, a vcuscox-
former avec toute obé'iffance : Et nous vousfiom-*

mes a tous& à un chacun en particulier,affehwnm
nez avec toute la faveur Royale j vous recom-
mandant déplus à la prote^ion du Tout-puiffant,

Donné à Stokholm le z6. Bécemb. 171 8.

(§) Cette Loi mérite de trouver ici fa place
lie forme leRecès des Etats du Royaume du
"

\^ars. '^^^' ^^"^ '^^ Confiillers & Etats

iu Royaume deSuéde, Comtes, Barons, Eveques ,

^hevaliers. Nobles, Eccléftafiiques.OjJiciersMili-

Tome Kl IL l tairef,
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BELA droit de fuccelTion héréditaire au^

MAISON enfans deicendans maies de ba Ma-
PE^HOL- jefte

taires,Bourgeois&Communes,aJfemhlez. À Siok-

holm , tant Peur nom que four ceux mt nous

m députez. ,
[avoir fmfons : ^ue pmfyutl 4

M k Dieu , futvantfon Confetl éternel ,
dere.

tirer a (oi notre trh-gracieux &tres-putjfmt

seigneurie Roi Charles XII. C^^ . ^^^ ^ ete

tJde'v^nt ^tèdtncsh^\ enNorwegue : Nous

tomme de fidèles Etats du Rojaume ,
avons mu^

rement Pefé & examiné avec toute la circonj^

teiiion & tout le foinnécejfaire ,
qut devott

remplir UTr'one vacant, futvant Us Convenu

tions & les réfolutiens des Etats^ touchant U

fuccejfion héréditaire. Sa Majefte Je glorieuji

mernoire .n'ayant point laijfe de Ugnee, C efi^

pourquoi étant Mgex. de rechercher &d exa.

Unerjufqu'où les defccndans de la famtlli

loyale, qui font en vie .
peuvent s attribuer

muelque droit héréditaire h la Couronne : hiMS

Ivons trouvé que Us Ordonnances touchant U

droit héréditaire des femmes , font toutes jm-

déesfur le Règlement de l'année i6o^. pour

la Çuccejjhn héréditaire ,
qui contient enter.

Js exprès : Que la fille d'un Roi ou d'un

Prince , qui ell regardée comme habiM

fuccéder à la Couronne , devoitetre dans

le Célibat , & ne fe point marier que du

confentement & de ^approbation des Etaui

du Royaume. Ce qui non feulement aete de-

claré& fiatué delà même manière ,
par ia

réfolution des Etats en 172.7. touchant le drof

des Trinceffes héréditaires du Royaume -,
mati

^s^ft confirmé& fortifié miôiu à'
t^'^^J^
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jefté 5 exclud ruffifamment le jeune Duc de la

de Holftein d'une Couronne qui lui pa- •^'Iaiion*

roit- srtiN.

lierement par la réfolutîon des Etats en 1^54 ,

mÇorte que la fille unique du Roi Guiîave-
Atiolphe , fut jugée habile k monter fur le

Trône , parce qu'elle n'étoit pas mariée,

Lorfque dans la fuite le KoiCharles-Gurta-

ve , tfiU d'une Frinccjfe -mariée hors du KoyaU'

me -, fut élevé fur le Trône , // reconnut par fat

Déclaration de 1550. qu'en cela on lui avoif

fait une grande grâce (^- beaucoup d'honneur ^

t^ témoigné beaucoup d'afecfion , fe nommant
dans une autre Déclaration de i6<^/\.. un Roi
élu. C'eftpourquoi aujfi les Etats précedens »

parla réfolution de 1^50. avaient dit en term-

ines exprez, t qu'ils avoient confenti à fan Elec-

tion , non par devoir & par obligation ; mais
de leur propre é^ libre volonté , & pour autres

raifons alléguées. Et quoique le Droit héré-

ditairefut alors reflraint aux feuls défendant

€n ligne mafculine , il fut néanmoins étendu

dans la fuiteJufq'auxfemmes ; maisfous con-

dition exprejfe , que cela fercit conformément k
ce qui avoit été arrêté par le Règlement de

Noordkopping touchant la fucccjfion héré-

ditaire : laquelle condition fe trouve aujjî ex-^

prejfément inférée dans le teftament du Roi

Charles XI. en 1693 ifavnr, que les Etats

du Royanme confirmeront les Princejfes héré-

ditaires dans tous les Droits de la Royauté
,

fuivant le fufdit Règlement de Noordkop-
piny; touchant la fuccejfton héréditaire , lequel

ne s'oppofe point à leur confentcment Ô* à leur

obligation ', diforte qu'il leur efl ordonné &
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Bi lA roiiïoit abfblument deftinée. Pendant

^EHoL ^^^^ ^^^^ ^^ pafToit 5 le Prince étant ibr-

iTEIN. tl

enjoint , de maintenir le Droit des Frincejfes

héréditaires de la Famille Royale.

Tuifque fuivant les fufdites Conventions Ô*

Réfolutions des Etats touchant la fuccejfion

héréditaire , // ne refie perfonne de la Famille

Royale qui puijfe s*attribuer un droit heredi'

,( taire à la Couronne de Suéde , c^_y prétendre ;

ce que S, A, R.la Frincejfe (^ LandgravineUU
ïique-Eiconore a reconnu elle-mhne ,

Ô" de»

flaré dans la Lettre gracieufe qu'elle nous n
écrite ^ du 31. Janvier de cette année : Nous

femmes par confequent en pleine & entière H-
berté d*élireun Souverain , qui puijfe nous conm

àuire ô' nous gouverner , Ô* à qui nous qui de-

menrons dans le Royaume , devons obéir, pour le

feutenir, &lui êtrejîdellementattachez. Et com^

me nous avons conjïderé & pefé avec têute lu

vénération pojfihle , les qualités inefiimables ,

f^ les vertus extraordinaires Ô* Royales , qui

brillent dans la perfonne de Son Altefjc Royale la

Trincejfe & Landgravine Vlrique-'Eleonoïti
Avec un éclat, accompagné de douceur ^ di

bienveillance , aujft bien que notre reconnoif-

fance refpeciueufe des avantages infinis dont

le Royaume a joui avec tant d*honneur & de

tonjidération , par la célèbre adminifiration ,

C^ par les foins& Vattachement des Ancêtres

de Son Alteffe Royale , les glorieux Rois de Sue*

de. Aces Caufes , Nous les Confeillers& Etats

du Royaume ajfemblez, acceptons , élifons &
déclarons , tantpour nous que pour nos Cfimpa*

motes quifont refiez chez eux , de notre propre
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û de Suéde, l'Empereur Pierre le Grand de la

l'attira à Ta Cour , & la proteâ:ion ^^'^H
publi- STEIN.

él* libre 'volonté àf* confideration ,5. ^, R,

la Vrincejfe Ulrique-Eleonore , pour Reine de

Suéde , des Gots & des Vandales : Grande

Trincejfe de Finlande ', Buchejfe de Stanie,

i^'Eftonie , Livonie , Carelie , Brème, Ver-

àtn , Stetin en Vomeranie , des CàfTubes &
Vandales ; ?rincejfe de Rugen ; B^tme d'in-

germanie & ^^ Wifmar ; comme auffi Com'

teffe Palatine du Rhin , en Bavière ; Buchejfe

de Juiiers , de^ Cleves& de Bergue , &c. &
nous Vélifons Elle ^ [es defcendans mâles

,

pour héritiers du Royaume de Suéde & des

Etats qui en dépendent ou en dépendront , en la,

même forme qu'il efl porté par la réfolution des

Etats en Vannée i6<)0, deforte qu'Elle & fef.

dits héritiers pourront gouverner le Royaumt ,

<^ procurer fin bien &fin avantage , (^ à en

éloigner avec toutes leurs forces , ce qui peut

tendre a fin préjudice ^ àfa perte.

De notre coté , comme il appartient (^ con^

fuient à de véritables & fidèles Sujets, Nous

ferons de notre mieux , Ô* veillerons que S. M,
foit fortement maintenue , ^ lui donnerons des

marques de notre fidélité , foumifisn Ô* obéïf^

fance , par l'ajftduité de nos fervices » Ù* en lut

fcurnijfant tous les fiecours dont nous feront ca^

pahles: Mais fi le malheur nous arrivait (ce

qu'à Dieu ne plaife .)
que S, M. vînt à décéder »

fans laiffer de fies Deficendans maies , la dignî^

té Royale t en ce cas-là , fie trouvera échue à.

la libre EleBien des Etats du Royaume, fans

t^ue piificnne , feus prétexte de droit héréditaire ,

L j OH
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S^.rf^^K-
Pub^i^iue ôc folemnelle qu'il lui donna,-

*x.T.^K,
^^^.^^ devoir diilîper tous les malheurs

de

eu pour autres raifons, puijfe prétendre à la

Couronne Ô* au Royaume de Suéde,

De.plus nous nous engageons ^ obligeons y

nous Ù* nos Defcendans , de ne jamais faire

Aucune élection y fous quelque nom que ce puiffe

être , tant que notre tres-gracieufe Reine , ou

fes Defcendans mâles , feront en 'vie : Ô' heau-

coup moins de foujfrir qu'une telle propofitio»

nous foit faite , ou i^ifinuée ^ foit dans le tems-

frefent , foit à l'avenir , par aucune autre per»

fonne de quelque rang quelle foit , de deffein

prémédité , en paroles ou en actions : Mais^

lorfque de la manière fufdite l'ordre de la fuc^

ieffton viendra à ceffer par le deces de la der-

nitre Verfonne Royale ^ (ce que Dieu veuille

prévenir , ) les Etats feront obligez. , fans être

convoquez, par qui quecefoit ^ de fe trouver à
Stokolm 30. jo«r;/ï/>m /^ deces de la Reine

eu du Reifon Succeffeur , pour procéder à une

nouvelle éleBion. Et fi quelqu'un étoit ajfez

mal-avifé ,
Ô* s'oubliottjufqu à vouloir , avant

l'Affemblée générale des Etats , en confequence

de quelque engagement particulier , ou de queU
que convention fecrette , mettre fur le tapis , ou

propefer quelque chofe qui tendit à l'éleciio»

Royale , pour foi ou pour un autre , par ou Von

donneroit atteinte à la libre volonté des Etats ;

une telle perfonne fera regardée par les Etats

comme un perturbateur du Royaume Ù" du re-

pos public, '

Nous remercions tr}s-humblement Sa UJajefie

de l'averfionjufle & raifonnable ,
qu'il lui *
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de fa minorité , & relever avec éclat r)E la

coûtes fes elperances. La politique re-

gloit

^ià de témoigner pour le Pouvoir arbitraire Ô*

abfolu, dont nous az>ons éprouvé que les fuites

ontfort préjudicié au Royaume , & l'ont gran-

dement ajfoihli , à la ruine irréparable de nous

tons en gênerai ; deforte o^ue Nous les Confeillers

Ô" Etats du Royaume ajfemblez, , ayant fait cet-

te trifle expérience , avons refoluferieufement Ô*

d'une voix unanime , d'abolir entièrement ce

Pouvoir arbitraire
fi préjudiciable, C'tftpour-

t;uoi nous déclarons par ces Préfentes, que celui

^ui par des pratiques fecretes , ou à force ou-

verte , cherchera à fe revêtir du Pouvoir arbi-

traire , doit être exclu du Trône , Ô* regardé

tomine ennerni du Royaume, De-plus , quicoyi"

^ue d'entre nous quife laijfera eyitraincr a con-

tribuer , en quelque manière que ce foit , a in-

troduire de nouveau ce Pouvoir arbitrrÀre ^fer»

traité Ô* puni fans aucune grâce comme un
Traître a Ça Patrie , ^ aucuyie perfonne , tant

Ecclefiafique que Laïque , ne potin-a être revê-

tue d'aucun emploi de quelque confidiration qui
ce foit , ni avoir rien a dire dans le Royaume de

Suéde ^ qu'elle n'ait prêté ferment contre ce

Pouvoir arbitraire
^ fi oppofé au bien du Pais,

conformément au formulaire f.ùvant.

Je N. N. promets & jure devant Dieu &r
furfonSt. Evangile, que ni en fecrer , ni

en public, ni par moi-nn.ême, ni par
autrui , ni par confeil , ni par effet , ni

enfin d'aucune manière que ce foit, je ne
chercherai point à introduire , rii à favori-

fer le Pouvoir Royal arbitraire , ou ce qu'on

L 4 appelle

%
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gloît la conduite du Monarque Ruilîen

à fon égard : il jugeoit qu'il lui feroit

avan-

appelle la Souveraineté, mais qu'au con-

traire je m'y oppoferai de toutes mes for-

ces , & que je manifeikrai d'abord tout

ce que je pourrai découvrir des defleins des

perfonnes qui chercheroient â introduire de

nouveau ce Pouvoir dans le Royaume. Ainii

Dieu mefoit en aide.

^e fur cela il plaife à Sa Majeflé Ô* à fes

Defcendans futurs Çque Dieu veuille lui accor-

der en fa grâce) de gouverner le Royaume

,

fuivant laLcigénérale & la forme duGouverne-

tnent, établie Ô* drejfte par nous les Confeillers

iy Etats du Royaume 3 nous maintenir dans
notre Religion Chrétienne & Evangelique , Off-

fermir la Juftice , & bannir l'injujiice , comm$
aujjt de laiffer un chacun joi>Àr tranquillement

de ce qu'il poffede , fuivant les ajfurances gra-

eieufes qui nous ont été données par ecriê de la

part de Sa Majefié,

Nous les Etats du Royaume ajfemblez en cette

Ville j remercions aufft tr\s-humblement c3*

fivec un profond refpeâl. Sa Majefié, de ce qu*am

près la mort infortunée du Roi fon frère , Elle a
bien voulu , de concert avec Us Confeillers d'E-

tat , pourvoir à tout ce que demandoit la, fitua-

tton des ajfaircs du Royaume , qui ne pouvoient

foujfrir aucun délai , éf* qui demandoient une

aujfî grande attention , pour ne point expofer le

repos du Ryaume dans un tris- grand perd
^ ^

pour empêcher qu il ne fut troublé par des mal-
intentionnée. C'efipourquoi nous déclarons ,

que nous approuverons entièrement tout ce qu'il
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avantageux d'avoir en Ton pouvoir un de la

Prince compétiteur de la Reine de Sue- ^/hol-
de, à qui il continuoit de faire la guer- st£in,

re; & pour donner un plus grand poids

aux droits de ce jeune Prince , il pro-

mit de lui faire époufer la Princelle de
RufTie fa hlle aînée. La fuite des avan-

tages que le Czar remporta fur la Sué-

de, & la (ituation déplorable où ce

Royaume fe trouva , ramenèrent la paix

après une guerre acharnée de près de
20. années , & la paix fit évanouir tou-

tes les belles efperances du Duc de
Holftein , quelque compaffion qu'eût le

grand cœur de Pierre /. Pétat où ce Prin -

ce fe trouvoit réduit , les circonftances

l'obligèrent de ne pas infifter fur fes in-

térêts particuliers plus que ne permet-

toit la raifon d'Etat , à laquelle un grand

Politique doit tout facrifier. Ainfî tous

L 5 les

fil, plu à Sa Majefié ttordonner& de régler dans

cette occafîon , Ô*c.

jyieii cjui bénit& 7nzmticnt les Royaumes Ô*

les Souverains , veuille que iout ceci s*exécute-

à la gloire de [on Saint Nom , à Vagrandiffc^

ment de l'Eglife , au bien (^ à la loiiange i/v^

mortelle de notre tres-gracieufe Rtim' , aujjt-

bien au à. l'avantage Ô* à la proffe-tté du

Royaume t
Ô* au retMiJfement de la paix, C^r,

jyonné À Stokholm le ^. Mars 17 Ij?. O" Jigni

far Us CoiifiilUrs , &c^
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df lA les avantages que le Duc de Holllein
maisoi^ tira de la protediou de cet Empereur

^fJ^^^' ^e trouvèrent bornez à fbn Alliance

avec le fang des Monarques Rufïiens 3

& à de grandes efperances que divers

événemens imprévus , comme la mort
de fon époufe , celle de l'Impératrice

Catherine , Tavenement du Prince Pierre

JI.SLU Trône , & fa mort inattendue,

enfin Péledtion de llmperatrice régnan-

te^ firent encore évanouir. Il ell; vrai que
diverfès Pui(îàr,ces s'intcreflèrent pour
ce Prince, Se quelles tâchèrent d'ap-

puyer Tes intérêts dans les divers Traitez

qui fe {ont faits dans le Nord depuis

1720. Il eft vrai qu'on a Fait diverfès inf-

tances à la Cour de Dannemarck , Se

qu'il y a eu des négociations fur le tapis

pour engager Sa Majefté Danoifè à refti-

tuer à ce Prince la partie de fes Etats

dont elle s'eil: emparée y Se à rétablir

les chofes entr'elle Se le Duc fur le pied

des derniers Traitez , tel que celui de
Travendal ; mais tout a été inutile, Sc^

s'eft terminé pour le Duc à des garan-

ties infrudcueufes , Se à l'elperance de
voir peut-être un jour fur le Trône de
Ruiïie le Prince qui eft refté de fon ma-
riage avec la Princefle fille de l'Empe-

reur Pierre le Grand , qui efl à préfenc

l'unique rejetton mâle de la dernière

Famille des Czars. Ce
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Ce détail fait a{Iez connoître quels de la

font les intérêts du Duc de HoKlein-. ^^'^'^t
Gortorp. Ils confiftent particulièrement stein.

à fe ménager l'Empereur des Romains

,

la Cour de Rullie ;, le Roi de Prufîe,

l'Electeur de Hanovre , & les Puifîan-

ces 5 ou les plusintereflees^ ou les plus

à portée de l'aiîifter, foit contre le

Roi de Dannemarck , foit dans Tes pré-

tentions au Trône de Suéde lorfqu'il

viendra à vaquer. Ses véritables intérêts

demandent encore , qu'il entre toiv-

jours dans les deflfeinsde tous les enne-

mis de Dannemarck j qu'il verra alîèz

puiilàns pour réuffu' contre cette Cou-
ronne 5 dont il ne retirera que par la

voye des armes , les Provinces qu'il n'a

perdu que parl'imprudencede (on oncle,

qui lui a fait faire de fau(Iès démarches.

Il femble que n'étant encore âge que de

34. ans, il auroit du rechercher, il y
a long-tems ? l'Alliance ou du Roi d'An-
gleterre, ou du Roi de Pru(Tc , qui ont

plulieurs Prince!fes à marier , & qui font

en état d'appuyer fes intérêts dans l'oc-

cafion,outrequ'ilspeuventtous les jours

fe trouver engagez dans des intérêts con-

traires à ceux des Puillances contre qui

le Duc abefoin de protection , ou dans

l'occafion d'engager Sa iVlajefté Danoifè

par leurs bons oifices , à fe prêter en-

L 6 fin
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De la fin ^ un accommodement amiable.
Matson
9E HOL- «
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Différends des Ducs de Holfteïn avec la

paille de Luhec , touchant la Fille &
le Bailliage de Mollen, M

CEtte petite Ville , Bailliage & Sei-

gneurie appartenoit autrefois à la;

Maifon desPrinces deSaxe-Lawenbourg
qui la rendirent en 1359. à la Ville de
Lubec par manière de rachat ; cepen-

dant ils cédèrent le droit qu'ils avoient

à la Maifon de Holftein dans le Çé.--

zieme fîecle. Mais comme le Magif*

trat de Lubec ne voulut pas avouer ce

rachat :, ou du moins reftituer à la

Maifon de Holftein la Ville avec le

Bailliage & la Seigneurie aux condi-

tions offertes-, la Maifon de Holftein

eut recours en 1 580. à la ChambreImpé-
riale, OLi elle porta fes plaintes, auf^

quelles Saxe-Lawenbourg accéda ^ /»-

tavenkndo a en 16^5),

5. î.
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Prétention des Ducs de f/olfieln-Gottorp

fur la Comî^ de Rantz.au,

TA Comté de Rantzau appartenoit

_j autrefois aux Comtes de Schawen-
)urg quoique fous le nom du Baillia-

yc: de Barmfkadt j cependant le dernier

de ces Comtes , nommé Otton , étant

mort en 1 640. le Roi de Dannemarck
Chrétien IF. ôc Frédéric II1. Duc de Holf-

tein-Gottorpjheriterent de ce Domaine^
de manière que le Roi de Dannemarck
'en prit un cinquième par avance , fous

prétexte des frais qu'il avoir faits , &
les quatre autres parties furent partagées,

également. Le Duc Frédéric eut pour
un cinquième le Bailliage de Barmftadt

,

& pour l'autre de l'argent comptant. Il

fut pourtant convenu que comme Sa

Majefté poffederoit , fclon Ton bon phii-

fir , les quatre parties du pays qui luî

étoicnt échues , &c fans aucune Com-
munauté telle qu'elle en avoit ailleurs

avec le Duc Régent fur les Prélats & li

Noblclfe, Ton Alteflè polTederoit de

même Ion cinquième, lavoir le Baillia-

f^e de Barmftadt & auroit le pouvoir

d'en jouir également a avec laclaufeque

m

STEIN.
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p^E LA /;/ cafnm dejîcJentis unlus famdldt tnafcu^

Un£ , alterius famîl'ia ab imeftato fucce^

dat.

Le Comte Chrétien de Ranrzau ache-

ta enfuite ce Bailliage de la Mai Ton de

Gottorp pour la fomme de loi ooo. écus

fous cette condition, que la Maifonde
Hoiftein-Gottorp l'aftrancliiroit lui Se

fes héritiers par rapport au Bailliage de
Barmftadt, de tous les impôts & taxes

de TEmpire &c du Cercle , en le char-

geant elle-mêm.e des contributions , &
lui en donneroit caution. Ce Bailliage

fut en confequence revêtu du titre de
Comté indépendante le 16, Nov. 1650.

par l'Empereur Ferdinand III. fous le

nom de la Comté de Rantzau.

Elle efl; reftée dans cet état jufqu"'en

170 f. que les Tuteurs du Prince Char-

les-Freder'fc de Hoiftein-Gottorp firent

offrir au Comte de Rantzau la valeur de
l'achat. Il refufa de l'accepter, & ils

prirent de leur chefpoffedionde laCom-
té de Rantzau, en l'incorporant au Du-
ché de Holftcin (^).

Pour
.

(o) Fabri StaarS'Canrz.e[ey Part. XI. ca^. i. p. i.

ou fe trouve Information weleher gefialt Ihre l^o^

niglkhe-Hoheit Frau Hedwig-Sophia , &:c. 'Nebji

Herrn Hertx,og Chriftian- Auguft j ècc beviiogen

'vvordert , das l'on Herrn Grnfen z,u Rantzau detinirt

Ammt Barmjladt z,u reciif>eriren. Et le faBum au
fiijet de l'affaire du Comté de RantMH i]UÇ le CoiHiC
a publié»
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Pour juftifier cette mva(îon,& main- ^^ la

tenir la prétenrion fur cette Comté, on ^E^Hor.
allègue dejla part de Holllein-Goccorp, steus.

*

(b) qu'elle faifoit partie du Holftein ôc
^^.^^^^

de la Stormarie , ik que tous les Etats de Hoif-

de Holilein étoient chargez d\ui Fidel- tein-

comrn's ôc du droit d'ainede, vu que ^^"°^^

le Duc Jean-Adolphe avoit fait une
Sanction-Pragmatique, par laquelle il

ordonne que le Prince 6c Seigneur aîné,

polîèderoit à Pavenir, les Principautez
cie Schlefvick &: de Holftem à Pégard
de la part de Gottorp & les gouver-
neroic feul , fans néanmoins être en
droit de vendre ou d'aliéner fes Do-
maines héréditaires, & les diminuer
ainfi au préjudice de fes Succelleurs

dans la Régence ; au contraire que lef.

dites Principautez avec les autres Pays
incorporez, & NB. tout ce qu'à Pave-
niry pourroit être ajouté ou acquis par
héritage, & enfin fous quel titre que ce

pût être, reftera réuni fans aucun par-

tage ou démembrement : Sanction qui
n'a pas été feulement confirmée par

1 Empereur Rodelpbe II. comme Seigneur

direâ;

(ij) V Information citée ci-defliis , Se un autre
Ecrit en l\)rme de Lettre des Tuteurs du Duc
adrcflce àlEinpireen datte du 24. Août 1708.
dont on trouve un Extrait in EleCl.Jnr. Puhl. T-U.
fart. z. p. 86. &feq.
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^"^ ^^ dire6fc du Duché de Holftein , Se par

^Thol- CbreYien /K Roi de Dannemarck alors

sTtJN. Seigneur féodal de Sleswick s mais

même reconnue Se acceptée par les Suc-

celfeurs du Duc; enforte que l'aliéna-

tion du Duc Fre.leric ///. qui y eft con-

traire, étoit nulle Se de nulle valeur.

Se fes Succeffears en droit de racheter

ce Bailliage.

III. Qiie à feudis ad Fidei-Con:m'lft

& vice verfa y n'fi In cafibus fpechtliter

exc^ptls :, on pouvoir argumenter fui-

vant le droit ; mais qu'en ce cas-ci les

Fiefs avoient leur droit particuHer.

IV. Quel'achat conclu à ii bas prix

avec la condicion que le Holftein por-

teroit toutes les charges de l'Empire Se

du Cercle , efl feul une forte préfomp-
tion qu'il y a eu de la iurprifè.

Reponfe Du coté du Comte de Rantzau on
Rant- répondit.

I. Qtie l*aliénation faite par le Duc
Frédéric Iil. de Holftein-Gotrorp ne
s'efl: pas faite contra jura antiaua d9?ms;

puifque i. le Holftein avoit été fouvent

partagé ; i. que Barmftadt avoit été un
bien noble , Se diverfes fois hipothequé

parles Comtes de Holftein
; 3. que dans

la diipofîtion de Jean-Adolphe il n'eft

fait mention de l'aliénation que par

rapport aux biens héritez des Ancêcresj»

Se

ZAU.
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de que Barmfladt n'avoit été acquis ^f- ^-^

qii^en 1641. par la CefTion d'Elifaberh f^'^^^l
Comteile de Schavenbourg , ayant été siein.

poiredé par lefdits Comtes comme un
bien Allodial jufqu'en 1460. & par

confequent n'a pu erre compris dans

les Lettres d'inveftiture de Frédéric III,

IL Que les Fidel'Conimijfa Familitz ,

pouvoient être rompus per contraria

pacta
;
que Agnatorum confenfus & con-

firmatio imperiaUs , fe trouvoient dans

cette aliénation : ce qui remedioit à

tous les autres défauts ^ fuppofé qu'il y
en eût , principalement par les clauses

exprimées de pienlttidine poteftatis y (J*

ex certa fcient'.a & motus propril.

IIL Que le Duc Fredir'c ayant été

le premier Acquéreur de B.irmftadt,

avoit eu, par confequent, libertorem

difponendi poteftatem , outre que le Duc
régnant , comme étant fon héritier ,

n'ctoit pas en droit de calîer ce qu'il

avoit contradé , au contraire , beau-

coup plus obligé qu'un autre ad evictio^

nis orA'hitionew.

IV. Que le Comte de Rantzau avoit

pour lui un Contra d'achat légitime-

ment fait 5 par lequel on avoit renon-

cé expreiïément exceptionîs F/dei-Com-

hiiffi & Succejjionis pacto Majonaji,

V. Que ceux de Rantzau avoient-

polïè-
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De la poiïedé cette Seigneurie depuis 58. ans

BE^Ho
^* j^fi^ r"m/<? ac bond fide, , intervale pen-

sTEiN. dant lequel tems res vltiofa & alienarl

probibîu acquirl pojfenr,

VI. Que cette Seigneurie avoit été

érigée en Comté par PEmpereur Ferd:-

fiand IIÎ, qui avoit admis les Comtes
Ad fejjionem & votum in Comiriis, où ils

avoient été reconnus pour tels de tous les

Ducs de Holftein , fans aucune contra-

diétion.

Kepii. La Maifon de Holilein-Gotrorp re-

GûtJrg. Au I. Qu'après l'introdudion du
droit d'aînellé on ne pouvoir plus tirer

de coniéquence des tems précedens pour

le tems préiènt : Et que dans la dif-

pofîtion de Jean-yîdoLphe il n'avoir pas

feulement été fait mention des biens

des Ancêtres, mais auîlî de ceux qui

à l'avenir pourroient être acquis ou
héritez à quel titre que ce pût être.

Qiie fi la qualité d'un Fief des Ancê-

tres étoir requifcj Barmftadt érqit pofé

par tous les Géographes dans les limi-

tes de la Stoumarie : Qiie les anciens

Comtes de Schaumbourg avoienr été

inveflis de route la Stormarie, & ainfl

ipfo fact'^ de roures les rerres qui y font

fituées. De-plus qu'il étoit notoire que

les Ducs de Holilein d'apréfent :,« def^

cen-
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cendans des Comtes de Schaumbourg de la
^

^uoad l'meam matermim , avoient fucce- ^E^Hor-
dé à Adolphe Xîi^. avec le confente- s te in.

ment des autres Agnates qui vivoient

encore;, ayant aulH reçu l'inveftiture

de même que les autres polîelleurs,

comme il paroît par les Lettres qui leur

ont été expédiées. L^Empereur Frédéric

111 , ayant outre cela érigé le Holfteiii

& la Stormarie en Principauté &: en

ayant donné Pinveftiture en certe qua-

lité au Roi Cméàen L de Dannemarc,
il n'y avoit pas de doute que Pinne-

berg n'y eût été auili compris. Et enfin

que les Ducs de Holftein n'avoient ja-

mais renoncé à leur droit fur Penne-

berg, qu'ils avoient toujours défendu

d'ins les Diètes de l'Empire & Tles Cer-

cles, comme en 161 9. lorique le Com-
te Ernefi de Schaumbourg voulut s'ar-

roger le Titre de Comte & Prince de

Moiftein qu'ils avoient alors fortement

protefté contre , & obtenu à ce fujet une
Déclaration de l'Empereur &: une au-

tre du Comte même : Qu'après le dé-

cès des Comtes de Schaumbourg , 011

trouva la prétention des Ducs de Holf-

tein fi claire- que l'on ne jugea pas né-

ceiîaire d'en faire mention lors de la

conclufion de la paix Orpuifque Pin-

licberg fut toujours tenu ôc regardé

pour
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De ia pour un Fief des Ancêtres, Barmftadt^

^eUoZ ^'^^ ^^^ ^^^^ partie , doit auÂî être confî-

«TEiN. deré comme tel : Que quoiqu'on le fut

accommodé en 1641. avec la Comtef-

fe El'ifabeth , moyennant une certaine

fomme d'argent , cela ne fe fit pour au-

cune autre raifon particulière & il fut

expreffément déclaré, que perfonne, pas

même la Comtefïè Doiiairiere , n'avoit

droit de prétendre à cette Comté, D'où

il confte évidemment que les Comtes
de Scliaumbourg n'avoient pas pofïèdé

cette Comte depuis 1460. comme un
bien allodial.

Au II Qiie les Agnatl remo' tores

avoient bien confenti à l'aliénation ;

mais non pas le Prince ChreYien-Albert

qui régna enfuite^^ qui fit connoître

fon mécontentement lorfqu'étant ma-
jeur il parvint à la Régence , fans avoir

pu faire d'avantage , a caufe des trou-

bles d'alors. La confirmation à auflî

été obtenue fub & obreptîce , parce que
ChrcYien de Rantzau expofa qu'il avoit

omnium Agnatonim confenfum; ce qui

pourtant étoit faux , comme on vient

de le remarquer. Quoiqu'il en foit

Holftein Slefwick avoit outre cela un
jus cjutefitmn ex confirjn itlone , qui ne pou-

voit lui être oté , fuivant la Capitula-

tion Impériale.

Au
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Au m. Qu'il n'étoit pas vrai que le df la

Duc Frédéric eût été Pnmus acquirens y
maison-

puifque Barmftadt avoit appartenu aux ^^^j^Z^'

anciens Comtes de Hoiftein plufieurs

fîecles auparavant , ayant acquis par

Ij
Tinveftiture générales de 1 474. le droit

de fuccelTion arrivé en 1640. Qu'il

avoit eu , outre cela , les mains liées ,

par la difpoiition d^aîneile, déjà allé-

guée, qui lui ôtoit libenorem agendî Po»

teftatenr.) ce qui rendoit par conlequenc

le Contrad: nul , îpfo jure j & qu'ainfî

ifbn héritier ne pouvoir être tenu ad

pr^^ftaridum factum defund'i , quod vel ipfo

jure vel ope exceptioits invaildumy d'au-

tant moins que le Duc régnant ne fuc-

cedoit pas tanqiiam hères^fedjure proprio.

Outre que l'on avoit été au refte prêt

plufieurs fois d'indcmnifer le Comte
ce Rantzau j en lui faifant offre de ref^

tituer le prix de l'achat.

Au IV. Que l'achat étoit , ainfî qull

a déjà été dit, nul de lui-même & ipfo

jure : Que la renonciation ne pouvoir

avoir lieu , puifqu'il n'étoit pas prou-

vé que le Contractant eût été infor-

mé de genulna. rei qudkate ; outre qu'il

efl inouï que quelqu'un pût renoncer à
un Fide'j-Comtms de famille au préjudi-

ce d'un tiers.

Au V. Que la prefcription n'a pas

lieu
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DE t A lieu ici , puifque le Duc régnant ne faî-

vhHoL- ^^^^ ^^^ ^^ fticceder /V^r^ proprio , n'ayant

sT£iN. eu le droit d'agir qu'après la mort de
fbn fuccefïèur , qui n'étoit arrivée que
depuis peu d'années : Qii'après tout , il

manquoit legitimtis Tittilus y qui a. Con*

traclus contra Fldei'-Comtnijfum îpfo jure

nuilus : pour ne rien dire des troubles

qui étoient arrivées du rems de Chrif"

tien-Albert Se Frédéric > qui avoient em-
pêché ces fortes de recherches.

Au VI. Qiie G l'Empereur Ferdinand

JIL avoit été alTèz informé , l'éredtion

de cette Seigneurie en Comté n'auroic

peut-être pas eu lieu, nonobftant que
rien ne s'y oppofat de la part de la

famille de Rantzau , tant que rien ne

fè faifoit au préjudice d'un tiers j de-

forte que Vadm^fiO advotum & [(^ffionem

în Co?nitits ) tombe d'elle-même , prin-

cipalement puifque le précèdent Duc
n'a jamais reconnu la Comté pour Etat

de PEmpire.
situa- Après qu^on eût pris poflèfîion de

««e^^^f.
^^^^^ Comté au nom du Duc de Ho'-

faire. ftem-Gottorp > & qu'où eût fait courir

le bruit que le Comte de Rantzau étoit !

d'intention d'en chaiî'er par force les

Troupes du Duc de Gottorp , ayant 1

pour cet effet demandé l'aiïîilance du
Roi de Dannemarck, les Directeurs du

Cercle
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Cercle de la BalTe-Saxe s'en mêlèrent) de ia

&c pour empêcher les inconveniens qui p^^hol^
pourroient en arriver, ils fequeftrerent stein.

la Comté pour aafli long-tcms qu'une

Sentence Impériale terminât cette affai-

re , qui en refta-là , nonobllant la pro-

teftation du Comte de Rantzau (d)y
jufqu'en 1705;. que les Comtes furent

rétablis dans la pofTeflîon. Mais le

Comte de Rantzau ayant été arrêté

par ordre du Roi dé Dannemarck à

caufe d'un fratricide , fut remis entre

les mains des Juges , condamné à la

mort 5 & puis après abfous pour fubir

la peine d'une prifon perpétuelle; le

Roi de Dannemarc s'empara de fa

Comté 5 comme chacun fait , pour en

difpofer dans la fuite, nonobstant tous

les Mandemens de fa Majeflé Impé-
riale.

4. §.

^
Prctenî'on de la Afa/fon de Holflehi^Got^

torp fur huit Fillages de

Lavvenbourg.

DU vivant des Ducs de Saxe-La- orîginc.

wenbourg il y eut déjà des diffé-

rends
(^) Voyez Memorialia, des Grafen van Favrz.nu i

^c. fub ditto 6. & ç. Juta 1706. ^'c. dans Fabïi

£r4ntJ-C^ntx.*lfjPtirr. XI- p- 68, & fuiv.
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Be lA rends enrr'eux & les Ducs de Holfteiîi

be^'hoT-
touchant les Villages de Kortel, Wal-

sT£iN. renrode ^ Fulgenhage y Hecken ;. Gereiz

,

Elcheberg, Wendendorp. LcDucAdoU
p/;^deHolftein avoit déjà fait fes plain--

tes en 1563. contre Lawenbourg par-

devant la Chambre Impériale ex C\in)-

ne redintegrat j & demandé la reftitu-

tion cum frudïbus perceptis & perciplen-

dis. Ce procès dura jufqu'à la mort da
dernier Duc de Lawenbourg; enforte

que la Maifon de Holftein fè vit

obligée de porter fa prétention fur lef-

dits Villages , par un Mémoire (a) à

Sa Majefté Impériale y Ôc d'y repréfen-

ter,

Raifons I. De quelle manière ces 8. Villages
de Hoir.

Q^i^. ^j.^ autrefois fous la domination

de Holftein, com.me appartenant au.

Couvent de Rhinbeek.

II. Dont la Prieure & toute la Com-
munauté vendit le Couvent avec toutes

fès Dépendances à Frédéric I. Roi de

Dannemarck en 1 5 29.& l'en mit effec-

tivement en polTèlîion.

III. Que ce Prince le fëcularifa d'a-

bord de 5 en fît lever tranquillement les

revenus, aufïî-bienquedes 8. Villages,

par

(<t) Rapporté parLevin von Ambcer dans Saxen-

JL^'vvenhhr^ifihen Streitigen Landts AnfiUl ^ f . 15^.

tem
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s

par un Adminiftrateiir nommé DetUf o^ la
RevemUu. Maison

IV. Ouvres la mort du Roi F.ede- ,^1"°'-

r/f ^arrivée en 1533. fes hls avoicnt
podedé ce Couvent avec les 8. Villages,
en Communauté , aulfi long-tems quils
régnèrent enfemble; mais qu'après leur
partage fait en 1536. le Duc Adolphe
eut ledit Couvent avec les Villages , &
les donna en gage à Henri Raupaueu.

y. Que comme le Duc Adolphe
faifoit fa réf^dence à la Cour de Dan-
hemarck.ie Duc de Saxe-Lawenhourg
Te prévalut de Ion abfence pour fe ren-
dre maître de cts Villages, en privant
par-là le Duc de Holftein de fa tran-
quille polTefllon.

Du coté des Ducs de Saxe-Lawen-
bourg on tenta de faire les objedions
luivantes.

I. Que ces Villages étoient notoire-
ment fituez dans le Duché de Saxe^
Lavveiîbourg

, & même en-deçà de la
rivière de Bille.

II. Qii'ils avoient retranché du Do-
maine pour en faire préfent aux Dames
du Couvent à Rhinbeek.

III. Qu'après qu'elles eurent quitté
leur Couvent, ces Villages étoient na-
turellement retournez en ijic). à la
Maifon de Saxe-Lawenbourg , <3c non

lome XIH, u pas
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DELA pas , comme on l'avance du côte dç

Maison Holftein , en 1533. ou 1544. enlorte

mm!'" quils les avoient tranquillement poUe-

dez depuis ce tems-là.

IV. Qii'ils avoient été confirmez

dans cette pofleiïîon par la paix de la

Religion , qui laiffa & appropria aux

pofleifeurs tous les biens Ecclefiaftiques,

iufques4à fécukrifez.
^

V. Ce qui fut encore conhrme par

uncTranfadion, puifqu'en i yyi.Saxe-

Lawenbourg s'eft accommodé , pair

rapport aufciits Villages, avec le Roi

Chrétien de Dannemarck.

VI. A ces raifons on ajouta rart. f

.

^ zi. de la paix de VVeRphalie, en

vertu duquel les biens Ecclefiaftiques

furent adjugez à llnfini à quiconque

les avoit polfedez en 1614.

Reponfc On répondit.
^ ^

I. Qii'on ne pouvoit tirer une preu-

ve décifive de la (impie fituaticn, d'au-?

tant qu^ni Etat pouvoit acquérir dan»

le pays d'un autre & fous fa Souverair

neté & domination, des biens, intérêts

6c rentes ; ce qui eft affez connu dans

l'Empire par plufieurs exemples.

II. Qiiil n'étoit pas encore prouve

que les Ducs de Saxe-Lawenbourg

eulTent fait préfent de ces Villages au

Couvent de Rhinbeek ,ce qui en tout;
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cas ne pourroic les défendre dans une D f- t- a

portèlTion prife de force, puifque félon ^^^^^_^^^

les Droits , les Donnations Eccleiiafti- sau.

ques étoient irrévocables > & excluoienc

omnia jura repetendi , outre que le Cou-
vent avoit vendu &c aliéné la propriété

au Roi de Dannemarck.
III. Que la Maifon Royale s'étoic

mife en poiTelTion en 1519. immédia-
tement après que le Couvent eût été

abandonné^ & que les Ducs de Saxe

fe vantoient vainement de l'avoir fait

avant 1 544, ce qui étoit alTez prouvé m
Froceffu Popjforh,

IV. Qu'il étoit expreiïement pourvu
par la paix de Religion, qu'aucun Etat

de l'Empire ne porteroir préjudice à

['autre par rapport à Ces Biens , Rentes

5c Intérêts, même s'ils étoient iitucz

fous la domination de l'autre , de que
[es Biens Ecclefiaftiques refteroient auilî

1 ceux-là qui les auroient fécularifez &c

retirez : Qii'ainfi il étoit évident que la

>aix de Religion parloir plutôt pour

a Maifon de Holftein que pour celle

le Saxe-Lawenbourg.

V. Qu'il n'importoit pas que le Roi
IneYien //. eut fait en 1572. un ac-

lommodement avec la Maifon de Saxe-

^awenbourg , puifqu'il ne pollèdoic

>as ces Villages , ^ n'étoit plus alors

M 2 Tu-
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ïîjE lA Tuteur du Duc Adolphe : Que par con-

BE^Hor. ^^^"^"^ ^^ n'éroic pas en droit de dif-

sTEiN. poier de fon bien y ôc qu^ainfî cette

Tranfadion ^ quand n ême elle eût

été jufte 5 fans pourtant l'admertre,

ne pouvoit obliger la Maifon de Holi^

tein-Gotrorp, comme étant res Inter

ailos gejia.

VI. Enfin que l'article & le paragra-

phe citez du Traité de paix de VVeft-

phalie^, ne parloient que de bonis me^
dlatis Eccleprfiic'sy ce qui n'étoit pas

applicable au Couvent de Rhinbeek
ni à Tes Villages , ayant été feculariie

)lus de cent ans avant la paix d'Ofiia-

>rug : Qii'ain/î cet artcle étoit cité

très-mal à propos.

Nous n'avons pu découvrir ce que
la Maifon de Holftein a obtenu dans
cette atlaire.

§•

Prétention du Duc Char'es-Frederic de

Holfiein-GoîtoYp fur la Suéde.

LE Roi Charles XII. ayant été tué

devant Frederics-H^IL en Nor-
wegeen 1718. le Duc de Holftein ré-

gnant 5 qui fe trouvoit alors en Ruiïie

,

prétendit à la Couronne de Suéde du
chef

bi
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chef de fà mère qui étoit fœur du feu de ^a

Roi, parce que fa mère étant la fœur ^J^li^^

ainee ^ oc lui majculus licet remoforisgra- stein.

dus y il devoit être préféré aux femelles

proxim'/oris gradûs. La Prînceile Uir/que^

Eleonore , à prelent Reine de Suéde ^

fœur cadette du feu Roi;, mariée alors

au Prince héréditaire de Heile-Caflel,

préfentement Roi de Suéde , lui difputa

la Couronne, s'appuyant fur les degrez

de proximité & la coutume du Royau-
me de Suéde;, principalement Provifio-

nés Majorum & l'Ordonnance du Roi
Charles XI. que le Duc de Holftein al-

leguoit aulTi en les expliquant à fou

avantage; mais la Reine fut plus heu-

reufe ayant été reconnue par les Etats

du Royaume de Suéde ;, & déclarée

Reine : Mais elle fe déchargea bien-tôt

après de la Couronne avec l'agrément

des Etats , en faveur de fon époux.

Peut-être que ce qui a le plus contri-

bué au fuccès que la Princeflè eut alors,

fut que le Prince fon époux fe trouva

préfent à la mort du feu Roi , & put
s'alTùrer de l'Armée, Se qu'elle-mêm^
offrit volontairement de renoncer à la

Sou\'eraineté en rétabli (lànt les Etats

dans la part qu'ils avoient ci-devant au
Gouvernement :'(a) Condition que

M 3 les

(/») Voyez les Avlci citez ci-dciTuf dans le. §. i^
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De la les Etats acceptèrent d'autant plutôt y

^^^^^ que la Souveraineté, fous le Roi pré^ .

ii-EiN. cèdent, leur étoit devenue trop à char-

ge.

C^eft de cette manière que le Duc de

Holftein fe vit exclus : il ne paroît pas

même qu'il parviendra à la Couron-
ne du vivant du Roy régnant , & il

faudra voir Ci les Suédois le déclareront

êc l'accepteront pour SuccelTeur. C'eil

à quoi on tâche fous main à préfentdc

les déterminer d'avance infenfiblemenf

•

§. 6.

I
Prétention de la MaJfon de Holfieln-Sm*'

derbourg fur le Pays de Hadeln,

LE Duc Jules- François de Saxe-La-

wenbourg étant mort en 1 6^c^. fans

laifïer d'héritiers mâles - Eteonore-Char*

lotte la plus jeune des filles du frère de

fon père , mariée au Duc de Holftein-

Sunderbourg ^ fe préfenta comme héri-

tière , ne demandant au commencement
que le Pays de Hadeln y comme il pa-

rut par l'Ecrit qu'elle fit remettre à Sa-

Majefté Impériale le 1 1. de Mars 1690,

C^) & dans lequel il eft très-diftindé-
ment

(*)- Rapporté par Lev- Amb. /. c. ubi fnprà ,
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ment marqué qu'elle teiioic la Princi- Dn ia

pauté de Laweiibourg pDur un FieFou- de^holÎ.

vert à l'Empereur& à l'Empire. Ccpen- stein.

dant comme les filles de Saxe-Lawen-
bourg mariez dans le Palatinat & Bade-

Bade, firent au(Ti infînuer leurs préten-

tions en 1690. par JacqueS'Erneji de

Ploc'^per j leur Plénipotentiaire à Vien-

ne , fur tout le Duché de Saxe-Lawen-
bourg, en partie comme fur un Fief hé-

réditaire &: féminin, & en partie com-
me fur un Bien propre ou Allodial {b).

On commença au(ïî du coté de Holftein-

Sunderbourg à fuivre leurs traces , vu
qu'il parut en 1695. un Ecrit (c) de fa

part qui montroit cela très-évidemment.

Comme les Arguments alléguez pour
ce qui regarde le Duché de Lawenbourg
font raportez ailleurs (^), il ne refte à

toucher ici que ceux que la Maifon de
Sunderboug allégua touchant le Pays

de Hadeln. Voici en quoi il conliftent.

M 4 I.

{'j) On prérenta à cet effet un Ecrit intitulé, Re^
ferva,rion und Darthuung 'vvohlhefugter vveiblicher

SuccefIjoHs-Pr/ttention in uud z.u dent Erb LembAhren
erlcdi^ten Hertz,ogthum Nieder-Saren und gefkmi-en

inveftitrius bentthmflen , & ab ultimo Valallo hhi-

terlalfen Landen 1690.

(c) Sous le titre de GrundUge Anz.eige , ivanan
'der Hcrrz.oginne Eleonora-Charlotte zj* Slefvvf'i-

t^olfl-ein , &C.
(d) Ci- après dans le Chap. de Eadc,
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De la I. Que le Pays de Hadeln avoir été
MAISON ^g ^^^^^ ^.çj^^g ^j^ p-çj^ Allodial Se libre.

sTEiN. Ia- Qp ii s etoïc mis volontairement

fous la protedHon des Ducs de Saxe-

Lav/enbourg j> étant entièrement féparé

de la Principauté de Saxe , n^ayant ja-

mais charge aux Taxes de l'Empire, du
Cercle ou des Mariages des Princes &
d'autres Impôts fembiables, ayant tou-

jours été tenu ôc regardé comme un Do-
maine réparé héréditaire ôc abfolument

libre, n'ayant jamais voulu confentirà

aucune Union, quelques inftances &
tentatives que l'on ait faites ; c'eftpour-

quoi il a toujours été gouverné feul ÔC

féparément par un Gouverneur du Prin-

ce& autres Officiers particuliers , ayant

ies propres droits pour le Pais & pour'

les Villes , ôc ayant de tout tems été

rhèritage des Princeifes de cette Bran-

che de Saxe.

III. Que le DwcJuUs-Fran^oh derniè-

rement mort Tavoit aulli ordonné ainfî

dans le Pa£le de SuccefTion paiîé en

1678. avec le Prince George IL d'An-

halt.

IV.Comme auilî dans fon Teftament

,

où il eft légué aux Princefïès fes filles

,

en excluant pourtant de la SuccefTion la

Ducheffe Elonore-Charlotte comme gr^-

dti filplù commum prQxi?nîor, .

QLioi-
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QLioiqu'il y fut remontré au con- de la

traire :

I. Que dans toutes les Patentes d'In-

veiliture depuis ^Empereur^:^g-*y/^/ow^,il

av^oit été fait mention de ce Pays en ter-

mes exprez , favoir : La ville de MoUen
Cl le Péage qui y eft avec fes dépendan-
ces , &c. de même que le Pays de Hadein,
6i de Weft-^Frife.

lï. Qiie le Pays de Hadeln étoitcom-
pris dans l'Expedative donnée en 1 5-07.

jar l'Empereur à la Mai ion Electorale

de Saxe, généralement lur tous les Pays

^ Sujets du Duc Ma^nus , de lam.êm.e

manière qu'il les avoir pofîcdez, tefte

KrantUo ai'fque^

III. Que le Duc Jides-Françdis avolc

confefîe expre(Iément qualharem Feudoh

km du Pays de Hadeln , dans la Con-
fraternité d'Héritage padëe en 1671.

avec la Maifbn Electorale de Saxe , en

lui promettant la SuccelTîon , vu qu'il

en fut fait mention ainli :

» Avec notre Principauté de Lawei>-
*> bourg &: le Pays de Hadeln , &lc. de

>i la même manière que les Princes nos

*» Prédécedeurs & nous Pavons polîédé

«, en Fief du. St. Empire. Fr v' -ro: .

. » Notre Principauté de Lawenbourg
M avec toutes (es dépendances fulmen-

w données;! &: le Pays de Hadeln ôc fes.

- . M 5 » dé-"
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l>E tÀ », dépendances 5 fans en rien excepter,

» comme un Fief héréditaire mafculin,

>^&c.

Ces Padtes j&l'Expedative accordée

par l'Empereur , lioient les mains au

Duc 5 Ôc ne lui laifïoient pas la liberté

de conclure le Pa6te de Confraternité

avec la Maiibn d'Anhalt qui eft nul , ni

même de diipofer de fes Biens par TeC-

tament.

IV. Que cette queftion avoir déjà été

agitée ôc mife à néant quand après la

mort du Duc Augufte de Lawenbourg
décédé fans héritiers mâles , fes deux
£iles 3 favoir Amie Landgrave de Hefîè-

Hombourg & Syhllle-Hedvvîge mariée

au Duc François-Erdman de Lawen-
l>ourg5 prétendirent ce Pays deHadeln
avant d^avoir été fuffifamment inftruitesj

Tnais après avoir eu de meilleures infor-

mations, elles fe défiflerent de cette pré-

tention.

La Maiibn de Holftein-Sundcrbourg

Tepondit :

I. Qi^e la mention du Pays de Hadeln"
faite dans les Lettres dlnveftiture de
LEmpereur,'avoir été faite par l'inadver-'

tence & à l'infçu des PrincefTes ex erro^

res ignorant!

a

, autfortefingulari reflexio'^

ne : ce qui n'avoit pu par confequenc

porter préjudice à celles qui pouvoic^nt

fuccé-
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fucceder après l'ouverture de ce Fief, ^f
ia

II. Qu'on ne pouvoir préfunier qu
ce Pays eût été compris dans l'Expec- Ttein

tative Impériale 5 où l'ons'étoit fervi ex-

prefTément de cesformalitez: >* Savoir

entr autres , que (i le D\xc Magnus mou-
»' roit fans lailîer d'héritiers mâle, alors

» tous Tes Pays & Sujets NB. Lawen-
»> bourg ou la Ba{Te-Saxe ainii nommé

,

n viendroientauxfufditsDucsdeSaxe. »»

Et il a déjà été prouvé très-clairement

par le Padte de Succeflion du Duc te

Saxe-Lawenbourg, & par les Paflages

déjà alléguez j que le Pays de Hadeln,
avoit de tout tems été regardé comme
un Pays féparé & nullement compris

fous le Duché de Lawenbourg.
III. Supoibns que ce Pays eûrété com-

pris dans PExpedative donnée par l'Em-

pereur Maximilien en 1507. il en feroit

pourtant arrivé tout autrement
;
puif-

que Sa Majedé Impériale donna en 1 5 84.

le Pays de Hadeln , comme héréditaire

à Henri Evêque de Brème de la Maifon
des Ducs de Saxe-Lawenbourg , oui

par cette raifon le nomma fonPays hé-

réditaire, félon le témoignage de plu-

;fieurs Ecrits de lui-même encore exif-

lans
i
& l'on trouve encore les mêmes

expreiïions dans ceux des Ducs de La-

wenbourg venus après lui.

M 6 IV,
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Ds LA IV. Que les Princelîès ne Ce feroietit

pas inrerelîees à l'héritage de ce Pays à

l'occailon de Pune ou de l'autre muta-
tion

;
puifque cela n'eiit pu fe faire plau-

fiblement à Pégard de la Ligne mafca-

line encore exiftante;, qui ne pouvok
porter aucun préjudice à leur droit dle-

Succefîion/ vu que les Pades de Famil-

le y avoient fuffifamment pourvu en.

tas de Pextindtion de la Branche mas-
culine.

Je laiflèrai à d'autres à juger & à là

fuite du tems , quels fjccez auront ces

Arguments , vu principalem.ent que Pi-

gnorauce & Perreur ne fe préfume pas ;

mais qu'il faudra les prouver, outre

que la Confraternité d'Héritage avec

la; Maifon Eledlorale de Saxe, donne
un afïez évidente explication aux rerv-

mes alléguez de la Survivance, ennom:-

mant le Pays de Hadeîn exprelïement
;;

êc la Donation de ce Pays par Sa Ma--

jefté Impériale à PEvêque de Brème ;>

qui eft aflèz connue dans PHiftoire^^

criiîn Pexpreflion'de Pays Héréditaire»

qui fans cela ne peut être expliquée ^
entendue que de PEvêché de Brème;,

cnforte que tour cela ne fera à mon avis

c^ue tiès-peu d'effet.
' ^

\

CHA-
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C A P I T R E V. F^ïSB^

Désintérêts , Prétentions & Différends

du Prince d'Ooft-Friic..

Des Intâêts du Prince d'Oofi-Frïfe^.

ON verra dans le §, fliivant de quel-

le manière lesPrinces d'Ooil-Frile

font parvenus in feniiblement à Pautori-

té qu'ils ont aujourd'hui dans cette Pro-

vince 5 & Pon ne fera pas étonné alors

des démêlez canrinuel-s qu'ils ont avec

leurs propres Sujets; car avec leurs

Voiiîns ih ne peuvent guéres en avoir.

Ces Voiiins font le P^oy de Danne-
marckj le Roi de Prude& les Provin-

ces-Unies. Le (econd doit être tout dé-

voilé au Prince 5 furtout depuis lePaâ:e

de Confraternité héréditaire palfé en-

tr'eux 5 & en vertu de l'effet duquel S.

MrPtufrîenne prend dès-à-çréfent ( <? ) le

Tiire de Prince d'Oofl-Friie , quoiqu'il

paroilTe que cette Maifon n'ait pas' en-

vie

(«)• Commr i! paroît pnr des Lettres qu'il a
cciit iur ce fujct même aux £tati-Gcnéiaax.
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De la vie de finir li-tot (h). Le fecoud lai efl:

DE^OosT
^'i^lié^puilque la Reine de Dannemark efl

liiisL. Tœur de la Princeiîè douairière d'OolT:-

Frilc 6c Tante de TEpoufe du Prince

régnant. QLiant aux Etats Généraux ils

Ion t liez d'intérêts , il y a près d'un fic-

elé (Se demi . avec les Et its a'OolV -rile,

qui ont imploré leur proteâ:ion,(Sc fur-

tout avec la Ville d'Embden , oii ils tien-

nent Ganiifon prote(î;l:rice depuis lecom-
mencement du dernier lîécle; en forte

queLeursHautesPuiifances fontoblii>'^ s

d'apuïer en toutes occa fions les Intérêts

àcs Etats de cette Principauté , non feu-

lement en vertu de ce droit de Protec-

tion i
mais encore pour la convenance

particulière de la Republique dont les

Sujets ont prêté, fous leur garantie , des

fommesroniidérablesà 'OolV : ife^^pour

fe couvrir contre les innondations qui

menaçoient le Pays d'une ruine totale.

Je lailîè à juger au Ledeur lequel de ces

voiiins le Prince d'OolVFrife a le plus

d'in-

(P Tairquç le Prince qui v ent de mourir
^1734-) avoit pris u le féconde époufe allez jeune
pour lui donner des fnfans d'un lecond lit , 8c

qu il s'eft prefle de marier fon tils , le Prince

régnant cui n'a que 18, ans avec une PrincefTe

qwi m a 20. & qui eft d'une famille aiVez ferti-

le ; ce qui promet ujic fuite de Princes à l'Ooil-

Fiifc.
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d'intérêt de ménager. En bonne Politi- d^ la

que ce doit être celui qui peut lui Faire ^/'q^j^
le plus de mal , &: c'efi: ians doute la Ré- f rise.

publique, il elle agiffoit par les princi-

pes turbulens qui fervent de règle à

d'autres PuiiTances. Mais corrune Pé-

quité 5 la prudence & la modération

lonc la bafe de {on Gouvernement

,

& qu'elle ne cherche pas à étendre

fes limites , ni à profiter des querel-

les de Tes voifins qu'elle travaille tou-

jours à réconcilier autant qu'elle peur

,

il eft confiant que quelque liaifon que

Leurs Hautes PuiiTances ayent avec les

Etats du Pa ys & avec la ville d'Embden

,

le Prince trouveroit toujours en elles

d'équitables Médiateurs aufîi long-tems

,

comme on doit le croire , que le Prince

ne tentera d'empiéter fur les Privilèges

de fes Etats , qui fans doute ont leurs

droits comme le Prince a les Tiens. Tant
que chacun fe tient dans les bornes de

fes Privilèges refpectifs , il ne peut y
avoir de troubles ou de brouilleries : la

médiation des Etats Généraux pourroi%

fervir d'un double rempart aux uns &
aux autres , le pafTe en eil une preuve :

on n'a qu'à repaller toutes les Conven-
tions faites fous leur médiation entre

le Prince & les Etats j & l'on trouvera

qu'àUcune Puiflance n'a rendu de plus

réels
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De tk réels fervices àl'Ooft-Frife. Ain(î l'inré-

DE^OosT
^'^^ véritable du Prince voudroir que S.

Ffiis£. A. S. eût plus de confiance dansLL.HH.
PP. qui ne peuvent lui faire de mal, &
qui peuvent lui rendre de grands fervi-

ces 5 en fe iervant de l'influence qu'elles

ont fur les Etats de la Principauté, pour
les ramener aux juftes intentions du
Souverain. Je dis qu'elles ne peuvent lui

faire de mal, leurs principes ne leur

permettroient pas de l'entreprendre ; car

quel avantage en retireroient-elles? Mais
s'il fe pouvoit faire qu'elles l'entreprii^

fent 3 le Prince n'auroit-il pas les Rois
de Dannemarck Se de Pruilè à leur op-

pofer 5 fans compter l'Empereur & le

Cercle de Weflphalie, qui lui doivent

une protection particulière. Ainfi il n'a

rien à craindre d'eux & il a tout à en

efperer. Je pourrois même ajouter que
la bonne politique l'exige , parccqae

^

fuppofé qu'il craignît que fes Etats ti-

raffent trop d'avantage de leur liaifou

avecLL. HH. PP. la confiance qu'il pa^-

Toîtroitavoir enelles feroit d'abord naî-

tre dans i'Aflembiée de fes Etats, des

défiances capables de renverfer cette

intime union dont il s'efl toujours

plaint , & qui lui paroît fî redoutable^

§. 2.
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Difi djjf/rends du Pr'nce ii'OoJl'Fffe ava.

Us Etats du Pays ^ & prlnc'palement

avec la ville d'Ewbdcn.

LEs troubles fréquents qui ont agité

le Pay s d'Ooft-Fiife depuis letems

du Comte Edzjard deuxième du nom ,

jufqu'à la fin du dernier (iecle,tirent leur

origine principalement de ce que la

Régence héréditaire d'aujourd'hui n'é-

toit autrefois qu'une Charge donnée

par les Etats du Pays qui fe ré fervoient

de grands Privilèges , particulièrement

touchant les tiiilles de autres taxes or-

dinaires 5 comme aaQi à l'égard de la

ûifpohtion &c adminifcration du pro-

duit de ces Impôts. La ville d'Embden
conferva entr'autres une liberté que le

nouveau Régent trouva en fui te trop

grande &c peu convenable à f s intérêts

,

furtout lorfque cette Ville commença
à devenir plus pui-.ïante par l'accroi:Ie-

mcnt de Ton commerce. C'eft pour con-

ierver ôc fa liberté & ce commerce qu'el-

le Ht une étroite Alliance avec les Etats-

Cénéraux des Provinces-Unies , à qui

elle accorda de droit d'v entretenir

une garnilon perpétuelle. C'eftpourquoi

tou-

db la
Maiso>/
DE OOsT
Frise.
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De la toutes les fois qu'il s'éleva des clifputes

lŒ oosT
^"^^'^ ^^ Prince Régent 6c les Etats , ceux-

rmsE. ci eurent toujours recours aux Etats-

Généraux 5 ou à quelques Princes voi-

fins, principalement à TEvêquedeMuni-
ter. (a)

Pour ne parler ici que de quelques-

uns de ces démêlez y il fut fait un ac-

cord en 159J. entre la ville d'Embden
& le Comte Edzard , où on ftipula que

le Comte ne feroit bâtir ni Fort ni Re-
doute foit dedans ou dehors de la Vil-

le 5 principalement fur le bord des Ri-

vières 5 parcequ'il pourroit par-là empê-
cher la navigation. Le Comte fe repentit

bien - tôt d'avoir fait cet Accord , &
cherchant à murer la Ville d'une autre

manière , il fe fèrvit de l'occalion en

IJ98. Se y introduifit 400. hommes ;

mais les Bourgeois les en chaffèrent. Se

punirent ceux qui étoient dans les inté-

rets duComte. L'année liiivante au mois
d Octobre on fit un nouvel accommo-
dement ibus la Médiation des Etats-Gé-

néraux , Se la Ville prêta l'hommage au

Comte (h).

Cette paix ne dura guéres ; car Enno,

fils

( <t ) FrnnV'»n' erg. Europ. HeroL T<irt»i. p. $82.

( b) LudolfF, Sehctu'juhr.e der Wele T. I. ad anu.

l6oz. Cl. $. 7.
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iîls du Comte Edz^ard , ^t revivre les de la

anciens différends par l'interprétation ^^^^^^

qu on aonna aux Traitez ; mais les htats- irise.

Généraux des Provinces-Unies ^ à qui

ceux d'Embden eurent recours , leur

envoyèrent un fecours de 2000. hom-
mes tant d'Infanterie que de Cava-
lerie 5 qui détruilîrent les Forts que le

Comte ayoit fait bâtir fur le Wefer.

Ce Procédé des Etats-Généraux fut très-

mal pris tant de l'Empereur que du
Comte , de celui-ci pouffa cette affaire

fi vivement à la Diète de l'Empire , que
celle-ci chargea l'Empereur d'employer

effedivement les exécutions pour ré-

duire ceux d'Embden conformément à

la manière ordinaire de procéder, 8c aux

Mandemens émanez en vertu des Conf-
titutions. Comme il parut au Comte
que cette voye traîneroit trop en lon-

guer , il fit lui-même un voyage à la

Haye , &c y conclut , après de longs dé-

busj en préfence des Députez de la

République , un accommodement avec

la Ville , dans lequel la Convention de

Delfzjyll , ( c ) fut confirmée , l'Amniftie

des deux cotez accordée , ce qui avoit

été pris reftitué ; & pour ce qui regar-

doitles tailles ôc taxes, il fut réfolu de
les

{c)ln AStii Comitatitf Frif.Qrient. Edir. 1656, im 4,
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De la les régler avec les autres affaires de con-

^^Q^^j lequence dans une Diète du Pays ( d ),

Irise. Comme l'Empereur donna enfuite de
meilleures efpérances au Comte , en dé-

clarant de nulle valeur tout ce qui

avoitété traité hors de l'Empire con-
tre les Décrets Impériaux , le Comte re-

fufa de ratifier le Traité conclu. Cepen-
dant ces différends furent terminez à

fond en i éo6. par l'entremife des Etats-

Généraux & du Miniffcre Anglois ren-

dant pour lors à la Haye ; & il y fut Ri-

pulé que le Comte garderoit fans la

moindre reftri6tion , le Péage du vin ,

la moitié des Amendes, aveclaChafle dc

la Pèche;& que ceux d'Embden entr'au-

tres articles accordez , joiiiroient d^un

commerce libre par terre ôc par eau. Au
refle on promit de part & d'autre d'ob-

ferver religieufement les Conventions
faites ci- devant , ôc principalement la

dernière de la Haye.
En 1Ô54. le Prince d'Ooft-Frifepré*

fenta un mémoire à la Diète de l'Empi-

re ;, fe plaignant que la ville d'Embdeii

le difpenfoit de contribuer aux Charges

de l'Empire 5 quoiqu'il fut notoire que
cette Ville j, avec les Seigneuries, Biens

&
(d) Meteren, Hi/. des Prov. JJnies , P^rf. I.

lih. 24,
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tx Villages de ia dépendance , avoir de Df. ta

couctems fait partie de cette Comté;, 6c '^^^^qq^^j.

que par conféquent elle n'étoit pas en fRist.

droit dtirantïbus in S. R. Imperio oe/iis ,

•de refufer fa quottc-part qui faifoit ia

iixieme partie des frais communs j fur

tout pendant qu^elle exigeoit des Sujets

de l'argent pour l'entretien de fa garni-

Ion 3 dont elle avoit feule la direction ,

&c qu'elle faifoit mtme lever par voye
d'exécution militaire. Comme cela étoit

contraire aux Traitez , il prioit Sa Ma-
jefté Impériale Se TEmpire de réduire

cette Ville à (on devoir. Sur quoi l'Em-

pereur donna un Mcndement fié pœn.i

dupas, C. de joivendo Collectas Imperii

y

&c de rellitucr les deniers extorquez pour
l'entretien de la gamifbn de la Ville;,

avec une citation de comparoître dans
deux mois , pour faire Tes exhibitions.

En même-tems il en fut donné avis au
Dire61:oire de l'Empire, afin, qu'en cas

que la Ville n'obéît pas aux Décrets

de 1 Empereur , on put conférer fur cet-

tte affaire avec tous les Etats de lEmpi-
re , Se de quelle manière on réduiroit

cette Ville à l'obéiilance , inférant les

Décrets de l'Empereur dans leRecèsde
la Diète de l'Empire. Mais les Etas-Gé-
neraux intervinrent de nouveau dans
cette affaire qu'ils afîbupirent en 165 y.

en
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De ia en déterminant le nombre des Troupes
Maison gyj refteroient en garnifon dans Emb-
Frise. ^^^ 5 ^ ^^^^' <iuel fond elles feroient en-

tretenues.

En 1676. il s'éleva un nouveau dé-

mêlé entre le Prince& les Etats touchant

le Château d^Olgerfam , où la Prin-

ceflè, comme Régente & Tutrice avoir

mis certain nombre de Tes Soldats. L'an-

née fuivante il y eut de nouveaux dif-

férends avec la ville d'Embden ^ & dans

ces deux cas on eut de même recours

aux Etats-Généraux.

En 1682» les anciennes difputes re-

commencèrent entre la Cour ôc les Etats y

tellement que Sa Majefté Impériale char-

gea les Princes Diredteurs du Cercle dc'

Weftphalie d'une Commiflion pour les

accommoder. Les fujets de cç^ diffé-^

reîids étoient principalement 3 que le-

Prince ne vouloit pas permettre aux Etats

de fe fervir du Sceau que l'Empereur

leur avoir confirmé: Qu'il vouloit ufèr

du pouvoir fouverain dans les Proro-

gations des Diètes du Pays , in adminif-

îratione drarii & impofa'one fubfidiorum

ordinarioru7n& extraordinarlorum^ Se pré-

tendoit queii les Etats s'enplaignoient,

ils fufïent exclus a iimhie Judîciorum Im-^

perlai'um y fans qu'on y écoutât feule-

ment leurs griefs, & il fe fondoit ;

L
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I. Sur la paix de Weftphalie qui don- de la

noit 6c confirmoit aux Etats de i'Empi-
^^qI"^^

vcplenajn jupcrioritatem teritor,' , où le- frise.

Ion les propres termes , libertimjuristcr- Raifons

rhmalis titu in Eccielîafl'uis quamPoli- ^^,fi^^'

ticis excrçitium , dont les errets oc par- pnfç.

ties edentielles étoient les Régales fui-

mentionnées.

I I. Sur la Capitulation Impériale

dans laquelle il étoitftipulé exprefî'émenc

qu'un Empereur ne pourroit exempter ,

ni libérer les Habitans «Se Sujets de la

Jurifdidtion des Etats , fous quel pré-

texte que ce pût être , ni même des im-
pofitions que le Prince pourroit établir

avecjuftice & légitimement, fous pré-

texte de Fief : Qii'il n'approuveroit &
n'accorderoit pas aufTi que les Etats da
Pays s'attribuaflènt privativcment à l'ex-

clufion du Seigneur , la difpofition des

Impôts & le maniment des deniers,

avec la révifion des comptes , &cc, Ec

qu'en cas que quelqu'un des Etats ou
Sujets s'en voulufTent plaindre à lui ou
fonConfèil Aulique, ou à la Chambre
Impériale , il trouvcroit bon 6c tâche-

roit d'empêcher qu'il ne fût pas fi fa-

cilement écouté ! au contraire qu'on lui

refusât toute Juftice , & qu'on le ren-

voyât à fa première inftance, favoir fé-

lon fon devoir , à fon Prince 6c Seigneur.

IIU
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De la III. Sur le Recès de l'Empire de 1654.
Maison

^^ j^^^ ,3^ \.^ Capitulation Impériale,

Frise, dans laquelle il eR dit , ylrr. If^. tou-

chant les garni Ions &c leur entretien ;

>y Que les Habitans , Sujets & Bour-
»' geois de chaque Ele6teur & Etats doi-

« vent principalement allifter en tou-

» te obéilïance leurs Princes, Seigneurs'

»i & Supérieurs pour laconiervationdes

» forte relïès & places necélîàires, & les

M garnirons d'icelles.

IV. Sur le Mandement obtenu de l'Em-

pereur fur ce Tu jet par la Régence du
Prince en datte du 20. Février 1673 ,qui

étoit fne cUufula de prdjhindls fithfidiis

erdhiartis& extraord'inarus,

V. Sur la décifion des Etats-Géné-

raux donnée dans ces differnds en 1 68 1

•

en vertu d.e laque îe il fut enjoint aux

Etats du Pays d'Embden

,

( ^ ) De fe déporter du Sceau permis

par S. M. Impériale ,

(b) De laiifer le droit de proroger la

Diète au Seigneur régnant

,

( c ) D'accorder une Voix au Com-
milTàire du Prince dans les Révisions

des comptes du Pa'ïs.

(d) D'entretenir au Prince 1 200. hom-
mes à fa difpodtion Se commandement.

VI. Sur l'équité Ôc la raifon , vu que
les biens du Prince , de ceux de fes Of-

ficiers
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fîciers contribuent également aux dé- de la

niers provenants du Pays , par confe- ^^^^^"^

quentiletoit juitequ li y eutauih quel- ikise,

que chofe à dire.

VII. Etqu'ainii les Etats d'Ooft-Frife

fe fondaifent fur les Accords d'Ooft'-

Fii(è , principalement fur l'Accommo-
dement de 1678. confirmé par Sa Ma-
jefté Impériale , ces Accords avoient été

pour la plus part extorquez par la force

Ôc la peur par des Puillances Etrangères.

VllI. Quel'Accommodement de 1678,

avoit été fait ians la participation des

Ducs de Brunfwick &c de Wirtemberg,
quoiqu'ils fullent les Con-tuteurs du
Prince alors mineur^, confirmez par l'Em-

pereur 5 & que parceque la Princeflè

yeuve y avoit acquiefcé fans eux , ils ne
pouvoient nullement priver le Prince

mineur en ce teras, du droit rejtîtut'io-

msinhitegrum,

LesEtasduPays alléguèrent au con-

traire pour leur défenfe ( a ).

I. Quepourcequircgardoitle Gou- Réponfc

vernement d'Ooft-Frife , il y avoit de clés Etat»

tout tems des circondances tout à f^it ^^ ^'^'''

dif^

( 4 ) On peut confulret fur les divers Points de
CCS démêlez , les Imit premieis Volumes de mon
Recueil d'AcJes , Ke^^ociations & Traitez, fur tOllt it

r.Vni.p. i/^.juj'q^'d 304. •
•

Tome. XIII. N
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PB LA différentes de celles des autres Pnnci-

MAisoN partez, Conitez , ôc Seigneuries du St.

rl^T' Empk-e Romain ,
cequiferoit tres-faci-

le à prouver par l^Hiltcire du tems paiie.

Il Que Charlemagne ayant fait gou-

verner les Peuples Allemands réduits

fous fa Puiffance ,
par des Comtes ou

Ducs ; il fit cette grâce particulière aux

Francs-Frifons préferablement aux au-

tres , qu ils nauroient pas des Couver-

neurs contre leur gré : Mais qu^ils le-

roient libres de choifir eux-mêmes le-

Ion leur volonté de Bourguemaitres ,

qui à la manière des anciens Romains,

choifiroient annuellement un Ppdeitat

,

qui adminiftreroit cette année-la le Gou-

vernement &c aurcit la Régence duPays,

félon les propres termes du Prmlege.

III. Avec lequel le Privilège de 1 bm-

pereur SJgifrnond datte de Conftance le

20. Septembre 1417. étoit conforme ,

fur tout dans ces expreffions énergiques.

,, Nos IgituY, &c. anmodelibeuîo matu-

.> roque Prlnclpmn.Comiîum, Nohilium

„ &Uelium noftroYum aceedente Conjilio

y> Ms.&'c. unherjas & finguUs gratias ,

» Ifbemtes , 'mmmmtates .franchefias.jpt-

„ ra ,
pri'v'legia & litteras , quas & qua

„ i fupra d'icTis noikis in ImperioMecej^

„ for'ibusRomatior.m ImperamibusCrKe^

J^lbus obt'inwjfe nofcimtur, mnGvavmus
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y> approbavimus , ratificavimus, &t\ De^ de la
»i nique ut memorath încoUs cr inhab'tm- ^^-'^^^'^^

^'tlbus m eorum dejiderUs nofira libéra^ pL?^'
„ Itutis bénéficia gratkjius ofiendamus ,

« ipji banc Jpeaalem gratiam duxlmus fa^
» ciendam,&c : quodeifdem Incolis &'hu
»> babitantibus alîquem Prïncipem , fpkU
»^ tualem z^lfecularem, Comkem , Baro^
» nern, Nobilem, &c : quocunque cafu In
» Gubernatorum vel Reèlorum non conf-
„ tltuemus aut prafatJs terris difirictibus
»» prAfiaemus »*

.

IV. Que ceux d'Ooft-Frife s'étoient
maintenus dans cette liberté contre tou-
te entreprife des Princes voiilns, pen-
dant 600. ans, ce dont aucun Peuple
en Allemagne ne pouvoit fe glorifier.

V. Etquoiqu'en 1430. ilseuilent élu
Edz,ard de Grietzel, contre FocoUcod^
Kiehr, qui commençoit à devenir trop
puilTant& opprimoit la liberté de Frile

,

& que le premier fe fit un tel mérite d'a-
Toir réduit Foco Uco , qu'on lui donna
fon frère (7/?-/^ pour fucceflèur; enfortc
qu'en 1 4; 2. il fut reconnu par une élec-
tion

;, Régent héréditaire fans aucun Ti-
tre plus exprelîif : Sa PuilUmce ne con-
fiila cependant qu'à maintenir la Juf-
tice , ramener les Révoltez à leur de-
voir , faire la guerre pour la Patrie, &
entretenir les Etats dans TUnion , fans

N 1 néan-
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De ia néanmoins faire la moindre violeni
MAISON

1^ liberté de la Nation.
TE OosT ^,, rx • TTi ' r r ^

Prise. V I. Quoique cet Ulric le loumic

TEmpereur Frédéric III. comme Feuda-

taire^ àrinfçu des Etats du pays d'Ooft-

Frifè , il ne put pourtant acquérir par-

là davantage que ce qui lui avoit été

confié par les Etats , puifque félon la

raifon , perfonne n'eÔ: de Ion chef eu

Droit de diminuer celui d^un autre , ou
d'accorder à un autre plus qu^il n'a eu

anx dépens d'un tiers.

VII. Ce que l'Empereur Frédéric III,

comprit très-bien , en failant inférer

dans les Lettres d'inveftiture cette claufe

importante en faveur des Etats d'Ooft-

Frife.

»> Pourtant fans préjudice aucun en-

»> vers nous & le St. Empire ? notre

9» Puiiîance& nos droits, de même que
« de notre pays d'Ooft-Frife, fes liber-

»' tez & droits accordez par l'Empereur

»> Charlemagne& les autres Empereurs
>j & Rois des Romains nos Prédecef-

» feurs de glorieufe mémoire , ou à ceux
y> qu'ils ont eu , & dont ils ont joiii jui^

» qu'à préfent lefquels nous entendons
9» lai (Fer dans toute leur force & vi-

i> gueur.

VIIL Sans oublier que l'Empereur

Rudolpbe II. avoit confirmé ledit Pri-

vilège
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\ilége de Charlemagne , dans une Sen- delà

tence prononcée en î 5517. entre le Com-
p^^oosi-

le Edz^ard ôc les Etats , ôc qu'on nom- frise.

me ordinairement Réfolution de l'Em-

pereur, dans les termes iuivans.

» Nommément aux Privilèges;, Li-

" bertez , Ufages &c Ordonnances , ac-

»' cordées généralement aux Frifons par

" feu l'Empereur Ciurlcmagne , Sigif^

»» mond & autres Empereurs Romains.
IX. En conformité de laquelle , le

Comte Enno III, fils du Comte Edz,ard

promit aux Etats d'Ooft-Frifè par les

Concordats de 1 599. Art. 4. de confir-

mer Se ôc maintenir tous leurs Privilè-

ges Impériaux , Libertcz , &c Ufages.

X. Ils ont eu recours à ces Privilè-

ges de Charlemagne ôc de Sigifinond de

von ohtrudendo Domino , lorfqu'ils fe fou-

rnirent à la Régence héréditaire d'un

Comte , ôc ils ftipulerent qu'entre les

fils laiiîez par le Comte, ils choifiroienc

•pour leur Régent le plus capable : ce

qui conftoit non leulement par les Hif-

toiresdu Comte '"zv' ', qui delà même
manière fut préféré à fbn frère aîné dans

la Régence du Comte £dz>ard IL Sc

Enno I î I\ mais audi.

XI. Par l'Hommage prêté en i5'45.

à la Comteffe Anne , veuve du Com-
te Eniia IL comme Tutrice , dans l'ac-

N 3 te
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te duquel il eft marqué expreflémenr.

*) Nous promettons &z jurons d'être

»> jEdels & obéïirants aux héritiers du feu

»> Comte Enno & à fa Doiiairiere notre

y> très-gracieufe Dame , par rapport à

» fes gracieux enfans , Sec, &en confé-

9> quence derefter fous ferment avec tout

»i Icpaïs, jufqu^à ce qu'Hun des héritiers

>^ & jeunes Seigneurs préfens ait été élu

» pour Seigneur Régent 5 parla volonté

»' iincere &c le confentement de tout le

» païs.

XII. Qu'aufli long-tems que les

Comtes auroient exercé leur Régence

d'une manière compatible avec les li-

bertez & privilèges des Etats ( ce qu'on

pouvoit dire avoir été obfervé par le

Comte Ulrk I. & fa femme Teda 3 ôc

en partie par fon fils Eclz^ard J. ) ils ne

feroient jamais parvenus à s'emparer de

rautorité fouveraine d'une manière qui

n'a pas d'exemple.

XIII. Edz.ard IL ayant pris des Mi-
niflres élevez dans d'autres Provinces

d'Allemagne , où les Princes& les Com-
tes s'étoient déjà arrogé depuis quel-

ques iîécles un pouvoir defpotique fur

leurs Sujets 3 ils tentèrent d'introduire

la même chofe enOofl-Frife où l'on étoit

acoutumé à la liberté , il en arriva de

grandes difienticns entre le Seigneur S>c

les
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les Etats , que l'on tenta de toutes ma- de ta

nieres d'abolir depuis l'an ijSç). à force ^£^oosr
de Décrets Impériaux , d'accommodé- fkise.

mens , d'exécutions , d'Ordonnaces du
Confèil Aulique , de réfblutions , de dé-

cifîons & de tranfadions dont on veut

faire préfentement les loix iondamen-
tales de la Régence du pais , fous le nom
d'accords d'Ooft-Frifc : Que nonobrtanc

tout cela ces différends avoient toujours

fublifté depuis ce tems-là , au moins en
partie , quoique les Etats euflent cédé

une partie confidérable de leur liberté.

XIV. Le premier différend naquit

de l'ufage du Sceau Ôc des Armes don-
nées Se renouvellées par SaMajefté Im-
périale en 1677. le 20. Janv. & dont les

Etats d'Ooft-Frife fe fervoient avec tout

le monde, même avec Sa Majellé Impé-
riale , dont ils en avoient reçu la per-

million ; vu que les Confeillers du Prin-

ce interprétèrent cette pratique innocen-

te comme Ci les Etats vouluiïent affecter

par-là au préjudice du Prince la pleine

liberté des vieux Frifons, dont les Ar-
mes avoient été inférées en quelque ma-
nière dans le nouveau Sceau de l'Em-

pereur 5 ce qui pourtant ne leur étoit ja-

mais venu dans la penfee, ni qu'on pût

prefcrîre à Sa Majcfté Impériale de bor-

nes dans de tels fymboles indifférents

,

N 4 fans
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be ia fans préjudice à Tes prérogatives les plus

»£^oosT
^n^poi't^nî^^s 5 ôc qu'elle s'eft refervées

lEisE. elle-même.

X V. Les Comtes à préfent Princes

d'Ood-Frife , entreprirent aufli contre la

liberté des EtatS;, la coutume ôc les Con-/
cordats , de proroger les Diètes félon

leur bon plaiiir ; ce que les Etats ne pou-

voient pas foufFrir, vu le préjudice qui

en réfultoit par rapport à eux
3^
outre

qu'ils étoient en droit de s'oppofer à ces

innovations.

X V L II paroît donc clairement par

ce qui a été dit, que ceux d'Ooft-Friie

avoient été un peuple libre jufqu'en

143-1. que depuis ce tcms, ils avoient

bien élu d'entr'eux un Seigneur pour les

gouverner, fans pouitantlui avoir don-

né un pouvoir abfolu , ni cédé de leur

liberté jufqu'à avoir un Seigneur héré-

ditaire comme ils Pont à préfent , au lieit

d'un Régent ou chef élu comme ils l'a-

voient alors , & auquel ils s étoient fou-

rnis feulem.ent à certaines conditions;

d'où il arrriva que toutes les fois que les

Comtes voulurent s'arroger quelques

droits ou exercer quelque Régale , on
étoit toujours obligé de leur remettre

devant les yeux la nature de leur char-

ge dès qu'on s'oppofoit à leurs entrepris

fès. Or ils ne fauroient abfolument

prou-»
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Prouver , que parmi les Droits cédez par de la

les Etaus aux Comtes 5 on trouvoit aulli
^^'^hqJ^,

celui de proroger les Diètes. stein.

XVII. Au contraire les Etats font

,

nonfolum in antlquâ& continua y fed etiam

in pr&fentiffimâ juris prorogandi Comitia

Provindalia pojfcfjione.

XVIII. Outre qu'il n'étoît pas pofTî-

Me qu'il ie fit aucun changement dans
les Droits d^Ooft-Frife à l'égard des

Diètes , vu qu'il confie , par le Décret

Impérial de 15S9. Art. 10. par la réfo-

lution de l'Empereur Rudolphe IL de
1 597. Art. 17. &par l'accord de laHaye
de 1603. Art. 1 3. que il le Comte ou
Prince : »» refufoit à la demande des
» Etats ; de la Nobleiîe ou de l"une des
w trois Villes , de convoquer les Etats
M du païs y pour le Bien public , & cela

« pendant un mois, il feroit permis aux
»' Etats de s'aiTèmbler fur la Convoca-
w tion de la NoblelTe ou de la ville , qui
» auroit fait la demande d'aflembler une
«Diète, pour délibérer ^er lilera vota

» fur les befoins du païs /prendre àcs

« réfolutions & procéder j en la manie-
» re convenable , même en l'abfencedu

M Seigneur Régent ou de fes Députez >

»»6^c.

Ce Droit finguîier ne feroit rien &
de nulle valeiu" ^ Il le Seigneur Régent

N 5 avoîc
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De LA avoit le Droit de proroger les Diètes ,
Maison ^ j-fen ne l'cmpêcheroit , quoiqu'indi*
r>F oosT

j-g^o^ej^-^çi-^j ^'gn dépouiller les Etats.

XIX. Pour ce qui regarde le troilîé-

me différend touchant le Tréfor de l'E-

pargne ou ion adminiftration commu-
ne , il eft notoire qu'avant l'année 1685;.

les Régens n'oferent entreprendre d'im-

poier des Contributions aux habitans

de leur propre chef , au contraire il leur

falloit 5 en cas de nécefïité , convoquer
les Etats & en propofant les befoins pu-
blics 5 non feulement demander qu'on-

les alïiflât d'argent y mais auiïi fe con-

tenter d'un refus des Etats , félon les cir-

conftances ,• l'Empereur >^/Vi'/(>/p/y(? //. pro-

tégea les Etats dans ce Droit par Ion

Décret du 10. Févr. 1585). *> y étant fait

M mention expreflè de ordonnée , que les

M Seigneurs Régens ne pourroient im-
»j pofer des Collectes& taxes partîculie-

*> res 3 qu'en ce cas de néceilité évidente,

»* & avec le confentement des Etats ;

« ce qui faifoit bien voir que dans ce

»> tems-là on ne levoit pas encore des'

^> Impôts ordinaires en Ooft-Fnfe.

XX. Mais qu'ils avoient leur corn-'

mencementibus Edz.ard IL èc Enno III.

quand les Charges fur le Païs augmen-
tèrent à caufe des Dons-Gratuits pour

le Seigneur régnant , l'entretien de la
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garnifon à Embden , & le çayemenr ^^^ \^

des dettes du Pais
\
qu'en confideration

' de ces circonftances , il fut trouvé bon frjs£

d'établir une cailfe d'épargne des Im-
pôts & des Tailles. Le Comte Enno IIL

prétendit en avoir privativement l'ad-

miniftrattion ; mais il abandonna cette

prétention dans l'accommodement fait

à Embden en 1606. entre les Etats& le

Comte par l'interpofition du Roy d'An-

gleterre 3 &: des Etats Généraux \ étant

expreilément ftipulé, par cet accommo-
dement , C. i.§. 2.

'> De-plus font ordonnez pour la Re-
»j cette le débourfement & adminiftra-

>* tion des deniers publics &: impôts

,

>* deux perfonnes de chaque état , ain(î

y> fix perfonnes des Etats de cette Comté,
» qui doivent avoir aullî le pouvoir de
»^ choifîrune perfonne convenable pour
»' leur Secrétaire \ & il eft du bon plaifir

»» de notre très-gracieux Seigneur d'ad-

»> joindre à ce Collège des Afîènears , un
»i CommifTaire ou Infpcdleur , comme
»> fon excellence nomme préfeiitement à

w cet effet Mdurke de R'ppcrd.t-^ cepen-

» dant fans qu'il puiflè s^'arroger dedon-
9» ner fa voix ou fe mêler de l'adminil-

9j tration des deniers publics.

XXI, On s'en tînt-là dans le réful-

tat de la Diète de Norde, en 1620. &
N 6 Ton
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De la l'on s'en exprima de même dans la ré-

^boTt vi^^^'-i ^e l'Ordonnance de 165 1.

ERisE. XXII. Son Alteiïè s'eft même enga-

gée folemnellement envers les Etats fur

ce point le 5). Novembre 1678. tant

pour foi que pour Tes Succefïèurs à la

Régence :

»> De ne faire lever aucune taxe , con-
*y tribution 5 &c autre impôt ni en tems
« de paix ni en tems de guerre y quel-

» que cas qui puiiîè arriver , foit ordi-

f> naire ou extraordinaire , (ous quelque
" prétexte queceibit j d'accident ou de
»> néceffité extraordinaire: encore moins
"d'ordonner à {es Officiers ou autres

« de le lever ou de le faire lever ; s'abi^

»> tenant de tout ce qui concerne lefdites

»> levées & les lailïant aux foins des Ad-
*> miniftrateurs.

XXIII. Cet accord fut confirmé par

{'"Empereur à la réquifition des deux
Parties le 1^, Décembre de la même an-
née.

XXIV. Et en conformité l'Empe-.

reur fit écrire , &c déclara le 28. Juillet

1(584. à la Princefïè Douairière d'Ooft-
Frife* quand elle offrira Sa MajeftéIm-
périale de lui avancer 130. mois Ro-
mains fous condition de lever enfiiite

cet argent fur les Etats , à l'aide des Sau-

vegardes qui étoiait alors eu Ooft-Fri-
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fe, que » dansl'Adminîftration, Publi- ^^ ^^

" cation & levée des mois Romains & dbOost
» autres impots ; il ne fera apporté au- frise.

>* cun empêchement ou obftacle aux Ad-
« minîRrateurs de la Caiife d'Epargne

»j des Etats du Païs , comme étani^m
»' poilelTion , par pluiîeurs accords. Cou-

M tûmes , & particulièrement par la tran-

M la6lion de 1678. confirmée par Sa Ma-
»' jefté Impériale qui efperoit que Son
M Aiteilè ne les en voudroit pas emcpê-

»j cher.

XXV. Qiiant à ce qui concernoit

les fublides ordinaires ^ extraordinai-

res , par rapport sufquels un Prince

d'Ooft-Frile prétend avoir mains libres

,

ce n'eft qu'à Pégard des Garnifons des

Forterclfes & Châteaux du Comte, en-

tretenus des fubiîdes ordinaires du Païs

d'Ooft-Frife, repartis furie Tiers-Etat

ou Pétat des païTans , à favoir fur les

Sujets de chaque BaiUiageoù ces Forte-

reffes ^ Châteaux font fituez \ à quoi

ce Tiers-Etat a confenti de bon gré en

1605-. par le Recès de la Diète de Ma-
rien-Hof ; cependant <ivec cette addi-

tion exprelle , fondée fur la coutume ,.

que la repartition de chaque Bailliage

feroit fournie par les habitans-dudic

Bailliage fans aucune aiïiftance , aide ou
fecours des autres. Après que le Tiers-

Etat
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De lA Etat fe fut ainfi accordé en 1 6 1 1 . avec le

Maison
CQj;nte Enno IIL ôc que l'entretien desDE OOST .^ j I .r-I A T-

FRISE, garnilons dans les Châteaux ou rorte-

relies du Prince , eût été réglé annnuel-

lement par une répartition entr'euXjfans

qi^e le Comte pût l'augmenter fous quel

prétexte que ce pût être ; ce qu'il promit.

On ne peut comprendre , par quelle rai-

fon la Régence du Prince pourroit pré-

tendre à préfent d'autres fubridcs ordi-

naires outre ceux-là.

XXVI. Quant aux fabfîdes extraor-

dinaires 5 on doit remarquer qu'au com-
mencement de la Régence des Comtes y

on ne leur accorda pas le droit des Ar-

mes ; enforte que pour faire la guerre

ou contrarier des alliances , de même
que pour la levée des deniers nécefîàires

dans ces cas, il falloir abfolument le li-

bre confentement des Etats, comme il

paroît clairement Se diftindtement par

le Décret de l'Empereur de 1589. par

l'accord de la Haye de 1 603 . Art. 1 2. &
par des accords de 1 6 1 8. 1 66 1 . & 1 678.
par lefquels les Miniftres du Prince ten-

tèrent de lui procurer privathujn jus ar-^

morum &c l'adminiftration des deniers à

ce néceiïàires ; mais fans en pouvoir
venir à bout , comme étant des choies

incompatibles.

Outre cela les Etats répondirent aux

objec-
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objedions ik aux raifons du Prince, de la

Au I. Qiie le pallkge de la Paix de
^f/;;;;^

Weilphalic qu'on citoit n'abolilToit pas vkul,

les traiiflictions entre les Sujets Se leurs

Seigneurs régnants , ni leurs Droits ,

Privilèges èk libertez confirmées par des

Patentes des Empereurs p^r décrétajudi-

i 'id'ia , ou autrement
;
puifque ii cela

étoit tout auroit été boulevcrfé dans

PEmpire , &; les loix fondamentales ren-

verfées , ce qui auroit tout d'un coup
rendu les Etats &c Sujets des Princes éc

Seigneurs leurs EfclaveSjen les dépouil-

lant de toutes leurs libertez & privilè-

ges j fervitude , à laquelle ils n'afpi-

roient certainement pas en répandant

leur fang pendant la guerre de trente

années.

Au II. Le véritable fens de la Capi-

tulation Impériale n'emporte pas que
tous les Pacta Provlnc'ialui faits entre le

Seigneur & les Etats, par rapport aux

impots ;, aux taxes &c à Padminiftration

des deniers qui en proviennent fullènt

entièrement caîTèz &: abolis ,* ce qui fe-

roit contre la faine raifon , qui n'auroit

pas pciTnis aux Eleveurs & Princes de
convenir de cette Capitulation aux dé-

pens des Droits &: Pactes dont ils fe-

roient convenus avec leurs Etats ; autre-

ment CCS Conventions reflcroient cxpo-

iees
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De la fées au bon plaiiîr du Prince & toujours
Maison danger , ôc c'eft fans doute pour cette
DEOoST -r Ur- r //
FRISE, raiion que 1 empereur Leopold ne vou-

lue pas faire inférer dans 1 Article cité

les mots : Non ohftantlbus pactis in con^

,

trammi) &c. Outre qu'on pourroit dire

que le paflàge cité de la Capitulation

devroit être entendu > i . des Impôts &
Taxes légitimes : 2. d'une adminiftra*-

tion ufurpée par les Etats contre tout

droit, enforte 3. qu'en ces cas NB. les

Etats ne leroient pas écoutez. Comme
tout cela ne fe trouve pas dans le cas

des Etats d'Ooft-Frife , tant par rapport

à la Collede qu'à l'Adminiftration des

rapports du Païs 5 Sa Majefté Impériale

ne fauroit refufer d'écouter leurs plain-

tes légitimes , c'eft ce qu'elle a aufîi très-

gracieufement reconnu, puisqu'elle les

a écoutées en 1 684.& y a pourvu par des

Refcripts à k Princeife Douairière tou-

chant les mois Romains & les Taxes

,

comme on l'a rapporté ci àt&x\s : on
fQwi ajouter que les Seigneurs d'Ooft-

Fri/e ont eux-mcmes promis & accor-

dé 5 depuis la Capitulation Leopoldine
de 1664. aux Etats du païs, la joiiiffan-

ce de leurs droits par rapport aux im-
pôts & à l'adminiftration de la Caiflè de
l'Epargne & par conféquent ils ont re-

noncé au droit qu'ils tâchent mal-à-pro-
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pos de mal fonder fur la Capitulation de ia

6c lesRecès de TEmpirede 1654. ce que de'^oost

chaque Etat feroit de même en droit de frise.

faire.

Au III. Le paiTage allégué des Recès

\\ de l'Empire &c de la Capitulation Impé-
riale touchant les fubfides pour les Gar-
ni fons , ne peut être applicable ici

, puif-

que le texte parle des Etats qui en cela

vouloient fe fouftraire à leur devoir j ce

qui ne fe rencontre pas dans la conduire

des Etatts d'Oolt-Frife, qui n'ont jamais

refufé d'accorder oc de faire tout ce qu'ils

dévoient. Toit par rapport aux fubfides

ordinaires «3<: extraordinaires , foir pour

les Garniions ou autrement , félon les

accords , Recès , Conventions , loix &
ufages d'Ooft-Frife, félon leiquels Dr-
termhiatio quanti cr mod'i ne pouvoitleuir

être otée par la Capitulation Impériale.

Au IV. Les Etats d'Ooft-Fri'e obtin-

rent le 22. Odobre 1677. une autre Sen-

tence Impériale contre le Nhndement
allégué fur leur repréfentation bien fon-

dée, par laquelle Sa Majefté Impériale

approuve l'accommiodement de i <i 1 1

,

& les offres des Etats touchant les fubfi-

des , & le Mandement fans claufe fut

calfé. Comme cette Sentence fut accep-

tée 3 & palla en loy , elle doit faire ua
Droit entre les Parties.

Au
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DELA Au V. Que il Sa Majefté Impériale
Maison ^yQ^j- exprellemeiit défendu à la Régen-

iKisE, ce du Prince d avoir recours aux Puil-

fances Etrangères , les Etars n'auroient

jamais recherché les Etats Généraux des

Provinces-Unies 5 qui fans une exten-

tion de Jurifdi6tion , n'auroient pu ju-

ger entre le Prince & les Etats d'Ooft-

Frife, c'eft pourquoi l'Empereur avoir

cafîe la Décilion propofée par les Etats

Généraux.

Au VI. Que le Seigneur d'Oofl-Frife

jouïfibit de la Franchife des Tailles ôc

Impôts pour foi , fa famille , fes Bourgs

,

Châteaux & Maifons, ne contribuant

à la caiiïè publique que pour les Terres

nouvellement acquifes& les autres Ter-

res labourables que le Seigneur du Païs

s'étoit appropriées lorfqu'elles étoient

déjà chargées de ces Taxes. Qu'en Ooft-

Frife pour avoir droit de comparoitre à

la Diète > il écoit requis , outre la poilèf-

fion des Biens , de le déclarer pour un
des trois Etats, Noble, Bourgeois ou
Païfan : Que le Seigneur du Païs ne vou-
droit pas être mis dans une de ces trois

ClafTès , & qu'ainfi il ne pouvoir avoir

de fuffrage dans cette Adèmblée ni dans

ie Collège des Adminiftrateurs , audî

peu que la Ville d Emden pouvoit ie

iâire agréger au Corps- des Nobles à

caule
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Cciufe de fes cinq Seigneuries franches, de la

jnopres & immatriculées,parmi lefquel- pe^'oost

les celle d'Oldersheim contribuoit plus frise.

que toutes les Terres du Prince , ni qu'un

Bourgeois particulier pourroit avoir de

luflfrage dans Pordre des Païfàns, quand
même il poilèderoit une fois autant de

Terres. A Pégard des Contributious des

Officiers du Prince , il ne pouvoit pas

prétendre plus de droit que les loix du
païs ne permettroient au Collège des

Adminiftrateurs d'en accorder en partie,

parceque c'éroit le droit d'un tiers à fa-

voirdes Officiers , en partie aufli parce-

qu'îl y avoit été pourvu par le Recès de

la Diète de 1610. où il eft dit que ceux

qui vouloient comparoître à la Diète

dévoient être des perfonncs libres , dé-

jgagées de tout engagement particulier

à quelque Supérieur ; laquelle difpod-

tion des loix déckroit inhabile tous les

Serviteurs & OiHciers du Prince , quand
mcme ils auroient été habiles fans cela

,

par leurs Biens ou qualité perfonnelie à

comparoître aux Diètes \ lailTànt à cha-

cun le choix libre de devenir O'ficier

du Prince , en perdant fon fuiTrage à la

Diète , ou non.

Au VII. On ne nioît pas que quel-

ques accords d'Ooft-Frife avoient été

conclus fous la médiation des Etats Gé-
néraux
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De ia néraux , devant lefquels les affaires des
MAISON (Je^x Parties furent mifes en compro-
deOost - r ' J L T •

FRISE. ^^s> ^^ qualité de bons voiiins ; mais

nullement comme Juges ordinaires &
légitimes ; outre qu'ils avoient mis pour

fondement de leur arbitrage j, les Sen*

tences de l'Empereur 6c les Loix fonda-

mentales du Païs d'Ooft-Frife :, ce qui

étoit modus de génère permifforum & en

ufage par tout l'Empire , comme il pa-

roifîoit entre plufieurs autres cas par le

Laudum de Heilbron , in cauft Wildfan^
giatus, & par la Convention ^^x Intérim ^

conclue en 1679. à Pinneberg , par l'in-

terpofition de la Cour de France ; & les

Etats d'Ooft-Frife ont d'autant moins
fait difficulté de confentir aux accords

faits par les Etats Généraux , que les plus

hauts Tribunaux de l'Empire avoient

prononcé en confëquence & que le

Confeil Aulique les avoit confirmez en

1677. fans qu'on pût dire que v'is &
mniis y y euflent eu la moindre part ;

outre que ces exceptions , félon la doc-

trine des plus favans dans le droit natu-

rel, ne peuvent rendre vicieufes dépa-
reilles Conventions , ni libérer les Sei-

gneurs & Princes des obligations qu'ils

y ont cnntra6tées.

Au V m. Qii'il étoir prouvé par les

Privilèges des Etats, qu'ils n'étoient pas

obligez

à
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obligez de reconnoîcre des Seigneurs de t*

étrangers pour leurs Regentsjc'efl: pour- ^e^oost
cpoi TEmpereur ne put donner pour frise.

Con Regens , les deux Ducs de Brunf-

w'ick ôc de Mecklenbourg : ce qu'il ne

voulut pas même, puifquil le refula à

la rcquifition qu'en fit la PrincelTeDoiiai-

riere renvoyant les Etats fimplement à

elle, à qui leule ils avoient prêté hom-
mage : Que Sa Majefté Impériale avoir

confeillé à la PrincelTe Doùariere de
coniiderer ces deux Ducs comme Ad-
joints dans l'Adminiftration de fa Tu-
telle 3 fans que cela regardât en aucune

manière les Etats. Qiiant à ce qui con-

cerne reftïtutioneîîî in hitegrum , la Ré-
gence avoit été pourvue alors d'habiles

Confeillers qui n'auroient rien accordé

au préjudice de leur Maître , outre

qu'on ne pouvoir prouver aucune lezion

ums parler du Droit qu'ont les Etacs mê-
me 5 conilderez tanquam Univerlïtas , de
connoitre des cas refiitutlonh in integrtwt

comme de ceux qui concernent les mi-
neurs fuivant la règle : Ouod privilégiai

tus contra étqtie ^rivilegïatuîn yjure faitem

gatideat communi , &c.

On fe contentera d'alléguer Tes rai-

ions de part & d'autre en attendant

ce que la Commiffion Impériale nom-
mée à l'occalion des différends furvenus

en léSi.enrefoudroit. Com-
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De lA Comme l'Electeur de Brandebourg
Maison ^ toujours eu Vœïl fur ce Pays nedeOost ^

. -* . .,, ,^ ^

Prise, pouvoïc voir tranquiUemenc que 1 Lve-

que d'Ofnabruck, Tuteur du jeune

Prince , ammenât des Troupes dans le

Pays, il fit furprendre , pour Pen em-
pêcher , la ville de Gretz,il , y mit gar-

niibn & la fit fortifier. Enfin en 1699.
on fit avec les Etats un accommode-
ment à fouhait , &c le Prince fit fa pre-

mière entrée dans la Ville d'Embdeii

le 20. Odtobre de la même année.

Bien-tôt après il furvint de nouveaux
démêlez

j
qui font allez jufqu''au point,

que Sa Majefté Impériale décréta ;, à la

réquiiition du Prince, une Commillion
dont elle chargea le Roi de Pologne

Eledeur de Saxe , qui l'accepta & en-

voya pour Subdélegué (on Vice-Chan-
cellier le Sr. Rittern; mais quelques

peines & quelques foins qu'on fe don-
nât , on ne put porter les Etats & prin-

cipalement la ville de d'Embden à un
accommodement. Et comme s'il falloic

que ces démêlez fulTent héréditaires,

ainfi que le remarque le Chancelier

Mr. de Brenneifen , dans Phiftoire

d'Ooft-Frife qu'il a publiée il y a qua-
torze ans , &: où il fait voir qu'il y a

300. ans qu'ils durent entre lePrince&

fes Etats, le Prince George-Albrecht

,

qui
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qui fucceda à fbn pcre en 1708. fucceda de la

auilî à Ces difputes & ne ceiTa de por- d£^oost
ter des plaintes aux Etats de Ton pays fkise^

jufqu'en 1610. mais n'en pouvant ob-

tenir aucun redreflèment , il s'adrefïa

enfin cette année- là à la Cour Impéria-

le à laquelle S. A. S. préfenta fucceilî-

vement fept fuppliques , la première le

14. May 1720. 6c la feptieme le 11. Fé-

vrier 1721.

Dans la I. ce Prince fe plaignoit de

ce que les Etats d'Ooft-Frife avoienc

introduit dans le pays des Troupes

Etrangères, qui étoient entretenues aux

dépens du pays &c du Prince contre le

Prince , dcc. Qu'outre cela les avoient

follicité auprès de l'Evéquede Munfter

,

ce qu'on appelle Confervatoires , ce qui

coutoit au pays au moins quelques mil-

liers de Ryxdaldres fans aucune néceir

{ité.

La féconde du 19. d'Août contenoit

des plaintes fur la conduite des Etats

dans la perception &: l'emploi des re-

venus publics. Cette Requête renfer-

moit 17. points , cntr'autres un où l'on

démontroit la néccllité d'accorder au

Prince un certain Don-gratuit annuel

d'une fomme fixée.

La troifieme fupplique du 10. Jan-

vier 1 72 1 . étoit une répétition des plain-

tes
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pe. LA fes précédentes : mais on y avoir joint

DE^Oos^ deux rappliques , favoir la Guarrieme

Frise, contre la ville d'Embden , qui, fans

confuker le Prince s'étoit arrogé le droic

d'établir une Compagnie d- Commerce.
La cinquième contenoit les raifong

fur le{quelles étoit fondée la préten-

tion qu'Efens & Wittmund dévoient

être exem,pt des Charges du pays.

La fixieme (upplique étoit divifee en

trois parties. La première avoit onze
articles , dont la plupart contenoient les

demandes de pluiîeurs milliers de Ryx-
daldres, que l'on prétend être dûs au
Princes par les Etats ; la féconde par-

tie prouvoit que le Prince ne doit pas

payer fa quotte-part des Contributions

du Cercle, Sec. la troiiieme partie re-

vient à la charge pour un Don-gratuit

annuel.

La feptieme concernoit certain s bruits

qu'on avoit fait courir, qu'on en vou-

loit à la garnifon que les Etats Géné-
raux ont à Lieroort & à Embden , ce

que l'on y réfute.

Le fuccès de ces différentes fùppli-

ques fut un Décret que Sa Majefté Im-
périale rendit le i8. Août 1721. en fa-

veur du Prince (c)y qui donna lieu à

de

(c) Roufîet , Recueil Hifiorique d'A^ss, tJtgocU"
'

tiiws, d^f. p. 281. du T. IV.



DES Puis S. de l^Europe. CJh K 513

de grandes plaintes de la part des Etats de r ,v

du pays, de ceux d'Embden Ik des Ad- mai:.o-

miniftrateurs des Finances. On ne vou- p^iî^,'

lut pas fe foumettre à ce Décret rendu
éilter^ parte non atidita. On publia des

Ecrits de part & d'autre {d) , ce qui at-

tira un fécond Décret de l'Empereur

du II. Juin 1723. qui confirmcit (Se

agravoit le précèdent 5 & que nous rap-

porterons ici parce qu'il contient un
plan de Gouvernement que les Etats

jugeoient contraire à leurs anciens Pri-

vilèges 3 Accords Se Conventions.

» Sa Majefté Impériale s'étant fait

M rapporter le contenu des Ecrits déli-

»> vrez au Confeil Aulique de l'Empire,
..

»> tant de la part du Prince d'Ooft-Frifè,

9» qu'au nom des Etats dudit pays , a

>» jugé à propos de rétablir l'ordre en-

»' tre le Seigneur & Tes Sujets , ôc de
» prendre en confîderation ce qui trou-

»» ble la tranquillité publique, & les

w motifs qui font en plufieurs manières

w méprifer les Reglemens & Ordon-
>» nances Impériales j favoir ;

"L

(d) Comme Ut\C Dedufliûtt fuccinte ^ p')ur prowver

ià validité du Décret Imper. & qu'il était fonde' fu"
les accords d'Oofi-Fri Ce y ubi fupr. p. 289, une Den
dation def Etats d'Oofl-Frife contre divers points du
Décret, ubi fupr. p. ipj. une Rep^nfe du Prince.

Cette DeduStion, ubi fuprà , p. 335.

Tome XIJJ. O
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t>B lA *> I. L'entrcprife d'accorder des exemp-

DE^oT *' ^^^"^ ^^ délais dans le payement des

IRISE. »* Taxes 5 & de donner avec partialité

w des confentemens 6c refolutions fur

s> des affaires domeftiques du pays ou
« autres , à l'exclufion du Prince.

»* IL L'approbation des Domaines
» du Prince , & rengagement du pays

*> entier par des conventions fàiits avec
3> des Etrangers & avec des Etats de
>* l'Empire, & la levée arbitraire des

>* Impôts 5 fans envoyer ou préfenter

»> au Prince ni le projet ni les origi-

»* naux de ces conventions faites , ni

>> des obligations pour obtenir fon

» approbation ^ fbn confèntement.

»> III. Le refus de produire les Regif-

>» très des comptes pour les revoir &
" les redtifier : produdion nécelTàire

» afin que chacun voye & foit afîuré
'

» qu'il n'y a dans la Repartition des

3> Taxes aucune exemption ni gracifi- -

»> cation partiale, & que l'on a égard

» dans cette Répartition à la propor-
»> tion du pouvoir d'un chacun afin

» de les régler avec égalité

" IV. L'entreprifè inouie de n'avoir

» aucun égard aux juftes règles établies

M par les Décrets Impériaux , par rap-

»> port aux nouveautez introduites dans

w les Etats , touchaint l'^dminifti'ation

» de
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*5 (Se la difpofition des Collectes , en i^e la.

t* vertu des accords & des prérendus ^^^00^
"privilèges, en quoi on ne prétend TRist

» point préjudicier aux Droits des
»' Etats ; niais (èulement procurer que
w l'on eu failè ufage : Que l'on ne s'en

w ferve au préjudice de perfonne , Sc

î> en connoitre la vérité; maintenir im-
« partialement les Adminiftrateurs dans
»» leur Charge ; introduire de meilleurs

»* Reglemens pour les Finances , ainli

w que (ouhaite depuis long-tems

" la plus grande partie des Etats; abo-
" lir des ufages inutiles & fuperflus ,

»> & maintenir l'infpeârion luprême
»» qui appartient au Prince dans Pad-
»> minilîration. Il n'efl: pas tolerabie que
" Pon s'oppofe à cette bonne &: parer-

" nelle intention de Sa Majefté Impe-
»> riale 3 qui tend à corriger des coutu-

»> mes préjudiciables &: pernicieufes ,&
»» établir en leur place des Reglemens
»' juftes & fages pour la .confolation

» de ceux qui aiment l'ordre , & pré-

M venir ainlî la ruine du pays.

«V. L'im^fition & la levée des

» Taxes aufquelles les Etats n'ont pas

?* unanimement confenti y & contre Icf-

»» quelles même on a formé d es oppo-
»* fitions ; furquoi Pon devoit avant
»f tout attendre la décifion du Prince,

O 1 w ou .
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t>E lA »> OU 5 s'il faifbit quelque difficulté ^ re-

deXs^^t " CO""^ ^ S^ Majeflé Impériale.

fHisB. w VI. Lapprobation des exemptions
» des Taxes publiques.

»» VII. La prétention contraire aii

w devoir des Sujets ;> favoir que les Etats*

9> ne font pas fiijets à l'examen & au
9> jugement du Prince.

» VIIL Le refus d'exécuter les Or-
» dres de l'Empereur de cafler les Trou-
ff pes introduites dans le pays.

» IX. Les difcours &c écrits fàtyriques

99 contre le Miniftere du Prince.

»* X. Le refus d'admettre l'Infpe£l:eur

s* 3c le Commi (Taire nommé par le

9» Prince.

, » XI. Le refus de fpécifier l'emploi

»» des Capitaux négociez en Hollande,

y> XII. Le recours à la protedion de
^> quelques Etats de l'Empire, oubliant

9> Sa Majefté Impériale le ieul Chef de '

»> l'Empire;, fouverain prote6teur& Ju-

|

9f ge dans tous les démêlez & difputes

9* qui furviennent entre les Seigneurs

»>& Etats ; ce qui efl: contraire aux
»> Loix fondamentales de l'Empire , ôc

»> à la fidélité ôc obéïllance due à Sa*;

»> Majefté Impériale , & peut donner

|

»» lieu à des troubles. *

»» XIII. La témérité de faire imprimer

»>.des écrits pour abufer les Sujets en
» leur
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t» leur expofant diverfes imputations de t

^

»» contre le Prince , comme fi Ton delîein j^^oost
»» ctoit d'abolir les accords & privile- irise.

»i ges pour établir un Gouvernement
» defpotique qui ne feroit borné par

»» aucune loi ni règlement ; ce qui eft

»> entièrement refuté par tous les A6tes ,

» qui prouvent clair comme le jour

,

» qu'au contraire le Prince ne cherche

» que l'avantage , le bien & le profit

" des Sujets par l*abolution de ces de-

»» fordres fans nombre & de ces far-

»> daux infupportables , ayant furtout

»> en vue d introduire de bons Regîe-
» mens , qui puilîènt rendre les fidèles

» Sujets heureux , paifibles Se contents ;

M ce que les Adminidrateurs ont empê-
»' ché jufqu'à préfènt par la témérité

** qu'ils ont d'interpréter à leur volon-

»* té les refolutions Impériales , les ac-
»» cords du pays. Se leur contenu,&
M par le mauvais ufage qu'ils en font>
w Se qui efl: très-préjudiciable , ex-

*> cluatit le Prince de toute infpedlion,

»' Se l'empêchant ainfi de tenir la

»» main à ce que tout ce fafie dans l'or-

»» dre,

»» XIV. Les menaces Se les perfiia-

»» fions contre des Mcrhbres des Etats

,

»» qui ont été réellement exclus des Dié-
' tes , vow: s'ctrc. fournis aux Décrets

O :; «Im^
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» Impériaux , & avoir iigné des Let-

w très de foumiiîion.

*• XV. La publication des Patentes

t, imprimées ^ remplies de termes odieux

w contre le Prince , fur l'oppoiition que
« le refte des Etats avoit formée à la

>» levée des Taxes j d'où s'eil enfuivi

V que l'on a entrepris l'exécution avec

îi Taide des Troupes entretenues dans
»> le pays , nonobiîant la défenfe exprei-

-'> fe de Sa Majefté Impériale, en quoi

"les rebelles ont eu l'infolence inouie

3> de s'arroger une autorité au-delTus

}i du Seigneur même du pays ^ au mé-
f> pris des décilions de Sa Majefté Im -

'> periale à laquelle ils avoient eux-mê-
w mes porté leurs plaintes.

» XVI. L'oppofition à toutRèglement
» du Prince dans les cas de démêlez
i> entre les Députez ^ ou lorlqu'on ne

» faifoit aucune attention dans la Dié-

» te aux reprefentations fur les befoins

» du pays , ou lorfque l'on propofoit .,

» pour réparer les maux ou le pays étoit

»» expofé 5 des moyens impraticables <^'

» dangereux.
»> XVII. Le refus de produire le ;

>y comptes de la recette & de l'emploi

>> des deniers négociez au nom de tour

»^ le pays , & deilinez à la reparatiui

a des Digues,

« XVIII.
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»> XVIII. L'abolition de l'Ordonnan- oe ia

»* ce des Digues rendue par le Prince à ^^q^^
»> l'exemple de Ces Ancêtres , Se en con- fr.i$£.

» fèquence des accords.

" XIX. L'entreprife de recufer le Trî-

» bunal du Prince , examen ôc ablb-

13 lution 5 dans les démêlez furvenus

»' par rapport à l'adjudication des nou-
»> veaux Adminiftrateurs.

...
** XX. L'entreprife de s'arroger la

" décision arbitraire des différends iiir-

»> venus entre le Prince ôc fa Régence

,

y> Se de fe fervir tumultuairement , pour
" l'exécution de leur Réfultat , des

*> Troupes introduites dans le pays
»> contre la défenfe expreflè de l'Empe-
»' reur , après s'être fournis pour tout à
t» la connoillànce qu'en devoit prendre
" l'Empereur, ik promis d'en attendre
•» la décifîon , dont le Prince leur don-
" noit l'exemple.

'> XXï. Le faux ôc funefte principe

» fur lequel ils s'attribuent la liberté

*» ôc l'autorité de traiter & refoudre
»» tout félon leur bon plaifîr,& que le

M Prince cH: obligé d'acquicfcer à tout

»> ce qu'ont refolu les Députez ordinai-

» res , ôc Adminiftrateurs des deniers

» publics.

'» XXII. L'ufurpatîon des Titres , 8c

*> Prédicats à'Etuts U'^ithns qui de-

O 4 »* voient
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» voient être traitez avec les égards

" convenables par le Prince, Ôc par Ton ;

t» Miniftre.

» XXIII. L'entrepriie frivole d'enga-

" ger les Sujets dans des unions fecre-

"tes Se dangereufeSj abfolument dé-
' fendues, comme il eft arrivé jafqu'à

» rréfent , 8c de s'unir eniemble par des

» icrmens.

" A ces Caufes , Sa Majefré Impe-
» riale , pour témoigner Ton indigna-

?^ tion par le préfent Décret, & de la

'j manière fuivante , au fuid-it Colle-

»» ge des Députez ordinaires , & Ad-
»> miniftrateurs enOoft-Frife , touchant

« leur miépris pour les Décrets Impe-
»» riaux , leur manque d*égard pour la

"réputation de leur Prince^ le préju-

>j dice qui en peut arriver à fes Succef-

»j leurs, leurs principes Se entrepriles

» puniiliibles : Elle a refolu de cafler

"& abolir toutes les fufdites ufurpa-

" rions ( aflertions ) quelles qu'elles

» (oient. Se les Réfolutions ou Négo-
» ciations qui s'en fort enfuivies ,

»> comme auÎTi les fufdirsTitres&Pré-

" dicats illégitimics. Se qui font au mé-
» pris de l'autorité Impériale , du ref-

wpecl du au Prince, Se de Phonneur

» Se droit du rcRe des Etats obéiifans ;

« ennu toute confédération Se union

,
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w caufes de tous les troubles : Ordon- ^^ ^^

»' nant exprellement que ledit Collège df^^oqsx
»' ait à s'en déiîlter, & non feulement frise.

M d'obéir avec une entière foumiffion

»' aux Décrets Impériaux précedens ,

» fuivant le contenu des Réfolutions

*» Impériales publiées aujourd'hui ^ ainfî

» qu'aux ordres expédiez par la Com-
»> million Impériale ; mais aufîî de té-

*> moigner leur devoir & leur foumif-
« /ion envers leur Prince ( ainii que
" fans cela y font obligez tous fidèles*

»> Sujets ) en procurant autant qu'il

»» fera poffible tout ce qui peut être à
»> l'avantage de fon honneur , bien &:

" utilité jde-plus de n'entreprendre ni à
»i préfent , ni à l'avenir aucune choie

»> contraire à la Charge de Juge, au
« contraire concourir à la fatisFac^lioii

^, de ceux qui pourroient porter ou avoir

M porté des plaintes devant Sa Majefté

»> Impériale , ou devant la Commifliou
»i Impériale , à la médiation , de aux
t* décidons de laquelle on ne manquera
»i pas de fe foumettre fur le champ,
» C'eft pourquoi la volonté de Sa Ma-
»> jefté Impériale, eft de déclarer gra-«

»> cieufement audit Collège des Dépu-
9» tez ordinaires, & Adminiftrateurs >

» pour dernière monition , dç ne plus

w s'oppofer à ceux qui fe font fournis y

O i « &
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D Rj- 1 A " <^ pour leur ôter toute excufe d'igno-

maison » rance , qu'au cas que dans deux mois
ï)j oosT

^^ -|j j^g donnent pas des preuves qu'il s^

w ie font humblement foumis aux Ré-
» folutions Impériales publiées le i8.

» Août 171 1. de renouvellées ici, tous

»> ceux qui mépriferont notre préfente

9> paternelle Monition , feront condam-
» nez en vertu des Préfentes , à l'amande

>» de 50. marcs d'Or, ainlî qu'il ell

>» exprimé dans le fufdit Décret , &
M feront contraints au payement par

» exécution r En outre feront exclus de

» l'emploi d'Adminiftrateur , 8c du
9' droit de comparoître aux Diètes , Se

>» on mettra en leur place des Sujets

M qui aiment la paix & l'union , qui
y» ne cherchent que le bien public , &
" foumis félon leur devoir aux ordres

« de Sa Majefté Impériale. Et au cas

»» qu'ils continuent dans leur oppo/î-

« fion opiniâtre 011 ils ont été jufqu'c^

»^ préient j ils feront punis en leur coi-ps

,

»& biens; ce qui lera notoire à un
» cha un , afin qu'ils puiflènt fe régler

» fnconfêquence. Signé à Luxembourg,
» ibus le Sceau privé de Sa Majefté Im-

„ periale le 21 Juin 1725.

Comme les Rénitens crurent ne

pruvoir ie (bumettre à ce Décret fans

plufîeurs amples reftridions , ils fe vi-

rent
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rent menacez d'une Commiffion Im- De ia

periale pour en procurer l'exécution , ^^q^^^
Ôc le Prince la demandoit avecinftance. jrise.

C'eftpourquoi les Etats Rénitens jugè-

rent enfin à propos d'avoir recours à

le proteébion ou plutôt à la médiatiou

des Etats Généraux des Provinces , qui>

intereffez par plufieurs raiions à la con-

fervation de la tranquillité dans cette

Principauté voiiine , fe chargèrent vo-

lontiers d'employer leurs bons offices à

cet effet auprès du Prince à qui LL. HH.
PP. envoyèrent une députation après

lui avoir écrit inutilement plufieurs

lettres. L'Empereur chargea dans cet

intervalle l'Eledeur de Saxe & le Duc
de Brunswik-Lunebourg de la Corn-

mifiQon exccutoriale qui devoit com-
mencer par callèr le Collège des Ad-
miniftrateurs, & tranfporter la Caifîè

publique d'Embden, où elle avoit été

pendant près d'un iîecle , à Aurick oit

eft la Cour, & la réfidence du Prince.

Cette article ayant été exécuté nonobi^

tant les proteftations des Adminiftra-

teurs & de la ville d'Embden , tout ac-

commodement parut impraticable , &C

Von en vint même , entre les deux Par-

ties , aux voycs d? fait. Le Prince ap-

pclla le Roi de Dannemrck à (on le-

cours, ^ l'Empereur chargea les Di-

O 6 redeurs
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r>E LÀ redeurs du Cercle de Weftphalie de
Maison

p^-^^gj. maiii foi'te aux Commiflàires.

Frise .
Impériaux -y (e) enfin les diofes furent^

portées jufqu'au point que LL. HH .PP;.

furent obligées de prendre touchant les

affaires d'Goft-Frife la refolution fui*

vante, le 6, Juillet iji6,

»> Oui le Raport , &cc. vu que la fitua--

», tion des chofes en Ooft-Frifè paroîc

» très-dangereufe, qu'il eil: notoire que
»' de tout tems la République s'efl: inté^'

« reiîee au bien & à la tranquillité de'

» cette Principauté , Se que de tems e\\

" tems elle eft intervenue à Pafîoupif^

»* fement des troubles& défordres qui "f

» font arrivez entre les Comtes ou Prin-»

« ces & leurs Etats , & la ville d'Emb
M den 5 & qui ont été terminez quel
« quefois fous la médiation de Leurs!

" Hautes Puifîances par accord , &quel
*> que Fois par décifîon de LL. HH. PP. la

« Partie plaignante s'y étant (bumifè j
» Accords ou décifions qui ont été con-*

» firmées à la réquifition des Parties ^

« par la garantie de LL. HH. PP.Vu auiîî

»> l'intérêt que LL. HH. PP. ont dans la

» confervation du repos chez leurs Voi-
t> fins 3 Se de-plus les intérêts des Sujets^

>' de

(e) Voyez fur tout ce qui précède mon Recueil

r. IV' depuis la page 281. jwfau'à la fin du vol.. '\
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** de la République , qui à la réquihdon dr lk

»' du Prince & des Etats d'Oofl-Frife ^^'^^^''^

M ôc de la ville d'Embden , ont prêté de frise.

»' grollès Ibmmes pour la réparation des

»* Digues 3 fans quoi le Pays /eroic en-
M core inondé. Leurs Hautes Puilîànces

» n'ont pu voir d'un œil indiffèrent les

»* démêlez furvenus depuis peu entre le

>' Prince &c Tes Etats , ôc la ville d'Emd-
»' den & Tes adlierans , & Elles ont Fait

»* leur devoir pour terminer amiable-
" ment ces différends par un accom-
»* modement ; mais les inftances de LL.
»» HH, PP. n'ontpas été reçues du Prince

" comme on Pauroit (buhaité, & il n'a

« témoigné aucune difpofition à termi-

« nerces différends parun Accord amia-
« ble , alléguant en fa faveur les Dé-
" crets & Décidons de l'Empire Se du
»* Confèil Aulique devant qui l'afî"aire a

" été portée par les Etats mêmes & par
»* la villed'Embden 5 quoiqu'il (bit indu-

*? bitàble que ce Prince n'eft pas obligé

»» de Te prévaloir de ces Décrets qu'au-

" tant quîl le trouve à propos, comme
" tout particulier peut fc prévaloir ou
w non d'une Sentence rendue à (on avan-
»> tas,e , étant maître > par amour de la

»' Paix & du repos ; &c par d'autres bons

»* motifs , d'y renoncer; outre que les

>* Etats 6c la ville d'Embdcn oppofenc
w qu'à
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» qu'à la vérité on a porté quelques

»» affaires à la Cour Impériale &: au

»» Confeil Aulique ; mais que les Dé-
»> crets & Décilions de ces Tribunaux
»' vont au delà des chofes qui ont été

»* portées devant eux, & s'étendent juf-

»* qu'à des cliofes fur lefquelles les Etats

»* ni la Ville d'Embden n'ont pas été

»» oiiies. Leurs Hautes Puidànces, fans

w entrer dans la diiculîion ces Décrets

»> Impériaux , (k fans s'y oppofer ,ont

»> perfifté à confeiUer un accommode-
w ment à l'amiable , furtouteii priant le

*> Prince ôz la ville d'Embden 6c fes

«adherans d'éviter les voies de fait,

w aufquelles on étoit déjà venu , ou de
w faire entrer en Ooft Frifedes Troupes
» Etrangères , en leur expofant les fui-

» tes dangereufes qu'on en pourroit at-

»' tendre : Qu'à cet effet LL. HH. PP. ont

» envoyé le Miniftie Mr. Levve van
« AdvV:ird en Ooft Frife j mais que cet-

a te députation n'a pas eu le fiiccès qu'on
w en attendoit , puifque le Prince s'en

yy eft toujours tenu aux Décrets Impé-
M riaux : Qu'après le retour de Mr. Le-
» we van Adwrard , Leurs Hautes Puif»

« jfànces ont encore écrit au Princepour
w tâcher de le porter à un accord amia-
»:» ble, & préférer cette voye à route au-
w tre y mais que juiqu'à préfem Elles
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>» n'tw avoieiit reçu aucune réponfe. de ia

" Les chofes étant en cet état ^ & les ^^qq^^
»» efprits paioilîànt fort aigris en Ooft- îms£.
» Frife^ puifque le Prince &c les Minif-
»i très traitent les Etats & la ville d'Emb-
" àcw de rebelles, parce qu'ils ne veu-
» lent pas fe foumettre , fans reftridioii

M aux Décrets Impériaux , & que d'autre

w part le Magiftrac & k^ adherans fe

w plaignent que ces Décrets& Décilions
»' ont été rendues en faveur du Prince,

»j fans avoir été ruffifamment oiiis , ou-
" tre qu'ils renverfent lesLibertez& Pri-

»> viléges des Etats & de la ville d'Emb-
»> dcn fondez fur les Accords , Accom-
» modemens & Dc*cifioiis qui font les:

» Loix fondamentalesd'Ooft Frile étant

»* capables decauferune entière révolu-

» tion dans l'OoiVFrile 5 fe plaignant en-
»> core que l'on rejette les Remontrances
»> qu'ils ont faites à l'Empereur &: au
»> Confeil Aulique : Quefuivant les avis

»> que Ton a reçu , l'inteiition de la

» Cour Impériale & du Prince , étoit

» d'exécuter les fufdits Décrets & les

» Déciiions , & outre la Commiffion
»* donnée ci-devant à l'Eledeur de Sa-

î> xe & au Duc de Brunswick-Wolfen-
M buttcl dans les affaires de l'Ooft-Frile ,

M le Roy de Dannemarck & d'autres

i> Elc(^curs ôc Princes de l'Empire , com-
w me
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De tA »* me l'Electeur Palatin & l'Evêque de
^iAjsoN „ Munfter , écoient requis d'y prêter la

*> main. |
» Qu'il y a déjà des Troupes de Dan- |

»> nemarck arrivées en Oofl:-Frire,&: l'on

>» dit qu'elles doivent être fuivies d'un

"plus grand nombre; enforte qu'on ne
>» peut en attendre que des voyes de
»> fait & de nouveaux troubles qui aug-

w menteront les Griefs ôc ruineront le;

j> Pays; ce qui arrivant, comme il eft |
" aifé de le prévoir, les Sujets de l'Etac

'

sj qui ont prêté de bonne foi leur ar- '^

w gent au Prince , aux Etats & à la vil- |
» le d'Embden , en porteront tout le I

i, fardeau ; puifque leurs capitaux ni les}

« intérêts ne feront point païez ; outre
j

» que, vu l'animofîté du Prince 3c de
;

M Ces Minières , il eft à craindre que la ^

M ville d'Embden ne ioit attaquée , Se |

M que la Garnifon de Leurs Hautes Puif-

" ùincss ne fe trouve en danger. Tout
« bien confidéré &c vu l'intérêt que la

« P.épubiique a toujours eu & a encore.
'

» à la confervation de la tranquillité ei
»>' Ooft-Frifè & au maintien du Gouver-
» nement fur le pied où il eft établi par

»» les Accords & Décidions confirmées

» par la garantie de Leurs Hautes Puif-

»y fances , paffée à la réquifîtion du Pri

u cCi des Etats du Pays ôc de la Vil e
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î* d'Embden: outre que c'eft dans la fup- de ^*^

*> pofition que le Gouvernement conti- ^£ oosr
»> nueïoit fur le même pied que LL. HH. prise.

>' PP.oncaccordéj&que l'onnégociedans

w la République au profit du Prince , des

w Etats &c de la ville d'Embden , les iom-
w mes qui y ont été négociées à leur ré-

'> qui ; »don y de que c^ell: fu r ce fondement
» que les Sujets de la République ont
»> prcté leur argent , nonobftant quoi on

.
»' y avoit déjà fait de grands change-
w mens , en tranfportant à Aurich le

y> Comptoir général qui doit refter à

»> Embden fuivant les Accords &C Con-
>' ventions. Outre cela on prévoit encore
»i d'autres changements dont les Sujets

» de la République fentent déjà les mau-
»> vais etfcts , pui/qu'on ne paye pas les

» intérêts qui font dus. Dans la con-
»> jondure préfente , Leurs Hautes Puif-

» fances ne peuvent différer plus long-

" tems à prendre foin des intérêts de
»» leurs Sujets qui ont prête leur argent

»* à rOoft-Frife fur leur ré(olution5<: (bus

» leur Garantie, & à prendre garde que
ïj l'exécution des Décrets de l'Empire

»; (aufqucls on ne prétend pas déroger,

'j 6: qu'on laifîe dans leur entier) ne
" porte uicun préjudice à la G^rni'oii

„ que LL. Hl L PP. ont à Embàen <'<c

>y à Lccror, ik qu'Ellesyont eu depuis

» plus
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De la » plus de cent ans ; enforte que les droits
Maison „ ^q [^ République , &c les intérêts de fes
peOost c' / r iT
FRist. '* Sujets n en louitrent pas.

» Ainfi pour fortifier la Garni(on

»> d'Embden, on y envoyera au plutôt

»> deux Bataillons , avec ordre au Corn-
9> mandant de veiller à la fureté de
>• la Ville , & repouiïèr toute voye de
» de fait que l'on pourroit mettre en

»» œuvre, & ne pas fouffrir que l'on faf-

» fe dans ladite Ville aucune exécution

w fous quelque prétexte que ce puide
w être , tant que LL. HH. PP. ne feront

» pas informées à quoi elles tendent

,

» &C qu'Elles n'auront pas donné fur cela

» des ordres ultérieurs à leur Comman-
/•j dan t.

" Mrs. de Linteloo &c autres Députez
»> de Leurs Hautes Puiifances pour les

»* Affaires Etrangères,font chargez d'en-
» trer en Conférence avec Mr. deMein-
i> hertzagen Envoyé Extraord. du Roy
»> de Pruilè j de lui donner connoillànce
>» de ce que delfus , 3c de lui remontrer
w que Sa Majellé ayant toujours eu à
» cœur la confervation de la tranquil-

M lité en Ooft-Frife , &c le maintien du
»' Gouvernement fur le pied des Ac-
»» cords , LL. HH. PP. ne doutoient
»* pas que Sa Majefté n'aprouvât la Ré-
M folurion de LL. HH. PP. 5c qu'Elle ne

w con-
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wcomribuâc à empêcher qu'il fe com- de la

« mît tle nouveaux défordres, & qu'en ^^q°^
»> qualité de Directeur du Cercle de frise°^^

»* Weftphalie , il fei-aenforte qu'il nen-
>i tre pas de Troupes Etrangères dans
»> l Ood-Frile , ôc que celles qui y font
fi en forcent pourprévenir de plus grands
., défordres, & que LL. HH. PP. fonc

» prêtes à concerter avec Sa Majeflé
" Prullienne , les moyens de prévenir

w Iesdé{brdres,&de rétablir la tranquiU
» lité dans l'Oofl-Frife.

»' Les mêmes Députez /ont priez de
« conférer auiîi avec Mrs. Fenelon Sc

»' Finch , lie leur faire part de la pré-

>» fente Réfolution de LL. HH. PP. ôc

u leur repréienter qu il y a long-tems
î* que LL. HH. l-P. prévoyent avec in-

" quiétude ces démêlez entre le Prince >

>3 les Etats d'Oon:-Frife& la villed'Emb-
>» dcn 6c ies adhérans , ôc qu'ElIes ont
«» fait tout leur polTible pour accorder

5> à Pamiabîe les Parties plaignantes;

» mais que toutes leurs inftances ont
n été inutiles , funout auprès du Prince»

y* &: que les choies en (ont à pré/ènt au
1» point que Von y fait entrer des Trou-
'» pcs de dehors , félon routes les appâ-

ta rcnces dans le delTèin de réduire la

'> ville d'Embdcn à une (oumilîion fans

'> bornes, fous prétexte de faire execu-

» ;cr
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De lA »» ter les Décrets de l'Empereur : Qiie

DE^oosT
" Leurs Hautes Puifîànces ayant tou-

frise. " jours maintenu les Accords ôc Déci-

» fions 5 qui font les Loix fondamenca-
w les du Gouvernement , ne peuvent
*> voir d^ni œil indiffèrent les changc-
« mens qu'on prévoit vouloir y intro-

»' duire, d'autant plus que ces Accords
»* &c Conventions ont été Faites fous la

M médiation de Leurs Hautes Puiilàn-

»> ces 5 qui à la réquisition des Parties ,

»> les ont garanties. Outre que LL. HH.
w PP. fe trouvent obligées d'avoir foin

»' qu'on ne les prive pas du dijit qu'El-

M les ont de tenir Garnifon dans Emb-
»» den & Lieroort , dont Elles font en
» policiLion il y a plus de cent ans; en-

»> iin de faire enforte que fuivant les

» Conditions desobligations furlefquel-

" les leurs Sujets ont prêté leur argent

» au Prince , aux Etats d'Ooft-Friie Ôc

»' à la ville d'Embden , leurs Sujets foient

»' payez de leurs capitaux , rembourfez
»' dans le tems Se de la manière expri-

»> mée dans les obligations.

" Qiie quoique l'intention de LL,
»y HH. pp. foit de ne rien faire en ce-

*> ci que ce qu'Elles ont droit de faire

,

w &C que vu leurs droits, perfonne ne
i, peut le prendre en maufe part, néan-
w rnoins Elles ont raifon de craindre

» dans
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» dans la conjondture présente, que leur de la

*** conduire foie mal interprétée , Se qu'on ^^q^^^
>* ne cherche à leur faire quelque que- frise, •

>» relie : &c qu'au cas que cela arrivât,

.>* contre toute efpérance , Elles ne pour-
>' ront s'empêcher de maintenir leuL"

» droit de toutes leurs forces ; & en ce

Sj cas Elles feroient obligées de deman-
»> der le fecours de leurs Majeflez le Roy
" de France de le Roy de la Grande-
*> Bretagne , comme leurs Amis ôc Al-
9> liez, en vertu de leur Alliance de Fe-

»' vrier conclue en 17 17. Ceftpourquoi
*» Elles ont jugé à propos de faire part

»' aufdits Srs. Ambafîàdeur 6c Envoyé
» Extraordinaire , de lembarras où El-

»' les fe trouvent par ces troubles d'O-
»» oft-Frife; Elles fuplientLeursMajeftez

»' de France de de la Grande-Bretagne,
9» d'employer les moyens qu'Elles juge-

» ront les plus efficaces pour prévenir

»» ces troubles du dehors ; requérant leC-

»' dits deux Miniftresd'appuïer la prière

»' deLL.HH.PP. auprès deleursMaitres*

w &de leur témoigner que Leurs Hautes
>» Puidànces s'attendent^ en défendant
>» leurs droits , que Leurs Majeflez leur

»> donneront , en cas de befoin , les (e-

>» cours ftipulez dans leur Alliance.

»' Les fufdits Députez repréfenteront

9» particulièrement à Mr. Finch , com-
»' bien
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De ia » bien Sa Majefté Bricannique eft inté-

^^o°^T " ^^^^ ^^ repos de l^Ooft-Frife à eau-

Irise. »* ^ du voifiiiage de Tes Etats dans l'Em-

w pire ; ôc comme fes bons offices ne

" peuvent manquer d'être d'un grand

»> poids dans cette occafion. Leurs Hau-
M tes Puiflances la fupplient de les em- 1

w ployer de la manière la plus efficace I

w pour faire fortir d'Ooft-FrifelesTrou-

>» pes Danoifes , & empêcher qu'on n'y

" en fa(ïe entrer d'autres , & que Sa

M Majefté Danoife conjointement avec

^ w Sa Majefté Britanique , engage le Prin-
* " ce à entrer dans des fentimens plus

w modérez , à terminer à 1"amiable fes

» différends avec le Magiftrat d'Emb-
» den 5 Se à éviter les voyes de fait.

» Lefdits Députez feront part auffi à

» Mr. Gannnoi Réiident de TEledeur
»» de Cologne , Evêque de Munfter , des

»» raifons qui ont engagé Leurs Hautes
»> Puiflances à envoyer encore deux Ba-

w taillons à Embden , & le prier d'em-

w ployer fes bons Offices auprès de S.

M A. E. à ce qu'Elle n'envoyé point de

»> Troupes dans l'Ooft-Frife , & qu'au

w contraire Elle tâche d'engager le Prin-

» ce à entrer dans des fentimens plus

9f modérez ^ à terminer à l'amiable fes

» démêlez avec la Ville d'Embden, dc

»• à éviter les voyes de fait, &c. »

Leurs
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Leurs Hautes Puilfances ne s'en tin- de ik

renc pas là, voyant le Roi de Danne-
^^^'^^l^^

marck encré dans ces affaires; Elles frisè.

voulurent engager ce Prince à fe join-

dre à Elles pour moyenner un accom-
modement : Elles eurent même recours

à Sa Majefté Britannique qui , comme
Eledeur d'Hanovre y eft garant de l'ac-

cordde 1693. Pendant ces mouvemens
les voyes de fait continuoient , & le

Prince profitant de la fuperiorité qu'il

avoit fur Tes Sujets, LL. HH. PP. avoient
tout lieu de craindre que leur Garnifon
ne fût enfin trop reflTerrée dans Embden,
cette Ville étant déjà en quelque ma-
nière bloquée par le fequeftre que la

CommilEon Impériale avoit fait de
quelques Seigneuries qui en dépendent

;

enforte qu'elles furent obligées de pren-
dre de nouvelles rcfolutions pour fa

fureté.

Pendant ce tems-là l'infrucflueuxCon-

grès de Soiffons s'étant affemblé , LL.
HH. PP. y portèrent l'affaire d'Embden''
après s*étrea(Iurcz d'être appuyées par la

France& la Grande-Bretagne, préten-
dantque c'étoit un cafus Fœderis du Trai-
re de Hanovre (/ ). On y fit de vives re-

préfencations de la part des Alliez au
Grand
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Db la Grand Chancelier Comte de Sinrzefu

Efe^OosT ^^^ff ' ^^^ ^^^^^ Plenipotentian-e de TEm-
Frise. pereur à ce Congrès ^ 3c l'on obtint

quelque modération de la part de l'Em-

pereur. L'affaire tourna ainfi en négo-

ciation, les voyes de fait cédèrent in-

fenfiblement par la retraite des Danois.

Enfin LL. HH. PP. prefïèz d'accéder au

Traité d'Alliance conclu à Vienne entre

l'Empereur & le Roi de la Grande-

Bretagne le 1 6. Mars Î731. ftipulerent

par rapport aux Etats d'Ooft-Frilè ce que
,

l'on peut voir dans les Preuves au T. VIL
p. 6o,&fu!v. En confequence LL. HH*
PP. engagèrent lesEtats d'Oft-Frife àpor- 1

ter leurs Griefs (g) à laCourde Vien-5
ne, où Elles les aidèrent de leurs bons
Offices pour en obtenir le redrefïèment

Cl neceiîaire au retablifîèment de la tran-

quillité dans ce Païs. Depuis le 20. Fé-

vrier 1 7 3 i.queLL. HH. PP. accédèrent à ^

ce Traité , la Cour Impériale > ni le Con-
ieil Aulique n'ont encore pris aucune
réfolution, le Prince George- Albrecht

eft mort dans le mois de Juin de cette

année 1734. letems apprendra ce que
fera le Prince Charles-Ez,rard , fbn fils

.

6c

(g) Rapportez dans mon Recueil d'Aftth &c. T.

VIII. f.izT. jufqu'à 262. avec la Reponfe de la

Cour , /»> 2$z. ad 302.
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& fon (uccellèur pour mettre fin à ces de la

démêlez. maison

i. 6.

De U Prétention du Prince d'Oofl-Fnfe
fur la Seigneurie de Jevern,

CEtte Seigneurie eft fituée en Ooft-*

Frife, & doit avoir été donnée au
Comte Uhic en Fief avec POoft-Fri-
fe (^0- Elle eut long-tems Tes propres
Seigneurs dont le dernier , nommé
Cbrifiophle , mourut au commencement
du feiziéme fieclc ; ne laiiîànt pour fuc-
celfeur qu'une fœur nommée Marie.
Celle-ci ne pouvant s'accorder avec le

Comte d'Ooft-Frife & Tes autres voi-
fins 5 offrit pour cette raifon fa Seigneu-
rie à l'Empereur Charles V. comme Duc
de Bourgogne& de Brabant , en i y ^ 2.

& en reçut 1 invertiture {h) \ Ôc d'au-
tant qu'elle n'avoit point d'inclination
pour le mariage , elle fit le Comte/^4«
d'Oldenbourg fon coufin. Ton héritier

univerfel en 1374. & l'introduifit en-

deOost
ÏRIS£.

corc

(*) Au Rapport d'Ubbo Emmhis, in H,f}or
Frtf. L. 54- & de 5pener. Hlfl. Inr,an, j^ j. /^ç,
f. II. ' ^

' •'
'

(ô) Imhoiï Notiria, Proc. L' ^. f. P $ 7

Tome Xm. '

p
'
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l^n lA coredefon vivant dans la polleirion de

MAISON (.sbiens (.-). LesConuesdeOoft-Fnfe.
^^^°'^ s'oppoferenc de i-outes leurs forces a
""''"*

^exécution de ce Teftament, &c s^^m-

parèrent de la Seigneurie de Jevern ;
ce

oui donna lieu à un procès devant le

Grand Confeil de Malines, qui décida •

en faveur du Comte d^Oldenbourg , a

dui la Seiî^neime de Jevern fut adjugée

en 1588. & la Semer ce fut confirmée

par le Roi même, après la revihon du

procès en 1591.
, _, , , ^ -

Le dernier Comte d'Oldenbourg ^?/-

tolneGuHtber, en fit préfent au ^Isde fa

fcair , Jean Prince a'Anhalt^Zcrhft,

au fils duquel le Roi de Dannemarck

Pôta, parcequele Roi de France, re-

préfentam le Duc de Bourgogne, lui

avoit tranfporté fon droit de Seigneur

Feudataireen 1682. cependant C€tte af-

faire s^accommoda entre la Maifoii

Royale de Dannemarck & celle du

Prince d'Anhak en 168^. ^ le Roi de

Dannemarck remit au Prince de Zerbit

cette Seigneurie avec fes prétentions ^
G Tnrifdidion féodale.

, ^

£nt aux Princes d^Ooft-Frile, ils

fe fervenî encore dans leurs Iceaux

des

M mstlm^nix. Chror..Olhnb.Varu 3- «^ !«.

P 4 1.8. JS.ir of . EerolL ?^n.. I. f- 5 4Î •
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jes an^es de Jevern , & .1 paroft par-là dh ,.qu Ils n ont pas encore renonce à cette ^^^^«^
prétention. %«.-r prétend Qu'il va en

''''^'^^'

core procès pendant devant le' Con-
"^""

eil Aulique de P£nipire , touchant cet-
te Seigneurie.

LEN
BOURG-

CHAPITRE VI.

-Des Droits
, Prétemions & Démélezdes

iJucs de Meckkiibourg.

§. r.

Prctenùon des Fùnces de la Ma}[of! deMec ienhourg fur U Prhiàpmte de
Saxe^Lav vcnhour (r

ù>
*

T E dernier Dt,c de Saxe-Lawen-
l^bourg étant mort en ,685^ Uns

tZ a héritiers mâles , les Ducs de
Mecklenbourg ie mirent fur les rano,comme prevendansàcetterucceffion^al
legiiant (4):

'

I. Un Pa<fte de fucee/îîon conclu en Raifon.
143 T. entre 5..W Duc de la Balfe- ^^^!^
b^xc,ix Catherine Ci fœurmariée au Duc l'="''<"^

P^ de
M - Conftlte?, Levin von Ambe« <;.,„
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^^ ^A de Mecklenbourg , avec les fils le Duc

3 eMeck fJ^'^^i ^ 1<^ DixcJeaîi de Mecklenbourg;
lEN- par lequel la fuccefïion de Saxe Lawen-
BouRG. bourg avoit été alîurée à la Maifon de

Mecklenbourg en ces termes (h),

» Je dis aulîî que Ci notre frère le

w Duc Eric 6c nous 5 mourions (anslaii^

9> fer de fils , ce qu^à Dieu ne plaife , la-

5* dite notre chère faur ôc Tes fils nos
9> cliers neveux hériteront notre herita-

9> ge y nos domaines , pays & Sujets

,

»* avec toutes les dépendances en plein

>* héritage , eux &c leur poftérité , ôc le

" poilederont à jamais tranquillement :

9» ce que nous leur donnons, concédons

9> de alîurons en vertu de la préfente
;

9> & quand notredite focur & fes fils nos
9> neveux voudront fe faire prêter hom.-

5* mage éventuel par nos Sujets , Cha-
ï* teaux & Villes , nous le permettrons

9> dans la form.e requifè quand ils le

4> demanderont , comme nous y fbm-
» mes déjà obHgezpar la prélente, &c.

IL Ce Padle de fuccefïion a été re-

nouvelle ôc réciproquement confirmé

en 151 8. entre Eric y Jean y Bernard,

&c Magnus Ducs de Balle-Saxe, &c les

frèresNenri& jûlbert Ducs de Mecklen-
bourg,

{b) Tiré de Pfeffinger in VitrUr. lltufir. T. U^'

f. 73. & Aœbcci, /. e. Preuve* N». i.
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bourg; de manière que les Ducs de de i-a

Mecklenbourg engagèrent pareillement
^^^^^'^c^

leur pays dans ce Pa6te de fucceiTion. len-'

III. Les Ducs de Saxe-Lawenbourg bourg.

le ibuvinrent fort bien de tout ceci dans

la fuite 5 & furent fe fervir de la garan-

tie promife , puifque non feulement

Franço's Duc de Balfe-Saxe écrivit en

1591. au Duc Ulrlc de Mecklenbourg:
» Il plaira à V. A. de fe fouvenir de

»» la confédération &; confraternité con-

y> cluë entre les deux Maifbns de Meck-
>* lenbourg& de Saxe , par feu leurs an-
>f cêtres refpeâ;ifs5& continuée jufqu'iciç,

» de même renouvellée depuis par les

»» deux Parties y inrerelîees.

IV. Mais même il écrivit au Diicjean^

Albert àt Mecklenbourg en datte d'O/-

lendorffle 10. d'Août 1618.

»> Qu'il fe fouvenoit très-bien de la

»j confraternité , Alliance &c Pade de
» famille entre les deux Maifons de

» Mecklenbourg &c de Saxe , qui lui

*» avoit été montré en original dans la

»* Forterede de Ratzebourg par le Duc
" de Mecklenbourg même ; 3c que com-
» me préfentement il fe trouvoit avoir

»> befoin de (ecours de de bon confeil

,

>* il ne convenoit à perfonne mieux qu'à

»i lui de lui en donner vrovter i-peni fuc-

w ccjjionU 5 i-'c vu Tinrerêt qu'il dcvoit y
P 3 «pren-



542. Les Intérêts Presins
» prendre comme ayant la iurvivance

»» à fa Principauté.

V. Qu'il avoit été même queftion en ^

16^^, èc 1654. cl''un renouvellement

de ces Pades qui auroit eu fon effet , il

la mort & les troubles de la guerre ne
,

l'avoient empêché.

VI. Enfin il fuffit pour la Maifon de

îvlecklenbourg , qu'à la conclufion de

.

la Paix de Weflphalietout l'Empire ait

reconnu fon droit fur le Duché de

Lawenbourg , l'ayant même fécondé de

les interceiïlons (c) auprès de Sa Ma-
jeilé Impériale , qui lui donna même de

bonnes efperances , tant pendant le

Congrès m.ême , que pendant la Diète

qui le luivit.

VIL Les Ducs deMecklenbourg ayant

appris que le Duc de Lawenbourg étoit

dans l'intention de contracter une fem-

blable confraternité avec la Maifon
Electorale de Saxe , contraire à celle-ci >

ils firent en vertu de leur Pade des re-

préfentations, même pendant la vie du
dernier Duc, au Confèil Aulique de
l'Empire , & en obtinrent le 27. No-
vembre 1671. la réfolution fuivante

,

témoin le Protocole du Confeil Auli-

que.

(c) Rapportées par Londorp Tom.VJ. Cont. ',

;. 247.
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que. » Que la Maiibn des Princes de ^^ ^"^

" Mecidenbourg avoi: de cetre manie- di:jvieck

fi re confervé ion droit , qui (ans cela len-

»> ne pouvoir être invalide , étant fon- ^^"^^'

» dé in Paclis Majorum,

VIII. Après la mort du Duc de

Lawenbourg , ils firent immédiatement

prendre polïeflion au Alilu-Adnhle y

près de la porte de Ratzebourg& du vil-

lage de Petrau, parceque les circonf-

tances du tems ne permirent pas de

faire davantage , l'ayant dûëment fait

notifier au Sr. Zapff Confeiller de la

Cour de l'Electeur de Saxe , & à la

Noblelle de Lawenbourg.
IX. Comme de lemblables conFra^

ternitez ont été en ufage dans TEmpire
de tems immémorial , & qu'elles ne (ont

pas défendues par les Conftiturions de

rEmpire , au contraire exprellemenc

confirmées dans les Capitulations d'E-

lection des Empereurs ; outre que dans

le cas préfcnt celle-ci n'a été conclue que
pour le bien des pays de part & d'au-»

trc 5 lavoir de Saxe& de Mecidenbourg,

comme il efl: dit exprellement , eniorte

qu'elle a été maintenue par la Mailbii

de Mecidenbourg contre toutes les de-

marches des Ducs de Saxc-Lawenbourg
afi'ermie& confirmée par les Décrets du
Con(ciLA.uliquey?c la prifede po:IcIîion;

P 4 ou
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r>E I.A Qy^ j;jç pouvoir comprendre comment

i>uvi£CK î^ Maifon d'Anhalt, en vertu de la

communauté d'invefliture du Duché de

Saxe-Lawenbourg , pouvoir être préfé-

rée à caufe de fon prétendu droit d'agna-

tîon 5 non-plus que TEledteur de Saxe

en vertu de fonExpcdative fondée {ur

la confraternité nouvellement conclue,

& tour-à-fait contraire à celle deMeck-
lenbourg, puifqu'elie ne pouvoir erre

ni conclue ni accordée avec juflice pen-*

danr que l'ancienne fubiiftoir, conrre

laquelle aucune aurre ne pouvoir avoir

la moindre préférence fur la Maifon de

Mecklenbourg dans k fucceiTîon au Du-
ché de Ba(îè-Saxe.

^e^onfc On repondit de l'aurre côré :

Au I. Se IL Qiie ce Pade de fuccef^

fîon n'éroir pas prouvé & n'avoir ja-

mais été confirmé par Sa Majefté Impé-

riale 5 fans quoi il ne pouvoir être aile-

gué comme preuve en Juflice : Que fup-

pofanrmêm^e, ce donr on ne convenoir

pas, qu'il eiir routes les fbrmalirez re-

quifes, les condirions donr on y éroit

convenu deparr& d'autre n'avoienr pas

éré accomplies ; la Maifon de Mecklen-

bourg s'en étoir la première déparrie en

foumerranr fes Erats au VafTelage à la

Maifon Eledorale de Brandebourg en

142-7.
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1417. & en 1441. {à) y en concluant de la

avec celle-ci un autre PaCle de conFra-
^^^iitcK.

ternité qui a été confirmé par l'Empe- l Er-

reur ir^^mV ///. &qui annuUe le Pade bourg.

de fuccelfion avec Saxe-Lawenbourg :

Qiie la fituation des affaires de Mecklen-
bourg étoit changée depuis ce tems-là

en tout ou en partie, de telle manière

que ni la convention mutuelle faite en

141 5. ni celle qui fut renouvellée en

15 18. n'avoient pu être accomplies;

outre que , vu les circonftances , la Mai-
fon des Princes de Mecklenbourg avoit

promis à celle de Baffe-Saxe des chofes

impofïibles , & qui palîbient leurs for-

ces \
par confequent le Pade de fuccef-

fion mutuelle conclu avec Saxe-Lawen-
bourg, avoit été dès fon commencement
comme moralement impoiïible;) nul <&:

de nulle valeur; ou bien s^il avoit pu
avoir auparavant quelque validité , elle

avoit été annullée & calfée par les Ducs
de Mecklenbourg mêmes.
Au III. & IV. Qiie le Pade étant de

foi-même nul, ou ayant été annuliez

les Lettres des Duc de Saxe-Lawen-
bourg, qui femblent fondées fur leur

validité fuppofée > ne peuvent pas plus

P $ fervir

(i) Le Diplûinc eft dans Lunig > R. A. P. 5.>
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fervir aux Princes de Mecklenboiirg qix^

des opinions particulières qui roulenc

ordinairement fur des fuppoiitions faui^

Tes 5 ôc qui ne peuvent remédier à ce

qui auroic manqué à la validité du
Pade.

Au V. La même rcponfe fert à ce

qu'on allègue d'un renouvellement pro-

jette & qui n'a pas été exécuté
;,
parce-

que les Ducs de Saxe-Lawenbourg n'é-

loienc nieniîtuationni en pouvoir de le

faire.

Au VI. Que ce qu'on dit de l'Am-

baffade de l'Empire ou des Minières

Plénipotentiaires au Congrès de la Paix

de Weftphalie , ne faifoit rien en faveur

des Ducs de Mecklenboui'g j & pouvoic

même palTèr pour contraire à leurs preu-

ves
y
puifque dans les Lettres d'inter-

ceflion alléguées il n'a pas été fait la

moindre mention d'une confraternité,

eu d'un droit déjà acquis à la Maifoii

des Princes de Mecklenbourg iiir le

Duché de Saxe-Lawenbourg, Sa Ma-
jellé Impériale n'étant fuppliée que d'ac-

corder la furvivance ; ôc par confequent

un titre tout nouveau , donc elle n'au-

roit pas eu befoin , ii elle avoir été af-

iurée de fon Pade de fucceiïion tant

vantée.

Au VIL Quant à la proteftation fair^

devant
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devant le Caiifeil Auliqueds l'E'npire, de t.%

& à la refolutioiiobteniiêMe droit de- ^^X^,
cide; quod nrat2fi4no ffmda:mnto defil-, lem-

îuta nib'd operetUYy& jus filvum refcr^ bousig.

i^arî nulln-n potefi , uhï nullum fit.

Au VIIL A regard de k prife de

polîeilion alléguée, quand mênie elle

auroit été univerfelle &: avec toutes les

formes de la Juftice , qualitez que k
Maiibn des Princes mêmes ne lui don-
noit pas ; elle feroic tout au plus une
détention jujîo thulo deft/tuta , qui ne

donnoit aucun droit au poflèllèur.

Au IX. Les choies étant telles, on
voit bien que l'Expedative de k Mai-

fon Electorale de Saxe , & le Pa61:e de

iucceirion conclu en conformité d'icellô

avec laMaifon de Ba[Iè-Saxe 5c k prile

de podèllîon légitime , doivent incon-

teîliAblement Remporter fur le Pade
de Succciîion de Mecklenbourg , prou^

vé invalide. Si d'ailleurs tic telles con-

ventions pouvoient fans être confir-

mées par Sa Majefté Impériale;) être de

quelque validité, les Ducs de Meckleiv

bourg n'auroient pas encore de droit

,

vu le Pacte de fuccelTîon plus ancieii

de la Maifon de Brunfwic avec celle de

BalTè-Saxe, conclu en 1369. de qui de
même n*a pas été confirmé par les Em-
pereurs.

P 6 LevJu
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DE LA Levln d'j4mheer ^ décrit ainii Tétar
MAISON

pj-^fçi^|. Je cette affaire : Que fi l'on

LEN- n avoit pas beaucoup entenau parieu

BOURG, en ce dernier rems de cette prétention

de Mecklenbourg , il croyoit que cela

venoit de ce que la Maifon de Mecklen-

bourg avoit eu tant d'affaires fur les

bras, qu'elle avoit allez de peine à le

conferver, fans fonger à l'acquiiition

de nouveaux pays. Je laiflè au Lec-

teur à juger de ce fèntiment âiAmbeery

& je le renvoyé pour le refte , touchant

Pctat préfent de ces différends à ce

qui en eft plus amplement rapporté en

pariant des prétentions des Maifons

de BrunfwicK-Lunebourg y d'Anhalt&
de Saxe.

§. 2.

frètent'çn des Ducs de Mecklenbourg fit

le Landgrav'htt de Luchîenberg.

C^
Ette prétention eft fondée fiir une

j Expectative que l'Empereur A//?,\v-

mUkn]. donna en 1502. à Henri L Duc
de Mecklenbourg > en cas de mort du
Landgrave de Luchtenberg fans pofte-

rite mafculine, avec cette claufe : » Et

» il nous ou quelqu'un de nos Succef-

>j feurs mettions en avant quelque cho'e'

w à ce contraire ^ par inadvertance ou
1; au:ue-
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s» autrement , fous quel prétexte que ce de la

»> pût-être 5 il fera tenu fans Force , & ne ^^^^^
»> pourra porter aucun préjudice .ou ien-

»' dommage à notredit coufm le Duc »ourg.

»* Henri de Mecklenbourg ni NB. à {es

« héritiers , à la referve pourtant de la

>' moitié des revenus duditLandgraviat
*> pour notre Chambre de finances ,

» fidellement <Sc fans fraude , &c : » {a)

Quoique /t^4« Landgrave de Luchten-

berg ne fut pas mort fans laiflferdefils,

fà pofterité le trouva éteinte en 1 646.
par la mort de Aidxlmilîen'Ada'm le

dernier de cette famille. Pendant cet in^

tervalle on oublia cette Expe6tâtive3 ou
le fort des Ducs de Mecklenbourg pen-

dant la guerrede trente années en Alle-

magne, fut caufe que le Duc Alher: de
Bavière, qui avoit époufé AUchtilde y

fccur du dernier Landgrave de Luchten-

herg MiixlmUien-Adam , reçut rmvcfti-

ture de ce Landgraviat le 6. Avril 1 647.

Après le décès de AlaxImilJcn- Philippe

Duc de Bavière , dernier defcendant du
fufdit Albert poffdîeur de ce Landgra-

viat 5 fans avoir laifie de pofterité mâle.;

(a) Cu peut VOIT dîins F^hri Stuats C/tnrz.eley

Tnrr. XIII. c. 12. p. 164. un Ecrit (Tu les Droits

des Di:r<; de Mccklen'oourg alaSucceiiioii du Land-
g-raviat de Lucktcnbcrg.
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De la & ce païs étant devenu vacant 8c un Fief

^^.
M^°^ ouvert après la Déclaration du Ban des

iEN- Electeurs de Cologne& de Bavia'e les

içtvKG, Ducs de Mecklenbourg (e préfenterent

& en demandèrent Tinveltiture à Sa

Majefté Impériale , en vertu de l'Expec-

tative alléguée ci-de(Ius, repréfentant

que par l'inveftiture accordée entre deux

au Duc de Bavière , la Maifon de Meck-
lenbourg n^'avoit rien perdu de ion droite

par rapport à la claufe inférée dans le

Diplôme d'Expe(5]:ative.

Quoiqu'il iemblât qu'on pouvoir ob-

jedlrer aux DucsdeiMecklenbourg {b) i

objec- I. Qu'ils n'avoient obtenu TExpeéla-
iions. fjyg qu^après le décès du Landvrave

Jean , au cas qu'il n'eût pas de fils ; en-

iorte que celui-ci' ayant lailîé des héri-

tiers, ladite Expedrarive de Mecklen-
bourg ne pouvoit plus avoir lieu.

IL Qii'après le décès des Landgra-
ves de Luchtenberg, fa M^.ifbn de Ba-

vière ayant été une fois invertie, la rè-

gle fl?nei exclufus fempcr excluffs manet^

devoit avoir fon effet contre Mecklen-
bourg,

IIL

{h) Les Ducs de Mecktenbourg fe font fait eux-
mêmes ces objections dans un Ecrit que Lunig
rapport* Grundefejfg Eursp. Peten, Gerecht.fr. i. ^,

187.
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III. Principalement parceque les Ducs de ia

de Mecklenbours ne s'étoient donné au- ^^^^^^

cun mouvement pour tau'e valoirleurEx- len-

peclative , &c qu'au contraire ils avoient bourg^

laiilé tranquillement palier l*inve(Hture

de Bavière.

IV. Outre Hnterdidion faite aux
Empereurs dans leurs Capitulations , de
donner l'inveftiture des Fiefs ouverts à

l'avantage de l^Empire 3 foit par le Ban
ou autrement,

V. Qi-ie la Maiion de Meckîenbourg
n'avoit pas au(lî fait renouvellcr PEx-
pedative comme il étoit de Ton devoir.

On répond à ces objecftions. Rcponic

A la I. Que les furvivances accordées

en cas qu'un Valfal mourût fans laillèr

d'enfans , dévoient s'entendre félon les

loix Féodales ordinaires , également en

ce cas , &4orfque les neveux de dcfcen-

dans du Vafïal décederoient fans laifiér

d'héritiers 3 en partie cpia liberorum no^

mhiereyjdarki'r et'ium ncpotes veniam, ôc

en partie parceque les grâces Impériales

dévoient s^expliquer dans le fensleplus

étendu.

A la II. Que la claufe dérogatoire

con_tenuë dans le Diplôme d'Expccliati-

ve , fervoit en partie contre l'invelliture

donnée au Duc de Bavière, &mcttoit la

Maifon de Meckîenbourg à couvert de
tout

I
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De la touc préjudice. Se que le L?.ndgraviat5

deMeck ^^^^^^ devenu de nouveau vacant par lav

XEN- proicription de l'Eledteur de Bavière

,

BOURG, tout étoit remis in prijtinumjlatur,?,

A la 111. (^Lie la Maifon de Meck-
lenbourg avoit Fait faire des remontrant» \

ces aux Empereurs , touchant ion Expe-

ârativejtant en 1571. qu'en 1611, &ob-.
tenu des réfolutions favorables , par lef-

quelles la furvivance accordée aux Ducs
de îviecklenbourg , qui outre cela de/oit

être condderée comme un Fief ex pdto

O* prov'dentiaySc par conféquent n'étant

fujette à aucune prefcription, étoit reilée

en toute fa vigueur, d'autant plus que

les Ducs de Mecklenbourg étoient à

couvert de tout inconvénient par la

claufe de TExpedative déjà alléguée.

A la 1 V. Que dans la Capitulation

Impériale on avoit exprellivement ajou-

té la claufe , néanmoins fans dommage ou

pr/judlce des d-o'ts d'un ductin : Qiîe par-

là le droit de la Mailon de Mecklen-
bourg une fois acquis par fon Expecta-

tive, avoit été mis en iiireté, pour ne
pas infifter ici fur ce que l'Empereur
Adaxhn'ilien I. avoit encore pu accorder

des furvivances fans leconfentement des-

Electeurs , comme on peut voir par les

Capitulations d'Eledion qui fuivkent*

& par Tufage de ce tems-là.

A
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A la V. Qiie fî du côté de Mecklen- de ta

bourg on n'avoir pas éré plus exadl: à demlck
faire des repréfentations à chaque occa- len-

fion touchant cette furvivance y il Falloic Bo^^'^e.

l'attribuer en partie à la guerre de tren-

te années y en partie à ce que c'eft res

merl arbhrïl, en partie à ce qu'on ne

pouvoit prouver cette remiiTîon , puif-

qu'en 1 5 7 2 . & i (3 z i . les Ducs de Aleck-

lenbourg avoient allez iniifté fur leur

Droit, fans avoir pu obtenir d'autres

réfblutions des Empereurs , que celles

de faire faire des recherches& d'exami-

ner les actes : enforce que par-là «Se par

la claufe de l'Expedacive , les Ducs
avoient été afîez alîurez de leur Droit

contre tout préjudice que l'on pourroit

tirer de leur négligence à cet égard.

Qiioique le Duc Fred?i k-CJ ::'>ILtume

de Mecklenbourg efperât de réiiiîir avec

ces preuves à l'ouverture de ce Fief, ar-

rivée par la profcriptîon du Duc de Ba-

vière , il lui fallut pourtant voir, que
non feulement le Confeil Aulique de
l'Empire prit en 1708. le 16. Novem-
bre la conclu (ion fuivante : SaMajefté

w Impériale a très-gracieu(ement rccon-

» nu que leLan^lgraviat de Luchtenberg
»' étoit retourné à fa libre difpofiiion &
»y h celle de l'Empire , en conform lé des
>» diverfes Capitulations d'clctlion , &

» qu'à
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De l'a i> qu'à ces ckufcs le Duc de Mecklen-
Maison „ {Jourg-Swerin feroit débouté de fa

J.I-N-
^^ " demande j " Maismême que Sa Majei-

louRG, té Impériale conféra ce Landgraviat au

Prince Leopold de Laniberg comme un

Fief mafruïin, qui néanmoins fut refti-

tué 5 comme les autres païs , à la Maifon

de Bavière par la Paix de Railatd &c de

Bade.

§- 3.

D'ijf/rendsdes Ducs de A'Icc-^cnl^ourg avev

Lt f^Uie de Lubeck^

IEs Ducs de Mecklenbourg ont cU

,j pluiicurs démêlez avec la Ville de
Lubeck , particulièrement au commen-
cement du leiziéme iiécle : enlorte que
tous les ans la veille de St. Martin la

Ville envoyé par un des valets de Ville

,

nommez habits-rouges, un tonneau de

vin à Sv/erin chargé fur un chariot avec

Notaire:, & témoins. En y arrivant le

mellàger entre au grand galop dans le

Château, & livre le vin au Concierge

du Duc avec ces paroles : La Fllie de

Luheck^envoye à Stn Alteffe Serenijjïme

ce cciip de vin , par l'amttlé du volfinage.

Surquoi le Concierge répond : Non par

amhic du voifvutge , mais par devoir', con-

tre quoi le mellàger proteile folemnelle-

ment 3,
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ment , faiiliiu eiire;:2;ifl:rer le fait par le de l.\

Notaire en preleacc des temonis. Apres yp^j^^^-^

cela il ell: invité à un repas , &: régalé len-

d'une pièce de venaifon. bourg>

Qiioique cela ne fût pas regardé pour

un devoir abloki , la Ville tut pourtant

cxpofce à divers inconveniensdelaparc

du Duc pour l'avoir négligé : ainii pour

prévenir de plus grands maux , on en-

voyé à îa Pentecôte , le meiTàger de la

St. Martin.

§.4.

D/jf/unds delà Mïifon de Med^enhjurg
avecla Nohlejfe du Pais,

IL y a déjà long tems que les Duc?
de Mecklenbourg ont de grands dé-

mêlez avec la Noblelîe S^ les Villes de
leur païs , tant dans les affaires Eccle-

fiaftiques que dans les politiques : ils

ont toujours été accommodez à l'amia-

ble } comme à la Diète de Sternbe:.;, le

1. ^ le 4. Juillet 1572. ( ) les Ducs
Ji\tn'.Albe} t , & Ui/w , ayant donné des

allurances qui aplanirent les di^erends

Se firent ce(ïèr les plaintes ; mais bien-

tôt après il s'éleva de nouvelles contes-

tations

(a) Liinig rapporte ces accords> »?. A. P. S. Cont^

l . fous Meik.U''ibaHr^ , /». ^\s- i/ %-l'
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tarions qui furent acccommodées au

commencement du fiécle pafle par les

adurances données àGuftrouw en datte

du 23. Février 1611. (b) 6c les Rcn-
veriales ( c ) qui y furent /ignées le mê-
me jour 3 & confirmées par l'Empereur

,

( d ) par lefquelles on établiifoit une cer-

taine forme de gouvernement , dans la-

quelle on convenoir juiqu'où iroit le

pouvoir des Etats. Nonobftant cela les

différendscommencèrent de nouveau en

1684. tellement que les Etats en portè-

rent leurs plaintes à Sa MaieRé Impé-

riale ; & après avoir obtenu une Corn-

miiïion & quelques Sentences , ils pou(^

ferent fi vivement cette affaire qu'en

1701. on convint d'un nouveau Règle-

ment {e) fuivant lequel le pais feroit

gouverné m Ecfkftaji'iàs & poli. îns : Sa

î\iajerLé Impériale y donna encore fa

Confirmation. Cependant il ne fut pas

long-tems obfervé ; de nouvelles difpu-

tes commencèrent touchant les contri-

boitions, la défenfe du païs & les frais

des légations : En quoi le Duc Ckules-

Leopold de Swerin ne voulut reconnoî-

tre

(b) Ibid.fy.62B.

(c) IbU. p. 530.

(d) Jbfd. (y. 5I5>.

(<?) Ubifuprà: c. L />. 6^0.
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tre ni Paâ:e ni Ordonnance ni Règle- De i a

ment, prétendant une libre difpolition ^'^'^aison-

en vertu de la Souveraineté , es: il tacha i,^,^^

de réiiffir dans cette prétention à l'aide bourg.

& à la faveur des Troupes Ruiliennes

qui étoient alors dans le païs.Mais com-
me il parut trop dur à la Nobleiïe de

donner tant de quartiers aux Soldats ,

bc que la défenfe du païs & la levée des

Troupes fembloient furpalfer les forces

du païs même ; elle eut recours à la

Cour Impériale , y porta Tes plaintes ^
repréfenta:

I. Que les Reverfalcs & les (f),
i^aîroos

VacU ProvhicUUd de 1571. 1611. & ^«E^it^-

1701. fervoientde règle au Prince , qui

ne pouvoit, fans le confentement des

Etats du païsjimpofer des contributions,

ni entreprendre de défendre le païs fans

aucune nécefïité & d'une manière qui

excedoit fes forces.

II. Qtie le Duc avort agi en tout

contre ces accords fans la participation

des Etats , qu'il avoit furchargez beau-

coup au-delà de leurs forces.

On allégua du côté du Duc contre

ces plaintes :

L Qii'il n'appartcnoit en aucune objcc-

manière aux Sujets de raifonncr fur i|°"*
^**

l arme-
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D?- LA Parmemenc de leur Maître , ou d"'exa-

T^"A7u°r?l- miner Ci le daiieer le reoueroitounon,

L£N- particulièrement que le Reces de lEm-
pire de 1654.^. 178. &c la Capitula-

tion de l'Election Impériale Art. 19.

approuvoient la défenie du pays, ôc

qu'on exigeât indifl:ind:emenr des Su-

jets les Contributions nécelTàires, or-

donnant de-plus qu'ils ne feroient pas

ouïs en procès s'ils s'y vouloient oppo-
fer.

II. Que le droit de faire des Allian-

ces appartenoit au Duc régnant fans

la participation des Etats : Qu'aind ils

ii'étoient pas en droit de critiquer l'Al-

liance faitie avec Sa Majefté Czarienne.

III. Qiie la paix de VVeftphalie, Se

les Capitulations Impériales laifïoient

à un Prince de l'Empire en Allemagne
l'entière Souveraineté Ô' fuperiorirarem

terrhor'ialem , dont il ne joiiiroit guéres

,

fi les Etats du pays la pouvoient ref^

rraindre par leurs Pa6tes.

IV. Qiie quoiqu'on alléguât le §. 7.

Art. 7. & le ^, 7. Art. 17. du Traité de

la paix d'Oinabrug, àe la part de la

Noblelfe pour autcrifer les accords du
pays , voulant en preilèr par-là l'exé-

cution \ ces deux i aragraphes ne qua-

droient aucunement, puifque le pre-

mier parle des affaires de Religion &
l'autre
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l'autre des Conventions des Etats de d e i. a

l'Empire ena-'eux. ^^,
V. Quand même les Etats de Meck- len-

lenbourg auraient quelque Pacte de ^ourc,

I J71. & 1 611. ce qu'on leur dilpuroit,

le Récès de ITmpire de 1654. & la

Capitulation Impériale ( en quoi les

Etats de Mecklenbourg ne prétendroient
pas la moindre concurrence ) feroient

de plus fraiche datte, 6c énerveroient

ces anciens Paéles, en ce qu'ils impo-
fent aux Etats indiftinclemenc la Con-
tribution pour la défenfe du pays.

VI. Et quoique Sa Majefté Impéria-

le eût ligné;) oC donné en 1671. aux

Etats de l'Empire une Déclaration

qu'Ellc ne pourroit exiger d'eux aucu-

ne contribution abfbluë pour la défen-

fe du pays , fans le conièntement àts

Etats : Cela ne peut palier pour une

interprétation authentique des Loix de

l'Empire , que Sa Majefté Impériale

ne peut faire feule & ians le confen-

tement de l'Emapire ; ainfi que le Récès

de l'Empire de 1654. rertoit dans ion

entier devant comme après.

VIL Que fi la Noblelfe fe fentoic

trop chargée , elle ne devoit l'attribuer

qu'à fa défobé.ilance même, qui pa-

roiilbit d'autant plus, qu'elle aimoic

mieux payer 60000. Ecus par mois aux

Ruf-
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Dt lA Ruflîens que de donner au Duc itooc
Maison r ] ^ -i •

deMeck ^^"-^^ ^^ contnoucions.

lEN- VIII. Outre que laNobleiïè de Mec
80URG. lenbourg étant obligée de prêter le

ment de fidélité avec l'Hommage
reditaire , ne pouvoir être confidere?

que comme fimples fujets ians aucu-

ne qualité.

IX. Le Duc Charles Leopold n'étoic

pas obligé à la Convention de 1701.

n^'y ayant pas confenti , 5c qu'un frère

ne pouvoir pas lier les autres par de

tels Padesj, outre que la défenlc du
pays faifoit partie des regalia majora 3

ik que tous les Pactes avoient pour

fondement : N'ft Jim contra utUkatem

ptibUcam^ qm fuprema lex eft , furtouc

la fin ayant fait voir que la fomme
réglée par les Parles de 1701. n'auroit

point été fuffifante pour la défenfè du
pays à Toccafion des troubles du
Nord.

X. Outre que la Convention de
1701. avoir été révoquée par les daix
Parties j ce qui pouvoit être prouve
par un Décret de Commifïion Impé-
riale.

XI. Sa Majefté Impériale avoir en
165)8. condamné la Noblefîè par Sen-
tence, à contribuer à la défenfè du
pays, 5c à Tentretien de k Forterellè

de
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de Domitz, fans avoir égard aux Ré- de ia
verlales de 1571.6: 1621. & à toute ^^r îok
âurrc exemption. Or il ces anciens

'"'^^''''

Pades & privilèges tant vantez , ne bcÙ^o
peuvent fervir à défendre la Nobleflè

,

quel pouvoir auroit la nouvelle Con^
vention de 1701. d'autant plus que,
kion les loix , les Droits appartenants
a un l^rince ne peuvent être Ôcez fans
ion contentement.

XII. Ce qui étoit d'autant plus jufte& indubitable, que nul Padèe ne pou-
voit invalider des loix claires , qui
toutes

, dans le cas préfent , ain(i qu'on
i a deja remarqué , militent fufcfam-
ment pour les Ducs de Mecldenbourg,

XIII. Le Recès de l'^Empire de 16J
f. 1^0. & la Capitulation Caroline
Art ic,. montrent évidemment, que
1 Ordonnance, Pexecurion ôc la défen-
le du pays font une même chofe &
comme félon le §. x8o. cité,' ni
procez m plaintes ne peuvent avoir
lieu contre l'Ordonnance d'exemption :
on ne peut par confequent en admets
tre non-plus par rapport à la défenfc
du pays.

XIV. Il dit exprelTémentdpns la Ca-
piru ation Impériale, que les Sujets qui
^plaindront contre leur Seigneur /«
puri^o comribunoms.kiont renvoyez à

Tome. XIII, ç^ Ji^j^^
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D. » limlnc juëcn,_&c rangez fous l'obeif-

MAISON faiice qu'ils lui doivent.
peMeck

La Nobleflè répliqua :

3"u;c. Au I. au'il falloit qu'un pays fot

, f, en grand danger , quand le Punce

JiTaSfaifoitun Arrr.ement f; -nfiderab e .

& fi peu proportionne a les toices ,

puis qu'autrement on pourroit dire ,

L'il ne le fait que pour furcharger &
^îpi-imer fes Peuples ou pour execu er

quelque entreprife dangereufe comie

?es voifms : Deux chofesqui aboutif-

foient ordinairement à ^^ FO?" ™me,

& à celle de fes Etatsr De-plus qu il

n'y avoit aucun Arnjement qui put

fubfiftcr long-tems , fans les Çontr -

butions des Sujets ,& que clans le

MecWenbourg il avoit ete jufquici de

coutume, & ordonné de piopofer tous

les bS-oins & les Colleûes dans la"

Diète du pays, même les Contingens

de l'Empire & du Cercle; mais ces

derniers feulement pour les pub ier,&

enfuite délibérer de modo contr.huend, :

Que les autres Contributions fe nom-

moient ordinairement dans les pays da:

Mecklenbourg , volontaires , a. caule

Gu'elles font accordées par les btats.

Il s'en fuit inconteftablement que les

Etats d'un pays qui ne font obligez

ou'à des Contributions les plus necel-
^ laires,
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faires,^ s'il leur faut contribuer à une de tA
def-enie du pays , pour aider par leurs

^^'''''*

Contributions à la foutenir /font en llT^
droit neceiïairement de raifonner fur ^o^Jv.Q,

cette défenre;& fur PArmement, au
moins per indîreattm, pour pouvoir re-
montrer Pimpolîibilité , & comment
ils ne le trouvent pas obligez à cette
Contribution. Pour ce qui regardoit le
Reces de l'Empire & la Capitulation
de l'Empereur

, perfonne ne difconve-
noit que la défenfe du pays ne fût juf-
te & neceffairc

: Mais qu'il falloir qu'on
reltat dans certaines bornes , & qu'on
en fît voir le but, &c qu'il falloit ob^
ierver par rapport à ces Loix de l'Em-
pire la diftindion Logique tnter d'^um
jecundum qu'id à- d'ctiim fimpl'c'ter :

Qu'un bon jpatriote ne s'oppofera pas

f "xT^'J^^"'f
"^'^ P^y^ ^'« TKt>^ que

la Noblelfe du Mecklenbourg fe con--
formoit n-es-volontiers tant par rapport
à la defenfe de l'Empire & du Cercle,
qu'a celle du pays en particulier , au
règlement prefcript par le Pade de
1701. Mais quand on vouloir lever de
grandes Armées dans le pays de Meck-
knbmirg & à l'imitation des grands
Royaumes les mettre en campagne,
les Etats avoient grande raifon de re-
luier de contribuer

j parce que le Meck-
'

a^ leu^
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3^4 Lis INTERETS PrïSENS

r>B LA lenbourg étant une Province de TEm-

MAISON pire, elle y ccntnbuoit de la part pour

deMeck r
.^.j^ ^g ç^ protedion & defadéfen-

'"'''"

fe extraordinaire contre des attaques

& les violences qui furpaflent la de-

fenfe ordinaire du pays; l'Empire ayant

encore aftz de force pour délivrer ies

Membres injuftement opprimez par des

ennemis étrangers. Au refte en laille

au jugement de chacun , a décider qui

raifonne le mieux fur la défenfc du pays,

celui qui foutient qu'elle doit être pro-

portionnée aux reverus du pays, ou

celui qui voudroit entretenir plus de

Soldats qu'il na d'habitans, en for-

çant fes Sujets ,
pour la defenle du

pays y de quitter entièrement ce pays.

On ajoutera encore que le §. 178. d}i

Récès de l'Empire de 16 sf ne fait

mention que de l'afliftance du Cercle,

& nullement d'une défenfe du pays :

ce que marquoit aulTi l'Art. 19. de la

Capitulation Impériale ayant clairement

en vue le même Récès de l'Empire de

1654. Si dans ces deux paragraphes la-

voir dans le §. 1 80. jBt comme, Ô^c il ne

s'agiflbit que de l'Ordonnance d exé-

cution dont aucun Etat médiat ou im-

médiat ne feroit exempt, au contraire

obligé d'obéir fous peine d'un dem de

Juftice; de que dans l'autre il ne s agit

que
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que des frais de garnîfons , (ans qu'il y De ia

/bit dit un feul mot de procès , au lieu demeoc
que le paragraphe iuivant favoirle 105. ien-

admettoit expredement ces procez , feu- b^urg.

lement avec cette diiierence qu'ils ne
feroient pas fi facileme;-.t permis aux
Sujets contre leurs Supérieurs , ce qu'on

ne pouvoit confondre avec le refus

abfolu : Il ëtoit par confèquent clair

comme le foleil , que la Capitulation

Impériale ne devoit pas s'entendre

d'une défenfc fans bornes du pays,

lai(Tant au contraire la liberté aux Etats

de fe plaindre à Sa Majefté Impériale

en cas qu'on leur fit tort en feignanr

les Padtes & Conventions du pays , &
de folliciter des Mandemens contre leur

Seigneur. Cette explication des meil-

leurs Interprêtes de la Capitulation

d'Eledion Impériale , s'accorde avec

la pratique confiante de l'Empire , que
Ludolff , AfTèfTeur de la Chambre Im-
périale, doit avoir bien connue , &
avec le Récès de vifitation de la même
Chambre de l'année 171 3. dans lequel

il eft dit §. 10. o Que la Chambre
„ n'admettroit pas trop facilement les

» procez & plaintes des Habitans Se

f» Sujets , ou des Parties pauvres contre

M les Eledeurs , Princes & Etats de l'Em-

>»pire,& n'accordero-t pas des Man-

d 5 .» de-
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»» démensfine claufulâ ; qu^au contraire

»> elle écriroit premièrement pour avoir

*> des informations , conformément aux
w Conftitutions de l'Empire & àlaCa-
»» pitulation Impériale & Royale. »

L'Art, i^. montroit évidemment qu'il

n'étoit enjoint aux Chambres de Jui^

tice de demander des informations,

qu'afîn ^ fi elles trouvoient les plaintes

des Sujets légitimes , de leur rendre

une prompte Juftice certo modo , ainfi

qu'elles y étoient obligées dans des

circonftances prefïantes.

Au IL Qu'on ne difputoit pas au
Duc le droit d'Alliance de la part de
la NoblefTe ; mais que quand il y avoit

àes Alliances à faire , aufquelles il fal-

loit que les Etats contribuafTent , ils

dévoient être premièrement entendus

en vertu du 57. Art. du nouyeau rè-

glement 3 & félon les droits de la plus

part des Nations du monde , que leur

Souverain confulte avant de traiter &
conclure une Alliance aux dépens de .y

leurs corps & de leurs bourfes.

Au III. Qu'il étoit évident par les

droits communs & connus de tout le ,^-

monde;, que chaque Etat de l'Empire*^

eft tellement lié & obligé aux Conven-
tions faites par lui ou fes prédcceflèurs,

fans aucune différence ^ par rapport à

la
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k Forme de la Régence ;, que quoique De la

les Droits de la Souveraineté lui foient ^^^^^^
confervez en fubilance , la manière ien-

dont on étoit convenu par ces Accords »ourg.

Ôc Padles devoit s'oblerver dans l'exer-

cice même des Droits de Régale , fans

que le Prince pût fe régler fur l'exem-

ple des autres Etats voifins. Cette thefe

du Droit immuable n'éroit pas feule-

ment fondée dans les loix , 6c l'ufage

de l'Empire , mais auilî reconnue par

Sa Majefté Impériale, & ion Confeil

Aulique dans quelques-uns des Ref-

cripts au Duc de Mecklenbourg en

datte de Luxembourg le 14. Mai, ôc

13. Juillet 1713. où Ton a employé les

mpmpç t-'=*'—^z^" ,4/-. — - -A-, c'ait- (oi-T.- <-«

Au IV. Que l'on put aifement con-
clure de la Religion tanquam à tnajorî ,

puifque le falut & le bien des âmes y
eft interefTé, ad minus ^ comme le §. 7.

Arc. 17. n'exceptoit pas auilî les Etats

médiats , comme on pouvoit le voir

évidemment dans les autres Articles

de ce Traité de paix. Car fî dans le

§. iG. Art. X. &c. §. 4. 8. II. Art.

XI. les droits, privilèges & libertez

des pays &: Provinces cédées à des Pui(-

fances Etrangères , ont été confervez «&:

adurez contre toute oppreflion , com-
bien plus les auroit-on confervez à

Q^ 4 ceux
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De ia ceax qui font reftez fous leurs anciens

îf^AucK Maîtres. Comme par le §. 7. Art. XVIL
LIN- toute opprefïion a été interdite aux
»&î;rg- £tats de TEmpire indiftindtement , il

n'y a pas de doute qu^on ait aufli éten-

du la violation des privilèges & droits

des Sujets. Cela eft d'autant plus hors

de doute, que PArt. XVII. §. 7. n'eft

qu'une fimplc répétition de la paix du
pays y par laquelle il a été défendu

fortement aux Etats de l'Empire , d'op-

primer leurs Sujets.

Au V. La àéÇcr\Çt du pays n'a pas

été réglée & ordonnée premièrement

en 1654. Elle efl fondée fur les Recès

de l'Empire de 1550. 1548. & i5P»
ce Gui ed {êulement reoeté en 1654*

ce qui n'auroit pas pu (è faire que jal-

vis padis ftattmm Mecklrnburgenfium ,

conclus avec les Ducs long-tems après

les Refcripts de l'Empire les plus an-

ciens ? ci-deflTus alléguez : ce qui eft

d'autant plus inconteftable que chaque

Duc de Mecklenbourg eft obligé au

commencement de fa Régence de con-

firmer les Reglemens & Conftitutions

du pays,& ainiî ils reconnoi (lent qu'ils

n'ont pas été abrogez par le Recès de

l'Empire de 1654. & qu'ils n'ont pu

paffer pour tels ; outre que les Princes

ont avoué exprefïement que ces Accords
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ôc Conventions fubfîftoient, lorfqu'en de la

1670. ils demandèrent à l'Empereur ^^^^
l'exrenflon du Recès de l'Empire pour len-

l'entiere abolition de toutes ks Con- bourg»

ventions du pays , qui par conféquent

ne s'étoit pas encore faite jufqu'alors :

Ce qui prouve audî que le Recès de
l'Empire n'avoit pas eu ce fèns , & il

ne refta plus le moindre doute à cet

égard quand Sa Majefté Impieriale eut

hautement déclaré fur cette proportion,

qu*Elle ne pouvoir pas priver perfbnne,

fans l'avoir entendu , de (on droit bien

acquis, ou de le charger, puifque l'é-

quité ne le permettoit pas ; ôc encore

moins de (buffrir qu'on mît les Etats

médiats dans l'impolTibilité de payer

les taxes de l'Empire ôc celles des

Cercles , fous prétexte des importions

illimitées & de la défenfè du pays.

Au VI. Le Recès de l'Empire de

1654. Con paragraphe 180. , ôc toutes

les Capitulations des Empereurs qui

s^enfuivirent , ne font pas contraires

aux Etats de Mecklenbourg, puirqu'oii

n'y traire que des taxes ôc impoiîtions

ufitées ôc nécelTaires , par le/quelies les

Pades ôc Privilèges précedens n'ont

pas été attaquer, ni les Etats afîujertis

à des contributions Illimitées; ce que
les Etats du pays avoiient eux-mcraes»

a5 ^
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DE lA ci"^ expliquant l'extenfion de ce para-

maison graphe de l^abrogation des Pades. Et
demeck ^^j^j^e 5a Majefté Impériale a été du
»ouRG. même fèntiment en déclarant qu'Elle

ne vouloit pas s'en départir , il n'étoit

plus befoin, par conféquent, d'autre

interprétation authentique , puifque

l'Empereur & TEmpire étoient d'ac-

cord par rapport au fens du Recès de
TEmpire , ne voulant pas en permettre

i'exteniîon , mais voulant au contraire

que tout reftât dans le fens précèdent :

Ainfi les Etats de l'Empire ne peuvent

plus admettre d'autre déclaration.

Au VII. Qu'il étoit très-difFereiit de
condefcendre une fois, ou une feule

année à une extor/îon , telle que celle

des Mofcovites > & de s'obliger à une
Contribution annuelle pour autant de

\ems que le monde dureroiu; à quoi

la Noblelîè de Mecklenbourg ne pou-
voir confentir, parce qu'elle ne pou-

voir l'exécuter comme le Duc l'auroit

voulu ; autrement elle auroit certaine-

ment mieux aimé faire fbn pofîible

,

plutôt que d'être réduite à un fî dur

cxiL

Au VIII. Tous les Etats qui font dans

l'Empire prêtant ferment de fidélité

fans aucun préjudice à leurs communs
Privilèges ou à leurs Dignitez particu-

; ; lici*es>
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lieres , perfonne ne feroit aiTurément fî de ia

dépourvu de fens , que de vouloir con- ^!^W^^„
,
^ . I- • • /• 7 • (T • V DEM.ECK

dure panetatem digmtatis jubjecvioms& len-

privlleg'orum , entre les Prélats > Com- «ours*

tes 3 Nobles, Bourgeois & Paifans d'une

Province, à cauie qu'ils prêtent un
égal ferment de fidélité. Il eft confiant

ex communl praxî Impeni^ & principa-

lement par les Réverlales & alfurances

qu'un Souverain donne aux Etats de

fon pays en recevant l'Hommage , par

rapport aux Conventions , Privilèges

& Droits du pays, que ce même Hom-
mage ne les rend pas des Sujets fans

aucune condition ou tous enfemble

égaux en tout ; aucun Politique tant

foit peu fenfe n'a pas encore attribué

un tel effet à l'Hommage.

Au IX. Le principe qu'un SuccefTèuir

n'eft pas obligé d'obferver les Pa6te$

faits par fon prédeceiîèur , eft contre

le droit des gens & le bon (ens ^

puifqu'il abolit tout à la fois, les

Conftitutions de l'Empire , & de cha-

que pays , en ouvrant les portes à la

défiance & aux troubles dans tous les

Etats. Les Pades &c Privilèges font les

fondemens fur lefquels les Royaumes
& les Principautez lont élevez, & les

conditions aufquelles les Peuples fe

font fournis à telle ou telle forme de-

Ci 6 Gou-
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DE LA Gouvernement, & dont la violation
Maison emporte que les Sujets font 'ipÇo fa^a
^^^'"^'^ dirpenfez ôc déchargez de leurs obli-

BouRG. gâtions & de toute obéïfTance félon la

règle , Recedente uno à pa^o recedlt &
alter. Et c*eft une vérité inconteftable ,

que l'on peut convenir d^un tel Pade
même circit regalia majora feu minora^

Suppofànt néanmoins que ces fortes de

Padfces , par rapport aux Régales dont

la défenfe du pays fait partie j n'ayent

pas lieu parmi les premiers , la Collec-

te & demande des Taxes néceflaires

appartient pourtant ad regalia minora ,

par rapport aufquels on peut obtenir

l'exécution , pourquoi ne pouvoient-ils

donc pas être limitées jufqu'à un cer-

tain point? Que le falut publie foit la

fuprême loi, c'eft un principe des plus

falutairesj & il fèroit à ibuhaiter qu'on

le fuivît de la part du Duc ; il ne feroit

pounanr pas au pouvoir de l'une des

Parties contrariantes de fc former elle-

nrîême (êlon fon gré des faluts publics ^

pour détruii'e & éluder fous ce prétexte

lous les Padtes & Conventions

Au X. L'Inftrudion Impériale de

1710. donnée aux Commitlàires , pour
tenter un accommodement, ne di/bit

pas que la Convention de 1701. étoic

nulle & abolie 5 mais Simplement que
les
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les Commiiîaires n'y auroienr pas plus deia
d'égard en traitant à l'amiable, quà la

f^^^J^^^^^
tranquillité & au prompt accommode- ien-

ment des diiterends entre le Prince & ^ouaGo

les Etats ; mais ce Pade n'a pas été

privé par-là de fa vertu judiciaire fon-
dée en droit > puifqu'on iait aiîèz que
dans les accommodemens à Pamiable

,

les Sentences prononcées & les Padtes
reftent comme fufpendus po intérim ,

& pendant qu'on pofe des fondemens
tout diiferens pour parvenir à ces ac-

commodemens ; & en cas que Pon ne
réiiiTidè pas amiablement , les Parties

font libres de pourfiiivre leur droit ,&
de fe fervir alors de leurs Sentences

& Pa6bes comme auparavant.

Au XL Si les Etats du pays refu-

fbient les Contributions contre leur de-

voir pour Pentretien desgamifons, &:c,

ils ne pourroient ni fauver ni protéger

leurs Padtes & Conventions , & ils fe-

roient condamnez très-juftement à (e

foumetre ; cependant les Pacles &: Con-
ventions ne fèroient pas abolies par-

la, puifqu'un Jugenedeclareroit autre

chofeparnne telle Sentence, fînon que
ce que les Etats auroient allégué defciits

Paâes pour leur défenfe dans un tel 8c

tel diflérend , ne (eroit pas applicable

ou ruffifant dans lescirconftaiices pré-

fentes. Au
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De la Au X il Premièrement il eft faux que
Maison

J^^[ p^LÔîQ lie pouvoit fubfifter contra le-
x>f.Meck

\ r 1

LEN- g^^ j car le contraire le prouve journei-

BouRG. lement auili-bien dans les affaires pu-

bliques que dans les particulières , puis-

qu'on ne regarde pas comme une clio-

fe qui fe fallè encre des Nations , félon

les circonftances du rems Se les révolu-

tions des Trairez de paix tout diffé-

rens des précedens, quoique ceux-ci

fullènt palfez en loi perpétuelle : Que
Ton entendoit publier journellement

dans toute les Régences bien gouver-

nées 5 des Loix nouvelles Se meilleures

que les anciennes , Se dans les Négo-
ciations particulières on voyoit fouvent

des renonciations aux bénéfices j, héri-

tages, &c. acquis par le droit des Pades
ou Conventions. Le Holftein garde en-

core fes droits Se obligations d'enga-

gemens perfonnels contre les Loix ma-
nifeiles de l'Empire ; & il y a peu de
Provinces en Allemagne , qui en plu-

fieurs cas n'ayent des Droits Se Cou-
tumes contraires aux Recès de PEmpire..

Le Mecklenbourg même a tant d'ar-

ticle:> dans les m.atieres Féodales qui

s'écartent des Loix Féodales ordinaires

,

qu'il étoit incompréhenfîble pourquoi

le Seigneur du Pays ne pourroit pas

faire avec lès Etats un Pa(^e contraire

aux
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aux Lois communément en u(age5& leur de la

céder quelque chofe de Tes droits , fur- ^^^som

tout après qu on a rait voir ci-deflus len-

queleRecez de l^Empirede 1654. & la bourg.

Capitulation Impériale citée , n'étoienc

pas contraires aux Réverfales du pays
de Mecklenbourg , ni ne les démen-
toient en aucune m .niere.

Au XIII. Les Loix de l'Empire citées,

parlent des Conftitutions de l'Empire

6c des Cercles , à quoi ladéfenfe exhor-

bitante du pays de Mecklenbourg n'a

aucun rapport , étant par confequenc

faux 5 que l'Ordonnance des exécutions

& ladéfenfe fpécialedu pays , font une

& même cliofe ; ce qui pourroit être

démontré fans peine. Car l'Ordonnan-
ce des exécutions n'a pour but que i »

la confervation de la paix publique dans

l'Empire foit dans les affaires politi-

ques 5 ou en matière de Religion con-

tre les perturbateurs , & 1. l'exécution

àts Sentences Impériales. 5. Comme
les Diredeurs des Cercles & leurs Ad-
joints en étoient chargez , cela donna
lieu de nommer ^Ordonnance des exé-

cutions une Conftitution & un Règle-

ment des Cercles : ilénomination qu'on

trouve dans les Loix de l'Empire /^. G.

in rec. Isnp. ^^ i y^y. §. 69 in Refct'pta

Inp. Rudolji IL de 1607, lu piacito Im^

ferii
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"De LA péril du i . deMal 1 6 ^ 4.& dans UCapltuU^
^^^^"^ tlon CarolineArt, 1 i.Orladéfenfedu païs

lEN-
^

tic Mecklenbourg n'eft une Conftitu-

BouRG. tion ni de l'Empire ni des Cercles,le Duc
de Mecklenbourg n^'étant ni Directeur

du Cercle , ni Adjoint , &c cette défenfe

n'ayant pas été conclue dans une Diète

du Cercle , comme 4. cela eft néanmoins

requis par l'Ordre de Texecution des

Cercles , en vertu du Recès de l'Empi-

re de i6f4. §. 178. D'où il confie évi-

dammentque l'Ordonnance des exécu-

tions & la défenfe du pays ne font pas

une Se même chofe. On {buhaiteroit

très-volontiers du coté de la Nobleflè ,

que le Duc voulût régler fa défenfe après

l'exécution des Cercles , en faifant ob-

ferver la règle qui y eft prefcrite par les

Loix de l'Empire , étant très-falutaire-

ment pourvu 'n receffu Imperll ISSS- §
Gi, Qu'il ne feroit fait à perfonne des

frais inutiles : Qu'on n'armeroit pas

fans avoir des avis certains du danger

prochain : Que l'on conviendroir des

Contributions dans les Diètes du Cer-

cle à proportion de la fîmple quottc-

part : Qu'on n'exigeroit des Sujets que
la Contribution répartie (Iir leur Prince,

& pour autant que fa quottepart eft

conforme à îa taxe de l'Empirej auquel

cas Oïl ne feroit pas. admis à procederv

Ce^
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Cependant fi le Prince vouloit obliger de ia

fes Sujets à payer davantage que la quot- ^^ .4Tc^
repart pour ralli ffcance de 1 Empire & len-

du Cerclene porte , ou qu'il les furchar- bourg.

geât autrement , il ieroit permis aux Su-

jets de fe plaindre , fuivant la nouvelle

Ordonnance des execuciois de 1673.
capheultimo-, mais avec cette diiTérence

que le Juge de la Chambre ce les A'Tèfl

feurs agiroient dans une telle a^Taire

fbmmairement. Suppoiedonc que l'Or-

donnance des exécutions ^z la déFenfe

du pays fuilènt de cette manière une
même chofe , tellement c/.ie ce qu'on

pouvoit dire de l'une, dût de même avoir

lieu par rapport à l'autre ; il ne feroit

donc pas interdit aux Sujets de fe plain-

dre aux Souveraines Cours de Juilice

dans l'Empire , des exactions injuftes ,

& de l'abolition des Accords Provin-

ciaux.

Au XIV. Qiiant aux termes de la

Capitulation d'élection , favoir que les

Sujets ne feroient pas fi facilement écou-

tez contre lear Souverain , & qu'on les

éloigneroit t il ir^e jitdicn :, on y a déjà

répondu ci-deiTus ^d Num. I.

Par de femblables repréfentations ,

laNobleflfede Mecklenbourg obtint de
tems en tems des Mandemens & des

Décrets favorables du Confeil Aulique

de
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r>E lA de l^'Empire , dont l'exécution fa: enfin

iIeMec^
ordonnée aux Maifons de Lunebourg

,

lEN- qui s'emparèrent d'abord de tout le

BOURG, pays , excepté de quelques Places où
le Duc fe maintint ^ & elles rétablirent

la Noble (Te dans Ton état précèdent &
dansfes biens , en fe faififTant des reve-

nus du Duc , qui fut obligé de céder ,

en Ce retirant dans la ville de Dantzic.

Et quoiqu'en 1713. il eût enfin fait fa

fourni (Tion à l'Empereur , & eût pro-

mis de lui obéir , il ne donna aucune

preuve de cette prétendue fourni (Tion ,

puifqu'il fit publier le 1 8. O6tobre un
ManiTefte da^s le pays , ôc décapiter le

Confeiller privénommé Wulffra 'hs y me-
naçant le Secrétaire privé Scharlf de la

toue, C'efi par de fèmblables acbionS

incompatibles avec la foumifîion , qu'il

s'attira divers Décrets du Confêil Au-
lique de l'Empire ^ & plufîeurs Mande-
mens de l'Empereur fouvent réitérez.

Enfin menacé par la Cour de Vienne

de voir établir une adminiftration Im-
périale dans Tes Etats , il y revint tout

d'un coup & incognito. Il leva des Trou-
pes 5 écrivit de longues Lettres à la Diè-

te de l'Empire Se ne ménagea plus rien

avec la Courlm.periale qu'il prit à par-

tie. Ce ne fut alors que Mandemens
contre le Duc qu'on tint même comme

blo.
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bloqué dans fa ville de Swerin ; rien de i^

ne peut le faire plier, & enfin l'Etnpe- ^^^^^j^
reur ayant compalïion du pays , que la len-

CommilTîon Impériale riiinoit , prit la sourg.

rélolution d'établir une adminitlration

Impériale dont il chargea le Duc Chrc-

tlen-Lou/s fïciie du. Duc régnant. Quel-
les opolitions ne forma-t-il pas contre

cette fageRéfolution de Sa Majefté Im-
périale ; mais tout lui fut inutile, Tad-

miniftration Impériale fut établie à main
armée. Ce fut alors qu'il s'emporta con-

tre {on frère , contre l'Empereur de con -

tre le Confeil Aulique dans une efpece

de Patente en forme de Déclaration in-

hibitoire qu'il fit publier , pour pro-

tcfter folemnellement contre l'adminif^

tration. Voici une tradudion de cette

pièce.

»* Charles Leopold, par la

i> Grâce de Dieu , Duc de Mecklen-
« bourg. Prince deVendalie, Schwe-
»* rin ôc Razbourg , Comte de Schwe-
»> rin , Seigneur des pays de Roftok Sc

wStargard, Sec. Salut:

»* Nous faifons favoir à tous nos Col-
»» iéges de notre Duché , à tous nos Mi-
» nifl:res& Officiers Civiles & Militai-

»» res , Capitaines , Baillifs Se Fermiers

» de nos Domaines , de même qu'à ceux

n de la Nobleife 3 aux Bourguemeitres

,

« Pré-
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De tA >* Prévôts des Villes > aux Cours de Ju{^

^meck " ^^^^' ^^^ Confeillers, Surinrendans

,

lEN- " Pafteurs y ôc tous ceux qui font du
louRG. „ Clergé j aux Corps de Bourgeoise ,

»' Métiers , Guildes & Habitaiis des Vil-

» les j au Baillifs des Villages , Payfans

>; de en général à tous de chacun des Vaf-

M faux , Sujets ôc Habitans de notre Du-
» ché , de nos Etats , ians exception ,

» de quelle profefïîon , dignité ou qua-
» lité qu'ils pui(ïènt être, &c. La cho-

w le eft généralement, connue , & nos
» malheureux Sujets , qui depuis Ci long-
w tems ont été les objets de la violence

» & de IMn juPcice , ne s'en re'Ièntent que
" trop 5 pour ignorer ce qui caufe nos
w malheurs& ceux de nos Etats. Quel-
»» Ques-uns de la NoblefTe de nos Etats

,

»> non feulement de fimples Vaffàux ;

»> mais d'inconreHiables Sujets , s'étanc

»> révoltez avec une témeritéinodiecon-

*y tre nous Se nos droits de Regale qui
»* font pillez jufqu'à nous depuis un
»> tems immémorial , afiurez & garan-

» tis à jamais contre toute infraction ,

»> autant que ceux des Electeurs , Prin-

»* ces & anciennes Maifons , par les

»> Loix fondamentales de l'Empire :, par

» les Traitez de Weftphalie , 3c enfin

" par les Capitulations de tous les Em-
>* pereurs y fucceiTivement les mêmes Su-

?ecs
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i

»> jets ayant refufé de comparoitre , ior- de 1 a

' »* que nous avions ordonné des Con- ^^^^^^
*> vocations , qui ne tendoient unique- len-

»i ment qu'à procurer de plus en plus ^^^^^'

*'
»> le bien public. Bien-loin de recon-

»> noître notre bonté paternelle 3 ôc de
?'»» recourir à notre clémence , ils ont mé-
« priféles faufs-condits, garantis de no-
»> tre nom &c de notre fceau , que nous

5, leur avons offerts pour mettre le comble
»» à leurs énormitez > ils ont recherché la

»» Cour de Hanovrepour Ce faire foûtenir

» dans leurs mauvais defïeins. Celle-ci a

»> entrepris de les protéger au mépris des

» Droits communs &c des Conftitu-

»» tions de l'Empire. Depuis ce tcms ils

»» fe font portez aveuglement à fuivre

wlesconfeils téméraires que cette Cour
»» a fû leur infpirer j ils fe font en-

»' fuis avec le Iceau du pays , après avoir

»> emporté auparavant leurs meilleurs

^> effets : ils fe font réfugiez à Razebourg,
»' où ils ont trouvé un afyle pour leurs

»« délidts ; car dès- lors ils commence-
« rent à répandre les Lettres circulai-

»> res j, par Icfquelles leur révolte fe ma-
*i nifeftoit fans ménagement , & par

»» Icfquelles ils s'efforçoient d'infînuer à

>j leurs Concitoyens nos Sujets , de s'y

•» porter avec eux. Ils leur firent d'a-

>» bord des infiances , qu'ils ne fe pre-

taflènc
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»» taiïènt pas à nos comparitions , afin

" de rompre tous les liens qui les atta-

»* choient à nouSj& demépriferjufqu'aux
M moindres chofes que nous pourrions

»> leur ordonner. Ils portent leurs excez

" jufqu'à exhaler dans des Ecrits pu-
»> blics contre notre perfonne leur légi-

" me Souverain que Dieu leur a donné,
»» les termes les plus injurieux, ôc les fiip-

» pofitions les plus calomnieufes. Pour
»» couvrir la révolte de la Félonie d'un

» voile qui pût les mettre à couvert des

» peines , que fuivant les Loix fonda-
w mentales ils n'auroient pu éviter , &
» pour commettre leurs excez impuné-
*> ment, ilsaffeârent des plaintes qu'ils

>* portent au Confeil Impérial de la

i> Cour de Vienne. C*eft-là qu'en pro-

« fitant des conjondlures tant domeC-
" tiques que publiques y ils en obtien-

» nent un Conjervatoriumy comme ils l'a-

»* pellent , capable d'autorifer les ré-

» volteSj& par conféquent contraire aux
»> Loix fondamentales de l'Empire, con^
» traire aux Capitulations de Sa Majefté

t» Impériale , contraire enfin aux Trai-

»' tez de Weftphalie. On en commet
» Pexecution à la Cour de Hanovre ,

M qui ayant pris les Rebelles coupables
»> fous fa proteéticn , leur fournit même
» par mois des penlions pour leur fubfif^

tance

,
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*i tcuce y Ôc les encourage. On lui corn- ,De ia

w met l'interceiïion Ôc la défence de ces
^^^j^^^JJ^

M coupables , afin delametcre en droit lkn-

w d''executer elle-même les projets dan- bourg.

»> gereux qu'elle avoit formez ; chofe

» inoiiie parmi des Chrétiens , Se incon-

» nue parmi des Nations policées &
>j raifonnables. Les effets des concerts

»» pris contre nous ont éclaté en 17 19.
»' à ia fin de Février , nous fûmes fur-

»> pris par une nombreufe armée de feu

»» PEle6teur de Hanovre ; le feu Duc de

» Wolfenbuttel y joignit fes forces , ôc

»> tous les deux d'accord enfreignirent

« la paix pour nour acabler au milieu de
»' la tranquillité. Ils pourfuivirent nos
>» troupes après les avoir attaquées près

»* de Walfmulen , & laillerent des tra-

»t cesdufangdenos Sujets qu'ils avoient
*> répandu avec excès. Ils arrachèrent nos
»» Patentes pour mettre les leurs à la

»' place ; ils canonerent notre Réfidence
»' ôc s'en mirent en polTelTion ; nos Of-
if ficiers qui curent le malheur d'être

»> pris y furent maltraitez , les Adminif-
» trateurs par nous établis pour avoir

» (bin des biens &c des terres infolvables ,

»» expièrent même notre bonne inten-

»' tion 5 ôc éprouvèrent l'injuftice de nos
9* Perfecuteurs : Nos Etats accablez ôc

»* épuifez par le nombrç des troupes ,

9» notre
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De la » notre Rélidence de Roftok devint le

DiJviECK
** ^^^^^ ^^^ troubles & de l'ufurpation

lEN- »' de nos Droits Royaux. On établit à
>»ouRG. „ Boitzenbourg une Cailîè 3 qui eut

» droit d*ufurper les Revenus de nos
M Etats. Notre Chambre Ducale fut pri-

jj vée de toute adivité j ôc du foin de
»> nos revenus ; nos Archives forcées ôc

ti pillées j nos Capitaines , Baillifs , Pen-
M îîonaires des Domaines , Miniftres

,

w Officiers , enfin tous ceux qui tenoient
w à nous par des liens de fidélité;, & poA
»* fèdoient des Charges ^ en furent dé-
î> mis. On remplit leurs places , par
»> àts créatures affamées & rapaces des
»> pays ennemis. Les Magiftrats& Bour-
w geois éprouvèrent les traitemens les

»* plus rigoureux , & furent mis en pri-

»' fbn , dès qu'on remarquoit en eux
" des difpofîtions de leur zélé & de leur

>» fidélité pour nous leur légitime Sou-
*» verain. Enfin nos Duchez & Etats

M n'ont-ils pas été mondez pendant plus

w de 1 4. ans , par des Ennemis déclarez

»* qui les ont pillez ôc pour ainfî dire

,

» mis au prix. Notre propre perfonne ,

w fans compter la perte de tant de mil-
« lions dont on nous a privé fi injufte-

w ment;, n'a-t-eile pas été expofée aux
» confpirations les plus exécrables^ après
w les bruits les plus ca.lomnieux , qu'on

*>2L
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» a trouvé moyen d^inimuer à l'Em- de la

M pereur & à l'Empire après notre dé- ^^aisox

*> part pour Dantzic. Ne repandoient- ip^x^^^"
»» ils pas lors de notre déparc , que nous bourg.

» avions abandonné nos Etats de nos
" Sujets 3 fans que nous retournerions de

w notre vie. Ce fut par-là qu'on com-
*i mença à abufer de la docilité de Ta di-

>' ledtion Chrétien ne Loiiis notre frère.

»> Sa pafïion énorme pour la ChalTe dont
w on le flattoit de pouvoir jouir à dit
»' cretion pendant notre abfence , ou-
» vrit au Séducteur un vafle chi^mppour
M le faire entrer dans toutes fes vues. Les
^' attraits joints à la paiHon de régner fu-

»j rentadèz forts 5 pour le livrer fansmé-
*

»' nagementànos Enneaiis. Plus d'égard

" ni à Dieu , ni à la coni'cience ; ni à la

V naillance de fon (kng , ni aux enga-

»' gcmens les plus iacrez ; à l'aide de
» no5 Ennemis , il force nos Châteaux
M &c nos Maifons , &c s'en établit maître.

»j II coupe nos bois; ravage nos forets;

»> bâtit de nouveaux Palais de chaflè ; fait

n enlever pour cet effet le bois à Par-

w chim & ailleurs de la Rivière publi-

»> que 5 fans la connoilTance ôc malgré

„ les Propriétaires ; établit de force la

•3 Princeltè (a fille Gouvernante de nos
*i Domaines de Ruhn. Enfin c'cft de-

t) puis ce tems-lâ , qu'il commet con-

r^meXIIL R >^ trc
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I,, tA ., tre nous Ton frère & fon Souverain ,

MAISON „ les excez les plus énormes & les plus

EEW""
„inoiiis. Lors de notre retour de Dant-

ÏT.I0: .. zic , le peu de monde que nous avions

„ envoyé à Leviz ,
pour y atKiidre no-

,. tre arrivée, fut auni-tot defarme 6c

«chafl'é , tant les ennemis exerçoient

«contre nous leurs violences. Cette

„ Fortereffe , alors notre demeure ordi-

« naire , fut bloquée & environnée de

«Troupes. Les Magiftrats , Bourgeois

„& Sujets, qui nousetoient demeu-

« rez fidèles , & y alloient pu veno.ent

,

«furent pourauvi.,mfultez tramez

. .. dans les prifons , & obligez a fouffur

« les traitemens les plus rigoureux. Ou

« défarma la Bourgeoif.e dans diver-

,. fes Villes , & on les jetta dans les

„ prifons. Les Payfans , & nornmement

« ceux de Sporniz forent accablez pen-

« dant la nuit, & traitez d une manie-

« re que les Barbares en auroient eu

„horreur.L'entréedesbois,desgrains,

« du fourage & des vivres fot coupée

» par les ennemis ; de manière que no-

« tre écurie fot en peu de tems remplie

,.de cadavres faute de fourage. Nos

«Veneurs & ChafTeurs forent mful-

« tez for les grands chemins. On leur

« ôta les Lettres que nous leur avioi«

„ confiées, & on leur fit les affronts &
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« les iiifultes les plus raiiglantes;& pour de lk
" mettre le comble à toutesces énormi- Maiso>ç

" [ezyil ne fut même plus permis aux ^'^•^^''

» 1 redicateurs de nous venir trouver ; bouf.g.

» excès fans exemple parmi ks Chré-
-riens, & par lefquels ils tâchent de
« bannir le légitime Souverain , même
.>dLi fem de l^Eglife. Tous ces excez
*' jn ^]^^^^^'^^

' ^ vont beaucoup au-
" delà de tout ce que nous en venons
- de dire. A-t^on pii enfreindre avec
«» plus d'eclatjes Conftirutions, les Trai>
" rez de Weftphalie , & les Capitula^
« tions des Empereurs ? Dépôts facrez
>' de mviolables pour conferver Hiar-
" monie Se le repos entre le Chef &
« les Membres de ^Empire. Le feu Elec*
» teur de Hanovre n'^-t'il pas fçu s'cta-
1. bhr Arbitre de notre fort , de notre
>^ Perlonne, de nos Revenus & de nos
" Etats ? Son oppreffion cS: rinflnuà-
« tion de nos Droits Royaux n'a pas mê-
»' me fini avec le terme de Ces jours. L'E-
^'ledeurd^aujourdliui fon fuccefTèur,
»' nous aflfura fur nos Remontrances

,

0^ & porté par un mouvement de con-
33 fcience , où il ne prenoir point de
,5 part à ce que fon père avoir entrepris
,5 contre nous

; mais a-t-on ceifé de-
„ puis d^cnfreindre le pays, ôc deren-
93 verfer les fondemens de TEmpire >

R 4 Mê^
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De la 5, Mêmes perfécutions ,* mêmes droits

^eme\ " ufurpezj mêmes violences : & fi on a

iEN- :y laiflé quelque intervalle aux ufurpa-
ïovRG.

^^ tions, ce n^a été , que pour laiifer

refpirer nos Etats afin de les énerver

de nouveau ;, &c pour avoir un pré-

texte de juftifier Pufurpation aux yeux «i

des Membres de l'Empire , en cas

,5 qu'ils fu{ïènt obligez de leur en ren-

5, dre compte. Pourdéguifer Hnjuftice

55 de leurs entrepriles, il fallut un inf-

j^trument tel que fa Diledlion notre

55 frère , flexible & aulTi-tôt prêt à don-

35 ner dans les vues intérelîées de ceux

35 qui legouvernoient. Us ne pouvoient

35 faire un choix plus convenable à leurs

35 delTeins , puifqu'ils lui trouvèrent tou-

55 tes les difpojfitions de docilité qu'ils

35 demandoient , avec autant de vues

35 d'ambition &z d'intérêt propre.

, " Le Confeil Impérial de la Cour de ^

9» Vienne, en réglant la manière d'agir

« contre nous 5 à eu recours à un expé-

w dient fi monflrueux 5 & a donné une
3> réfolurion fi extraordinaire , que la

yt Gourde Hanovre même, d'ailleurs en

»> tout de concert avec les autres 5 l'a ré-

» futée dans des Ecrits publics 5 comme
»> oppoféeaux fondemensde l'Empire&
» entièrement impraticable. On nous

i> arrête par cette Réfolution dans le

«glo-
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» glorieux ufaffe de nos Droits Roïaux, de la -

o jf -w j ^ ^ Maisom,
« &c on nous dépouille de tout, même ^emeck.
" du légitime pouvoir de gouverner nos len-

» Sujets, & on en donne l'Adminillra- bo"»^^^^

»» tion à fa Dile6tion notre Frère. Le
»» projet de cette adminiftration s''eft

» évanoui par l'impoilibilité dont on
» s'apperçutjlorfqu'on a voulu le mettre

» à exécution. Le Confeil Impérial de la

» Cour deVienne,dépendantdesvûè'sde

9i la Cour de Hanovre , qui feule prétend

'•» donner defpotiquement la Loi à l'Em-
»^ pire , de concert avec cette dernière ,

» forge un nouveau projet, par lequel

93 on ôte à la Cour de Hanovre la Corn-

«million, après qu'elle a iervi afièz

»> long-temps dévoile à fes ufurpations ,

»» & on la donne à fa Diledion notre

»^ Frère appanagé , pour la continuer (iir

» le mêm.e pied; projet qu'on à fçu faire

» adopter au Public plus adroitement

" que le premier , quoique ce foit en ef-

" fçt la même chofe,qui ne diffère autre-

»» ment de la première que de nom^ foit

»» qu'on le nomme Commiffion ou ad-

» miniflration , l'une Se l'aucre font con-

a» traires aux loix fondamentalesde l'Em-

1» pire , aux Traitez de Weltphalie , &C

» aux Capitulations de l'Empereur ,

»* pni (qu'elles dépouillent égaicm.ent le

w IçguimeSûuVwrain des Droits PvOÏaux

,

R 3
»' &
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Te la » de puifqu'elles autorifent l'une & l'ait-

Maison „ ^^^ |^ révolte contre ce nnême Souve-
tEMECK ' A rr 1

lEN- " lain. Aulli ne la pouvons-nous pas
BOURG. » regarder autrement l'une & l'autre

,

w que comme nulle, invalide 3 fuivanc

» ces mêmes Loix fondamentales. Gra-
» ces au Ciel nous n'avons rien à nous
»> reprocher, qui puifïè nous arrêterdans
» l'ulage de nos Droits Roïaux ,' ou de
» la Souveraineté de nos Etats ; nous
» nous garderons au(Ti à l'avenir de
w violer par la moindre de nos démar-
»> ches 5 les jufles êc facrées Loix fonda-
»> mentales de l'Empire , ni celles en
s^ vertu defquelles Sa Majefté Impériale

" a obtenu uniquement &conditionnel-
»> lement la Dignité Impériale.

» Avec cette liberté de confcience

» pourrions-nous encore avoir de l'in-

*» dulgence pour les excez par lefquels

» Chrétien Louis notre Frère éclate tous

» les jours ouvertement contre nous
if dans les conjonctures préfentes. No-
» tre conicience &c le titre de Père de
» notre Peuple nous obligent également

» à prévemr des éclats dont les dangers

*f augmentent : c'efi: dans cette vue que
w nous publions cette Patente d'inhibi-

« tion & d'exhortation. Comme faDi-

» ledion Chrétien Louis notre Frère ,

w pendant fon féjour dans nos Etats >

« donc
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>* dont la Souveraineté à nous feul ap- de la

wpartient:, s'eft rendu criminel & dé- p^j^^cK
» teftable par l'ururpation de nos Droits len-

»' Roïaux:Nousl'exhortons parles Pré- bourg.

" lentes très-ferieufement , aufli-bien

»* que tous nos Sujets ci-deirusnommé-
5» ment Ipécihez , Miniftres , Officiers ,

» Habitans & Sujets , & ordonnons ,

»' qu'ils renoncent dorénavant aux Or-
»» donnances de la Commilîion de Lu-
*i nebouig il injurtement établie , & vou-
>' ions qu'en cas qu'elle continue con-
»j tre nous fes hoftilitez au mépris des

w facrez Traitez de Paix , de Pabandon-
»> ner entièrement :, 6>: de quitter Ion (er-

»> vice; de ne fè prêter en riendavanta-
»' ge aux vues & confeils de fa Dilectioii

»' CbreYien Louis notre Frère, fousquel-

>j que prétexte que ce puilTe être ; de
» regarder comme criminelles les pro-

» polirions que lui , ou ceux de fa fac-

» tion leur pourroicnt faire pour les cor-

»M-ompre; de ne plus entrer dans fbii

»' fervice , & de le quitter fans délai,

»> encore qu'ils y fuHent engagez. Qu'ils

»' reconnoillent leur légitime Souverain

»* que Dieu leur a donné , & ferrent

»» étroitement les liens qui les att^îchent

" à nous
;
qu'ils nous rendent homma-

»» ge & obcilTànce comme de fidèles Su-

»» jets; c'eft le devoir auquel les oblige

R 4 " ^'^'
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De la i, 5c la nature & la confcience : Nous
^^A*l°^. > les exhortons fous peine de perdre

lEN- » tous les Privilegesj, Benehces ; Droits

,

30URG. M Prérogatives 5 Biens & Terres, mê-
»*me fous peine d'infamie, & fuivant

" rénormité du délid y fous celles de la

i, vie.

»> En foi de quoi , nous voulons que
y» là préfente Patente foit imprimée pour

M venir à la connoilTance de tous & un
w chacun :> nous voulons ôc autorifons

*> les copies , comme conformes à l'ori-

* ginal figné de notre main , Se comme
« il notre feau y avoit été appofé , ayant

>* vigueur & autorité. Fait dans no-

M tre Fort de Schwerin ce 5. Août
>>i733.

Le Duc ne tira aucun avantage de

cette conduite; aufli-tôt que PAdmi-
nillration fut établie , les Troupes de

Hanovre Se de WolH-enbuttel qui n e-

toient entrées dans fes Etats que pour

prêter main forte à laCommifïion fub-

deleguée , fe retirèrent; PAdminiftration

prit quelques Troupes de Flolftein à (a

folde pour s'oppofer aux violences du
Duc, Se tout fe fait fous les ordres Se

le bon plaiiir de Sa Maj. Imper. Voilà

dans quelle fituation font ces troubles.

f. 5-
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De la

^ Maisom

LEN-

D'ifférends des Ducs de Mecklenhourg- bourg.

Svver:n& Strelhz, touchant la

Succeffion de Guftravv.

G Uftave-Adolphe de Mecklenbourg,
de la Branche de GuftraWjétanc

mort le j.Nov. 1695. il s'éleva de gran-

des difputes entre Freder'ic-GuUUuine

Duc de Swerin, &c Ton oncle Adolphe^

Freaer/c II. de Strelitz , touchant la liic-

celTion; le premier fe fondant fur le

droit d'aînellè, & fur ce que la Ligne

dont la fuccelTion étoit ouverte , étoit

fortie de cette Branche i"^), ôc le fécond

fîir la proximité des dégrez. Le Duc
FréderîC'G-iîUauine allégua pour fbute-

nir fon Droit:

L La Lettre Féodale de l'Empereur

R s Char-

(^) Jexn IV. Duc de Mecklenbourg laifla deux
fils, I. Adolphe-Fredcric I. qui forma la Branche

de Swcrin- 2. Jean-Al'jert , qui forma la Branche

de Guftraw. Adohhe-Trederic I. cut ip. enfans ,

entr'autres 10. fils qui formèrent les iiranches de
Swerin , Mirow , Grabow Ôc Strelitz. Adolphe-

Frédéric JI. fils d' Adolphe-Frédéric 1. forma celle de

Strelitz. Frédéric fon frère aîné continua celle de
Swerin, Se rf"unit Giabow & Miiow. Enforte que
le Duc Fredcric-GuilUiime fils de Frédéric , étoit i

l'égaid du Duc de Gailraw , d'un degré plus

cioigné <iix'Adol^he-Fredcrii JI.
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DE LA Charles IF. acordée à Albert êc Jean fre-
MAisoM

i-es 3 Ducs de Mecklenbourg le lo.JuiU

l^it^'''' leci 377. dans laquelle ilcMit: ^No^
BOURG, his Sacïo Romano Imperlo & Juccejforibus

nofiris Romanis Imperatoribus & Regt^

lus y In venim illuftre Feudum ac folidum

& ïndlvîfum perpetuo prlnàpatum& Du^
catum MagalpoUnfera per eos ^ haredes &
fucceffores corum leg/tJmos Duces Maga-^

Lopolenfesj &c, tenendum^ &c,

IL Le Teftament àt Jean-Albert L du
11. Décembre 1575. par lequel le droit

d'aîneiTe a été introduit , & confirmé

jar l'Empereur Maxlmllien II, noii

leulemem fur lesenfans, mais aulTi fur

tous les defcendans»

IIL L'Accommodement fait entre les

deux fils à'Albert /, Jean ôc Sigïfmond^

Augufie^&c fignéle lo.deMai 15 86.dans

lequel ils alléguèrent pour bafe & fon-

dement le teftament du pereàl'occafioii

du partage des Domaines fait entr'eiix.

IV. La Convention du 3. de Mars
1611. par laquelle le Duc Adolphe- Fre"^

derlcde Sweiin^ScJean-Alebert deGuH
ftraw frères a ordonnèrent qu'à l'ave-

nir leurs Terres ne fulïènt point du tout

partagées.

V. Les Lettres dlnvefticure que ledit

Duc Adolphe- Frédéric reçut de l'Empe-

reur F<?r^/ff4«^//. le 0. Juillet 162 1. de
l'Em-
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l'Empereur Ferdinand III, le i k deMars de ^f^

i6n. & de l'Empereur Leopold, dans f^^J^
.lefquelles il eft dit : len-

»' Leurs Principaurez , Comtez^ Pays bourg*

» & Sujets pafïeront en fuivant la Bran-
»' che aînée de l'un à l'autre ^ de la mê-
»> me manière que s'ils n'avoientpasété
w partagez ni féparez , 6cc. >>

VI. La Formule du ferment de fidé-

lité que les Sujets font obligez de prê-

ter , en vertu de la Convention faite en-

tre les deux frères Adolphe-Frédéric &
Jean- Albert en 1631. où il eft dit que
quand une Branche , & fpécialement cel-

le de Guftraw , s'cteindroit;, cette Partie

vacante viendroit alors ;, premièrement

à Adolphe-Frédéric I. Duc régnant de
Swerin , & après la mort à fbn fils aîné;

& quand celui-ci fera àéctàé^-x fes autres

frères.

VII. Le Teftament du Duc Adolphe^

Frédéric I. de 1 6 5 3 . déjà cité ,& par le-

quel le droit d'aineilè a été confirmé,

VIII. La pratique confiante ; car Chré

tien-Louis fuccéda en 1658. à fon rS^

Adolphe-Frédéric /. comme étant '.
,

aine; &: à celui-ci après la morr

en 1691. le Duc Frédmc-G'';]'ff ,'

fils de Frédéric qui étoit fr"'
'^ -^^^^

pbe-Frédcr'c , par con^ém-^^ fV/^'^'^

d'Ad^lpbc^Fréderic , avar^^^^ '^^ ^
E"^-

^ pereur^
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De la pereur, l'Inveftiture en cette qualité.

vfiIeck 1^- Le fécond Teftament à'Adolphe-

i.i^- Frédéric L fait le 3 1 . d'Odobre 1654,
ïouRG. qui Yv^ pas été confirmé par l'Empereur,

à caule que leDucAdolpbe-Frederk n'y

avoit pas lailïe à fbn fils Chrétien-Louis

tout le Duché de Swerin , en ayant fé-

paré les Principautez de Ratzebourg &
Swerin pour les léguer à fesdeux autres

fils Charles &c Jean-George.

Le Duc Adolphe-Frédéric IL k fon-

doit au contraire:

Raifons I. Sur la difpofîtion de Genferlc Roy

Ido^îphe
^^^ Vandales, dont Procope (a) Se Si^

jrcàQiic gebe.t de Gemblours (b) font mention
ii- dans les termes fuivans: Genfericus Rex

Fandaloriim/ucceffioneregnandliraerfillos

fuos ordinata : ut fratri morlenti frater

fuperftes , fine controverfiâ FUîorum , [ne-

céderet , moritUy &c,

IL Sur la pratique confiante, vu qu'il

cfr allez connu par la Généalogie Se

l'Hidoire, qu'entr'autres après la mort

du Roy des Obotrites nommé Bucl^_ ,

^icolotus & Pribiflausy fes fils ne fuc-

^^-rent pas à leur père 5 mais ion frè-
re j=,, j.;. j^ fuccéda dans le Royaume,
^ ^P'^ le décès du Roi Svvïmcus, la

Cou-
(<t) De B. ^
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Couronne échut premiéremenr à Pri- de la^^

bijlaus L fils de Bucl^o comme PAgnatle
f/^'J^";^

plus proche, Sccie celui-ci le Roïaume len-

paflà à Ton frère, le Roy Nïcolotus, Le «ourg.

fils & le neveu de Prîbljlaus IL nom-
mé Henrictis Burevvinus L Se Burevvl-

nus IL ayant abandonné le Titre de Roy
à caufe des invafîons continuelles aux-

quelles ils étoient expofez de la part des

PuiHances voifines , & fe contentant de
celui de Princîpum Ohotritorum V^anda"

I1& & Megapolenfîum ; ils firent un par-

tage égal du pays conformément aux

Loix divines ôc à l'équité naturelle >

confidérant furtout que chacun d'eux

avoit le même droit aux pays laiiîéz par

leurs peres;enrorte qu'entre tems ôc avant

qu'ils fuflènt déclarez Princes de l'Em-

pire, les pays avoient été partagez en-

tre les deux fils de Hdmi Burvvln I {<:) \

Burevvïn II. l'aîné eut le Pays de Rof-
tock & Werle^ & Nicolas Ii\ le ca-

det , le Pays de Mecklenbourg. Celui-

cij'frere puîné, étant mort en 1228. fans

lailfer d'héritiers , fon pays retourna à

fon frère bkyiY} Burivuln IL de à Tes

quatre fils {d). Par le partage qu'ils en

firent

(c) Au ^apport de Sprinsfeld de Appanxg. c. 3

.

'à) Ibid. f. /. />. 4$. & Micrat. Hifi. Polit, l. 3.

5*^. iz. ^*/- 28.
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Dp la firent Burevvln eut par le fort le piys

^emIcI ^*^ Roftock ; JeanVàméy le pays de

lEN- Mecklenbourg ; Albert L Meckleii-
EouRG. bourg-Swerinj&J^^w le cadet,Meckleii-

bourg-Stargard.

III. Etant connu par toutes les Lettres

d'Inveftiture des Empereurs.que lesDucs

de Mecklenbourg n'ont jamais été in-

vertis feuls de ce Dtiché, mais toujours

conjointement avec leurs deicendans en

même tems fub nom'me collectlvo ; &
que le partage Fait ne porreroit point de

préjudice aux Inveftitures en commu-
nauté de leurs Hoirs. C^eft auiïi pour-

quoi :

IV. Lorfque les Ducs de Mecklen-
bourg furent déclarez par l'Empereur

Charles IF, Prince de l'Empire en 1 348.

&: reçurent l'inveftiuirc de ce Duché 5

il eft à remarquer , que in primis & rc-

vovath litteris hivefihurA de 1377. Al-
bert l'aîné ne fut pas inverti tout feul ;

mais bien avec Tes deux frères Albert

ôc Jean ; & enfuite jamais un Duc ne
reçut (èul l'inveftiture ; mais p!u/ieurs

enfemble^ comme on peut voir entr'ait-

très par les Lettres d'invertiture de
l'Empereur Ferdinand L accordées aux
Ducs Jean-Albert /. Ulric , Chrifiophe

£c Charles y en datte du 24. de May
jj;^6, àc l'Empereur Rodolphe IL don-

nées:
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nées le 16. Juillet 1578. encore après delà
le Teftament de Jean-Albert L aux ^a^som

Ducs Utrïc ^jL\tn^6c Sigifmond- Augafte^ ^en-^

& encore derniéremencjong-tems après bourg.

le mêmeTeftament félon lesLetires d'in-

veftiture données notor'ie feparatlm aux
Ducs Adolphe-Frederk /. 6c Jean-Al-
bert //. de manière que ce Duché feroic

Duca:us dlvifibUîs ; c^eftpourquoi le par-

tage du pays eft fi bien fondé que lorf-

que :

V. L'aîné a refufe de partager le Du-
ché avec le fécond, il y a été contraint

par les Mandemens Impériaux émanez
contre lui fous de grandes peines >

dont plusieurs fe trouveiit dans les Ar-
chives .- même /«/? comm'ni't'ione Banni y

comme entr'autres celui de l'Empereur

Charli'S'Qjùnt lorique le Duc Henri

refufa de partager le pays avec fon frè-

re le Duc Albert , le prouve fuffifam-

ment. Ce Mandement fut figné à Val-

ladolid le i o. de May i 5 2 3 . & addref-

fé au Gouverneur & Confeillers de

l'Empire. Le cas tout-à-fait femblable

à celui d'apréfent arriva après la mort

du Duc Henri de Mecklenbourg ,

quand le Duc Uir'ic comme puîné ,

voulut s^emparer de la partie du pays

de Mecklenbourg Gu/iraw & de fa

Régence ^ «Se que fon frère aîné Jean-

Athen
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De la Albert L s'y oppofa, prétendant être

deMeoc ^^^^^^ ^^ ^^^^ ^^ P^y^ » ^ commanda
LEN- aux feudataires de prendre les Armes
BOURG, en fa faveur : ce qu'ils ne firent pas ,

parce que ie même Empereur Charles V^,

décerna une CommifTion en datte de

Bruxelles le 18.Avril 1 55 5.aux Eledeurs

Maurice de Saxe & Jonchlm de Bran-

debourg > & aux Ducs Augtifie de Sa-

xe 5& /ii?//^ de Brunfwick-Lunebourg

,

défendant au Duc Jean-Albert I. ious

peine du Ban , de ne rien entreprendre

contre le Duc Ulric ou les Tiens j en-

joignant outre cela par un iViandemenc

à la Noble (lè &c aux Etats du Duché
de Mecklenbourg fub pœna banni ^ de

reconnoître le Duc Ulrk fecundo gen'tum

pour leur Seigneur régnant , aufïi-bien

c^wQ Jean-Albert I. Pr'ipiogenîum,

VI. Qu'il avoir été de tout tems en

u/age d.^.ns la Maifon de Mecklenbourg,
que quand l'aîné ou Tes fils pofTedoienc

une partie du pays;, le frère puîné

gouvernoit l'autre, ou au défaut de
l'un des deux , l'oncle paternel , com-
me plufieurs exemples le prouvoient

évidemment, s entr'autres celui du Duc
BalîhajAfà , qui ;, comme puîné & on-
cle, poiïèda une partie du pays: & les

trois fils de fon frère aîné le Duc Mag^
mis 3 favoir Henri ^ Bric y ôc Albert

pot
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poirederent enfemble l'autre partie. Il de ia

en eft de même du Duc Jean^Albert L ^^"'"'^

qui ayant eu la partie de Swerin , ien-

mourut avant IJIyic Ton frère puîné , les bourg.

deux fils dii premier 5j(?<î,=2 & Sig'/fmond-

Augufte furent obligez de fe conten-

ter de la partie de Swerin toute feule,

en lailTant au contraire à Ub'ic leur

oncle , frère puîné de leur père, la par-

tie de Gufiravv y du Duc Henri ^ toute

feule.

VII. Que dans le Duché de Meck-
lenbourgon n'avoit jamaisintroduitni

obfervé le droit d aînefle, dont le prin-

cipal conlifte dans Hndiviilbilité j tel-

lement que dans les Provinces où il a
lieu, prlàio nattis NB. folus NB. ."« tota

Duc.itu NB, Integraliter y fuccedat à

Pexcluiion de Tes autres frères 3 ne pou-
vant en aucune façon admktere joclum

in {uccjfjiom ^ Regimlne & perception

Dîicatus^ n::jue pro Indl'v'îfo necfue divU

Jim-, encore moins y introduire de fuc-

celTion line'ale, les puînez de cette Mai-
fon , ayant confuetudme dhlde-^di j jus

radicatun dtv'denii , obfervé fans au-

cune altération pendant p'ufieurs iié-

clcs depuis la première Lettre âiïrïwtÇ-

titure , à laquelle les fuivantes ont été

conformes; en forte qu'il pourroit leur

être Ole abjiiue illorum jatU & confenfiiy
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l>F lA ^ encore moins par un Teftament (e),'

beMeck s'il y en avoit un, même confirmé par

lEN- TEmpereur , ce qui n'efl: pas (/).
souRG. Yiîï^ Le Duc Adolfhe-Frederlc L ai-

ne , & fon frère puîné Jem-Albert IF,

neveux du Duc Jean-Albert /. mort
en 1 57 3 . avoient fuivant (on Teftament,

6c en vertu des divers Pactes fraternels

de fucceîlion palîez fur ce fujet en 1 6o8.

1611.1617. &1621. non feulement par-

tagé le Duché félon l'ancien ufage5&per-

fifté jufquà leur mort, dans ce partage

qui a fubfifté jufqu'à préfent^mais en-

core ils font convenus expreiTémenc

de part & d'autre, pour établir une

bonne harmonie dans la Mai(on de

Mecklenbourg ,& prévenir tous les dif-

férends à Pavenir , qu'à perpétuité le

Duché de Mecklenbourg ne feroit plus

fubdivifé ni partagé en plu(i»urs par-

ties, outre les NB. daix d'cipréfent

,

qui fubfideroient ainfi en vertu de la

Convention fr^^ternelle touchant la fux:-

cellîon conclue le 3. de Mars r<jii.

en forte

(e) Rofenthal de Fend. c. 7. Concl. 3. ». 6. Ru-
melin. ad Aiir. BvAl. Part. ?. Dif. 5. Obferv. S. My-
lerus ab Ehrenbach/» Addit. Schrttder. de Teud. p. 7.

c. z. n. 3. Cothniann Conf. 6j. No. 69.

(/) Reinking de Regim. Sec. & EccL L. l. Clajf^

4. c. 17. J. jo. & 51. Mylcr ad Riimelin. ci,

f, 76^,
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cnforte que l'une de ces deux parties i>e la

refteroient toujours à l'aîné, & la fe- ^e^mTck
conde au deuxième. len-

IX. Ces Pactes de fuccelTion conclus bourg.

entre les deux frères Ducs de Meck-
lenbourg , long-tems après le Tefta-

ment àç. Jl'an-Albert /. avoient été non
feulement jurez par les Ducs Adolphe-

Frédéric /. & Jean-Albert II, à Varen-

holtz, le 9. Juillet 161 1. mais même
confirmée par l'Empereur Ferdhia?id II/.

il fut très-gracieu(cment exprimé dans

Tinveftiture accordée au Duc Adolph-"'

Frédéric y àizté de Vienne le 1 1. de
Mars 165 1. »> que (i l'un des Parta-

» geans decédoit fans laifîer d'hoirs

M mâles 5 qui pulTènt hériter de ces

»> Fiefs j le pays Ôc les Sujets du défunt

» recourneroienc aux vivans héritiers

*> de fes Fiefs , des Lignes ( NB. in p///-

» raii- ) les plus proches.

Voici de quelle manière le Duc A 1)1- Réponf^

pbe~Frederi. réfuta les raifons alléguez
y^'Jj^pf^^j

du côté du Duc Frederii-Guillamne, Frédéric

Au I. Les termes citez de la Lettre ^^'

d'inveftiture renouvellée en 1377. par-

loient uniquement de la réunion ou
incorporation de la Seigneurie de Star-

gard, qui y avoit été ajoutée, fans

parler d'aucun droit d aînelTc.

Au II. Qu'on le pouvoit encore

moins
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De ik moins conclure du Ttftament de J^^«-

^eMeTk ^J^''' ^'
{f'^

^"^ '57h puifqu^il y eft

lEN- dit exprellèment : » Nous conftiruons
BOURG. „ de-plus pour héritiers de nos Pays p

" Principautez & Seigneuries ^ Fiefs ou
>' Allodiaux , biens , meubles ôc immeu-
»* blés 5 &c. 6c de toutes les autres cho-

»> fes de quelq^ae qualité & noms
.
»* qu'elles puiifent être , que nous pof-

>' ledons préfentement , polfederons Sc

» acquererons par la bénédiction celef-

»j te à Pav^nir, & que nous laifîerons

>* après notre mort , nos deux fils bien

»> aimez le Duc Jean &c le Duc Sigif^

*» mond-Au^Jufie , &c. : Inditution fi-

%i multanée qui donnoità tous les deux
« le rnérne droit. Et quoique l'Adminis-

tration dé la Régence n'eût été confiée

uniquement qu'au premier né , parce

que lepuîné étoit d'une conftitution de

corps 6c d'erprir très-foible , au rapport

du même Teirament où il ed dit en

termes exprez :
•* Quant à notre plus

>» jeune fils , le Duc Sl^ijlnoyid-ylninif.

" te
:, qui eft d^une conftitutîon foible

,

« n'eft pas en état à caufe de cette foi-

M bielle naturelle , de porter le faix de
*> la Régence du pays , &c. »* Eufbrte

qu'il fut ftipulé en même tems , pour
marque indubitable que l'aîné ne gou-
vernoit pas ieul ^ mais pour lui , ^ au

nom
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nom de Ton frère , qu'il k ferviroic de ia

dans toutes Tes lettres du flyle fuivant : ^^^^
Pour nous O" notre cher frcre L Duc Si- len-

giftuona'Aiigufte y ôcc : Outre que ce bour«.

DucTeftateur ne pouvoitpas introdui-

re un tel droit d'amedè , n'ayant polïe-

dé que la partie de Swerin ; & Guih-aw
appartenanr à Ton frère Ulrie du con-

lentement duquel on n'a rien avancé

jufqu'ici y d'autant qu'il y a tout lieu

de croire qu'il étoit d'une toute autre

intention , puifqu'il a figné à Ratilbon-

ne le Recès de l'Empire de 1576. com-

me Tuteurs des Princes Jean ôc S'gif"

mond-Aitgîilîe fils du T)\xc Jean-Albert :,

au nom de tous les deux avec ces ter-

mes : " De la part à'Ulrk Duc de Meck-
ii lenbourg , pour lui , & comme Tu-
» teur des deux fils lailTez par le feu

w Duc Jean-Albert de Mecklenbourg ,

if Jean ôc Siglfmond-Attgufie'Joachim-

9> Moller ôc Jean-Beativvecx, tous deux

M Docteurs en droit , ôcc. .> ont auiïî

reçu 5 pour ces deux Princes enfemble

,

l'inveftiture de l'Empereur Rodolphe le

16. Juillet 1578. Jean & Sig'ifmond-

Auguiîe , fils du Teftateur ne firent pas

grand cas de cette difpofition pater-

nelle 5 faite après leur naidànce ;, puif^

qu'ils firent une Convention toute con-

traire le 10. May i;86. Adolphe-Frédé-

ric
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t>E lA rlc /. & Jean- Albert fl. fils de Jean »

i^EME^K ont fait de même le 2.8. d'Avril 1608-

jLEN- avec le confentement de Charles frerc
BOURG. Je leyj- ayeul & leur Tuteur , un autre

accommodement nouveau , par lequel

il a été ftipulé entr'autres ; .» Que pour
» ôter à tems , &: applanir tout ce qui

M pourroit donner occafion à quelque

" difpute ou diflendon entre les frères :

M Le fufdit Duc Charles de Mecklen-
" bourg a bien voulu fe charger volon-

»f tairement de rendre égales fous les

w aufpices du tout Puilfant , & avec le

»> tems & l'occafion , les deux parties

** des Principautez & pays , ordinaire-

M ment nommées la partie de Guftraw
»' & celle de Swerin, leurs Bailliages ,

«revenus, ufufruits, taxes & impôts,
» ôc de faire fon podible afin que l'on

» ne trouve à l'avenir la moindre diffe-

jirence, avantage ou préjudice entre

- » les biens, Ôzc,

Outre que le père ne pouvoit rien

ftipuîer ou ordonner , au préjudice ou
défavantage de fes enfans déjà nez,

fans le confentement de fes frères ;, ôc

des Etats du pays.

Au III. Qu'il étoit fuperflu & inuti-

le que la partie adverfe rejettât la Con-
vention de 1586. conclue entre J>^«&
Sigljmonâ'Augufie i puifoue le Tefta-

ment
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ment (ouvcnc cité de Jern-Alhert L ne de l*

fait pas la moindre mention du droit p/j^\^E°^

d'aînelîe introduit, outre qu'il fèroit len--

entierement aboli & rendu invalide bo^^^î-

par les Conventions fuivantes de 1608.

1617. & 1621.

Au IV. Qu'on ne pouvoit conclure

A prohibitione dlvifioms & fub divifionis

,

dd unitatcm [uccejjioms [eu jus prlmoge-

nlîurdt.

Au V. Que les Lettres d'inveftiture

alléguées ne difbient pas non-plus que
quand une Ligne fèroit éteinte , les

Ducs encore vivans de l'autre , iucce-

deroient dans les pays vacans.

Au VI. Qiie riiommage ne faifoit

rien ni pour ni contre; puifqu'il obli-

geoit fimplement les Sujets à la fidélité

6c robéiilànce envers leur Seigneur.

Outre qw'Adolphe-Frederic /. & Jean-

Albert IL n'ctoient jamais convenus

d'un ferment , en vertu duquel ce qu'on

nomme fuccefjio l:îiealis eut été intro-

duite; Se l'on peut encore moins Faire

voir fur cela le confentement de l'Em-

pereur &: des Agnates. Outre qu'il

eft notoire que l'hommage prêté par la

Noblelfe le 7. Décembre, & par le

Magiftrat de Swerin le 29. du même
mois 1631. au Duc Adolphe-Ftederk L
n'avoient pas fimplement en vue Chre»

tien
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De tA tien-Louis , mais toutes les Agnates gc-

lEw. Au VIL Qu'il eft encore très-dou-

soiTrg. teux qvie le Duc Adolphe-Frederic /.

ait jamais vu le Teftament drefïë par

Reinldng en 1633. & fuppofé qu'il

l'eût vu, le même Teftament a été

cafië àc annuUé par un autre pofté-

rieur fait en 1654.

Au VIIL Qu'on auroit agi plus fa-

gement du côté de la partie adverfe

de ne faire aucune mention de la pra-

tique alléguée, puifque l'on fait afîez

à quel point les frères des Princes

marquez ci-deffus , s'en fon plaints.

Au IX. Le Teftament pofterieur d'^-
dolphe-fredcrk L de 1654. confirmoit

beaucoup plus le partage ulité , qu'il ne

le callbic ou énervoitj puifqu'on ne

pouvoit pas entendre ce qu'il y difbit

du droit d'aîneflTe , limplement & ju-

ridiquement j mais plutôt jecundumquidy

ratlone fciiicet pMcedentU,

Pendant ces difputesle Duc FrederîC"

Guillaume fut établi dang la polleiïîon

du Duché de Guftraw en 1697. par

Chrétien Comte d'Eck , Commilïàire

Impérial; & pour s'y établir effeétive-

ment il iigna un Contrat le 1 3. Février

avec Magdelaine-Sybille de Gottorp

Doiiairiere de Guftraw , (!k fe fie ren-

dre



DES Piriss, DE l'Europe. Ch, VL 409
dre rhommage par la Noblefle. Mais de ia

comme il obtint à Vienne l'inveftiture ^^^^^^^

{blemnelle le 4. de Mars fuivant , les len-

Diredeurs du Cercle de la BalTe-Saxe bêu^o»

s'y oppoferent avec le Duc , fous pré-

texte de léiion de leurs droits , décla-

rant ladite immilïion invalide, comme
étant contraire aux Loix de l'Empire , à

cau(è qu'elle s'étoit faite fans leur

connoiifânce. Audi-tôt que le Duc
fut parti de Guftraw , 200, Soldats

Suédois , autant de Brandebourg & de

Brunfwick-Lunebourg entrèrent en gar-

nifon dans cette Ville fous le Comman-
dement d'un Colonel Suédois nommé
Klincken-Strom , & on y envoya de

la part de la Suéde le Sieur Koch

,

de la part de Brandebourg, le Sr. Schrei-

ber;& du côté de Brunfwick-Lunebourg
le Sr. trmli-GtiUUume de Spoercl^. Les
affaires pour l'adminiftration du Gou-
vernement Civil & des autres affaires

du Duché , refterent dans cet état jus-

qu'au 8. de Mars 1701. que par la mé-
diation des Commiilaires Impériaux ,

du Roi de Dannemarck comme Duc
de Holftein , de l'Evêque de Lubec >

des Ducs de Brunfwick-Lunebourg
&Wolffenbuttel,&: du Comte d'Eck, les

Miniftres des Ducs , favoir , Frédéric-

Tome XllL S Qud-
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pi lA Guillaume-Leopold Comte de Horn ,

pbmTck Jean-Fermehren , Jean^Tadel 6c Ed^^ard-

XEN- Jldolphe deP etkum, convinrent à Ham-
30UKG. bourg d'un Traité d'accommodement

fous la ratification de leurs Principaux.

i g) Les conditions étoient que le Duc
Frédéric-Guillaume ôc fes Defcendans
garderoient toute la Principauté de
Guftraw ^ & tout ce qui en dépendoit

,

avec Scéance & voix aux Diètes de
l'Empire Se du Cercle ; ôc pour le refte

cum omni jure Princtpum Imperii , de
la même manière que les Ducs de la

Branche de Guftraw Pavoient polîèdée

auparavant , & en avoient joUi pendant

leur Régence ( excepté la Seigneurie

de Stargard ) : Enfbrte que le droit

d'aîneiïè & Linealis fucceffîo feroient à

jamais conftamment obfervez , auflî-

bien par la Branche du feu Duc Fre-

derlc de Mecklenbourg , que par les

Defcendans du Duc Adolphe-Frederic ,

, & que ce dernier renonçant à fa pré-

tention formée ex capite gradualis fuc-

cejjionls y il lui fèroit conftitué un reve-

au

(j^)Faber la rapporte entière dans StaAts-Ca.ntz.eley

€ap. 3. Tafc. z. f. 243. ôc l'Abrégé s'en trouve dans
l'Euro^. Herold. T. I. p. 4P S- & Theoph. Donatus ,

Europ. Tag. Reg. App^nd, ad ann. lyoï.p. 56.
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nu annuel de la Chambre de s Finances d> tA

de 40000 écus. Et comme le revenu Maison

du Diftrid de Ratzebourg & de Star- len/*^*
gard n'étoit eftimé qu'à 31000. écus , bourg.

ces Diftrids furent laiiîèz du confen-

cernent des Parties au Duc Adolphe-

Frédéric au lieu de la fomme de 40000.
écus 3 privative citm omnibusjurlbus ter-»

ritorii & fuper'oYÎtms tam in Ecclefiafèicis

quam tn Pol'ticis > Et pour compléter

les 40000. écus;. on lui adjugea, lur

le péage de Boirzenbourg, qu'il ren-

teroit
i
lus ou moins , la fomme de

5)000 . écus annuellement , favoir

3000. écus quatre fènxaines après Pâ-
ques j 3000. écus quatre^lfeqiaines après

la St. Jean, & les autres 30^00. écus ,

quatre femaine après la St. Michel.

De la Prêtent"'on des Pr'nces de la Malfort
de Meckljnhourg fur la Ville &

Bailliage de Ratz^ebourg.

C'^Ette Ville & fon Bailliage appar-

7 tinrent autrefois aux Ducs de Sa-

xe-Lawenbourg éreints en 1^80. Com-
me les Ducs de Mecklenbourg forme-

S 2 renc
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De la j;ent leurs prétentions fur la Principauté

deMeck ^^ vertu dun Pade de Confraternité

lEN- héréditaire conclu en 141 3. & renou-
louRc. yç\\^ g^yçç 1^ Maifon de BaiTè-Saxe en

3518. ils prétendirent aufli, en vertu

de ce Titre univerfel, le Bailliage &
la Ville de Ratzebourg , fituez dans

cette Principauté ; mais ils produifîrent

outre cela encore un autre Titre parti-

culier, en vertu duquel ils demandèrent
le Bailliage & la Ville. Il étoit fondé

fur PArt. XII. de Pinftrument de la

paix d^Ofnabrug où eft l'Evêché de
Ratzebourg , donné en propre à la Mai-
fon de Mecklenbourg comme une
Principauté ordinaire, avec tous fês

Droits Se Dépendances , pour équiva-

lent entr'autres des Places cédées à la

Suéde. Or comme les Evêques préten-

dirent autrefois le Bailliage & la Ville

de Ratzebourg fur les Ducs de Saxe-

Lawenbourg comme un endroit dé-

pendant & détaché de leur Chapitre ,

ils avoient porté alors leurs plaintes

devant les Tribunaux de l'Empire, ÔC

ils avoient obtenu de PEmpereur Char^

les V, ( ainfi que le foutiennent les Ducs
de Mecklenbourg dans un écrit adrefïe

en 1 690. à la Diète m eaufa fuccejfionh

Lavvenburgenfis ) une Sentence très-fa-

vorable
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5

vorable {a) contre les Ducs de Balfe- de ia

Saxe ; enfbrte que les Ducs de Meck- ^ÎJl'^l^^Jl

lenbourg , qui en vertu du Traite de ien.

Weftphalie fuccederent aux Droits de bouag.

ces Evêques , pourfuivirent en cela

leurs jufte prétentions ^ demandant après

l'extindion des Ducs de Lawenbourg
d^'être rétablis dans tous leurs droits fur

la Ville & Bailliage de Ratzebourg en
particulier ; mais jusqu'à préfent ils

n'ont pli obtenir aucune fatisfadlion.

(«) Rapportée par Levtn d' Amheer dans fon
Hiftoiie des démêlez fur la fucceilîon de Saxe-
Lawenbourg.

Fin du trelz>lcme Tome.
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